
http://digitheque.ulb.ac.be/


QUARANTE QUATRIÈME ANMÉE -  H- 3153 BRUXELLES DIMANCHE 6 JANVIER 1929

JOURNAL DES TRIBUNAUX

D u n  rendu compte de tou* les ouvrages relatifs au  droit e t  aux m atières Judiciaire* 
dont deux exemplaires parv iendront k  la  rtdac tioc  du Journa l. 

T é l é p h o n e  2 4 7 . 1 e

Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
ailmini-ilration; — a BRUXELLES, chez les principaux libraires; — 
à GaM>, à la librairie IIustk; à LIEGE, à la librairie Brlmbois; — 
à MONS, à la librairie Dacquin;— à TOURNAI, à la librairie Vasseur- 
Dklmée et dans toutes les aubetles de Bruxelles.

Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
administration: — à BRUXELLES, chez les principaux libraires; — 
à GANI), la librairie llosTEj — îi LIEGE, à la librairie Brimbois; —  
•* MONS, i  la librairie IU cqiiin; — à TOURNAI, à la librairie Vasseub- 

et dans toutes les aubettes de Bruxelles.

L e  J O U R N A L  D E S  T R I B U N A U X  e s t  é g a l e m e n t  e n  v e n t e  à  B r u x e l l e s  c h e z  M . J e a n  V A N D K R M E U L E N , p r é p o s é  a n  v e s t i a i r e  d e s  A v o c a t s
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S O M M A I R E

Voeux d e  No u v e l  A n ; Un  I’ a l a is  i>e J u s t ic e  m o d e r n e .

J u r is p r u d e n c e  :

B r u x .  (4 <: ch .) , 4  ju i l l .  1 9 2 8 .  (Droit pénal et de 
procédure pénale. I. Action civile Jugement criminel 
antérieur. Action publique éteinte par prescription. 
Inopérance. II. Prescription pénale. Police du rou­
lage. Contravention. Citation devant le tribunal cor­
rectionnel du chef d'iiomicidc par imprudence. Cita- 
tation émanant du Procureur du Roi. Absence de 
connexité. Intel ruption de'prescription. Inopéranc'.) 

C iv . C o u r t r a i ,  6  n o v .  1 9 2 8 .  (Droit administra­
tif et fiscal. Taxe communale. Taxe d’égout. Recou­
vrement. Saisie immobilière. I. Défense du saisi. 
Contestation sur la taxe. Recevabilité. II. Règlement 
communal créant la taxe. Publication du règlement 
communal. Pieuve de cette publication. Constatation 
authentique. Nécessité d’une inscription de faux.
III. Exploit. Action intentée à la requête de la com­
mune. Recevabilité. IV. Taxe d'égoul. Rembourse­
ment du prix de construction. Aliénation de l’im­
meuble. Vente postérieure à l’exécution des travaux. 
Débition par le propriétaire précédent. V. Taxe 
d'égout. Remboursement d’une avance. Imposition 
indirecte. VI. Exigibilité de la taxe. Point de départ. 
Jour de l’achèvement des travaux. VII. Commande­
ment. Base de calcul de la taxe. Défaut d'indication. 
Inopérance.)

C iv . L iè g e ,  4  o c t .  1 9 2 8 .  (Droit civil et de guerre. 
Possession mobilière. I. Dépossession de titres au 
porteur. Loi spéciale de 1921. Tiers porteur. Achat 
avant la publication légale. Inapplicabilité. II. Reven­
dication. Détournement frauduleux. Assimilation au 
vol. Inapplicabilité.)

C o n s . P r u d .  a p p e l  A n v e r s ,  1 9  n o v . 1 9 2 8 .  
(Droit civil et industriel. Contrat d’emploi. Rupture 
par l’employé. Preuve testimoniale par le patron.
I. Valeur supérieure à ISO francs. Recevabilité.
II. Témoin. Reproche. Qualité d’employé.Inopérance.) 

A l a  C o u r  m i l i t a i r e .

N é c r o l o g i e  : Les funérailles de M° llerman Dumont. 
C h r o n iq u e  e x t r a - j u d i c i a i r e .

Bib l io g r a p h ie .

V o e u x  <»e JNouvel H ti
Un Palais de Justice moderne

M . P .- E .  J a n s o n ,  m in i s t r e  to u jo u r s  b ie n  
in te n t  io n n é , s ’e n q u é r a i t ,  i l  y  a  p e u  d e  te m p s , 
d e s  v œ u x  d u  B a r r e a u ,  e n  ce q u i c o n c e r n e  
s a  c o l la b o r a t io n  à  la  J u s t i c e .  L a  n o u v e l le  
a n n é e  n o u s  p e r m e t ,  en  lu i  a d r e s s a n t  n o s  
s o u h a i ts  p e r s o n n e l s ,  d e  r é p o n d r e  à  so n  
d é s i r  : n o u s  v o u lo n s  u n  P a la i s  d e  J u s t i c e  
m o d e rn e .

** *

I l  n e  s ’a g i t  a u j o u r d 'h u i  q u e  d e s  m o y e n s  
m a té r i e l s  q u e  le s  p r o g r è s  te c h n iq u e s  n o u s  
a s s u r e n t ,  s a n s  l a i s s e r  l à  le  d é c o r , s i im p o r ­
t a n t  c e p e n d a n t ,  p o u r  le  p r e s t ig e  d e s  C o u rs  
e t  T r ib u n a u x .

N o u s  n e  p a r l e r o n s  p a s  n o n  p lu s  d e  l a  
q u e s t io n  c a p i ta le  d e  la  c e n t r a l i s a t io n  d e s  
J u s t i c e s  d e  p a ix . O n  n o u s  d i t  q u e  le  M in i s ­
t r e  e t  le  B â to n n ie r  s ’e n  o c c u p e n t ,  to u te s  
a f f a i r e s  c e s s a n te s .  E s p é ro n s  q u e  ce  g r a n d
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zè le  n e  se  r a l e n t i r a  p a s  : le s  d e s t in é e s  d u  
B a r r e a u  e n  d é p e n d e n t .  N o u s  a b a n d o n n e ­
r o n s  a u s s i  l a  q u e s t io n  de l a  c e n t r a l i s a t io n  
d e s  B ib l io th è q u e s  d u  P a la i s ,  p ro b lè m e  q u e  
l a  m a u v a is e  fo i d e  c h a c u n  r e n d  to u t  à  f a i t  
in s o lu b le .  M a is ,  e n  r e v a n c h e ,  n o u s  a b o r d e ­
r o n s  c e lu i d e s  i n s t a l l a t i o n s  m o d e rn e s  d u  
B a r r e a u ,  q u i  n ’a  é té  q u e  r a r e m e n t  e s q u is s é  
ic i .

** *

U n e  d e s  i n f é r io r i t é s  c r i a n te s  d e s  A v o c a ts  
d ’a p r è s  g u e r r e ,  c ’e s t  l e u r  m a n q u e  d e  c o n ta c t  
e t  l e u r  a b s e n c e  d e  s o l id a r i t é .  L a  p lu p a r t  
v iv e n t  ch ez  e u x , e t  n e  v ie n n e n t  q u e  f u r t i v e ­
m e n t  a u  P a la i s .

P o u r q u u .  s ’y  r e n d r a ie n t - i l s ?  L e  P a la i s  e s t  
p o u r  e u x  u n  e n d r o i t  f â c h e u x  où  o n  p e r d  so n  
te m p s .

C e r te s ,  o n  p e u t  le u r  r é p o n d r e  q u e  ces  
p e r te s  d e  te m p s ,  p lu s  a p p a r e n te s  q u e  
r é e l l e s ,  t é m o ig n e n t  d ’u n e  g r a n d e  m y o p ie  
d ’e s p r i t  e t  d u n e  a b s e n c e  d e  m é th o d e  d a n s  
le  T r a v a i l ,  u n e  d e s  p la ie s  d e  ce  p a y s .

M a is  il s e r a i t  p lu s  i n te l l i g e n t  d e  c o m p o ­
s e r  a v e c  c e s  t r a v e r s  n a t u r e l s  e t  d e  tâ c h e r  
d 'é v i t e r  le s  e n t r a v e s  e t  p e r t e s  e x c e s s iv e s  d e  
te m p s ,  p o u r  le s  r e m p la c e r  p a r  d e s  f a c i l i té s .

** *

L e  S o ir  a n n o n ç a i t  e n  a v r i l  d e r n i e r  q u e  
d e  n o m b r e u x  C a b in e ts  d ’A v o c a ts ,  m u n is  
d e  to u s  le s  p e r f e c t io n n e m e n ts  m o d e rn e s ,  
v e n a ie n t  d ’ê t r e  in s t a l l é s  a u  P a la i s  d e  J u s t i c e  
d e  B r u x e l le s ,  à  p r o x im i t é  d e  l a  B ib l io ­
th è q u e  d e s  A v o c a ts .

H é la s !  c e  n ’é t a i t  q u ’u n  p o is s o n  d ’a v r i l !  
M a is  p o u r q u o i  l a  c h im è r e  n e  d e v ie n d r a i t -  
e lle  p a s  r é a l i t é ?

T o u t  le  m o n d e  e n  to m b e  d ’a c c o r d  : s i  on  
p o u v a i t ,  d a n s  d e s  c o n d i t io n s  d ’é g a l i t é ,  e t  
à  u n  ta u x  m o d e s te ,  m e t t r e  à  la  d is p o s i t io n  
d e s  A v o c a ts ,  a u  P a l a i s  d e  J u s t i c e  m ê m e , d e s  
in s t a l l a t io n s  le u r  p e r m e t t a n t  d ’a s s u r e r ,  s u r  
p la c e ,  le  s e r v ic e  d e  l e u r  c o l la b o r a t io n  j u d i ­
c ia i r e ,  on  r é a l i s e r a i t  u n  im m e n s e  p r o g r è s  : 
p r o g rè s  d a n s  l 'e x p é d i t io n  d e s  a f f a i r e s ,  p r o ­
g r è s  d a n s  l a  c o l l a b o r a t io n ,  p r o g r è s  d a n s  la  
c o n f r a t e r n i t é  v r a ie .  O n  r é p o n d  s e u le m e n t  : 
o 'es .1 im p o s s ib le  à  r é a l i s e r .  E t  ic i  o n  s e  
t r o m p e .  C e t te  c h im è r e  a p p a r e n te  e s t  d ’u n e  
r é a l i s a t i o n  f a c i le ,  au  c o n t r a i r e .

*
*  *

C o m m e n t c e la  ? O n  r é p è te  q u e  le  P a l a i s  
n ’a  p a s  le s  s u r f a c e s  h a b i ta b le s  q u ’il f a u ­
d r a i t .  C e u x  q u i p a r l e n t  a in s i  n e  le  c o n n a is ­
s e n t  p a s . L e  v ic e  d e s  i n s t a l l a t io n s  j u d i ­
c ia i r e s  e s t  q u ’e l l e s  s o n t  m a l r é p a r t i e s .  I l  y  
a  d ’im m e n se s  e s p a c e s  d is p o n ib le s  q u i  m a n ­
q u e n t  s e u le m e n t  d e  v o ie s  d e  c o m m u n ic a ­
t io n ,  s u r to u t  d a n s  l e  s e n s  v e r t i c a l .  S ’il y  
a v a i t  a u  P a la i s  d ix  a s c e n s e u r s  d e  p lu s ,  la  
s u r f a c e  h a b i ta b le  s e r a i t  a u s s i t ô t  q u a d r u -  
p lé e .

O n  p o u r r a i t  n o ta m m e n t  a m é n a g e r  p a r  
l o t  d e  c e n t à  la  fo is ,  d e s  c a b in e ts  d ’a v o c a t  à
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p r o x im i té  d 'u n e  b ib l io th è q u e  c e n t r a le .  E u  
c o m m u n ic a t io n  r a p id e  a v e c  t o u s  le s  é ta g e s  
d u  P a la i s ,  a y a n t  le  té lé p h o n e  r a c c o r d é  à  

to u s  le s  s e r v ic e s  p o s ta u x ,  té lé p h o n iq u e s  e t  
t é l é g r a p h iq u e s  à  l ’i n t é r i e u r  o t à  l ’e x t é r i e u r  
d u  p a y s ,  i is  jo u i r a i e n t  c o l le c t iv e m e n t  d e  
to u s  le s  p r o g r è s  e n  m a t iè r e  d e  c l é r ic a tu r e  
e t  d e  B a s o c h e  e t  r é a l i s e r a i e n t ,  s u r  u n  ty p e  
c o r p o r a t i f ,  e t  s a n s  le s  v ic e s  d u  s y s tè m e  
in d iv id u e l ,  u n  id é a l  d ’a s s o c ia t io n  d e s  a v o ­
c a ts .

*
* *

C o m m e n t!  M o n s ie u r  le  M in i s t r e ,  v o u s  
d i te s  q u e lq u e fo is  q u e  le  B a r r e a u  n ’a  p a s  
l ’e s p r i t  « m o d e rn e  » e t  v o u s  a jo u te z  « q u e  
v o u s  fe r ie z  n ’im p o r te  q u o i p o u r  r e d r e s s e r  
ce  t r a v e r s .  »

C o m m e v o u s  a v e z  r a is o n  ! M a is  sa v e z -  
v o u s  q u e  n o u s  a l lo n s  v o u s  p r e n d r e  a u  m o t?  
I l  y  a  u n e  S o c ié té  d e s  A m is  d u  P a la i s .  S i 
v o u s  la  la is s ie z  f a i r e ,  e n  lu i  d o n n a n t  s e u le ­
m e n t  d e s  c r é d i t s .  A  pou  d e  f r a i s ,  e t  e n  d e u x  
o u  t r o i s  a n s ,  e l le  v o u s  l i v r e r a i t  un  m il ie u  
id é a l  p o u r  l 'e s s o r  d ’u n  B a r r e a u  à  la  fo is  t r a ­
d i t io n n e l  d a n s  s e s  v e r tu s  e t  t r è s  m o d e ru e  
d a n s  s e s  m é th o d e s .  A llo n s ,  M o n s ie u r  le  
M in i s t r e ,  u n  b o n  m o u v e m e n t!  d e  l ’i n i t i a ­
t iv e !  V o u s  b r û le z  d ’en  a v o i r  s a n s  ê t r e  to u ­
jo u r s  b ie n  f ix é  s u r  le s  m o y e n s . V o ic i  u n e  
q u e s t io n  à  l a  fo is  n e u v e  e t  m û r e ,  d o n t  la  
r é a l i s a t i o n  n e  d e m a n d e  q u ’u n  p e u  d ’a r g e n t .  
O se z !  o sez  d o n c ;  le  B a r r e a u ,  la  J u s t i c e ,  
t o u t  le  m o n d e  v o u s  a c c la m e ra .

T e l s  s o n t  n o s  v œ u x  d e  n o u v e l a n ,  M o n ­
s ie u r  le  M in is t r e .

J U R IS P R U D E N C E

B r u x .  (4 °  c h . )  1 4  j u i l l .  1 9 2 8 .

Prés. : M. S c h e ï v a e r t s  

Plaid. : MMe* C h a r l e s  G u e u d e  et L a d e u z e .

(Chardon c. Roucourt et consorts.)

DROIT PÉNAL ET DE PROCÉDURE PÉNALE. —
1. A c tio n  c i v i l e . — ju g e m e n t  c r im in e l  a n t é r i e u r .

— ACTION PUBLIQUE ÉTEINTE PAR PRESCRIPTION.— INO­

PÉRANCE. —  II. P r e s c r i p t i o n  p é n a le .—  p o l i c e

DU ROULAGE. —  CONTRAVENTION. —  CITATION DEVANT 

LE TRIBUNAL CORRECTIONNEL DU CHEF D’HOMICIDE PAR 

IMPRUDENCE. —  CITATION ÉMANANT DU PROCUREUR DU 

ROI. — ABSENCE DE CONNEXITÉ. —  INTERRUPTION DE 

PRESCRIPTION. —  INOPÉRANCE.

I. Un jugement criminel est sans influence sur l'action 
civile lorsqu'il ne statue pas sur le fond et déclare 
l’action publique éteinte par la prescription. Ce juge­
ment n'empêche ni la personne lésée, qui ne s'était pas 
constituée partie civile devant la juridiction répres­
sive, d'exercer son action devant le juge civil, ni le 
juge, de statuer sur la prescription, opposée par le 
défendeur qui invoque le jugement criminel, comme 
si la question n ’avait pas encore été décidée.

I l  en est de même a fortiori, lorsque la partie lésée 
fonde son action devant le juge civil sur une infrac­
tion autre que celle pour laquelle l'action publique a 
été déclarée non recevable.

II. Une citation à comparaître devant le tribunal cor­
rectionnel du chef unique de blessures involontaires,
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citation émanant du Procureur du Roi, qui n'a pas 
le pouvoir de mettre l ’action publique en mouvement 
pour contravention à la pofice du roulage, si ce n’est 
de connexité avec un crime ou un délit, ne constitue 
pas un acte interruptij de prescription valable au 
regard de pareille contravention.

Attendu que l’appelant poursuit la réparation, du 
dommage matériel qu’il a éprouvé en conséquence 
d’une collision survenue, le 12 juillet 1923, entre sa 
voiture automobile et l’auto-camionnette des intimés, 
conduite par leur préposé Waucquiez;

Attendu qu'ayant causé aussi des blessures à des 
tiers, cet accident fit l’objet de poursuites correction­
nelles, basées uniquement sur les articles 418 et 420 du 
Code pénal, qui aboutirent à l’arrêt de cette Cour, du
18 juin 1924, passé en force de chose jugée, lequel a 
décidé que le fait n’étant, en raison de circonstances 
atténuantes, passible que de peines de police, l’action 
publique était prescrite;

Attendu que l’autorité que la loi attache à la chose 
jugée au criminel suppose un jugement statuant sur le 
fond, et non pas seulement sur la recevabilité de l’ac­
tion publique; qu’en conséquence le jugement crimi­
nel est sans influence sur l’action civile lorsqu’il déclare 
l’action publique éteinte par la prescription; que ce 
jugement n’empêche ni la personne lésée qui ne s’était 
pas constituée partie civile devant la juridiction répres­
sive d’exercer son action devant le juge civil, ni ce 
juge de statuer sur la prescription, opposée par le 
défendeur qui invoque le jugement criminel, comme 
si la question n ’avait pas encore été décidée ( H a u s ,  

n° 1417 ; — B e l t j e n s ,  Encyclopédie d'Instruction cri­
minelle, loi, 17 avril 1878, art. 3, n° 99);

Attendu qu’il en est de môme, a fortiori, lorsque la 
partie lésée fonde son action devant le juge civil sur 
une infraction autre que celle pour laquelle l ’action 
publique a été déclarée non recevable ; que cette non- 
recevabilité ne porte, en effet, que sur l’action telle 
qu’elle est intentée et ne met pas d’obstacle à sa reprise 
sous une autre qualification, sauf à examiner si, ainsi 
considérée, elle n ’est pas également éteinte par 
prescription;

Attendu que la seule faute que l’appelant puisse 
reprocher à Waucquiez consiste dans le fait d ’avoir 
subitement abandonné sa droite en coupant la partie 
gauche de la route et en virant brusquement à la 
corde; que parmi les faits qu’il cote avec offre de 
preuve, celui-ci seul est relevant;

Attendu que ce fait, à le supposer établi, constitue, 
comme le décide à bon droit le premier juge, une con­
travention à l’article 18 de l’arrêté royal du 27 avril 
1914 sur la police du roulage, alors en vigueur, que 
Waucquiez aurait transgressé en croisant l’autre véhi­
cule à gauche, au lieu de le croiser à droite, comme le 
prescril le dit article ;

Attendu que la question est donc de savoir si cette 
contravention était ou non prescrite au moment où la 
présente action a été intentée, soit le 1 0  décembre 
1924;

Attendu que le premier juge a admis l’affirmative en 
se fondant sur l’article 7 de la loi du 1er août 1899, 
mais que, suivant l'appelant, il a perdu de vue l’ar­
ticle 26 de la loi du 17 avril 1878 qui prévoit l’inter­
ruption de la prescription; que l’appelant invoque, 
comme acte interruptif, la citation à comparaître 
devant le tribunal correctionnel du chef de blessures 
involontaires, signifiée à Waucquiez le 16 janvier
1924, précédant de moins d’un an l’assignation devant 
le premier juge ;

Attendu que cette citation émane du Procureur du 
Roi, qui n’avait pas le pouvoir de mettre l ’action pu­
blique en mouvement pour contravention à la police du 
roulage; que les infractions aux règlements pris en 
exécution de la loi du 1er août 1899 sont, en effet, de

F o n d a te u r  : E d m o n d  P I C A R D

PARAISSANT LE DIMANCHE PARAISSANT LE DIMANCHE

LÉGISLATION -  NOTARIAT FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES
BIBLIOGRAPHIE JURISPRUDENCE

A B O N N E M E N T S
Hki.giquk : Un an, 1 1 0  f r a n c s .— ÉTHAXGKIt (Union postale) : lin an, 1 8 0  francs. 

Lp num éro : 2  f r .  6 0 .
Toute r6olamntion do numéro» doit nous parvenir dans le moix de la publication. 

Passé ce délai, il ne pourra y être donné suito que contre paiement dn leu r prix.

A N N O N C E S  : & f r a n c s  l a  l i g n e  e t  à  f o r f a i t .
I«e Journa l insère spécialem ent les annonces relatives au  droit, aux matières judiciaires

ét au notariat.

C hèque p o s ta l  n° 4 2 .8 7 6
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Tou; ce qui concerne la  rédaction e t le service du  Journal doit êtro envoyé 

à cette adresse.
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la compétence du juge île paix el que, seul, 1'oflicier 
du ministère public près le tribunal de police a qualité 
pour les poursuivre; que lo Procureur du Roi n’est 
recevable à le faire que s'il poursuit cette contravention 
de connexité avec un crime ou un délit, ce qu’il n’a 
pas fait dans l’espèce; qu'il suit de là que la citation 
signifiée A sa requête à Waucquiez, le l(i janvier 1924, 
ne constitue pas un acte interruptif de proscription 
valable au regard de cette infraction (Cass., 9 oct. 1 !)().’>,
H. J., 1906, col. 234) et qu'en l'absence de tout autre 
acte interruptif, l'action, basée sur une contravention à 
l'article 18 de l’arrêté royal du 27 avril 1914, doit être 
déclarée prescrite par application des articles 2 2  et sui­
vants de la loi du 17 avril 1878, cette action ayant été 
intentée plus d’un an après les faits sur lesquels elle 
se fonde ;

P ar ces motifs et ceux non contraires du premier 
juge, Ia Cour, écartant toutes conclusions autres ou 
contraires, déclare l’appelant sans griefs; confirme, en 
conséquence, le jugement entrepris ; et condamne l’ap­
pelant aux dépens d’appel.

Giv. C ourtrai,  6  nov. 1 9 2 8 .

Prés. : M. Lagrange. — Min. publ. ; M. iUoerman.
Plaid. : MM" Strypsti' in c. Guili.emyn.

(Commune de Lauwe c. Marie Sintobin.)

DROIT ADMINISTRATIF ET FISCAL. — T a x e  c o m ­
m u n a le .  —  TAXE d'ÊGOÜT. —  RECOUVREMENT. —  
SAISIE IMMOBILIÈRE. —  I .  DÉFENSE IH' SAISI. —  

CONTESTATION SUR LA TAXE. —  RECEVABILITÉ. —

II. RÈGLEMENT COMMUNAL CRÉANT LA TAXE. —  PUBLI­

CATION 1>U RÈGLEMENT COMMUNAL. —  PREUVE I>E CETTE 

PUBLICATION. —  CONSTATATION AUTHENTIQUE. —  NÉ­

CESSITÉ D’UNE INSCRIPTION DE FAUX. —  'lit. EXPLOIT.

—  ACTION INTENTÉE A LA REQUÊTE W  I.A COMMUNE. —  

RECEVABILITÉ. —  IV . TAXE D’KCOt T . —  REMBOURSE­

MENT DU PRIX DE CONSTRUCTION. —  ALIÉNATION DE 

L’IMMEUBLE. —  VE«TE POSTÉRIEURE A L’EXÉCUTION 

UES TRAVAUX. — DÉBITION PAR LE PROPRIÉTAIRE PRÉ­

CÉDENT. —  V . TAXE ü ’ÉGOUT. —  REMBOURSEMENT 
l/l'.svr AVANCE. —  IMPOSITION INDIRECTE. —  V I. EXI­

GIBILITÉ DE LA TAXE. —  POINT DE DÉPART. —  JOUR I)F. 

L’ACHÈVEMENT DES TRAVAUX. —  V II. COMMANDEMENT.

—  BASE DE CALCUL DE LA TAXE. —  DÉFAUT D'INDICA­

TION. —  INOPÉRANTE.

I. S i aux termes de la loi l'oppositpn a contrainte 
constitue pour le redevable d’une imposition la voie 
usuelle et ordinaire pour contester la débition de l’im­
pôt, la loi ne fait cependant pas obstacle « ce que le 
redevable soit admis à se défendre de façon efficace et 
ù formuler pour la première fois ses contestations 
lorsqu'il est amené en justice en exécution de la cor. 
trainte.

II. Le /ait et la date de la publication des règlements 
communaux se constatent dans la forme déterminée 
par l’arrêté royal du 12 novembre 1849, en vertu 
duquel la publication d’un règlement communal se 
constate par une déclaration datée et signée pour le 
collège êchevinal, par le bourgmestre et le secrétaire 
communal et portée à un registre tenu à cet effet.

L a  preuve résultant des constatations du registre 
tenu conformément aux prescriptions légales est 
authentique el ne saurait être attaquée que par 
insci'iptioti de faux.

III. Le receveur communal est chargé d’effectuer les 
recettes communales et de décerner des contraintes; 
il n’est qu'un agent de recouvrement; c’est le collège 
communal qui est investi exclusivement du droit 
d’intenter les actions judiciaires de. la commune, et 
une action en validité de saisie est donc valablement 
intentée à la requête de la commune.

IV. L ’obligation de payer une taxe d’égout incombe à ceux 
qui possèdent l’immeuble au moment de la construc­
tion des égouts el la circonstance que la commune a 
cru devoir larder de réclamer paiement de la taxe et 
qu’entretemps l’immeuble aurait fait l’objet d'une 
aliénation ne saurait avoir pour effet de substituer le 
nouveau propriétaire ii l ’ancien au point de vue de la 
délation de la taxe.

V. En matières d’impositions communales indirectes la 
contrainte peut cire décernée immédiatement sans 
avertissements préalables; rien ne s’oppose à ce qu'elle 
soit signifiée en même temps que le commandement 
devant précéder la saisie.

L a  taxe due pour construction d’égouls par la 
commune étant perçue à raison d'un fait accidentel et 
passager et en remboursement d’une avance faile lors 
d'un travail exécuté par la commune constitue une 
imposition indirecte.

VI. L ’exigibilité de la taxe indirecte prend date du jour 
du fait qui y donne lieu.

VII. Aucune disposition légale n ’exige que la contrainte 
contienne les bases de calcul de la taxe exigée, il suffit 
qu'elle indique de façon suffisamment claire el précise 
l’objet de la demande c'est-à-dire la cause de la débi­
tion de la somme dont te recouvrement est poursuivi 
de façon que le contribuable puisse se rendre compte 
de la nature de la taxe réclamée el en vérifier le fon­
dement.

Attendu que l’action tend à voir déclarer valable la 
saisie immobilière pratiquée à charge de la défende­
resse, par exploit enregistré de l’huissier Claevs, de 
Menin, en date du 18 septembre 1928;

Attendu que la saisie fut pratiquée en vertu d’une 
contrainte décernée par le receveur communal de 
Lauwe, en date du 23 juillet 1928, pour le recouvre­
ment d'une taxe d'égout ;
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Que la partie saisie conclut à la nullité île la saisie et 
de la contrainte pour les motifs qui seront développés 
ci-après; qu'elle conclut reconventionnellement au 
payement d’une indemnité de 1 ,0 0 0  francs à raison du 
dommage éprouvé par la saisie :

Attendu que c'est à tort que la partie saisissante sou­
tiendrait que la défenderesse ne serait plus recevable à 
critiquer la contrainte faute d'y avoir fait opposition ;

Attendu que si aux termes de la loi l’opposition à 
contrainte constitue pour le redevable d’une imposition 
la voie usuelle et ordinaire pour contestc !;, débition 
de l’impôt, la loi ne fait cenen.’.ant pas obstacle à  ce 
que le redevable soit admis i\ se défendre de façon effi­
cace el à formuler pour la première fois ses contesta­
tions lorsqu’il est amené en justice en exécution de la 
Contrainte (Pas., 1875, III, p. 18);

Attendu que la parties <lfctem\eresse soutient qu'il 
incombe à la partie demanderesse d’établir la légalité 
du règlement communal el qu’il avait acquis force obli­
gatoire par une publication régulière;

Attendu qu'aux termes de l'article 21 de la loi du 
30 décembre 1887 complétant l'article 102 de la loi 
communale, le fait et la date de la publication des 
règlements communaux se constatent dans la forme 
déterminée par arrêté royal ;

Attendu qu’à défaut d'arrêté royal ultérieur à celte 
loi, la forme de cette constatation reste réglée par 
l’arrêté royal du 12 novembre 1849, en vertu duquel 
la publication d’un règlement communal se constate 
par une déclaration datée et signée pour le collège éche- 
vinal, par le bourgmestre et le secrétaire communal et 
portée ù un registre tenu à  cet effet (Pas., 1899, I, 
p. 153 ; J .  des juges de paix, 1905, p. 159; .1. T., 
1887, col. :i45; Pas., I8«7, III, p. 73);

Attendu que la demanderesse produit un extrait con­
forme d’un pareil certificat de publication relatif au 
règlement communal qui fait l'objet de la contestation 
entre parties, d'où il résulte que ce règlement a été 
publié conformément à  la loi ;

Attendu que la preuve résultant des constatations du 
registre tenu conformément aux prescriptions légales 
est authentique et ne saurait être attaquée que par 
inscription de faux ( H e l i . e b a u t ,  Loi communale, 
ir l. 103, n° 7) ;

Attendu que la défenderesse oppose encore la nul­
lité de l'exploit d'assignation en validité de la saisie ou 
l'irrecevabilité de la demande telle qu'intentée, l’exploit 
étant fait à la requête de la commune de Lauwe, pour­
suites et diligence des bourgmestre et échevins de la 
ville et non à la requête du receveur communal ;

Attendu que cette exception n'est pas fondée; que 
s’il est vrai que le receveur communal est chargé sous 
sa responsabilité et seul d'effectuer les recettes com­
munales (loi communale, art. 1 2 1 ) et de décerner des 
contraintes, il n'est toutefois qu’un agent de recouvre­
ment; que c’est le collège communal qui est investi 
exclusivement par l’article 90 de la loi communale du 
droit d’intenter les actions judiciaires de la commune : 
que l'action en validité de saisie est donc valablement 
intentée à  la requête de la commune ( H e l l e b a u t ,  Loi 
communale, art. 121 ; — Pand. B., v" Taxes commu­
nales, pei-ception et recouvrement, nos 2 2 1  et 265. — 
Anvers, 13 mars 1902, Rev. adm., 1903, p. 375; Pas., 
1904. III, p. 302);

Quant à l’exception basée sur ce que la défenderesse, 
n'étant devenue propriétaire de l'immeuble que posté­
rieurement au fait qui a donné lieu à l'imposition, ne 
pourrait être poursuivie en recouvrement de la taxe;

Attendu que c'est erronément que la défenderesse 
excipe les stipulations de son acte d’acquisition qui lui 
garantit la pleine propriété et la libre jouissance 
moyennant le payement des charges foncières et autres 
à dater du jour de son acquisition :

Que cette stipulation n’a évidemment d’effet qu’entre 
parties contractantes ; qu’elle ne règle pas le point de 
savoir si la commune peut recouvrer ces taxes à charge 
du nouvel acquéreur;

Attendu toutefois qu'aucune disposition du règle­
ment communal établissant la taxe litigieuse n'indique 
que cette taxe est mise à charge de fonds rive, 
rains plutôt qu'à charge des propriétaires riverains; 
qu’il résulte du règlement communal que cette taxe 
constitue la rémunération ou le remboursement du 
prix d ’un avantage spécial assuré par la commune à ses 
habitants; que la taxe étant, aux termes du règlement, 
due à la commune immédiatement après l'exécution 
des travaux par ceux de ses habitants à qui appar­
tiennent les immeubles bordant la voie publique au 
moment où tes travaux sont achevés, frappe non la 
propriété, mais le propriétaire au moment où les bases 
delà perception se trouvent réunies; que l'obligation 
de payer incombe dès lors à ceux qui possèdent l’im­
meuble au moment de la construction des égouts et que 
la circonstance que la commune a cru devoir tarder de 
réclamer payement de la taxe et qu’entrelemps l’im­
meuble aurait fait l’objet d’une aliénation ne saurait 
avoir pour effet de substituer le nouveau propriétaire à 
l’ancien au point de vue de la débition de la taxe: que, 
d’ailleurs, c’est à l’ancien propriétaire seul que le ser­
vice rendu par la commune aura bénéficié en assurant 
à son immeuble une plus-value, dont il aura été néces­
sairement tenu compte dans la fixation du prix payé par 
le nouveau propriétaire et encaissé par son vendeur;

Sur la nullité de la contrainte ou son défaut d'exécu­
tion parée :

Attendu que par le ministère de l’huissier Claevs, de 
Menin, commissionné par le receveur communal fut 
signifié à la défenderesse en date du 23 juin 1928 un 
« avertissement » portant indication sommaire du mon­
tant et de la cause de la taxe réclamée;
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Qu'à la date du 23 juillet commandym^ 11 préalable 
à la saisie fut signifié portant : 1° initient^1' (*u r^ e‘ 
ment communal du 14 juin 1924 el approba­
tion par arrêté royal; 2 ° copie cert;,,^c conforme de 
l'avertissement ci-dessus et de la ■.‘̂ ration d'exigi­
bilité par le collège échcviv.al en séance du 19 juillet 
1927; 3« copie de la Aonll ainte dée-'rnée par le rece­
veur communal. ;|ÿec m,>n ij0  " d sa signature le 
IS juilï 4 “ copie nu vis. du ,’ollè«e d e v in a i du 
■> Juin 1928.

Attendu qu'en matières d ’imposé on* "(̂ nmulli,les 
indirectes la contrainte peut être ./cernée immc4l?le* 
ment sans avertissements préalables ; que rien ne s’ù^' 
pose à ce que la contrainte soit signifiée en même 
temps que le commandement devant précéder la saisie 
(loi, 29 avril 1819); qu’à ce point de. vue la signilien- 
11 bti ci-dessus esi régulière ol suffisante ;

Attendu toutefois que la défenderesse oppose la nul­
lité de la contrainte qu. serait tardive et dès lors 
dépourvue d'exécution parce ;

Attendu que la taxe due pour construction d'égouls 
par la commune étant perçue à raison d'un fait acci­
dentel et passager cl en remboursement d’une avance 
faite lors d'un travail exécuté par la commune constitue 
une imposition indirecte ;

Attendu que le recouvrement des taxes communales 
indirectes s’opère conformément aux dispositions de 
la loi du 29 avril 1819, c'est-à-dire par voie de con­
trainte emportant exécution parée; mais le droit d'exé­
cution parée ne subsiste que pendant un an à compter 
de l'exigibilité de la taxe. ;

Attendu que l'exigibilité de la taxe indirecte prend 
date du jour du fait qui y donne lieu, en I’espéce du 
jour de l’achèvement des travaux (Pand. B., v° Taxes 
communales,perception et recouvrement, n°- 19 et 284;
—  H e l l e b a u t .  Loi communale, sur l'art. 138, nos33-34 ;
— W i l l e q u e t ,  n° 1727. — Rrux., Pas., 1884,11, 
p. 139 ;— Cass., 2 4 juill. 1889, .1. T., col. 1475: P as ., 
1886, 1, 277);

Que cette solution découle non seulement de la na­
ture des taxes indirectes mais aussi du texte du règle­
ment, arl. 4, aux termes duquel le recouvrement se 
fera dans le mois qui suit l'exécution des travaux ;

Attendu que la défenderesse soutient et que la de­
manderesse partie poursuivante ne conteste pas sérieu­
sement que les travaux de construction de l'égout 
étaient faits et achevés dès avant l'acquisition faite par 
la défenderesse de l’immeuble assujetti, c’est-à-dire dès 
avant le 8  juin 1926; que la demanderesse ayant elle- 
même effectué ces travaux devait mieux que toute 
autre savoir la date d’achèvement; qu’à délaut de l’in­
diquer nettement elle reconnaît implicitement la décla­
ration de la défenderesse relative à la date d’achève­
ment des dits travaux;

Attendu qu'il importe peu que ' col' ge êchevinal 
n'ait cru devoir déclarer la taxe à charge de la défen­
deresse exigible que le 19 juillet 1927; que cette 
intervention dn collège êchevinal est sans valeur légale 
au point de vue de la lixation de l’époque de l'exigibi­
lité de la taxe (Pas., 1884, II, p. -139) ;

Attendu au surplus que c'est à tort que la défende­
resse oppose que la contrainte ou le commandement 
ne met pas le contribuable à même de vérifier les causes 
ou le montant de la débition;

Attendu qu’aucune disposition légale n’exige que la 
contrainte contienne les bases de calcul de la taxe 
exigée; qu’il suftit que conformément aux prescriptions 
de l'art. 193 du Code de procédure civile elle indique 
de façon suffisamment claire et précise l’objet de la 
demande, c'est-à-dire la cause de la débition de la 
somme dont le recouvrement est poursuivi, de façon 
que le contribuable puisse se rendre compte de la 
nature de la taxe réclamée et en vérifier le fondement;

Attendu que la contrainte litigieuse satisfait à cette 
prescription puisqu’elle indique que la somme est récla­
mée du chef d'une taxe sur les droits perçus eu vertu 
d’un règlement communal du 15 juin 1924;

Sur la demande reconventionnelle;
Attendu que la défenderesse conclut au paiement de 

la somme de 1 ,0 0 0  francs à titre de dommages et inté­
rêts pour le préjudice que lui a causé la saisie;

Attendu que la partie saisie n’a justifié d’aucun dom­
mage ni moral ni matériel qu’elle aurait subi par le fait 
de cette saisie; que sa demande est donc non fondée; 
qu’il suffira d’accorder la mainlevée de la saisie;

P ar ces motifs, le Tribunal, entendu M. M oer.m an , 

Substitut du Procureur du Roi, qui a déclaré se référer 
à justice, écartant comme non fondées toutes conclu­
sions plus amples ou contraires, déclare nulle et de 
nul effet la contrainte signifiée à la défenderesse le
23 juillet 1928, déclare nulle la saisie immobilière 
faite au nom de la Commune de Lauwe à charge 
de la défenderesse suivant procès-verbal de l'huissier 
Claeys de Menin en date du 18 septemb -e suivant ; en 
conséquence ordonne que la demanderesse sera tenue 
de donner mainlevée de la saisie et d'opérer la radia­
tion de la transcription du commandement de la saisie 
dans les vingt-quatre heures de la signification du pré­
sent jugement et à défaut de ce faire dit que le juge­
ment tiendra lieu de mainlevée; dit que sur le vu de 
l'expédilion du jugement M. le Conservateur des hypo­
thèques sera tenu de radier inscriptions et mentions ;

Déboute la défenderesse de sa demande reconven­
tionnelle en dommages et intérêts ;

Dit n'y avoir lieu à donner acte de su réserve quant 
aux droits qu’elle prétendait avoir à l'encontre du rece­
veur communal de Lauwe;

Dépens à charge de la partie poursuivante.
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G iv . I . i é g e ,  4  o c t .  1 9 2 8 .

Prés. : M. Bonjean. — Plaid. : MM«* II. Mottard 
c. Hovy.

(Gilkinet c. Braconnier.)

.DROIT CIVIL ET DE GUERRE. Possession 
m obilière. I. d é p o s s e s s i o n  d e  t i t r e s  a u  

p o r t e u r .  —  l o i  s p é c i a l e  d f ,  1921. —  t i e r s  p o r -  

t e h r .  —  a c h a t  a v a n t  l a  p u b l i c a t i o n  l é g a l e .  —  

^ a p p l i c a b i l i t é .  — II. Revendication. — d é ­

t o u r n e m e n t  FRAUDULEUX.— ASSIMILATION AU VOL.

—  IN APPLICABILITÉ.

I. Quand le porteur a disposé des l itres avant lu publica­
tion fuite en vertu de lu loi de 1921 sur les titres per­
dus ou volés, la restitution spéciale instaurée par cette 
loi ne peut être invoquée et il échel de s’en rapparier 
uu.e principes des articles 2279 et 2280 dn Code civil.

II. Les dispositions des articles 2279, alinéa second, et 
2280 dn Code riril. en. ce qui concerne la revendication 
des choses volées, visent uniquement la soustraction 
frauduleuse et ne peuvent être étendues au détourne­
ment frauduleux. En ec eas la possession des choses 
par le tiers porteur vaut titre pour lui.

Attendu que, le 2 décembre 1927, la demanderesse 
a déposé chez l’agent de change Bertrand 42 actions 
au porteur de la Société Anonyme Brazilian Traction 
Light and Power C° ; qu’elle même ou ses parents pos­
sédaient depuis plusieurs années ;

Attendu que, fin janvier 1928, cet agent de change 
fut déclaré en faillite et que l’existence d'aucun de ces 
litres ne fu révélée dans son actif;

Attendu que, le II février, la demanderesse fit oppo­
sition, conformément à la loi du 24 juillet 1921. sur la 
dépossession des litres au porteur, à la suite de quoi 
elle découvrit 25 de ces titres portant les nos 101201 
à 1(11225, à la Banque de Bruxelles, où ils avaient été 
déposés par le défendeur ;

Attendu que celui-ci déclara que ces litres lui avaient 
été remis par Bertrand et qu’il établit avoir acheté 
à terme un semblable nombre de titres par l’intermé­
diaire de Bertrand, le 19 février 1927. valeur au 15 mars 
1927;

Attendu que la loi du 24 ju illet 1921 autorise celui 
qui est involontairement dépossédé de litres au por­
teur à se les faire restituer;

Que l'article 16 déclare nul tout acte de disposition 
effectué postérieurement à la publication de l'oppo­
sition, mais ajoute que les articles 2279 et 2280 du 
Code ci\ il sont applicables aux actes de disposition 
antérieurs à cette publication ;

Attendu qu’il est donc de la plus haute importance 
pour juger la validité de l’acte de disposition des litres 
en faveur du défendeur de savoir s’il a été mis par 
Bertrand pu possession des titres a \an t ou après le 
11 février 1928 ;

Attendu que le défendeur a varié dans scs déclara­
tions au sujet de la date de sa prise en possession : 

Attendu qu’il reconnaît avoir déclaré, dans une 
requête présentée à M. le Président du tribunal de 
commerce siégeant en référé, être propriétaire de ces 
titres pour les avoir acquis en bourse le 15 mars 1927 
et en avoir pris livraison en octobre 1927 :

Attendu qu'il n ’était évidemment pas exact qu’il 
eût acheté ces titres nos 101201 à 101225 en bourse 
le 15 mars 1927, puisqu’ils sont restés en mains de la 
demanderesse jusqu'au 2 décembre 1927 ;

Attendu que. plus tard, dans les conclusions signi­
fiées le 12 juin 1928. enregistrées à Liège A. II. le 
13 juin 1928, le défendeur déclare avoir levé, au mois 
d ’octobre 1927, ces 25 actions portant les nos 101201 
à 101225;

Attendu cependant, qu’à cette date, le défendeur 
n'avait pu recevoir ces titres de Bertrand puisque la 
demanderesse les possédait encore ;

Attendu toutefois, qu’en ses conclusions d ’audience 
rectifiant une première annotation poitanl qu’il acait 
" levé » le titre en octobre, le défendeur déclare en 
avoir reçu la possession le 3 décembre 1927, comme, 
d ’ailleurs, il l’avait déjà déclaré dans un acte du palais 
du 21 juin 1928, enregistré à Liège, A. J., le lendemain ;

Attendu que la demanderesse ne met pas en doute 
la bonne foi du défendeur ;

Attendu, au surplus, qu’il résulte des débats que 
Bertrand a détourné des titres à son profit ou au profit 
de tiers avant le 11 février 1928, puisque sa faillite 
remonte à janvier et que les titres ne figurent pas à 
l'actif ;

Attendu que cette livraison des litres de la deman­
deresse à des tiers, antérieurement à la faillite et par 
conséquent a fevriei 1928, est encore corroborée par 
ce fait que révélait, un jour verbalement la Banque 
Centrale de Liège au Conseil de la demanderesse, que, 
le 6  décembre 1927, Bertrand avait déposé en nantis­
sement dans cette banque 10 autres actions de la 
mente société et appartenant à la demanderesse, soit 
les no* 101227 à 101236;

Attendu que Bertrand ayant disposé des litres en 
litige, avant la publication faite en vertu de la loi de
1921, la restitution spéciale instaurée par cette loi ne 
peut être invoquée ;

Attendu qu'il écliet donc de s’en rapporter pour la 
solution du litige aux piincipes des articles 2279 et 
2280 du Code civil qui prévoient la revendication des 
choses perdues ou volées el règlent, le droit du posses­
seur de meubles ;

A ttendu qu’aucune des parties ne prétend que les 
titres auraient été perdus ;

Attendu que les faits révélés aux débats démontrent 
que les titres ont été frauduleusement détournés par 
Bertrand, mais n ’ont pas été volés par lui ;
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Attendu que les articles M l et 49I du Code pénal 
marquent une différence très nelte entre le vol ou 
soustraction frauduleuse et le détournement frau­
duleux ;

Attendu que la différence entre la soustraction frau­
duleuse et le détournement frauduleux est la même 
en droit civil qu'en droit pénal el est basé sur la nature 
de l'appréhension de la chose ;

Attendu que les dispositions des articles 2279. alinéa 
second, et 2280 du Code civil, eu ce qui concerne la 
revendication possible des choses volées, constituent 
une exception aux principes généraux réglant la pos­
session ;

Qu’à ce titre, ils sont de stiiete interprétation et 
visant uniquement la soustraction frauduleuse, no 
peuvent être étendus au détournement frauduleux;

Qu’en conséquence, la revendication eût été per­
mise si Bertrand avait lui-inéme frauduleusement 
appréhendé les titres alors qu’ils étaient détenus par 
la demanderesse, tandis qu’elle n ’est pas permise au 
cas du procès où Bertrand a frauduleusement détourné 
des titres que la demanderesse lui avait remis volon­
tairement pour en faire un usage déterminé ;

At tendu qu’à défaut d'application du second alinéa 
de l'article 2279, les droits des parties sont uniquement 
réglés par l’alinéa 1er de cet article et par les principes 
généraux du droit ;

Attendu que la possession des choses par le défen­
deur vaut titre pour lui : qu'en vertu de l’article 2230 
du Code civil, il est présumé avoir possédé par lui- 
même el à titre de propriétaire; qu’il'se trouve ainsi 
protégé par la loi qui lui donne préférence vis-à-vis 
île tous les autres possesseurs antérieurs, quell.? que 
soit, comme en l’espèce actuelle, l'entière bonne foi 
ou la parfaite honorabilité de ceux-ci ;

Pur ces motifs, le Tribunal, ouï M. P o t v i n ,  substitut 
du Procureur du Roi, en son avis conforme, dit l'action 
non fondée ; en déboute la demanderesse et la con­
damne aux dépens.

C o n s .  P r u d .  a p p e l  A n v e r s ,
1 9  n o v .  1 9 2 8 .

Prés. : M , I I .  V a n  O e k f . i . .  —  Plaid. : MM09 A. S t f . l l -  

FELO et G. W 1N KELMOI.EN.

(M110 J . Meert c. la,firme Vaxelaire-Claes.)

DROIT CIVIL ET INDUSTRIEL. — C o n t ra t
d’emploi. —  r u p t u r e  p a r  l ' e m p l o y é .  —  p r e u v e

TESTIMONIALE PAR LE PATRON. —  1. VALEUR SUPÉ­

RIEURE A 150 FRANCS. —  RECEVABILITÉ. —  11. TÉ­

MOIN. —  REPROCHE. —  QUALITÉ D’EMPLOYÉ. —  

INOPÉRANCE.

La preuve testimoniale offerte par le patron il'un congé 
par lui donne à l'employé n'est pas recevable s’il s'agit 
d'une râleur supérieure à 150 francs; il n'en est pas 
de même de la preuve testimoniale, offerte pur le patron 
d'un ri non de l'employé, parée que, en ec eas, il s'agit 
d'un fuit dont il lu i a été impossible de se procurer des 
reconnaissances écrites.

L'article 283 du Code de procédure civile dispose que les 
serviteurs et domestiques pourront être reprochés, mais 
aucun texte légal n'interdit d'entendre, comme témoin 
quelqu'un qui est engagé avec l’une des parties dans 
les tiens du contrat d'emploi.

Vu les actes d'appel du 24 mai 102$ par lesquels la 
partie -I. Meert déclare se pourvoir en appel contre les 
jugements du conseil de prud’hommes d ’Anvers, 
chambre pour employés, des 18 mai 1927 et I I jan ­
vier 1928 ;

Vu l’expédition des dits jugements, produite eu «lue 
forme enregistrée ;

Attendu que par le jugement a quo du 18 mai 1927, 
le premier juge a admis la défenderesse originaire, 
intimée actuelle, à établir par toutes voies de droit, 
que la demanderesse originaire avait elle-même donné 
congé du contrat d ’emploi litigieux ;

Que, par le jugement a quo du 11 janvier 1928, le 
conseil de prud’hommes statuant en prosécution de 
cause, après enquêtes tenues en exécution du jugement 
a quo prérappelé du 18 mai 1927, a condamné la défen­
deresse au payement îles appointements promérités 
par la demanderesse, du Ier décembre 1920 au 5 jan­
vier 1927, soit 400 fr. 00 et a débouté la demanderesse 
du surplus de son action, tendant à la condamnation 
de la défenderesse à 1 ,2 0 0  francs à titre d ’indemnité 
de renvoi ;

I. — Sur l'appel dirigé contre le jugement interlocu­
toire du 18 mai 1927 :

Attendu que l’appelante s’insurge contre les dispo­
sitions de ce jugement a quo parce qu'il aurait, con­
trairement aux termes de l'article 1341 du Code civil, 
autorisé l’intimée à prouver par témoins le renon qui 
auraiL été prétendueincnt donné par l’appelante de 
sou contrat d ’emploi ’,

Qu’elle justifie ce grief par la considération : qu’en 
vertu de l’article précité 1341 du Code civil, ce congé 
ne peut être prouvé par témoins, la valeur de la con­
testation dépassant 150 francs;

.Mais attendu que l'appelante se prévaut dans son 
assignation introductive d'instance, d ’un congé qui 
lui aurait été donné par l'intimée pour justifier sa 
demande d'indemnité de renvoi, et que ce congé étant 
contesté par l’intimée, il appartiendrait à l’appelante 
de l'établir ;

Attendu quo la lettre lui adressée par l'intimée le
6  janvier 1927, no constitue pas congé signifié par 
l’intimée à l’appelante, mais uniquement confirmation 
adressée à l’appelante du congé qu’on y dit avoir été
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donné par elle-même, et marque adhésion de la part 
de l’intimée an conjjé ainsi donné par l’appelante;

Attendu qu’aussi bien, c’est à prouver ce fait de 
congé, donné pi l'appelante elle-même de son contrat 
d'emploi, que l'i. .imée a été admise par le jugement 
incriminé du 18 mai 1927 ;

Attendu (tue si la preuve testimoniale offerte par le 
patron d'un congé par lui donné à l'employé, n'est pas 
recevable s'il s’agit d ’une valeur supérieure à 150 francs 
(Connu. Brux.. Il nov. 1908, Jnr.cotnm. Unix.. 1909, 
p. 118. T iioum sin , n° 394), il n'en est pas de même 
de la preuve testimoniale, offerte par le patron, d ’un 
renon de l'employé, parce que, en ce cas, il s'agit d ’un 
fait dont il lui a .é té  impossible de se procurer des 
reconnaissances écrites (C. civ.. art. 1348.— TnoUMSIN, 
n° 396) ;

Attendu que c'est donc sans contrevenir à l'a rti­
cle 134‘l du Code civil que le jugement a quo a admis 
l'intimée à la preuve par témoins du fait coté dans ce 
jugement, et qu’en fait, son admission à rapporter 
pareille preuve se trouvait justifiée par les éléments 
de la cause ;

II. — Sur l'appel dirigé contre le jugement définitif 
du 1I janvier 1928:

Attendu qu’à rencontre de ce jugoment l’appelante 
conclut à la réformation et à l’allocation, en dehors 
de ses appointements promérités, d’une somme de
1 ,2 0 0  francs à titre d'indemnité de renvoi, et que. de 
son côté, l’intimée, offrant payement des sommes aux­
quelles ce jugement la condamne, demande la confir­
mation du jugement a quo ;

Attendu que deux témoins produits par l’intimée 
sont venus affirmer : d ’une part, que l'appelante a 
déclaré à .M. D. L. K., son ihef chez Vaxelaire-Claes, 
qu'elle renonçait à revenir au magasin ; et, d 'autre 
part, qu'effectivement elle s’est, en ell'et, abstenue d'y 
paraître encore pour reprendre son travail ou se 
mettre tout au moins à la disposition de ses patrons ;

Attendu que c'est en vain que l'appelante voudrait 
faire récuser le témoignage du prédit M. D. 1,. K., soit 
parce qu'il serait l'employé de l'intimée, soit parce 
qu'il aurait un intérêt personnel au procès;

Attendu qu’en offet. l'appelante ne justifie d’aucun 
intérêt direct que le témoin aurait au litige; et que si 
l’aiticle 283 du Code do procédure civile dispose quo 
les serviteurs et domestiques pourront être reprochés, 
aucun texte légal n’interdit d’entendre comme témoin 
quelqu'un qui est engagé ave; l’une des parties dans 
les liens du contrat d ’emploi ;

Quant au fond :
Attendu qu’il aurait pu se concevoir qu’après la 

perquisition domiciliaire pratiquée chez l'appelante 
sur plainte de l'intimée, l’appelante se fut prévalue du 
scandale, créé par ce fait, pour imposer la résiliation 
immédiate de son contrat d’emploi, pour m otif grave, 
la suspicion ainsi publiquement jetée sur elle rendant 
impossible la continuation de ses relations avec 
l'intimée ;

Mais attendu que, contrairement à cette attitude 
possible, l’appelante prétend, au contraire, qu’elle n'a. 
de. son coté, pas songé à résilier le contrai ; qu’en pré­
sence de cette attitude, son lait de ne pas avoir repris 
ses fonctions chez l'intimée à la cessation de sa maladie 
apparaît inexplicable el injustifiable;

Attendu que la version que l'intimée donne des 
événements paraît donc seule conciliable avec la vrai­
semblance, et que, étan t d’ailleurs piouvée par les 
enquêtes régulièrement, tenues devant le premier juge, 
elle démontre le mal-fondé des prétentions de l’appe­
lante ;

Par ces motifs, le Conseil de prud'hommes d’appel, 
chambre pour employés, déclare les appels dirigés 
contre les jugements des 18 mai 1927 et 11 janvierl928, 
réguliers en la forme et recevables ; statuant, quant 
à leur mérite, écartant toutes conclusions plus amples 
ou contraires, pour les motifs ci-dessus développés, 
et ceux non contraires du premier juge, dit l’appe­
lante sans griefs, confirme le jugement « quo et con­
damne l’appelante à tous les dépens.

ft la Cour militaire
L ’ab o n d a n ce  des m a tiè re s  ne n o u s  a pas 

p e rm is  d 'in sé re r  p lu s  tô t  l’a llo cu tio n  p ro n o n ­
cée, le n  décem bre 1 9 2 8 , p a r  M. le S u b s titu t 
de l’A u d ite u r  g én é ra l R enard , lo rs de l ’in s ta l­
la tio n  de M . le b a ro n  van Z uy len  van N yevelt, 
en q u a lité  de P ré s id en t de la C o u r m ilita ire .

Monsieur le Président,
Messieurs de la Cour,
Messie tirs,

Le devoir qui m’incombe, en qualité de Doyen d'àge 
de l’Auditorat Militaire, le devoir de saluer l’aecession 
de Monsieur le Baron van Zuylen van Nyevelt à la plus 
liante Magistrature de notre ordre est à la fois une tâche 
périlleuse e1. fort douce.

Périlleuse, car je crains que celte mission élevée ne 
dépasse la faiblesse de mes moyens el de mes mérites 
restreints.

Bien douce, car elle me permet de m’associer, de 
tout cœur, au vœu unanime des Magistrats et employés 
de notre organisme entier.

Par ma voix, 11 rend un hommage ému au Magistrat 
éclairé et averti, au Chef de Parquet, qui, présidant 
pendant dix années à ses destinées, estimait que « la 
Justice n ’est que la Loi d’ordre et de l’équilibre. »
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Il n’est pas de ceux qui semblent croire que le sens 
juridique n’a pas besoin de sens commun, mais, au 
contraire, il est imbu de l’idée que la Justice qui n’est 
pas rendue avec sympathie est la plus cruelle de toutes 
les justices.

Dans la noble conception de son rôle, il pense, 
comme Biaise Pascal, qu’il faut juger ce qui est bon ou 
mauvais par la volonté de Dieu, qui ne peut être ni 
injuste, ni aveugle et non par la nôtre propre qui est 
toujours pleine de malices et d ’erreur. M. le Baron van 
Zuylen van Nyevelt est 1111 travailleur inlassable. Comme 
Marc Auréle : « il sait faire de l’obstacle la matière de 
son action ». Pour lui « ainsi s'écoule la vie, il cherche 
le repos en combattant certains obstacles el s’il les a 
surmontés, le repos devient insupportable. »

Mais je m'aperçois qu'en vous parlant du magistrat 
remarquable, (ligne successeur des Gérard, des de l’o- 
baulx de Sournois, des Tempels, du sage, du travailleur 
hors ligne, je ne vous ai pas entretenu du charmant 
caractère de l’homme.

N’est-il pas de notoriété publique que M. le Baron 
van Zuylen van Nyevelt est foncièrement bon, acces­
sible à tous, d'une amabilité universellement reconnue. 
Mais je m'arrête par respect craignant d’offenser la 
modestie du modèle des supérieurs. l :n mot cependant 
que je dirai, en terminant, car il me brûle les lèvres : 
Tous, au Parquet, en rendant hommage au nouveau 
Président de la Cour Militaire, nous déplorons le départ 
de celui que nous aimions comme le meilleur des chefs, 
comme un véritable Père.

Bruxelles, le 1 1 décembre 1928.

N É C R O L O G IE

Les funérailles de M" Herman DUMONT

C'est au milieu d ’une affluence émue qu’ont eu 
lieu les funérailles de Al0 Herman Dumont.

Nous ne pourrions rendre à sa mémoire de meilleur 
hommage qu'en reproduisant ici le discours par lequel 
M° Moriclmr évoqua la vie professionnelle de notre 
regretté confrère.

■ De sa vie déjà longue et si laborieuse, Herman 
Dumont fil trois paris : son activité se partagea entre 
la politique, le journalisme et le Barreau. C’est au 
nom de ce dernier, que, mandaté par son Bâtonnier, 
M® Jones, empêché au dernier moment d ’assister à ces 
funérailles, je  viens saluer la dépouille mortelle de 
celui qui fu t, pendant plus d ’un demi-siècle, membre do 
la grande famille j  udiciaire.

» Ou a dit qu’une des nombreuses qualités d ’IIcrman 
Dumont était la rnodeslie. E t c’est bien vrai : -u • 
Barreau, pas plus qu’en politique, qu’en journalisme,
il m' brigua les honneurs : il ne poursuivit pas la con­
quête des places; il attendit toujours qu’on les lui 
offrit et il commença, toujours aussi, par occuper lis 
plus obscures et les plus absorbantes : ainsi fut-il plus 
souvent à la peine qu’à l’honneur I 

» Line autre de ses qualités fut la courtoisie, 
n J ’ai vétu à ses côtés pendant plusde cinquante ans ; 

je  ne l'ai jamais entendu proférer contre scs adver­
saires, pas plus dans ses plaidoiries que dans ses discours 
ou polémique', une expression grossière ou mal­
veillante.

» Il é tait l’indulgence personnifiée.
Ne disant jamais de mal de personne; excusant 

les écar’s ou les travers de ses contemporains et accep­
tant pour lui, avec une douce philosophie et une sou­
riante résignation, les injustices du sort ou l’ingra­
titude des hommes.

» Je vous parlais de sa modestie : voici un de ses 
derniers traits : il y a  quelques mois, exactement, le
7 novembre 1927, Herman Dumont atteignait son 
cinquantenaire professionnel.

» Quelques amis décidèrent de célébrer ce demi- 
siècle d ’activité et de labeur et s'en ouvrirent au jubi­
laire. Celui-ci s’y opposa avec une énergie farouche à 
laquelle,je dois le dire.il ne nous avait pas accoutumés. 
Nulle insistance, nulle objurgation ne put vaincre sa 
résistance — si minime, si intime que nous lui propo­
sâmes cette commémoration. Bien à regret, nous 
dûmes y renoncer !

El cependant , quelle belle carrière elle nous eût 
donné l’occasion de magnifier et d'offrir en exemple à 
nos jeunes confrères I 

» Belle, non pas par l’évocation de plaidoiries presti­
gieuses, de succès oratoires retentissants, ni par la 
surabondance de clientèle ou l’importance des affaires 
plaidées, non I 

■> Belle, simplement — et grandement — par le 
labeur continu, patient, consciencieux dans le silence 
du cabinet ou dans la calme atmosphère de l'audience 
civile; belle, par la mise en pratique des vertus qui 
donnent à ceux qui aiment passionnément notre pro­
fession — et Dumont était de ceux-U— la satisfaction, 
bien plus, la joie et aussi la fierté de n ’avoir d ’autre 
préoccupation que de servir la justice et de pouvoir 
accomplir cette tâche en toute indépendance, en pleine 
liberté, n ’ayant d ’autre maître que sa conscience.

n Omnia fraterne. Tout ce que notre devise contient 
d ’altruiste courtoisie, de délicatesse et de désinté­
ressement, notre pauvre et cher ami l’a prodigué sans 
hésitation et sans défaillance pendant toute sa carrière. 
Aussi conquit-il rapidement et conserva-t-il jusqu'à 
la fin l’estime et l’affection de ses confrères.

» Il lui restait à conquérir l'estime, la considération 
de la Magistrature. Ce fut tôt fait I Servi par une con-
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naissance parfaite du droit, possédant la rigoureuse 
méthode qu’il avait acquise au cours de son stage 
chez son éminent patron M° Orts, n ’alléguant rien qui 
ne soit établi par les pièces du dossier, sachant mettre 
méticuleusement en relief toutes les circonstances de 
fait et les arguments de droit qui pouvaient servir les 
intérêts de son client, il était bien rare qu'Horman 
Dumont ne parvenait à faire triompher sa cause.

>■ C'est la réunion de toutes ces qualités que je  viens 
de brièvement rappeler qui m ’autorise à affirmer, au 
nom de notre Ordre, que le Barreau bruxellois s'enor­
gueillit de l'avoir compté parmi ses membres.

» Dors en paix, cher Ami, dans l’éternel repos que 
t u as si bien mérit é I 

»Tu nous laisseras le souvenir d'avoir été non pas 
tant un grand avocat, titre que tu n'as jamais ambi­
tionné, mais ce qui est mieux, le souvenir d'un parfait 
avocat I »

CHRONIQUE EXTRA-JUDICIAIRE

D é f o rm a t io n  p r o f e s s io n n e l le .
M  Hervy-Cousin aurait dit (j'emploie le conditionnel 

parce qu’il n ’y a rien de plus fragile qne la relation des 
paroles prononcées par des avocats...),Me Hervy-Cousin 
aurait dit il la séance de rentrée, de la Section colon'aie 
el maritime au Jeune Barreau: « S 'il ne vivait qu’un 
seul homme sur terre, encore entretiendrait-il des rapports 
juridiques avec Dieu. »

Voilà ce qu’on peut appeler une certaine déformation 
professionnelle, et puis, tout de même aussi une opi- 
nion un tantinet hérétique. Mais la déformation pro­
fessionnelle constitue une de ces réalités à ce point 
élémentaire que celui qui s’imagine tout à fait 
éclectique, en subit, tôt ou tard, de fois à autre, la révéla­
tion plus 011 moins volontaire. Et naturellement je ne 
pense pas seulement à l ’avocat, mais aussi à l ’oculiste 
qui examine discrètement les paupières de son voisin de 
table, et même à Jean Fayarl (auteur de « Bruxelles » 
dans la collection « Ceinture du Monde »), surveillant 
le débit parisien des nouveaux riches de quatrième zone 
qui l ’ont hébergé pendant qu’il faisait un stage de 
commis à l'Agence Dechennc.

Hier je  me trouvais au Vélodrome d'Hiv.r, pour 
assister à la course des « six jours ». J 'y  ai d'ailleurs, 
comme chaque année, rencontré quelques confrères et 
M. le greffier Desmet (ce dernier sous son apparence 
journalistique). Les concurrents manquaient d'ardeur, 
depuis un long moment et, avec une patience désarmante, 
le public laissait faire et somnolait.

Alors M° Hervy-Cousin vint s ’installer à côté de moi 
••t solliciter ma rêverie sans défense. L ’aspect des êtres 
se modifn peu à peu. Il n'y avait plus, pour mon imagi­
nation, un document humain, si empreint des caracté­
ristiques ae notre époque, spectacle de la vitesse, de 
l'action stérile, et d'une certaine « évasion ». Il y avait, 
subitement révélée, soutenant tout le décor et ses person­
nages, une admirable, ossature juridique.

Comme chez Citroën, une chaîne, d'abord lisse et nue, 
s'enrichissait dam sa marche ralentie; sur elle se gref­
faient. se mêlaient des éléments générateurs d’obligations 
de. plus n i plus nombreux, complexes, jusqu'à constituer 
une énorme machine bourrée de contrats et. de sources de 
litiges. Tout se reliait par des relations de Droit, sillon­
nant l'atmosphère..., l'atmosphère juridique, sans majus­
cule parce que cela était incorporé en chaque chose et 
participait essentiellement de son évolution.

Je faisait le tout de cette collection de. pandectcs 
vivants. Milliers de ventes-achats, au comptant... (pro­
grammest..., victuailles..., billets...) à terme (J'oumisseurs 
du buffetier...) Louages de services (personnel du vélo­
drome..., du restaurant..., soigneurs des concurrents...), 
contrats tte prestations continues (l'entreprise se char­
geant d'alimenter à forfait les concurrents !) Mandats des 
managers réglant les conditions d’engagements de leurs 
hommes. Prêts à usage, consentis par les maisons de 
cycles, fournissant les machines aux champions, mais 
sans leur en délivrer la propriété ou même la possession 
après la course. El des assurances variées, vie, incendie, 
accidents, assurances contre la mauvaise recette. Dona­
tions manuelles et conditionnelles des spectateurs offrant 
des « primes >■ que les coureurs se disputeront, mais qui 
seront retirées s’ils ne luttent pas » sincèrement » pour 
leur attribution. Mandat tacite des coureurs el des specta­
teurs offrant les primes, délégué au Juge qui souveraine­
ment estimera si les primes ont été loyalement disputées. 
Associations momentanées entre, coureurs d’une même 
équipe, prévoyant le partage des bénéfices et la contribu­
tion- aux frais. Contrats de « location », innombrables 
depuis celui de l'immeuble même, jusqu’à ceux des 
morceaux de la piste, affermés à une agence (le publi­
cité qui en cède la jouissance à telle marque de pneu­
matiques. Et puis les contrats sui generis. Celui par 
lequel le. champion s'engage, comme un acteur, à jouer 
son rôle, moyennant rétribution fixe, plus une commis­
sion sur les recettes, plus la possibilité de gagner cer­
tains prix. Et l'entreprise de spectacles proprement dite.

A insi il n 'y avait plus, sous les verrières bleutées et 
les drapeaux immobiles, qu’un inextricable enchevêtre­
ment d’actes sous seing privé, de transactions, de com­
promis d'arbilrage, de minutes el a'expéditians enre­
gistrées. Chaque homme se transformait en une ligne 
d’Edmond Picard cl M. Dubuisson, le directeur du 
vélodrome, centre de cette vie juridique intense, grandis­
sait, grandissait, personnage fabuleux, perdu bientôt 
dans l'abstraction, couvert de papier timbré entouré d’un 
essaim d’avoués, d’avocats, d’huissiers, de conseillers
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à la Cour, robes mires, robes rouges, rabais et pattes 
d'hermine, où l ’on entrevoyait, par éclairs, lu stature, 
énorme de. M « Sneyers, le masque balzacien de M . le 
premier président Goddyil, et lu diabolique silhouette de 
t’avoué Bogaerts. Des ai dans lançaient des assignations, 
■pur paquets, et M . le. procureur du roi de Louvain 
requérait l ’arreslalion immédiate de toul le monde mais 
on me remettait en liberté provisoire, moyennant caution 
de 100 francs...

« Une prime de 100 francs, 3 tours ». Et le cauchemar 
et M° Hcrvy-Cousin aisparurent. Chacun se réveilla. 
Moi aussi. La chaîne aépersonnalisée aes coureurs rede­
vint distincte; elle s'aggloméra. La « ronde » reprit une 
allure spectaculaire. J'étais moins enthousiaste qu’au 
match de football « Hollande-Belgique ». Toutefois, ma 
lucidité était réapparue, et une autre déformation, 
extra-professionnelle, s'installa... . J . T.

A r i s to p h a n e  e t  l a  J u s t i c e .

Le théâtre du « Résidence », aux destinées duquel 
préside un de nos jeunes confrères, donnait ces jours 
derniers l’étonnaate satire : Les oiseaux, adaptation 
par Bernard Zimmer, d ’après Aristophane, selon la 
traduction de Mario Meunier. Après avoir successive­
ment ridiculisé certaines formes religieuses, le sno­
bisme, l’arrivisme des jeunes, la poésie surréaliste, 
l’administration et la politique parlementaire et les 
généraux, avec des réactions grandissantes dans le 
public, Aristophane (ou bien Mario Meunier, ou bien 
Bernard Zimmer, parce qu’il est assez difficile, comme 
dans les biographies romancées, de faire le départ des 
responsabilités), s’en prend à la Magistrature et à la 
Justice. Un magistrat synthétique, assez semblable 
à quelque président à mortier qu’aurait dessiné Wil­
liam Hogarth, un jour de colère populaire, émet d ’iné­
vitables méchancetés à propos de la justice vénale, 
accessible uniquement aux riches. « Il n’y a plus de 
justice, il y a des Tribunaux. » Or, à Bruxelles, cette 
charge contre la magistrature, son absence d ’intégrité 
ou d'indépendance, ce démolissage fait long feu. L ’on 
a ri, mais mollement et sans doute parce qu’il y a, au 
théâtre ou au cirque, un stade do sensibilité où le rire, 
provoqué antérieurement par d ’excellents traits 
d'esprit, demeure à l'état endémique, et s’exalte aux 
moindres paradoxes.

Maintenant, M. Jean Favart (auteur de Bruxelles, 
Collection. « Ceinture du monde ») nous dira qu'évi­
demment. le niveau intellectuel du public bruxellois... 
l'épaisseur esthétique des femmes oelges, notre goin­
frerie, notre manière de poser les coudes à table, etc..., 
s’opposent à ce que nous appréciions à leur exacte 
valeur les satires d ’avant-garde parisiennes.

Celles qui dépassent Louis Vemeuil, Sacha Guitry 
et Clément Vautel, naturellement.
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D é p a r t s .

E t voici qu’après celui de M® Jean Taquet, l’on nous 
annonce ceux do M® Paul Coppens et de M° Louis 
Bâillon, qui, eux aussi, vont apporter à la Colonie 
l'appoint de leurs individualités d ’élite. Que ceci tem­
père le regret do cela.

L ’a f f a i r e  H a n a u ,  le s  in c o m p a t ib i l i t é s  
p a r l e m e n t a i r e s  e t  l e s  in c o m p a t ib i ­
l i t é s  t o u t  c o u r t .

Le ministère Poincaré a trébuché et a failli choir 
sur la question des « incompatibilités ». On sait qu’à 
la suite du scandale de l’affaire de l ’excellente Mine ITa- 
nau, on s'est ému, en France, des dangers qu’il y a, 
pour les parlementaires, à se maintenir, durant l’oxcr- 
rice de leur mandat politique, dans les conseils d’ad­
ministration des sociétés anonymes ou autres. Il est de 
fait qu’aujourd’hui, la société anonyme est un pavillon 
qui couvre des marchandises trop souvent faisandées. 
E t à l’occasion on a, évidemment, parlé des avocats 
membres de conseils d ’administration. En France, le 
problème ne se pose pas comme ici. On s’est occupé 
surtout du port du litre d’ « avocat conseil ». Un jour 
viendra peut-être ofi l'on réexaminera dans les Bar­
reaux belges lo délicat problème des incompatibilités 
professionnelles. Souhaitons que ce ne soit pas à l’oc­
casion d'une « affaire ».

C o n fé re n c e s  s u r  l a  S . D . N .

L’Union belge et l'Union internationale des Associa­
tions pour la Société des Nations nous prient d 'an­
noncer une Semaine d ’Etudes internationales qu'elles 
organisent avec le concours de l’Institu t des Hautes 
Etudes de Belgique.

La séance inaugurale aura lieu le lundi 7 janvier 1929 
à 20 h. 30, rue de la Concorde, 65, à Bruxelles ; elle 
sera honorée do la présence de M. P. Ilyinans, Ministre 
des affaires étrangères.

Conférence de M® Henri Rolin, avocat à la Cour 
d ’appel et membre de la délégation belge aux assem­
blées de la Société dos Nations.

Sujet : Oü en est la Société des Nations.

E t voici, d'autre part, le programme complet des 
conférences auxquelles nous convions nos lecteurs 
d'assister :

8  janvier. — M. le comte Sforza, ancien ministre des
affaires étrangères d'Italie.

Les problèmes de VExtrême-Orient el la Société 
des Nations.

9 janvier. — M. L. de Brouckère, sénateur, délégué
de la Belgique à l’Assemblée de la Société des
Nations.

Où en est le problème de la sécurité.
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10 janvier. — M. le Professeur Th. Ruyssen, secrétaire
général de l’Union internationale des Associations 
pour la Société des Nations.

L'Amérique latine et la Société des Nations.
11 janvier. — M. Albert François, sénateur.

L'Union internationale de secours.
12 janvier. — M. Benjamin Crémieux, docteur ès let­

tres, ancien directeur do la Section d’information 
de l'Institut français do Florence.

La politique extérieure de l’Italie el la Société 
des Nations.

I n s t i t u t  i n t e r n a t i o n a l  
d e  D r o i t  p u b lic .

(Siège social : Faculté de Droit de Paris), 
Sous la Présidence 

de M. le professeur Gaston Jtae.
La session de l'Institut international de Droit public 

a eu lieu, à  la Faculté de Droit de Paris, du 19 au 
22 octobre 1928

L’assemblée a pris la résolution de publier un 
Annuaire de l'Institut qui présentera, annuellement, 
un rapport sur tous les changements constitutionnels, 
les principales lois qui intéressent le droit public et la 
principale jurisprudence administrative et constitution­
nelle, en môme temps que les changements politiques 
dans tous les pays.

Au cours des travaux de cette session, l’assemblée a 
entendu les rapports de M. Kelsen sur la Sanction juri­
dictionnelle des principes constitutionnels et de M. Jèze 
sur la Signification juridique des libertés publiques. 
Les exposés ont été suivis de discussions auxquelles 
ont pris part MM. Barthélémy, Dugui, Gascon y Marin, 
Jèze, Kelsen, Nolde, Politis et Thoma. Les discussions, 
en français et parfois en Allemand, ontmontré lecarac- 
tére vraimeut international et la haute valeur scienti­
fique de l’Institut.

I n s t i t u t  d e s  H a u t e s  É t u d e s  
d e  B e lg iq u e .

65, rue de la Concorde.
M. Henri La Fontaine, avocat à la Cour d’appel de 

Bruxelles, vice-président du Sénat, fera, le lundi à

S heures, à partir du lundi 7 janvier, un cours en seize 
leçons sur les Éléments du Droit mondial.

BIBLIOGRAPHIE
1348. — SCIENCE DU DROIT ET ROMANTISME. —  

LE CONFLIT DES CONCEPTIONS JURIDIQUES EN 
FRANCE DE 1880 A L'IIEl’RE ACTUELLE, par J u l i e n  
B o n n e c a s e ,  professeur à  la Faculté de droit de l’Uni­
versité de Bordeaux. — Paris, Librairie du Recueil 
Sirey, 1928, in-8 °, lv-745 p.
Cet ouvrage compact contient une analyse — appuyée 

de multiples et importantes citations — des théories
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diverses que les juristes français ont développées tant 
sur le droit international que sur le droit public interne 
el le droit privé au cours des cinquante dernières 
années. L’auteur est remarquablement informé du mou­
vement juridique moderne tel qu'il a évolué en France, 
souvent sous l'influence de la science étrangère. A ce 
point de vue, le livre de l’éminent professeur de Bor­
deaux est passionnément intéressant car il met le lec­
teur au courant, non seulement de grandes tendances 
de la science contemporaine du Droit, mais des idées 
philosophiques ou sociales qui les ont inspirées.

Ce travail, fruit d’une érudition profonde et éten­
due, ne laisse pas toutefois de produire une impres­
sion décevante. C’est que l’auteur, au lieu de se 
contenter de dresser un inventaire des divers aspects 
de la science du droit moderne, a prétendu rattacher 
toutes les thèses qu'il expose au romantisme. Qu’il 
s'agisse des idées de Duguit, de Jûze, de Saleilles, de 
Genv, de G. Renardou de Ripert, M. Bonnecase attri­
bue à tous ceux qui ne pensent pas comme lui une 
inspiration romantique et cela suffit à  ses yeux pour les 
noter d'erreur.

A ce point de vue, il nous semble bien que le labo­
rieux eflorl de l’auteur a échoué. D’une part, ses géné­
ralisations nous paraissent excessives. D'autre part, 
nous avons vainement cherché dans son livre la magis­
trale et péremptoire réfutation que l'exposé complaisant 
de tant île doctrines fausses faisait espérer. Et pour 
illustrer d’un exemple la réserve que nous nous per­
mettons de faire, fallait-il vraiment que le savant pro­
fesseur déployât tant de zèle à  dénoncer les infiltrations 
romantiques dans la science juridique pour, à  la fin de 
son travail, aboutir à  cette conclusion : « 11 importe, en 
conséquence, que le Droit atténue ce que pourraient 
avoir d'excessif les seules données de la raison abstraite. 
Le sentiment a sa place dans ce que nous avons appelé 
l’élément expérimental du Droit. C'est des inspirations 
du sentiment qu’ont surgi un grand nombre des réfor­
mes les plus précieuses de notre temps, qu’il s'agisse 
des réformes dites sociales, parce que ayant pour objet 
l’adoucissement du sort des déshérités de la nature ou 
de la fortune, ou qu’il s’agisse des réformes d’ordre 
familial ». Il ajoute, il est vrai, que « la raison ne doit 
pas demeurer étrangère à  l’élaboration des textes de 
loi qui marqueront le triomphe attendu ». Mais il 
ne parait pas que les juristes les plus intoxiqués de 
romantisme— d’après M. Bonnecase— ne puissent 
admettre une semblable conclusion qui fait hon­
neur au bon sens de l'auteur, mais cependant tend 
à  démontrer que son œuvre récente n’est pas exempte 
d’une systématisation qu’il est permis de juger parfois 
excessive. E. K.

Librairie Générale de Jurisprudence, Maison Ferd. LARC1ER, Rue des Minimes, 2 6 -2 8 ,  BRUXELLES
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Droit Maritime 
" Droit Fluvial

C o m m e n ta i r e  de la lé g is la t io n ,  de  la 
ju r isp ru d en ce  et des usages applicables  à 
la navigation m aritime et à la navigation 
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Manuel pratique de Droit civil dans ses rapports 
avec les professions d'Entrepreneurs, 

Architectes et Géomètres 
par a .  BÜRTON

A vocatt P rofesseur de Législation sur les bâtim ents a u x  Écoles Sa in t-L uc  de B ruxelles .
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L’au teu r e s tim a n t q u ’il m an q u a it u n  ouvrage d ’o rien ta tio n  en la m a tiè re  d u  D roit civil 
qui in té resse  les a rch itec tes , e n tre p re n e u rs  et géom ètres s’est efforcé de co m b ler ce lte  
lacune.

La ju r isp ru d e n c e  q u i co ncerne  ces q u es tio n s est p o u r le m o in s con fuse , s in o n  fausse 
e t c o n tra d ic to ire  La d o c trin e  est souvent incom plè te  et superfic ielle . C’est d an s  l’in te n tio n  
d ’éc la irc ir  ces n o tio n s em b ro u illées , e t de d ir ig e r  dans le sens de la sa ine  in te rp ré ta tio n  
les idées ju rid iq u es , que l’au te u r p résen te  cet ouvrage. A la lum ière  des p rin c ip es, il exa­
m in e  les p rob lèm es d ’u n  coup  d ’œil sy n th é tiq u e  et ten te  de les ré so u d re , il passe en revue 
les diverses o p in io n s  do c trin a le s  et de ju r isp ru d e n c e , d o n n e  son  ap p ré c ia tio n  e t ses 
c ritiq u es .

L’ouvrage est ém in em m en t p ra tiq u e  si l’on considère , que p o u r réso u d re  des qu es tio n s 
d 'espèce, il faut les envisager sous la d irec tio n  des p rinc ipes sa in em en t com m en tés.

L’a u te u r  p répare , en o u tre , u n  second  volum e s’occupan t sp éc ia lem en t des dégâts 
locatifs.
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S O M M A I R E

Problèmes d ’a u j o u r d ’h u i  : Los périls de la concentra­
tion on Belgique.

J u r is p r u d e n c e  :

C iv . B r u x . ,  1 r> d é c .  1 9 2 8 .  (Droit civil. I. Vente. 
Compromis. Versement d'un acompte « à titre 
d’arrhes ». Vente ferme. Transfert définitif de pro­
priété. U. Piopriélé. Immeuble. Copropriété par 
étages. Exhaussement par le propriétaire de l'étage 
supérieur. Absence de consentement des coproprié­
taires. Exhaussement illicite. Suppression des con 
struelions nouvelles.) v

C o r r e s p o n d a n c e  : Délai et signification. — Droit de 
plaidoirie.

Ch r o n iq u e  j u d ic ia ir e .

F e u i l l e t o n  : Jules Bara, avocat.

Nous commençons aujourd’hui, sous la rubrique 
Problèmes d ’aujourd’hui, la publication de la série 
d ’articles dont le journal a publié la liste dans son 
numéro du 16 décembre 1928.

PROBLÈMES D’AUJOURD’HUI

Les périls de la concentration 
en Belgique.

D a n s  l ’o m b r e  d e s  r é a l i t é s  é c o n o m iq u e s ,  
u n e  v é r i t a b l e  r é v o lu t io n  s ’a c c o m p l i t  : la  
c o n c e n t r a t i o n  in d u s t r i e l l e  e t  f in a n c iè re .  
C ’e s t  u n  d e s  p lu s  g r a n d s  p h é n o m è n e s  d e  
n o t r e  t e m p s .

L e s  m a n i f e s t a t i o n s  le s  p lu s  im p o r t a n t e s  
s e u le s  n o u s  e n  s o n t  c o n n u e s  : la  c o n s t i t u ­
t io n  d u  C a r te l  d e  l ’a c ie r ,  l ’a b s o r p t io n  d e  
la  B a n q u e  d ’O u t r e m e r  p a r  la  S o c ié té  
G é n é ra le ,  la  c r é a t io n  d u  c o m p to ir  d e s  
c h a r b o n s .  E l le s  s u f f is e n t à  n o u s  r e n s e ig n e r  
q u ’u n e  g r a n d e  œ u v r e  e s t  e n  v o ie  d e  r é a l i ­
s a t io n .

M a is  à  c ô té  d e  c e s  é v é n e m e n ts  c a r d i ­
n a u x ,  s e  p r o d u i t  u n  t r a v a i l  s o u rd ,  le n t ,  
c o n t in u ,  q u i  v a  t r a n s f o r m e r  t o u t e  l ’é c o ­
n o m ie  d u  v ie u x  m o n d e  e t  a v e c  e lle , n o s  
in s t i t u t i o n s  e t  n o s  c o n c e p t io n s  m ê m e . 
D a n s  la  so ie  a r t i f ic ie l le ,  le s  v e r r e r ie s ,  le s  
c a r r iè re s ,  le s  c im e n te r ie s ,  la  m é ta l lu r g ie ,  
l ’in d u s t r i e  m é c a n iq u e ,  le s  e n te n te s ,  le s  
fu s io n s ,  le s  c a r t e i s  se  r é a l i s e n t  c h a q u e  j o u r  
s a n s  q u e  n o u s  n o u s  e n  d o u tio n s .  D a n s  la  
c o n s t r u c t io n  a u to m o b i le ,  u n  r a p p r o c h e ­
m e n t  d e s  in d u s t r i e s  b e lg e s , a l le m a n d e s  e t  
f r a n ç a is e s  se  d e s s in e , q u i  p o u r r a i t  a b o u t i r  
à  la  c r é a t io n  d ’u n  g r o u p e  e u r o p é e n ,  a n a ­
lo g u e  à  l a  « G é n é ra l  M o to r  » d e s  E t a t s -  
U n is .

I l  y  a  là  u n e  a c t i v i t é  q u i  f a i t  s o n g e r  à  ce  
t r a v a i l  c e l lu la i r e  d e s  o r g a n is m e s  v iv a n t s ,  
s e c r e t  lu i  a u s s i  e t  d ’u n e  p ro d ig ie u s e  
in te n s i t é .

T o u t  c e la  s ’a c c o m p l i t  s a n s  b r u i t .  Q u e l 
c o n t r a s t e  a v e c  ce  quii s e  p a s s e  d a n s  le  
m o n d e  d e  la  v ie  p o l i t iq u e ,  o ù  le  p e u  q u i  se
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fait, s e  ré a lis e  d a n s  lo tu m u l te  d ’u n e  t a p a ­
g e u s e  p u b l ic i té  !

N o u s  s o m m e s  à  l ’é p o q u e  d e s  c o n s t r u c ­
te u r s .  E n  m a r g e  d e s  p r o g ra m m e s  p o l i t i ­
q u e s ,  d o n t  la  v ig u e u r  id é o lo g iq u e  c o n ­
t r a s t e  s in g u l iè r e m e n t  a v e c  la  p a u v r e t é  d e s  
r é a l i s a t io n s  q u ’i ls  s u s c i te n t ,  se  r é a l is e  u n  
p r o g r a m m e  é c o n o m iq u e ,  in f o rm u lé ,  m a is  
d ’u n e  m a g is t r a l e  a m p le u r .  A u  c œ u r  d e  la  
v ie  m o d e rn e  se  c r é e n t  d e  fo rm id a b le s  
a r c h i t e c tu r e s  n o u v e l le s .  E t ,  t a n d i s  q u e  n o s  
id é o lo g u e s  d i s c u t e n t  d e  la  s o c ié té  f u tu r e ,  
e l le  s ’o r g a n is e  s a n s  e u x  d a n s  le  p r é s e n t .

O n  p e u t ,  r  r te s ,  s ’a ff lig e r  d ’u n  p h é n o ­
m è n e  q u i  a c c e n tu e  le  c a r a c t è r e  m é c a n iq u e  
d e  n o t r e  c iv i l i s a t io n  e t  m e t  e n  p é r i l  n o t r e  
l ib e r té .  E m p o r té e  p a r  u n  r y t h m e  a c c é lé ré  
e t  f ié v re u x , n o t r e  é p o q u e  p r é s e n te  d e s  
a s p e c t s  in q u ié t a n t s .  E t  l ’o n  c o n ç o it  q u e  
d ’a u c u n s  p u i s s e n t  r e g r e t t e r  c e s  é p o q u e s  
p a is ib le s  q u e  c o n n u r e n t  n o s  p è re s . O n  se 
s u r p r e n d  à  r ê v e r  p a r f o is ,  d a n s  u n  p u l lm a n  
r a p id e ,  a u  d é l ic ie u x  in c o n fo r t  d e s  d i l i ­
g e n c e s  c a h o te u s e s .  L ’e s p r i t  a  d e  ce s  f a n ­
ta i s ie s  e t  n o u s  n e  le s  r e g r e t t o n s  p a s  p u i s ­
q u ’e lle s  m u l t ip l i e n t  le s  e x p é r ie n c e s  d e  
n o t r e  v ie , n é c e s s a i r e m e n t  u n  p e u  l im ité e s .

M a is  q u ’o n  l ’a p p r o u v e  o u  q u ’on  la  m a u ­
d is s e , l a  c o n c e n t r a t io n  se  p o u r s u iv r a .  
O b lig é e  d e  l u t t e r  s u r  le s  m a rc h é s  e x t é r i e u r s  
c o n t r e  d e  p u i s s a n t s  c o n c u r r e n ts ,  il f a u t  
q u e  n o t r e  in d u s t r i e  s ’o rg a n is e .  C ’e s t  u n e  
n é c e s s i té ,  e t  la  r é v o l t e  p h i lo s o p h iq u e  n ’y  
p o u r r a i t  f a i r e  o b s ta c le .

L a  s a g e s s e  c o m m a n d e  d ’a c c e p te r  u n  
p h é n o m è n e  q u ’il  n ’e s t  p a s  en  n o t r e  p o u ­
v o i r  d ’é v i te r .  M a is  s i o n  n e  p e u t  l ’e m p ê ­
c h e r ,  il n e  f a u t  p a s  e n  a c c e p te r  a v e u g lé ­
m e n t  t o u t e s  le s  c o n s é q u e n c e s .  L a  c o n c e n ­
t r a t i o n  c o m p o r te  d e s  p é r i ls .  P o u r  l ’in d u s ­
t r i e  e lle  m ê m e  d ’a b o r d .  C o m m e n t,  d e m a in ,  
r e m p la c e r a - t - o n  c e s  g r a n d s  c h e fs  q u i  se  
s o n t  d é g a g é s  d ’e u x - m ê m e s  a u  c o u r s  d e  ces  
v a s t e s  t r a n s f o r m a t io n s ?  Q u i s u c c é d e r a  à  
ce s  r é a l i s a te u r s  p u i s s a n t s  q u i  f u r e n t  n é c e s ­
s a i r e m e n t  à  la  h a u t e u r  d ’u n e  œ u v r e  d o n t  
ils  o n t  é t é  les p r o m o te u r s ?  C ’e s t  u n  f a i t  
q u e  la  n é c e s s i té  a m è n e  to u jo u r s  a u  c o m ­
m a n d e m e n t  le s  h o m m e s  les p lu s  c a p a b le s .  
L ’o p é r a t io n  a c h e v é e ,  en  se ra -c -il d e  m ê m e ?  
L a  c o n c e n t r a t io n  p o s e  a in s i  le  p r o b lè m e  
d e s  c h e fs . O n  a  s ig n a lé  d é jà  q u ’en  A lle ­
m a g n e ,  o ù  la  c o n c e n t r a t io n  in d u s t r ie l le  
e s t  b e a u c o u p  p lu s  d é v e lo p p é e  q u ’e n  B e l­
g iq u e ,  le s  d i r ig e a n t s  a c tu e ls  n e  t é m o ig n e n t  
p lu s  to u jo u r s  d e s  m ê m e s  q u a l i t é s  q u e  le s  
p r e m ie r s  p io n n ie r s  d e  l ’o r g a n is a t io n  in ­
d u s t r ie l le .  A  m e s u r e  q u e  le s  e n t r e p r i s e s  
se  d é v e lo p p e n t ,  il d e v i e n t  p lu s  d iffic ile  d e  
t r o u v e r  d e s  h o m m e s  p o u r  le s  f o n c t io n s  d e  
c o m m a n d e m e n t .  A u  p r e s t ig e ,  à  l ’a c t io n  
d i r e c te ,  a u  m a g n é t i s m e  d y n a m iq u e  d e s
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c h e fs  il f a u t  c r a in d r e  q u e  s u c c è d e  l ’e s p r i t  
d ’a d m i n i s t r a t i o n .

L e  r ô le  i m p o r t a n t  q u e  jo u e n t  a u j o u r d ’h u i 
le s  a v o c a t s  d a n s  le s  g r a n d e s  a f f a ir e s  f in a n ­
c iè re s  m o n t r e  a s se z  le s  d if f ic u lté s  d e  r e c r u ­
te m e n t  d e s  c h e f s  d a n s  le s  c a d r e s  m ê m e s  
d e  c e s  o rg a n is m e s  e t  la  n é c e s s i té  q u i  se  
f a i t  j o u r  d e  f a i r e  a p p e l  à  d e s  h o m m e s  q u i  
o n t  a c q u is  p a r  le u r  f o r m a t io n  p ro fe s s io n ­
n e l le ,  l ’a p t i t u d e  à  c o m p r e n d re  le s  p r o ­
b lè m e s  g é n é r a u x .

C e t te  s i t u a t i o n  n o u v e l le  n o u s  o b l ig e r a  
s a n s  d o u te  à  r é o r g a n is e r  n o t r e  e n s e ig n e ­
m e n t  s u p é r ie u r  e t  à  l ’a d a p te r  a u x  n é c e s ­
s i té s  n o u v e l le s .  P e u t - ê t r e  f a u d r a - t - i l  a c ­
c e n tu e r  l a  d iv is io n  e n t r e  l ’e n s e ig n e m e n t  
p ro fe s s io n n e l ,  r é s e r v é  a u x  te c h n ic ie n s ,  
d e p u is  le s  o u v r ie r s  q u a l i f ié s  j u s q u ’a u x  
c h e f s  d e  s e rv ic e ,  e t  l ’e n s e ig n e m e n t  u n i ­
v e r s i t a i r e ,  le q u e l  f o r t e m e n t  r e n fo rc é ,  s e r ­
v i r a i t  à  la  f o r m a t io n  d e  ce s  é t a t s - m a jo r s  
n o u v e a u x .

*
* *

E n  a f f a ib l i s s a n t  o u  s u p p r im a n t  la  c o n ­
c u r r e n c e ,  la  c o n c e n t r a t io n  m e n a c e  le  
c o n s o m m a te u r  e t  m e t  en  p é r i l  le  p ro g rè s  
s c ie n t i f iq u e .  P lu s  u n e  e n t r e p r i s e  e s t  c o n ­
c e n tr é e .  p lu s  il d e v i e n t  d iffic ile  d ’y  i n t r o ­
d u ir e  d ’im p o r t a n t s  p e r f e c t i o n n e m e n t s .  
D a n s  ce s  fo rm id a b le s  o rg a n is m e s ,  q u i ,  
p o u r  v iv r e ,  d o iv e n t  p r o d u i r e  e n  g r a n d e  
m a s s e , la  m o in d r e  t r a n s f o r m a t io n  d e  l ’o u ­
t i l l a g e  p e u t  r e t e n t i r  f â c h e u s e m e n t  s u r  la  
p r o d u c t io n ,  la  p a r a ly s e r  m ê m e . F o r d  q u i ,  
p a r  la  c r é a t io n  d e  so n  ty p e  d ’a u t o  à  b a s  
p r ix ,  e x e r ç a i t  u n  v é r i t a b le  m o n o p o le  d e  
f a i t ,  s ’é t a i t  la is s é  c o m p lè te m e n t  d e v a n c e r  
p a r  le  p ro g rè s .  C e n ’e s t  q u e  d e v a n t  la  
c o n c u r r e n c e  r e d o u ta b l e  d e  l a  « G e n e ra l  
M o to r  C le » q u ’il c o m p r i t  l a  n é c e s s i té  d e  
m o d e r n i s e r  s a  f a b r ic a t io n .  M a is  c e t t e  o p é ­
r a t i o n  n é c e s s i ta  d e s  c a p i t a u x  é n o rm e s ,  u n  
a r r ê t  d u  t r a v a i l  d e  p lu s ie u r s  m o is , e t  le  
l ic e n c ie m e n t  d e  d iz a in e  d e  m il l ie is  d ’o u ­
v r ie r s .

*
* *

P a r a l l è l e m e n t  à  la  c o n c e n t r a t io n  in d u s ­
t r ie l le ,  se  r é a l is e  u n e  v a s te  c o n c e n t r a t io n  
d e  c a p i t a u x .  L a  p l u p a r t  d e  n o s  g r a n d e s  
e n t r e p r i s e s  s o n t  a c tu e l le m e n t  c o n trô lé e s  
p a r  d e s  b a n q u e s  o u  p a r  d e s  t r u s t s  f in a n ­
c ie r s  q u i  p o s s è d e n t  u n e  im p o r t a n t e  p a r t i e  
d e  le u r s  a c t io n s .  L e  c a p i t a l  d e s  e n t r e p i i s e s  
q u i  é c h a p p e n t  e n c o re  à  ces  in f lu e n c e s  se 
t r o u v e  s o u v e n t  e n t r e  le s  m a in s  d ’in ­
d u s t r i e s  s im ila ir e s  o u  c o m p lé m e n ta i r e s  
a v e c  le s q u e l le s  e l le s  o n t  d e s  i n t é r ê t s  c o m ­
m u n s .  L e s  p a r t i c ip a t io n s  a c q u is e s  p a r  
n o s  in d u s t r i e s  m é ta l lu r g iq u e s  d a n s  les 
m in iè r e s  f r a n ç a is e s  e t  les c h a r b o n n a g e s  
d u  p a y s  e n  f o u r n is s e n t  l ’e x e m p le . A in s i
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se  c r é e n t  d e s  r é s e a u x  d ’in f lu e n c e s  q u i  
o n t ,  p o u r  o r g a n e s  c e n t r a u x ,  le s  i n d u s t r i e s  
m ê m e s , le s  b a n q u e s  o u  le s  t r u s t s  f in a n c ie r s .

L e  c a p i t a l  q u i  n ’e s t  p a s  a b s o r b é  p a r  
c e s  o rg a n is m e s ,  e s t  m o rc e lé  e n t r e  u n  
g r a n d  n o m b r e  d e  p e t i t s  a c t io n n a i r e s .  M al 
o rg a n is é s ,  in c a p a b le s  d e  c o o r d o n n e r  le u rs  
e f fo r ts ,  c e u x -c i  n e  d is p o s e n t  p lu s  d ’a u c u n e  
in f lu e n c e  a u  se in  d e s  a s s e m b lé e s  g é n é ra le s .  
C e  n ’e s t  u n  s e c r e t  p o u r  p e r s o n n e  q u e  
t o u t e s  le s  g r a n d e s  a f fa ire s  d é t i e n n e n t ,  
p a r  e l le s -m ê m e s  o u  p a r  d e s  g r o u p e s  a l lié s , 
l a  m a jo r i t é  a u  se in  d e  l ’a s s e m b lé e  g é n é ra le ,  
q u i  n e  p e u t  q u ’e n t é r in e r  s a n s  d é b a t  le s 

é s o iu t io n s  d u  c o n s e il d ’a d m in i s t r a t io n .  
L e  s y s tè m e  d e s  a c t io n s  d e  c o n trô le ,  m is  
e n  v ig u e u r  à  la  B a n q u e  d e  B ru x e l le s ,  a  
r e n f o rc é  e n c o re  le  p o u v o ir  d e s  d i r ig e a n ts  
e t  p a r a ly s é  le s  v e l lé i té s  d ’o p p o s i t io n  d e s  
a c t io n n a i r e s  iso lé s .

Q u a n t  a u x  c o m m is s a ire s ,  p r é s e n té s  a u  
c h o ix  d e s  a c t io n n a i r e s  p a r  le  c o n s e il  d ’a d ­
m in i s t r a t i o n ,  i ls  n e  d is p o s e n t  p lu s  d ’a u ­
c u n e  in d é p e n d a n c e  rée lle . E n  f a i t ,  le  c o n ­
se il d ’a d m in i s t r a t io n  e x e rc e  u n  p o u v o ir  
s o u v e ra in .  C ré e r  d e  f o rm id a b le s  r é s e rv e s ,  
d i s t r ib u e r  le s  d iv id e n d e s  le s  p lu s  fa ib le s  
p o s s ib le , te l le  e s t  la  p o l i t iq u e  g é n é ra le .  
L e  f a i t  q u ’a u c u n  in té r e s s é  n e  p r o te s t e  
p r o u v e  a s se z  l ’é c r a s e m e n t  d e  t o u t e  o p p o ­
s i t io n .

T o u te  l ’o r g a n is a t io n  d é m o c r a t iq u e  d e  
la  s o c ié té  a n o n y m e ,  b a s é e  s u r  la  r e p r é ­
s e n ta t io n  e t  le  c o n trô le ,  se  t r o u v e  a in s i  
c o m p lè te m e n t  fa u s s é e  p a r  la  d i c t a t u r e  
d e s  c o n s e ils  d ’a d m in is t r a t io n .

C es o l ig a r q u e s ,  q u i  d is p o s e n t  d ’u n  p o u ­
v o i r  d e  p lu s  e n  p lu s  a b s o lu , c o m m a n d e n t  
d e  v é r i t a b le s  a r m é e s  d ’a g e n ts ,  q u ’ils  
t i e n n e n t  s o u s  le u r  e m p ire . L e u r  s o r t  e s t  
e n t r e  le u r s  m a in s  e t  l ’o n  a  v u  p a r  le s  é v é ­
n e m e n ts  d e  l a  R u h r ,  q u ’ils  p e u v e n t  j e t e r  
s u r  le  p a v é ,  d ’u n  j o u r  à  l ’a u t r e ,  d e s  c e n ­
ta in e s  d e  m il l ie is  d ’o u v r ie r s ,  s a n s  q u ’il 
s o i t  p o s s ib le  d ’in t e r v e n i r  u t i l e m e n t .

B i e n tô t  t o u t  le  m o n d e  m a r c h e r a  so u s  
le u r  f é ru le .  N o u s -m ê m e s , q u i  p r o c la m o n s  
v o lo n t i e r s  n o t r e  in d é p e n d a n c e ,  s o m m e s -  
n o u s  s û r s  d ’e n  d is p o s e r  e n c o re ?

E n  fa c e  d e  c e t t e  p u is s a n c e  g r a n d is s a n te ,  
à  la q u e l le  s e u ls  le s  s y n d ic a t s  r é s i s te n t ,  
l ’E t a t  e s t  f a ib le .  L e  P a r le m e n t ,  l e n t  d a n s  
s e s  œ u v re s ,  e s t  m a l  o rg a n is é . L ’A d m in is ­
t r a t i o n  n e  p o s s è d e  p a r  e l le -m ê m e  a u c u n  
p o u v o i r  d ’in i t i a t iv e .  L e  P o u v o i r  ju d ic ia i r e  
d e m e u re ,  p a r  la  n a t u r e  d e  so n  i n s t i t u t i o n ,  
e n  d e h o r s  d e s  c o n f l i ts  so c ia u x . L e s  c h e fs  
d u  p o u v o i r  e x é c u t i f  n ’e x e r c e n t  q u e  d e s  
fo n c t io n s  p r é c a i r e s  e t  s o n t  d o m in é s  p a r  
le s  p u is s a n c e s  é c o n o m iq u e s . A  t o u t e  o c c a ­
s io n , l ' i n d u s t r i e  a g i t e  le  s p e c t r e  d e  la  e n s e .  
C ’e s t  u n e  m a n iè r e  d e  c h a n ta g e  q u i  im p re s -
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s io n n e  le  G o u v e r n e m e n t .  N o u s  a v o n s  d e s  
a g e n t s  d ip lo m a t iq u e s  q u i  n o u s  r e n s e ig n e n t  
s u r  le s é v é n e m e n ts  e x t é r ie u r s .  A u c u n  
o r g a n is m e  d ’E t a t  n ’e x i s te  p o u r  l ’é t u d e  
d e s  f a i t s  é c o n o m iq u e s  q u i  in té r e s s e n t  la  
v ie  d u  p a y s .

O n e  g r a n d e  t r a n s f o r m a t io n  d e  n o t r e  
é c o n o m ie  se  ré a lis e  a in s i  en  d e h o r s  d u  
c o n t r ô le  d e s  P o u v o ir s .  C e r te s ,  n u l  n e  
c h e r c h e  ;i l 'e n r a y e r .  M a is  il n e  f a u t  p a s  
n o n  p lu s  f e r m e r  les y e u x  s u r  les d a n g e r s  
q u ’e l le  c o m p o r te .  P o u r  l’o u v r ie r ,  l ’e m ­
p lo y é , le  c o n s o m m a te u r .  l’E t a t  lu i - m ê m e  
d o n t  e lle  m e n a c e  l’é q u i l ib r e .

P e u t - ê t r e  la  d é fe n s e  d e  la n a t io n  <-otn- 
m a n d e r a - t - e l l e  u n  j o u r  le r e n f o r c e m e n t  d e  
l’E x é c u t i f .  L a  r e s t a u r a t i o n  d ’u n  p o u v o i r  
f o r t ,  d o c t r i n e  d é m o c r a t iq u e  ! N o s  fa sc is  te s  
11’y  o n t p a s  so n g é , ("e s t. u n  b e a u  s u j e t  
d ’a r t i c le .  C e s e ra  p o u r  u n e  p r o c h a in e  fo is .

A l b e r t  C h ô m é .
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DROIT C IV IL .— 1. Vente — c o m p r o m is .  v e r ­

s e m e n t  D’UN ACOMPTE ' A TITRE D'ARRHES . — 

VENTE FERM E. —  TRANSFERT D ÉFIN ITIF DE PRO­

PR IÉ TÉ —  I f .  Propriété — i m m e u b l e  — c o p r o ­

p r i é t é  PAR ÉTAGES —  EXHAUSSEMENT PAU LE 

PROPRIÉTAIRE DE L'ÉTAGE SU PÉR IEU R — ABSENCE 

DE CONSENTEMENT DES COPROPRIÉTAIRES —  

EXHAUSSEMENT ILLICITE - SUPPRESSION DES 

CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

t. Lorsque partirs stipulent dans un compromis de renie 
qu'une somyie aéra cetsec tomme acompte « à titre 
d'arrhes » ces deux ternies sont incompatibles et la 
négation l'un de l’autre. Il ne s’agit pas d'une conven­
tion précuire, mais d'une vente f e r n entre parties.

II. Lorsqu’une maison est divisée pur étages entre divers 
propriétaires, le propriétaire de l’étage supérieur n'a 
pas le droit de la faire exhausser, et d'y ajouter un 
nouvel étage, sans le consentement des propriétaires 
<tes étages inférieurs; exhausser c’est bâtir et il n 'y  p 
que le propriétaire du sol qui puisse bâtir; or, le sol 
est propriété commune.

Dans l'indivision, le. droit de l'un est limité par le 
droit de l'aulre; d'» là suit qu'aucun d'eux n’a le droit 
de bâtir sur le fonds commun, sam le concours de 
l'autre; si l’un des copropriétaires le fait, l'autre peut 
demander la suppression des constructions violant son 
droit de copropriété, mais il ne peut exiger l’acquisition 
d’une pari indivise correspondant à ses droits sur le 
sol; le transfert de propriété ne peut s’opérer que par 
te consentement mutuel des parties.
Attendu que le défendeur reconnaît avoir conclu 

avec le demandeur, le 31 juillet 1927. un compromis 
de vente d ’un appartement situé au deuxième étage 
partie droite de l'immeuble sis rue des Toxandres, 
n0 6 , i'i Elterbeek, appartenant au défendeur ; que le 
demandeur 111 connaître cette mutation à l'administra­
tion de l'enregistrement, le 27 octobre 1927, et que 
celle-ci l’enregistra à cette date, sous réserve d ’en 
contester la date, au volume 8 8 , folio 73. rase 6 , au 
droit de 7 fr. 80 p. c. et reçu la somme de 3,900 francs ;

Que ce compromis, signé par chacune des parties, 
fut présenté ultérieurement à la même formalité à 
Bruxelles, actes sous seing privé, le 7 décembre 1928, 
el enregistré au volume 701, folio 71. case 6 , au droit 
de 12 fr. 50, le droit de mutation ayant élé perçu :

Jules BARA, avocat '
Pour la Belgique bourgeoise, longtemps at tachée au 

lendemain de sou indépendance à poursuivre dans le 
calme l'organisation do l'E tat, l'année 1857 fut une 
année d ’âpres discussions et de luttes politiques ar­
dentes.

En avril le ministèie De Decker déposa un projet 
de loi destiné à permettre aux particuliers de créer des 
fondations perpétuelles de bienfaisance el d'ensei­
gnement.

Aussitôt l'opinion libérale s'émut, voyant dans cotte 
proposition la menace d ’un considérable accroissement 
de la puissance de l'Eglise. A coups de pamphlets et de 
brochures, la campagne contre la loi des couvents 
commença. Elle trouva un écho dans les masses. La 
discussion engagée ù la Chambre passionna le public. 
La foule manifesta devant le Parlement et le Palais 
royal; elle hua les chefs du parti catholique et alla 
casser chez eux quelques carreaux.

A ce moment Léopold Ier rentra de Londres.
Soucieux de bonne réputation internationale, il lui 

déplaisait que la paix intérieure de son royaume fût

(1) S u r l'hom m e p o litique , lire  l 'a d m irab le  d iscou rs  p ro ­
noncé il T ournai le 20 sep tem b re  1902 p a r  M. l’au l Hyim m s, ù 
la  cérém onie de  l’in au g u ra tio n  de la  s ta tu e  de J u le s  B ara. 
P a i ' l  H y m ax s. P o r tr a its ,  e s s a is  e t  d is c o u r s ,  p . 0.
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Attendu que le défendeur a déclaré dans ce com­
promis que l’immeuble comprenait un grand bâtiment 
à quatre étages, non compris les sous-sols et le rez-de- 
chaussée ; que chaque étage se composait de deux 
appartements et que chaque appartement comprenait 
le même nombre de places et était identique aux 
au tres; qu’il fut entendu que la passation de l’acte 
authentique de vente aurait lieu en décembre 1927, 
devant M° .facobs notaire à Forest ; que cependant, 
le preneur aurait la jouissance de l'appartement à dater 
dn 10 août 1927 moyennant le versement d'un acompte 
de 5,000 francs à titre d ’arrhes, le solde devant être 
payé au plus tard il la passation de l’acte authentique ;

.Attendu que cet acompte avait déjà été effectué le
8  juin 1927 par le demandeur, on une lettre de change 
acceptée, non produite aux débats, mais sur les termes 
de laquelle parties sont d ’accord ; quo dès lors la vente 
apparatt comme étant déjà conclue même à cette date 
el sans conteste à celle du .'Il juillet 1927 :

Attendu que ce compromis u’est provisoire <|ue 
quant à sa forme ; que parties s'obligent de passer acte 
devant notaire, mais il est définitif quant à la mutation 
qui s’est opérée entre parties;

Attendu que le défendeur soutient que, lors de la 
conclusion de ce compromis, le demandeur a reconnu 
n ’avoir que la jouissance de l’appartement à partir 
du 10 août 1927, jusqu’au moment de la passation de 
l'acte authentique en décembre 1927, date ît laquelle 
aurait lieu seulement le transfert de propriété, et qu'en 
conséquence, le demandeur n ’était pas en droit de se 
prévaloir de la loi du 8  ju illet 1924, n ’étant pas encoro 
copropriétaire au moment de la construction du cin­
quième étage, qui s’est effectuée postérieurement à 
cette dernière date et avant la passation de l’acte 
authentique, qui ne s’est d’ailleurs pas encore réalisée 
à ce jour ;

Attendu que ce soutènement, qui constitue une 
dérogation au droit commun en matière de transfert 
de propriété, ne résulte ni explicitement ni implicite­
ment du compromis, et les mots ■ cependant le preneur 
aura la jouissance du dit appartement à partir du
10  août prochain, moyennant le versement d ’un 
acompte de 5,000 francs à titre d'arrhes s  n ’ont pu 
retarder le transfert de la propriété et doivent être 
interprétés comme suit :

Attendu que tout doute au sujet de la volonté des 
parties à ce moment disparaît par l’inteiprétation de 
l’engagement pris par le défendeur « d'effectuer, pour 
le compte du demandeur, la mise en état d’habitabilité 
de cet appartement pour un prix global de30,000 francs, 
prix payable il la fui de l’exécution de ces travaux et, 
au plus t ard, en décembre 1927 » ;

Que cet engagement fut établi le même jour que 
s’opérait le transfert de propriété, le 31 juillet 1917, 
par un écrit enregistré à Bruxelles, acte sous-seing 
privé, le 8  octobre 1927, volume 687, folio 85. case 7, 
au droit de 12 fr. 50 ;

Que cet écrit dénote que le défendeur lui-même 
considérait déjà à ce moment le demandeur comme 
propriétaire ; qu’il stipulait travailler pour compte de 
ce derniei et déterminait que le prix de ces travaux 
devait être, payé à la lin de leur exécution et, au plus 
lard, en décembre 1927, donc même avant la passation 
de l’acte authentique; d ’où il résulte qu’il estimait 
exécuter des travaux à la propriété d’autrui et non 
plus à la sienne ;

Attendu que le terme de ■> preneur » dont se sont 
servies les parties à deux reprises au cours de leur 
compromis du 31 juillet 1927, ne peut être interprété 
dans le sens d ’une occupation précaire et doit être 
compris dans le sens d'acquéreur, à preuve le paiement 
de 5,000 francs non à titre d ’indemnité d ’occupation, 
mais en acompte sur le prix de vente : qu’on ne s'ex­
pliquerait pas pourquoi le défendeur aurait consenti, 
par la prise de possession, une occupation gratuite de 
plusieurs mois ;

Attendu qu’on ne peut, d ’autre part, considérer 
cette somme de 5,000 francs comme des « arrhes « per­
m ettant à l’uue et à l’autre des parties de se dédire et 
prétendre par là à la précarité de la possession ; qu’il

troublée. Hostile par principe aux mesures politiques 
radicales, il redoutait trop le retentissement que pou- 
vaieut avoir en Europe les querelles intestines de son 
peuple, pour ne pas souhaiter l'apaisement. Son inter­
vention énergique auprès des chefs de parti amena 
ceux-ci à rechercher un terrain d ’entente. Un artifice 
do procédure permit d'ajourner la discussion do la loi. 
Bientôt apiès, lo 14 juin, parut au Moniteur un arrêté 
clôturant la session parlementaire. L'opposition libé­
rale cria victoire. « La loi des couvent; » était défini­
tivement abandonnée.

Le calme revint dans les esprits, mais aux élections 
communales du 27 octobre, les catholiques subirent 
une cuisante défaite.

Le ministère démissionna.
Le Roi offrit le pouvoir aux libéraux. Rogier, chargé 

de constituer le cabinet, obtint du Souverain un arrêté 
de dissolution des chambres.

Les élections du 10 décembre donnèrent à la gauche 
une majorité considéiable.

A ttentif aux incidents de ia vie politique, préoccupé 
de conserver sur la direction des affaires publiques 
cette influence prépondérante qu’il n ’avait cessé 
d’exercer depuis 1830, le monde du Palais avait suivi 
jour par jour les péripéties de la lutte qui, avec une 
violence inégalée jusqu'alors, avait mis aux prises les 
partis.

Dans les couloirs, surtout durant la demi-heure
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y a lieu de la considérer comme acompte de ce qui est 
dû sur la somme de 50,000 francs, ainsi qu’il est dit 
par les parties elles-mêmes ;

Attendu que c'est donc improprement que les mois 
' à titre d ’arrhes » figurent dans la convention, ces deux 
termes étant incompatibles et la négation l'un de 
l’autre ;

Qu’en effet, la vente étant parfaite, comme dans 
l’espèce, où il ne s’agit pas d ’une convention précaire, 
mais d ’une vente ferme entre parties, elle fait passer, 
recta via, la propriété sur la tête de l'acheteur ; elle le 
saisit de ploin droit et sans 1e secours d'aucun acte 
émané des parties; se dédire, ce serait abdiquer la 
propriété, la faire repasser sur la tête du vendeur.faire 
une nouvelle vente; l’acheteur ne pourrait, à lui seul 
opérer celle rétrocession de la propriété,il faudrait le 
consentement du vendeur ; rien île prouve mieux l’im­
possibilité d'assimiler les < arrhes ■ à un dédit dans la 
vente. Un dédit est parfait par la seule volonté de celui 
dont il émane, quelle que soit l'opposition de la partie 
adverse ; on se dédit d'un engagement, mais 011 ne se 
dédit pas d'un droit de propriété ( T r o p l o n g ,  Vente, 
11» 130);

Attendu qu’au surplus, le défendeur pour justifier 
son droit d'exhaussement d'un cinquiimo étage sou­
tient que le 31 juillet 1927, le demandeur aurait 
reconnu qu'il acceptait comme condition essentielle 
de son acquisition 1111 règlement de copropriété dont il 
reconnaissait avoir pri« connaissance et quo ce règle­
ment, non produit aux débats, stipulait que l’entre­
preneur se réservait le droit de faire des ajoutes à son 
immeuble ;

Attendu que le demandeur, sous l’indivisibilité de 
son aveu, reconnaît le fait ou lui-même, mais dénie 
qu’il contenait semblable réserve:

Attendu qu’il appartient au défendeur qui invoque 
une dérogation à la loi du 8  juillet 1924 sur la copro­
priété, de faire la preuve de ce qui est formellement 
dénié par le demandeur qui affirme n’avoir jamais 
apposé sa signature au bas d’un règlement quelconque ;

Attendu qu’un règlement de copropriété, ainsi que 
l’a voulu le législateur du 8  juillet 11*24, est une conven­
tion ou disposition spéciale formant partie intégrante 
avec la convention principale, soit sous forme privée, 
soit sous forme authentique; que si la convention 
piinripale est dressée sous la forme privée, en attendant 
la passation de Pacte authentique, le règlement de 
copropriété étant son complément, doit être signé 
comme elle par les parties, soumis aux formalités de 
l’article 1325 du Code civil et enregistré comme elle :

Attendu qu’à défaut de ce document, il y a lieu de 
considérer que l’appartement vendu au demandeur 
faisait partie d'un immeuble à quatre étages, non 
compris les sous-sols et le rez-de-chaussée, et que 
chaque étage se composait de deux appartements, 
ainsi qu’il fut stipulé par le défendeur lui-même dans 
l’accord du 31 juillet 1927, sans aucune réserve ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison des arti­
cles 9, 10 et 11 de la loi du 8  juillet 1924, que les actes 
qui modifient la destination ou l'arrangement, de la 
chose commune, exigent le consentement do tous les 
copropriétaires ; que les choses communes sont celles 
qui sont nécessaires pour assurer l’existence même de 
la maison et poui permettre aux différents proprié­
taires d'exercer leur droit de jouissance sur la portion 
divise qui leur appartient privativement, telles sont : 
le sol, les fondations. les gros murs, le toit, cours, puits, 
corridors, escaliers, ascenseurs, canalisations et toutes 
autres -(même loi, art. 1 1) ;

Attendu qu'il en découle que lorsqu'une maison est 
divisée par étages entre divers propriétaires, le pro­
priétaire de l'étage supérieur n’a pas le droit de le faire 
exhausser, et d ’y ajouter un nouvel étage, sans le 
consentement des propriétaires des étages inférieurs ; 
exhausser c’est bâtir, dit Laurent (t. V II n° 492), et il 
ajoute : « 11 n ’v a que lo propriétaire du sol qui puisse 
bâtir; or, le sol est ptopriété commune» (même loi, 
art. 1 1 ) ;

Que, pour surélever une maison, il est indispensable

pendant laquelle à midi, les audiences étaient inter­
rompues, il n ’était question entre avocats que des 
événements récents et de leurs péripéties, auxquelles 
chacun se plaisait à reconnaître un caractère drama­
tique.

Les catholiques reprochaient à leurs adversaires 
d ’avoir fait appel à la rue. En termes voilés et prudents, 
ils laissaient entendre que la Couronne s'était montrée 
pusillanime et n’avait point réussi à maintenir, ainsi 
qu’il aurait convenu, la balance égale entre les 
partis.

Tout à la joie de leur succès, les libéraux célébraient 
l'énergie et l'habile tactique de leurs chefs.

Parmi les plus ardents à mener lo combat contre le
> péril clérical » et à préconiser une politique de vigi­
lante défense laïque, se distinguait un jeune stagiaire 
ayant prêté sonnent le 15 octobre. Il s’appelait .fuie? 
Bara. el. ôtait tournaisien.

C'était un jeune homme svelte, au visage pensif et 
fin, que dominait un front haut d’un modelé harmo­
nieux et qu'éclairaient d’une vie singulière deux yeux 
très noirs et très vifs. Un teint mat, une chevelure 
luisante et plate, la barre nette d ’une moustache dé­
bordant légèrement la commissure îles lèvres, donnaient 
à sa physionomie un certain caractère méridional. 
Edmond Picard, qui entra au Barreau à peu près en 
même temps que lui, atlirme qu’il avait à cette époque 
l’aspect correct d'un séminariste. Sans doute la com-
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de déplacer le Ioit, qui est chose commune el non pro­
priété privative de l'occupant du dernier étage;

Qu’en ce faisant, le défendeui a porté atteinte 
au droit de copropriété du demandeur et aggravé 
les charges auxquelles le demandeur «toit contribuer 
en proportion de sa part (même loi, art. 3) et à 
l’exclusion des charges pariiculièrcs dont le copro­
priétaire est frappé à titre  individuel ;

Que l’augmentation des charges par l’ajoute d'un ou 
de plusieurs étages n'est nullement compensée par leur 
répartition en un nombre plus considérable de loca­
taires ;

Que l'exhaussement de la maisou est toujours dom­
mageable aux autres propriétaires, soit par les sur­
charges inévitables qui en résultent, soit parce qu’elle 
perd do son agrément, de son style, de sa valeur lors­
qu'on y ajoute lui nouvel étage, qui augmente aussi le 
nombre des habitants et le trafic des escaliers et île 
l'ascenseur, toutes choses communes ;

Que, dès lors, le défendeur n’a ni usé, ni joui de la 
chose commune dans la mesure compatible avec, le 
droit du demandeur (voy. travaux parlementaires et 
commentaires sur la loi du 8  juill. 1928, C r o c i c a e r t  et 
L é g e r ,  nOT 48,100,101 ; —  C a m p io n ,  n° 411. — Voy. 
aussi J u l l i o t ,  n°* 44; — P l a n i o l  et R i p e r t ,  édit. 
1920. Les biens, n° 321 ; — L a u r e n t ,  t. V II, n° 492 ; — 
D e h o l o m b e ,  t. XI, n° 437, p. 499) ;

Attendu que, d'autre part, le demandeur se trompe 
manifestement, quand il exige dans ses conclusions 
que lo droit d ’acquérir une part indivise du cinquième 
étage lui soit reconnu ;

Attendu que cette prétention vise l’application de 
l’article 555 du Code civil : or, cette disposition s’ap­
plique exclusivement aux constructions faites sur le 
terrain d ’autrui et 11e peut s’appliquer à l'indivision : 
dans ce dernier cas, il y a deux copropriétaires et pas 
de propriété exclusive, comme lorsqu’il s'agit d ’un 
propriétaire sur le fonds duquel vient bâtir un tiers; 
dans l'indivision, le droit de l'un est limité par le droit 
de l'au tre ; de là suit qu'aucun d ’eux n ’a le droit de 
bâtir sur le fonds commun, sans le concours de l’autre ; 
si l’un des copropriétaires le fait, l’autre peut demander 
la suppression des constructions violant son droit de 
copropriété, mais il ne peut exiger l’acquisition d ’une 
part indivise correspondant à scs droits sur le sol; lo 
transfert de propriété ne peut s ’opérer que par le 
consentement mutuel des parties ( D a l l o z ,  Codes 
annotés, a r t.555, n» 97 ;—D e m o lo m b f . ,  t. IX,n°691 bis ;
—  P l a n i o l  et R i p e r t ,  édit. 1920, t. III, n° 277) ;

Attendu que cette violation du droit de la copro­
priété étant établie, le tribunal doit accorder la sup­
pression de la construction litigieuse et le rétablisse­
ment de l’immeuble dans son état primitif, ainsi que 
le défendeur en a élé sommé par exploit enregistré de 
l'huissier Van ICelecom, de résidence à Bruxelles, le
3 novembre 1927, emegistré : que le tribunal ne pour­
rait même y substituer des dommages-intérêts, à moins 
que ceux-ci fassent l'objet de la demande principale ;

Qu’en ce faisant il porterait atteinte au droit de 
propriété du demandeur et forcerait ainsi arbitraire­
ment ce copropriétaire évincé à céder une quotité de 
sa part dans la chose commune ;

Qu’au surplus, nul 11e peut être contraint de céder 
sa propriété si ce n’est pour cause d ’utilité publique 
(C. civ., art. 545) ;

II. — Quant aux cheminées:
Attendu qu’il est établi que le défendeur a, au 

mépris du droit de copropriété, fait disparaître, par la 
transformation du troisième étage, la continuité de cer­
taines cheminées placées dans l’appartement du 
deuxième étage ; que ces cheminées sont décrites dans 
un rapport circonstancié de l'expert Haulotte, à ce 
désigné par ordonnance de référé en date du 7 janvier 
1928, enregistré à Bruxelles, A. J ., Ier bureau, le
12 juin 1928, volume 91. folio 93, case 3, contenant
6  rôles, un renvoi, au droit de 0 0  francs ;

Que cet état de chose est de nalureà nuire au deman­
deur, quoique l'immeuble soit desservi par le chauffage 
central, qui peut devenir insuffisant à certains moments 
ou même inopérant ;

paraison était-elle exacte quand Bara silencieux et 
respectueux écoutait la parole d'un « ancien ».

Mais quand, entouré de quelques-uns de scs contem­
porains, il discutait politique, le geste s’animait, la 
parole se faisait abondante ei rapide, l’espièglerie pro­
fonde de sa nature se révélait : imprévue et désar­
mante. l’ironie fusait de sa phrase.

11 avait fait de solides et sérieuses études à l’athénée 
de Tournai d’abord, à l ’Université de Bruxelles ensuite. 
Adolescent, il avait longtemps hésité sur le choix d ’une 
carrière. Le Barreau l’attirait. Mais son père, médecin 
distingué, semblait désirer que son 111s lui succédât. 
Finalement, il s’était décidé à faire son droit.

A l’Université, assidu aux réunions des clubs estu­
diantins et toujours prêt à y prendre la parole, il 
s'était révélé passionné de politique. Celle-ci no l’avait 
cependant pas détourné de son travail. C'est avec la 
plus grande distinction qu’il avait passé son doctorat 
en droit, et réussi en même temps l'épreuve du doctorat 
en sciences politiques et administratives.

Ayant prêté serment, un hasard heureux l’avait fait 
entrer en stage chez M° Dequesne, alors dans la pleine 
maturité d'un talent qui devait faire de lui, durant de 
longues années, un dos maîtres incontestés du Barreau 
de Bruxelles.

Juriste de haute race, ayant du dioit une vision 
synthétique, logicien à l'esprit clair et puissant,
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que nous avons en vous, nous ont amenés à vou* expo­
ser avec la plus complète franchise les objections 
graves auxquelles se heurte, d ’après nous, l'institution 
du droit de plaidoirie.

» Nous vous prions d ’agréer, Monsieur le Bâtonnier, 
l’assurance de notre haute considération.

» (S ig n é )  P i e r r e  G r a u x ,  F f . r n a n d  P a s s e l e c q ,  

G . B e r n a r d ,  E m i l e  B r u n e t .  L e f e r v r e - G i r o n ,  

P a u l  D e  M o t .  G . D e l a c r o i x .  M . D u v i v i e r ,  P i e r r e  

d e s  C r e s s o n n i è r e s  e t T h o m a s  B r a u n .  »

Observations au su]et du droit de plaidoirie

i

Le droit de plaidoirie t 1 qu’il est institué par l’arrêté 
royal du 3U mars 1927, constitue un impôt.

Bien qu’apparemment établi au profit de l’avocat 
plaidant, il est, en réalité, destiné à la Caisse de pen­
sions du Barreau.

Il ne peut être assimilé à la rémunération d ’un ser­
vice privé comme peuvent l’être les honoraires d ’a\ oué 
ou do notaire, puisque l’avocat qui le touche est obligé, 
sous des peines disciplinaires, de le verser à cette insti­
tution particulière qu’est la Caisse des Pensions du 
Barreau et n ’en tire donc qu’un avantage indirect...

L ’impôt ne peut être établi que par la loi : la créât ion 
d ’un impôt par arrêté royal est illégale.

L ’illégalité de l’impôt est d’autant plu certaine, 
qu’il est infligé, dans les conditions les plus arbitraires, 
à certaines catégories de citoyens.

11

L ’avocat est tenu, sous les peines disciplinaires, de 
verser le droit de plaidoirie à la Caisse des Pensions. 
(Arr. roy., art, 2.)

Devra-t-il payer de sa poche le droit qu’il ne pourra 
récupérer ni sur son client ni sur l’adversaire?

S’il y  est obligé, n’est-ce pas lui donner un intérêt 
direct dans l’affaire et le pousser éventuellement à des 
mesures d’exécution, même à lever des expéditions 
pour recouvrer un droit qu’il est tenu, sous les peines 
disciplinaires, de verser à la Caisse des Pensions?

E t, d ’autre part, si on lui conseille d ’exiger à titre 
de provision le montant de ce droit qui lui est attribué 
personnellement, mais avec une alîectation obliga­
toire, ne le met-on pas dans une certaine mesure en 
conflit avec l ’article 36 du Décret qui, sous menaces 
de peines disciplinaires, defend à l’avocat de forcer 
les parties à reconnaître scs soins avant les plaidoiries?

La mesure prise aura pour conséquence de contrain­
dre l’avocat à exiger le payement d ’une somme qu’il 
faut considérer comme un honoraire, en ce sens qu’elle 
est destinée à perm ettre à l’avocat de se constituer 
à lui-même une pension.

Mais, n ’est-il pas déplaisant el humiliant, d’un 
autre côte, de voir l’Ordre mettre à la charge des 
clients le payement des sommes destinées à l’orga­
nisation d ’assistance corporative qu’il institue et de 
leur imposer ce payement sous la forme d ’une con­
tribution spéciale?

III

La mesure critiquée est un premier pas dans la voie 
de la tarification des honoraires. Il importe que le 
Barreau, loin de s’y prêter, combatte cette tarilication 
dont il s’est toujours déclaré l'adversaire résolt.

L ’on ne saurait être assez prudent dan-) tout ce qui 
touche à le délicate question de fa rémunération de 
l’avocat.

IV

Le Barreau a toujours protesté contre le système 
d’inquisition fiscale : il l’a considéré comme contraire 
è la dignité de l’Ordre attentatoire au secret profes­
sionnel et à l’indépendance de l’avocat.

Il a dù se soumettre à la loi.
Mais est-il vraiment désirable que dans l ’ordre de 

sa vie professionnelle il instaure à son tour des pro­
cédés vexatoires d ’investigation?

Cette institution de surveillance cette espèce d ’ « œil 
de Moscou » qui sera chargé de suivre l’activité pro-
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fessionnelle des avocats et de la taxer — est-elle bien 
conciliable avec la dignité de l’Ordre?

N ’y a-t-il pas là une source d'innombrables conflits- 
d ’autant plus agaçants et plus blessants qu’ils por­
teront sur des sommes minimes et qu’ils toucheront 
au cœur même do cette vie professionnelle que l’avocat 
souhaite passionnément maintenir intacte et indé­
pendante?

D ’autre part, cette institution n ’aura-t-elle pas pour 
effet de renseigner les agents du lise et de les renseigner 
dans des conditions telles que des difficultés surgiront.

Eh effet, le lise ne voudra jamais admettre qu’un 
avocat qui doit acquitter 3,000 francs de droit de plai­
doirie puisse gagner moins d ’argent qu’un autre qui 
ne paierait que 1 ,0 0 0  francs, mais aurait plaidé prin­
cipalement devant la Cour ou devant arbitres.

V

E l, à ce sujet, il faut, en effet, remarquer que l'as­
siette du droit conduit à des injustices et à des absur­
dités :

n) Ce sont les petits plaideurs qui seront surtout 
atteints par cet impôt.

Que les frais devant la Cour soient majorés de 
45 francs, c’est de peu d ’importance ; mais toute autre 
est la question s ’il s’agit d’un petit procès commercial : 
l’audience du lundi et celle du mardi voient fréquem­
ment à leur rôle des litiges dont l’importance ne dépasse 
pas 200 francs. Or, pour un principal de 200 francs, la 
partie succombante aura à payer : exploit 45 francs ; 
mise au rôle 25 fr. 50 ; enregistrement 10 francs ; deux 
droits de plaidoirie 45 francs, soit 125 fr. 50 pour un 
litige de 2 0 0  francs.

Est-il désirable de voir intervenir dans cette accu­
mulation de frais un droit spécialement réservé à 
l’avocat?

b) Le montant des droits à verser par les avocats 
n ’est nullement proportionné à leur gain professionnel, 
mais uniquement au nombre des affaires traitées par 
eux sans distinction entre les grosses et les petites.

Tel avocat qui traite cinq cents alîaires par an devant 
les justices de paix sera tenu de verser 2,500 francs, 
tandis qu’un avocat qui plaiderait cinquante atfaires 
par an devant la Cour d’appel n’aurait qu’à verser 
un millier de francs, alors qu’il encaisserait peut-être 
dix fois plus d ’honoraires que le premier.

c) Un grand nombre d'allaires importantes sont 
plaidées devant les tribunaux de Bruxelles par des 
avocats à la Cour de cassation et par des confrères 
appartenant à d ’autres Barreaux. Il est même certains 
confrères de province, que l’on voit presque journel­
lement plaider à Bruxelles et qui sont plus occupés ici 
que dans la localité où ils sont censés habiter. Ces deux 
catégories d ’avocats ne sont pas astreints à l’acquitte­
ment du droit de plaidoirie, ce qui montre encore 
l’inégalité qui pèsera sur les membres du Barreau.

VI

Les avocats n'ont cessé de protester contre l’éléva­
tion des frais de justice. Us seraient bien mal venus à 
les faire élever encore aujourd’hui à leur profit.

V I I

En fait, il semble bien que ceux qui seraient appelés 
à raison de leur situation de fortune à bénéficier de la 
pension soient en nombre restreint.

Il paraît vraisemblable qu’un système de cotisation 
volontaire ou officielle établie à forfait, sans mesure 
d'inquisition vexatoire fournirait les ressources voulues.

11 semblerait opportun aussi que l'on voulût bien 
faire connaître au Barreau le texte du règlement de 
cette Caisse de Pensions qui est ignoré de tout le monde.

Si on réclame aux avocats des cotisations, ils sont 
à coup sûr en droit de savoir quel est l ’objet et quello 
est l ’organisation de l’institution que ces cotisations 
vont alimenter

------------- »-------------
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Qu’il y a lien de rendre au demandeur l'usage de ces 
cheminées et d ’en ordonner le rétablissement suivant 
les données du rapport d ’expert susvisé, ces cheminées 
étant choses communes- établies pour le service des 
étages ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï l’avis conforme do 
.M. G a n s u o f ,  substitut du procureur du Boi, icjetant 
toutes autres conclusions plus amples ou contraires, 
notamment l’enquête sollicitée par le demandeur, les 
faits cotés par lui étant suffisamment instruits par les 
éléments de la cause, dit n ’y avoir lieu actuellement 
à la désignation d ’experts;

Donne acte aux parties de leurs réserves et évalua­
tions, quant au ressort et à la compétence, faites dans 
leurs conclusions d 'audience; et, statuant contradic­
toirement :

I. — Quant au cinquième étage :
Condamne le défendeur à démolir dans le délai de 

trois mois, à dater du prononcé du jugement, les 
constructions qu’il a érigées au-dessus du quatrième 
étage de l’immeuble de la rue des Toxandres, n° ti, à 
Rttorbeek et à remettre l'immeuble dans l'état où il 
se trouvait au moment de la convention de vente 
avenue entre parties le 31 juillet 1927, sous peine de 
2 0 0  francs de dommages et intérêts par jour do retard ;

II. — Quant aux cheminées :
Condamne le défendeur à  remettre en parfait état 

de fonctionnement dans le mois du prononcé du juge­
ment, sous peine do 50 francs de dommages-intérêts 
par jour de retard, les cheminées de l'appartement 
acquis par le demandeur, travaux à exécuter suivant 
le rapport de l'expert Ilaulotte susvisé ;

Dit qu’il ne pourra être statué utilement sur les 
autres chefs de dommages-intérêts que lorsque les 
lieux auront été remis dans leur état primitif et que 
les troubles auront cessé d'exister ou qu’il sera prouvé 
que leur rétablissement ne peut être effectué ;

Renvoie, comme de droit, la cause au rôle particu­
lier, pour être ramenée par la partie la plus diligente :

Déboute le demandeur des autres chefs de sa de­
mande :

Condamne le défendeur à tous les dépens, en ce 
compris ceux de l'instance en référéet ceux île l’exper­
tise ;

Dit n ’ y avoir lieu à l’exécution provisoire du présent 
jugement.

C O R R E S P O N D A N C E

Délai e t  s ignif ication
M . Gihon, Président du tribunal de première instance 

de /'arrondissement de Bruxelles, veut bien nous commu­
niquer copie de lu lettre-circulaire qu'il vient d'adresser 
à M M . les juges d» paix rie son arrondissement :

Bruxelles. le 10 janvier -1929.

Monsieur le Juge de Paix,

J ’ai l’honneur de vous signaler qu’un projet de loi 
sur les délais el significations en matière ri\ile , com­
merciale el répressive, dont le texte a été arrêté par 
le Comité permanent du Conseil de Législation, en 
séance du 21 avril 1928, a été déposé à la Chambre 
des Beprésentants par M. le Ministre de la Justice.

D'après ce projet, le délai de citation en justice de 
paix est de :

Six jours, y compris le jour de l’échéance, pour tous 
ceux qui demeurent en Belgique ;

Quinze jours, pour ceux qui demeurent dans la 
France continentale et dans le Grand-Duché de Lu­
xembourg ;

Un mois, pour ceux qui demeurent dans les autres 
pays de l'Europe, la Russie exceptée ;

Deux mois, pour eeux qui demeurent en Russie, 
Algerie, Tunisie et Maroc, dans les Etats-Unis d ’Amé­
rique et au Canada ;

Trois mois, pour ceux qui demeurent dans les autres

M® Dequesne exerça sur la formation du jeune Bara, 
une influence décisive.

Si. malgré l'encombrement de son cabinet, il le faisait 
peu jilaider, il l’associait par contre intimement à son 
travail. Quand ses patientes recherches terminées, le 
stagiaire se présentait devant lui, c’était de la part du 
patron, la plus complète, la plus instructive critique 
des éléments qu'il avait réunis. L'examen du dossier 
était rapidement repris. Rien n’échappait au regard 
clairvoyant du grand avocat. En quelques phrases 
brève*, il situait le problème et élucidait les points 
restés obscurs pour son collaborateur. U savait tirer 
parti de son eflort ; il savait aussi d’un mot l’cncourager 
dans sa tâche.

Bara s’attacha de tout cœur à M® Dequesne.
Non content de fréquenter son cabinet, il le suivait 

assidûment dan» toutes les manifestations de son acti­
vité professionnelle.

Chaque malin on pouvait le voir dans les couloirs du 
vieux Palais de Justice, a ttentif et déférent, accom­
pagnant son sévère patron et le suivant a iL \  audiences.

E t, certes, le contraste était grand entre ce jeune 
homme d’une apparente placidité et l’homme sec, et 
nerveux qu’était M» Dequesne.

Celui-ci avait de la plaidoirie une conception essen­
tiellement cérébrale et abstraite. Quand, se redressant, 
l'index tendu vers l’adversaire comme s’il voulait le 
pourfendre, il poursuivait son argumentation en
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pays de l’Afrique et de l’Amérique et dans l’Asie 
Mineure ;

Cinq mois pour ceux qui demeurent dans les autres 
pays.

Les délais prévus ont paru nécessaires à la sauve­
garde des droits de la défense, eu égard aux facilités 
actuelles des communications.

Vous estimerez sans doute qu'il y a lieu de tenir 
compte des délais prévus par le projet de loi et de les 
considérer, sauf cas tout à fait exceptionnels, comme 
un minimum en-dessous duquel il ne convient pas 
d'abréger les délais établis par les articles 5 et 73 du 
Code de procédure civile.

Je  crois également devoir attirer votre attention 
sur la tendance de plus en plus accusée de la jurispru­
dence à admettre le principe qu'une procédure \olon- 
tairement clandost ine ne peut être accueillie par le juge.

Une femme mariée en instance de dixorce conserve 
son domicile chez son mari, alors même qu’une rési­
dence séparée lui a été fixée judiciairement. Cette 
femme peut en principe être valablement assignée à 
son domicile. Mais celui qui connaissant sa résidence 
réelle l’assigne cependant à son domicile alors qu’il 
sait qu’elle n’y léside pas, entâehe sa procédure du 
vice de clandestinité, s’il néglige de l’assigner en outre 
à sa résidence.

ti’est ce qu’a admis un jugement du tribunal de 
Liège en date du 22 juillet 1904, qui a déclaré non 
recevable une demande dirigée contre une femme 
mariée séparée de fait de son mari, parce que l’ajour­
nement avait été donné au domicile du mari, alors 
que la partie demanderesse connaissait la résidence 
de la femme à l’étranger. « Attendu, dit le jugement, 
que le législateur, en édictant les règles minutieuses 
déposées dans les articles 0 1  et sui\anls du Code de 
procédure civile, a eu évidemment pour but de porter 
à la connaissance de l'assigné l’action dirigée contre 
lui et de le mettre en mesure d’y répondre; qu’il en 
résulte que le demandeur a le devoir, pour obéir à la 
loi, d ’employer le mode le plu» eiïicace pour informer 
le défendeur de son appel au juge : que. dans l’espèce, 
la demanderesse, en assignant la défenderesse chez 
elle, à la résidence de son mari, savait que celle-ci ne 
serait pas touchée par l’exploit : qu’elle a donc, ainsi, 
éludé les dispositions tulélairss du Code et mis la 
défenderesse dans l’impossibilité de se défendre. » 
(Jur. Liège, 1904, p. 302.)

Il me paraît désirable quo vous vous inspiriez de 
cette jurisprudence si équitable, notamment lorsqu’il 
s’agit d ’assignations données à des agents de la Co­
lonie en service au Congo qui ont conservé leur domi­
cile en Belgique, mais dont la résidence au Congo est 
connue de la partie demanderesse.

Veuillez agréer. Monsieur le Juge do Paix, l’assu­
rance de ma considération la plus distinguée.

Le Président,
J. G i l s o n .

D ro i t  de plaidoirie
C o n s e il  d e  i .'O rdrf , 

d e s  Av o c a t s

■ Bruxelles, le 21 janvier 1928.

Monsieur le Bâtonnier,

d La circulaire du 11 janvier dernier, relative au 
droit de plaidoirie, a provoqué, au Barreau, une émo­
tion profonde.

. L'étude de ces circulaires et celle de l’arrêté royal 
du 30 mars 1927 nous ont suggéré les observations 
contenues dans la note ci-jointe.

» N o u s  a v o n s  c ru  d e  n o t r e  d e v o i r  d e  v o u s  t r a n s ­

m e t t r e  c e s  o b s e r v a t i o n s ,  q u i  r e f lè te n t  la  p e n s é e  d 'u n  

t r è s  g r a n d  n o m b r e  d e  n o s  c o n f rè re s .

« Peut-être jugerez-vous opportun, dans ces condi­
tions, de surseoir à l'exécution des mesures projetées 
et de procéder à un nouvel examen de la question.

> La haute conception que les membres du Conseil 
et vous-même avez de notre Ordre, la confiance entière

petites phrases rapides et précises, serrant de près la 
question, y projetant la clarté d’une logique sans 
bavure, nul ne pouvait lui refuser son attention.

Bara, en écoutant ce maître à la parole dépouillée, 
dédaigneux des recherches vaines et dont la seule 
préoccupation semblait être le gain de son procès, pre­
nait inconsciemment chaque jour de merveilleuses 
leçons.

Certes, parvenu à la maturité, sa formule oratoire 
devait être très différente de celle de son patron. 
Logicien comme lui, il devait apporter à la barre une 
éloquence plus vivante, plus humaine, plus captivante 
aussi ; mais nul ne contestera quo ses qualités d avocat 
d'affaires, il ne les ait dues on grande partie à celui qui 
avait guidé ses premiers pas dans la vie judiciaire.

Formé à.cette grande école, Bara ne tarda pas à se 
distinguer.

Dès son entrée au Palais, sa collaboration au « Réper­
toire de l’Administration et du Droit administratif » 
l’importante publication que dirigeait Tielemans. lui 
valut, parmi les jeunes, une réelle auréole de gloire.

E t, certes, ce n’était point un médiocre honneur que 
celui d’être admis à participer aux t ravaux de l'éminent 
magistrat considéré, à juste titre, comme le créateur du 
droit, administratif dans notre pays.

Si, guidé par lui, Bara s’initia à des méthodes de 
travail rigoureuses et prit l'habitude de plier sa pensée 
aux exigences d ’une impitoyable rigueur juridique, il

est permis de penser qu ’au cours de ses entretiens avec 
son docte mentor, il arrivait à celui-ci, quittant le ter­
rain du droit, d ’entretenir son jeune interlocuteur des 
événements de la politiquo et de lui narrer les avatars 
de sa carrière déjà longue.

M. Tielemans, à cctto époque; président de Chambre 
à la Cour d ’appel, président de la Faculté de Droit à 
l’Université de Bruxelles, avait joué aux premiers jours 
de l’indépendance belge un rôle important.

Référendaire au Ministère des affaires étrangères do 
La Haye, la découverte de sa correspondance avec 
De Potter l’avait fait arrêter en février 1830. Condamné 
à sept ans de bannissement par la Cour d ’assises du 
Brabant, il avait d ’abord voulu se réfugier en Alle­
magne. Mais l’entrée de ce pays lui avait été refusée.

bloqué à la frontière, il se préparait à  partir pour la 
Suisse, quand éclata la révolution de juillet. C'est vers 
Paris alors qu’il p rit lo parti de se diriger. U s’y 
trouvait quand lui parvint la nouvelle des événe­
ments de Bruxelles.

Prévoyant l’ampleur du mouvement national qui se 
dessinait chez nous, il m it sur pied le Comité belge de 
Paris.

Le 10 octobre avait vu son retour triomphal au pays. 
Successivement, il devait devonir directeur du Comité 
de l'intérieur, ministre dans le cabinet du régent, 
gouverneur de la province d ’Anvers et gouverneur de 
la province de Liège.

Nommé sans qu’il fût consulté Avocat général à la 
Cour de Cassation, on reconnut, après coup, qu’il 
n 'avait pas l’âge requis pour accepter la haute fonc­
tion à laquelle on l’avait désigné.

Mais, dans l’entretemps, un remplaçant lui avait été 
donné à la direction de la province, en sorte qu’il 
s'était trouvé momentanément sans situation. Le Bar­
reau l ’avait alors accueilli. 11 devait y rester jusqu’au 
jour où un arrêté royal réparateur avait fait de lui tm 
conseiller à la Cour d'appel.

Que de souvenirs Tielemans ne pouvait-il pas évo­
quer devant le jeune Bara attentif à i’écouter : c’est 
qu’il était de l’ardente génération qui, dans l’Europe 
do la Sainte Alliance, aux risques d'ébranler les assises 
mêmes d ’une société conservatrice, avait hardiment 
proclamé les doctrines de la liberté. Mêlé jadis aux 
mystérieuses machinations du carbonarisme, il s'était 
honoré de l’amitié de La Fayette, avait connu Cavai- 
gnac, Carrel, Guiuard, tous les chefs du mouvement 
démocratique français et s 'était lié avec eux.

Certes, avec l’âge, ses opinions s’étaient apaisées, 
mais dans le bourgeois assagi, chez le jurisconsulte 
austère, quels magnifiques redressements quand il 
s’agissait de défendre la liberté ou de combattre pour 
la suprématie et l’indépendance du pouvoir civil.

(A  suivre.) H e n r y  V an  L e y n s e e l e ,
A vo ta i à ta Cour d'appel de b r u s  elles.
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SHROIVIQIIE J U D i e i H l R E

G r a n d s  A v o c a ts . . .  g r a n d s  P o l i t i q u e s .

Les ■< almanachs » chers aux générations éprises a'ency- 
elopédie populaire, possèdent, encore aujourd’hui, une 
saveur touchante. Je ne crois pas que l'adolescent français 
ou belge de 1020 se passionne comme jadis à la lecture de 
l ’Almanach « Hachette <• ou « Lebègue », qui nous habi­
tuait dès octobre au millésime futur et dont l'apparition 
marquait du doigt la fuite dn temps...

Roger Allard, dans Gringojre, du 4 janvier dernier 
faisait allusion à cet enthousiasme auquel d'innom­
brables magazines ont mis le frein.

Tout de même l’Almanach Hachette réserve à ses lec­
teurs le liiisara de petites découvertes savoureuses, entre 
les statistiques imagées, les préfigure lions d'un avenir 
pacifique., démocratique et un peu naïf. Fidèle à sa mis­
sion de •( vulgarisateur », il propose, aux méditations 
et aux ferveurs de son public peu initié, les « illustrations 
ae l'année, célébrités politiques, « Prix Nobel », académi­
ciens nouveaux », etc., vie....

Eh bien! celte fois, pour notre plaisir confraternel et 
patriotique, si j ’ose dire, en la page 167, entre la notice 
et le portrait consacrés à M. le Président Irrigoyrn (Ré­
publique Argentine), et AI.le Premier Président Lesgouvé 
(Cour de cassation de France), voici en cette manière de 
Musée Grévin littéraire, Me Jaspar.

« Jaspar. Homme d’Etat belge, âgé de soixante el un ans. 
Fut d’abord avocat, l'un des plus cotés du Barreau ae 
Bruxelles. Après ta guerre, il entra (tans h  vie politique 
comme aéputé catholique de Liège. Tour à tour Ministre 
des Colonies, de l’économie nationale puis, depuis deux 
ans, président du Conseil. C’est sous son gouvernement 
que la Belgique a procédé à la stabilisation monétaire et 
a renouvelé avec la France une série d'accords écono­
miques. »

Celte biographie elliptique recèle, hélas ! un pourcen­
tage d'erreurs ou d'impropriété de termes qui doit nous 
laisser supposer que stmblablemcnt le ciirriculum 
vitae d'Aman Oullah Khan, Andrew Mellon ou Doga- 
lewsky et autres personnages de la même galerie des 
illustrations de l’an 1028 autoriserait te jeu d'une cer­
taine critique historique.

Peu importe, il est irai, el contentons-nous d'enre­
gistrer ceVhominage mérité de notre « Premier Ministre » 
et estimé confrère M° Jaspar, dont la place était, l’an 
dernier dans le même almanach tenue var M . Francqui 
(le ' père Francqui » comme nous l'appélons, paraît-il...) 
et par Emile Vandervelde ( « Docteur en droit

En feuilletant ce que. les Allemands nommeraient un 
panopticum, on constate avec un certain étonnement 
provisoire, que, plus que jamais, eu tout au moins.
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comme toujours, depuis 1789, les gouvenu.ntt politiques 
appartiennent ou ont appartenu au Barreau.

Nous ne dirons sans doute pat que ce fait de « gou­
verner » polilûiucment, revêt la même signification 
qu’a lire fois, mais nous avons si souvent entendu depuis 
quelques- années cette, prophétie mélancolique que l’èrc 
île suprématie politique des « avocats » avait définitive­
ment passé et que les destinées du monde reposaient 
désormais entre les mains des grands financiers et des 
grands industriels !

En définitive, d'ailleurs, la prophétie s’est réalisée, 
parce que l’économique dépasse, nm ntcm nt le politique. 
Toutefois, on peut dire, que les « apparences sont sauves » 
et, toujours en feuilletant ce bel almanach, on relève, avec 
l ’ironie satisfaite, une énumération d'avocats ou d'anciens 
avocats régisseuis des aventures nationales ou internatio­
nales, énumération incomplète bien sûr, depuis le masque 
souriant et fin de S. Ex. M. Adalci, jusqu'à celui de 
lord Robert Ceci! en passant par les images ae sir Eric 
Drummond, secrétaire général de la Société des Natio.is, 
M. Parker Gilbert (35 ans), agent général des paiements, 
Maniu, Vénizelos, Raymond Poinvaré, le chancelier 
Herman Müller, Sclivltess, président de la Confédération 
helvétique...

Et y  compris M. Calvin Coolidge, avoct.t o:i agent 
d'affaires, je  n’oserait faire la discrimination après avoir 
lu qu'une fois retiré de la Maison blanche, il ouvrait 
avec un associé un law ollice aonl les journaux nous 
oui déjà donné photographie, des locaux...

Et vous savez aussi que Lénine, fut stagiaire à Sainl- 
Petersbourg, jadis. Par contre, le général Primo de Rivera 
n'est point licencié en sciences juridiques ou advojîado. 
Herbert Hoover non plus. Quant à Mussolini, fils d'un 
forgeron socialiste (dit la légende... car pour lui c'est déjà 
de la légende) il fut, tour à tour, instituteur, émigré 
parce que insoumis au service militaire, amnistié, maçon, 
journaliste, révolutionnaire de profession, directeur de 
/ ’Avanti, directeur du Popolo d ’Italia, puis publiciste, 
puis homme d’Etat. Mais, comme Napoléon, toujours 
selon la légende, il lient les avocats pour d'insupportables 
et stériles bavards, et le spectacle du parlement italien 
de 1022, où triomphaient, liélas, pas mal d'avocats, et 
leurs plaies professionnelles, verb liisme et chicane, n'est 
pas étranger à cette opinion.

Il semble même que cette sévérité ne soit pas demeurée 
l’apanage du « Duce ». Raymond Poincaré, ancien 
Bâtonnier, eut tout récemment des mois très durs à propos 
de ses confrères, parlementaires, et il fai!ut même, aux lieu 
cl place du Garde des sceaux silencieux, que Me Fourcade 
s’improvisât, au Sénat, le défenseur île l'Ordre calomnié.

Malaise à ajouter à tous les malaises d ’une époque 
dont les institutions essentielles sont en retard de plus 
d'un siècle sur son évolution réelle, depuis nos institutions
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politiques jusqu'aux organisations judiciaire!!, aux pra­
tiques professionnelles et aux instruments de travail.

J. T.
»* *

I n q u i é t a n t . . .

Le.* « détenus » ont, en général, trop de reconnais­
sance envers les avocats, pour quo ceux-ci doivent 
redouter d ’être la victime d ’un retour de certains 
instincts condamnables socialement. Tout de même, 
c’est avec une surprise un peu alarmée, que l’on a pu 
constater, l’autre mercredi, l ’occupation du vestiaire 
par une équipe do « travailleurs volontaires », en 
uniforme Saint-Gillois et s’appliquant à installer des 
crochets inaccessibles dans les armoires i'i vêlements. 
Jean Vandormoulen lui-même n ’était pas rassuré...

** *

L ’a r t  d ’è c o u te r . . .

Il paraît que certaines « chambres » du tribunal civil 
soutirent d’une mauvaise réputation et que les plai­
deurs ne s’v aventurent qu’avec appréhension. Ils ont 
vraiment l’impression d’agacer les magistrats par leurs 
plaidoiries... et ils sont surtout mécontents de consta­
ter que les magistrats ne font plus beaucoup d ’efforts 
pour céler cet agacement...

Les modèles d’éloquence deviennent rares et souvent 
l’exposé oral gagnerait à plus de clarté, de concision et 
d ’élégance. E t, sans doute, encore, l’audition quoti­
dienne des mêmes thèmes (accidents d ’automobiles, 
etc...) n ’a rien de réjouissant. Alors, faisons un appel 
à l ’indulgence courtoise de nos auditeurs « involon­
taires »...

** *

U n e  a n e c d o te  e x t r a - p r o f e s s io n n e l l e .
Le futur président des Etats-Unis, Herbert Hoover, 

joint à une intelligence des affaires, un esprit flegma­
tique et bien américain.

Après l’armistice, dans sa tournée de « dictateur aux 
vivres », à travers l’Europe, il lui advint tout naturelle­
m ent de loger, ;» Bruxelles, dans un « palace » d ■ tout 
premier ordre. A son départ on lui présente une addi­
tion qui ressemblait à une multiplication. Hoover 
paie, sans sourciller, puis, s’adressant au gérant : 
a Avez-vous des timbres-poste? — Mais parfaitement, 
combien Monsieur en désire-t-il? — Cela dépend, 
u Combien » les vendez-vous? »

★* *

C o n fé re n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u .

Jeudi, dans la salle des audiences de la première 
chambre de la Cour, devant une nombreuse assistance,
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M° Van Levnsecle a donné lecture de son travail 
consacré à notre grand confrère défunt, Jules Bara, 
mémoire qui lui a valu d ’être lauréat du « Prix Kirs- 
clien ». Nous félicitons bien vivement M® Van Leyn- 
seele, qui fut chaleureusement applaudi et dont chacun 
apprécia le travail, clair, documenté, vivant et d ’une 
psychologie excellente.

** *

L e  b é r e t  d e  v e l o u r s  n o i r .
C’est le litre d’une comédie en trois actes de Kam. 

Laumonier, que le sympathique M. Laumonier, pro­
fesseur de diction à la Conférence du Jeune Barreau, 
créera le vendredi 18 janvier, à 8  h. 1/4, en la salle 
Palria, avec sa compagnie. Des places sont, en vente 
chez Jean Vaudermeulen.

** *
B é n é d ic t io n . . .

Le krach de la Gazette du Franc semble de plus en 
plus apporter au Barreau parisien, des moissons bien­
venues. Chaque inculpation nouvelle amène des choix 
de conseils illustres, des insertions dans les journaux, 
dos déclarations et des contre-déclarations, cl, surtout, 
des photographies, en robe, à la porte du cabinet de 
M. Glard. Bien1 01 ou se montrera du doigt les malheu­
reux qui ne sont pas « de l’affaire ».’

** *

I n s t i t u t  d e s  H a u t e s  É tu d e s  
d e  B e lg iq u e .

M. G e o r g e s  Van d f . r  K e r k f . n ,  avocat à la Cour 
d ’appel de Bruxelles, professeur à l ’Université coloniale 
de Belgique et à l’Univeisité de Gand, ancien vice- 
gouverneur général 11’, au Congo belge, fera, le mer­
credi à 5 1/2 heures, à partir du mercredi 16 janvier, 
un cours en six leçons sur : L ’organisation familiale c» 
Afrique belge. (La famille au sens strict et la famille au 
sens étendu ; lo chef de famille et la résidence patrilo- 
calc et niatrilocale ; répercussion sur le mode de suc­
cession dans la famille ; les familles à succession patri- 
linéale : les familles à succession matrilinéale ; les lions 
de parenté: parenté naturelle, parenté contractuelle;
lo mariagi ; l’évolution des institutions familiales.)

* **

C o n fé re n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  B r u x e l l e s .

M. Jules Berchmans. professeur à l’Université de 
Bruxelles, donnera une conférence le jeudi 17 janvier 
prochain, à 8  3 /i heures du soir, au Palais de Justice, 
dans la salle de la première chambre de la Cour d’appel. 
Sujet : Réflexions sur l’A r t d’aujourd'hui.

Librairie Générale de Jurisprudence, Maison Ferd. LARC1ER, Rue des Minimes, 2 6 -2 8 ,  BRUXELLES cTxfJfePchhé?ueS2P?Ja,i24î4 2 3  7 6

D iioit M a r itim e  & D r o it  F luvial
C om m entaire de la législation, 

de la ju risp rudence  et des usages applicables 
à la  navigation m aritim e et à la navigation in térieure

PAR

C o n s ta n t  S M E E S T E R S
Avocat nu Barroau d’Anvers:

Président de la Section régionale anvuraoiso de la  Ligue maritim e belge ; 
Secrétaire général do l'Association belge de Droit m aritim e;

Membre du Conseil supérieur de la M arine;
M embre du Conseil supérieur de la  N avigation intérieure,

E T

G u s ta v e  W I N K E L M O L E N
Avocat au Barreau d’An vers.

D e u x i è m e  é d i t i o n ,  r e v u e  e b  a u g m e n t é e  

Trois forts volumes in-8 ", comprenant au total environ 1500 pages

I.E TO M E I PARAITRA PROCHAINEM ENT

P r i x  : 3 5 0  f r a n c s .
L e  p r i x  p o u r  l e s  s o u s c r i p t e u r s  a v a n t  l a  p a r u t i o n  

d e  l 'o u v r a g e  s e r a  r é d u i t  à  3 0 0  f r a n c s .

(On peut effectuer le payement de cette souscription en trois versements.) 
Prière de verser nu Compte chèques postaux 423.75

V I E N T  D E  P A R A I T R E

Manuel pratique de Droit civil dans ses rapports 
avec les professions ^Entrepreneurs, 

Architectes et Géomètres
par J\. BCRTON

Avocat, P ro fesseur de Létiislation sur tes bâtim ents a u x  Écoles Sa in t-l.uc  de B ruxelles.

Un volum e in -8 ° d ’env iron  250 pages. —  P rix  : 2 5  francs (envoi franco  2 7  francs).

L 'au teu r es tim an t q u ’il m an q u a it u n  ouvrage d ’o rien ta tio n  en la m a tiè re  du  D roit civil 
qui in té resse  les a rch itec te s , e n tre p re n e u rs  et géom ètres, s’est efforcé de co m b le r  cette 
lacune.

La ju r isp ru d e n c e  qu i co n cern e  ces q u es tio n s es t pou r le m o ins con fuse , s in o n  lausse  
e t co n tra d ic to ire  La d o c trin e  est souvent in co m p lè te  et superfic ielle . C'est dans l’in te n tio n  
d ’éc la irc ir  ces n o tio n s em b ro u illée s , e t de d ir ig e r  d an s  le sens de la sa in e  in te rp ré ta tio n  
les idées ju rid iq u e s , qu e  l’a u te u r  p résen te  cet ouvrage. A la lum ière  des p rin c ip es , il exa­
m in e  les p rob lèm es d ’u n  coup  d ’œ il sy n th é tiq u e  cl ten te  de les ré so u d re , il passe en revue 
le» d iverses o p in io n s  d o c trin a le s  et de ju r isp ru d e n c e , d o n n e  son ap p réc ia tio n  e t ses 
c r itiq u es .

L’ouvrage est ém in em m en t p ra tiq u e  si l’on co n sid ère , que pou r ré so u d re  des ques tions 
d 'espèce , il faut les envisager sous la d irec tio n  des p rin c ip es sa in em en t com m en tés.

L’a u te u r  p rép a re  en o u tre , u n  second vo lum e s’occupan t sp éc ia lem en t des dégâts 
locatifs.

L e s  X V  C O D E S . Codes E dm ond  P i c a r d ,  

en concordance avec les Pandcctes Belges, 
a u g m e n té s  e t  m is  c o m p lè te m e n t  

a u  c o u r a n t  ju s q u 'à , c e  j o u r ,  reliés 

en deux volumes (3 col. par page) 8 0  fr.; 
reliés en un vol. (3 col. par page) 6 0  fr.

SOUS PRESSE (pour paraître dans quelques jours)

HONORAIRES DES NOTAIRES
B A R È M E S

pour le calcul rapide des honoraires des notaires, des droits de succession, 
du salaire  des conservateurs des hypothèques pour les m ainlevées

SUIVIS

de la liste des droits d ’enreg istrem ent les plus usités 
et des droits d ’hypothèque

PAR

/ m .  s
N otaire à A nvers

T R O I S I È M E  É D I T I O N  

c o n t e n a n t  l a  t a r i f i c a t i o n  d e  l ’A r r ê t é  r o y a l  d u  2 7  n o v e m b r e  1 9 2 8 .
moniteur du 30 novembre 1928.)

U n  v o lu m e  in - 8 ° F r a n c o  p a r  p o s te  : 2 0  f r a n c s .

lm p . M aison F. L ak<;ie ji,'^G-28. ru e  d esM in im es,B ruxelles .



QUARANTE QUATRIÈME ANNÉE — N» 3154 BRUXELLES DIMANCHE 20 JANVIER 1929

JOURNAL DES
Fondateur

PARAISSANT LE DIMANCHE 

LÉGISLATION -  NOTARIAT 
BIBLIOGRAPHIE

A B O N N E M E N T S
B e lg iq u e :U n  an, 1 1 0  francs. — É tra n g e r  (Union posta le) : Un an , 1 8 0  francs. 

Le num éro : 2  t r .  6 0 .
Toute réclamation (te num éros doit nous parvenir dans le mois do lu publication. 

P jiskA oc délai, il ne pourra y  être donné suite  que con tre  paiement de leur prix.

E d m o n d  P I C A R D

PARAISSANT LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

A N N O N C E S  : 6  f r a n c s  l a  l i g n e  e t  à  fo i- ra l t .
I.« Jo u rn a l  Insère spécialem ent les annonces relatives au droit, aux matières j u d i c i a i r e s

e l au notarial.

C h è q u e  p o s t a i  n °  4 8 . 8 7 6

Le Journa l des Tribunaux  e s t en ven te  dans les  b u reaux  de son 
ad m in is lra tio n ; — à BRUXELLES, citez les p rinc ipaux  lib ra ire s ; — 
à GaND, à  la  lib ra irie  H o ste ; à LIEGE, à la lib ra ir ie  B rim bois; — 
à MONS. à  la lib rairie  D acûüin; — à TOURNAI. à la lib ra ir ie  V asseur- 
Delm êe e l dans  tou tes les aubeltcs  de B ruxelles.

A D M I N I S T R A T I O N

A  L A  L I B R A I R I E  F E R D I N A N D  L A R C I E R

26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES
tou'. <M qui concerne U  rédaction et te service du  Journal doit èlro envoyé 

à  cette adresse.

D  sera  rendu compte de tous les  ouvragos relatifs au  droit o t aux  matières Judiciaire» 
dont deux exem plaire! parviendront 4 la  rédaction d u  Journa l,

T é l é p h o n e  2 4 7 . 1 2

Le Journal des Tribunaux  e s t en vente dans les bureaux de son 
adm in istra tion ; — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ire s ; — 
; GANI), à la librairie  H o s te ; — à LIEGE, à la lib rairie  B iukboisj — 
à MONS, à la librairie  OacquiN; — à TOURNAI, à  la lib rairie  Vasskuk- 
Delmée et dans toutes les aubetles de B ruxelles.

L e  J O U R N A L  D E S  T R I B U N A U X  e s t  é g a l e m e n t  e n  v e n t e  à  B r u x e l l e s  c h e z  M . J e a n  V A N D E R M E U L E N ,  p r é p o s é  a u  v e s t i a i r e  d e s  A v o c a t s
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Avis à nos lecteurs et correspondants
T o u te  la  co rrespondance re la tiv e  à 

l 'a d m in is tra t io n  e t à la réd ac tio n  du Jou r­
nal do it ê t re  ad re ssée  à l 'é d i te u r  F e rd i­
nand L a rd e r ,  ru e  des M inim es. 26 -28 , 
B ruxelles.

S O M M A I R E

L e  P a l a is  e t  s e s  a b o r d s .

J u r is p r u d e n c e  :

B r u x . ,  1 4  n o v .  1 9 2 8 .  (Droit civil et de procédure 
pénale. I. Intervention forcée. Non-recevabilité.
II. Responsabilité quasi-délictuelle. Promesse de 
mariage. Rupture par la faute d’un tiers. Dommage 
moral et matériel. Éléments d’appréciation.)

C o r r .  G h a r le r o i ,  2 5  o c t .  1 9 2 8 .  (Droit pénal. 
Animaux domestiques. Destruction. Animal se trou­
vant dans la propriété d’autrui. Droits du proprié­
taire. Conditions. Défaut de destruction méchante. 
Absence d’infraction.)

C iv . T o u r n a i  (2 e c h .) ,  1 3  d é c . 1 9 2 8 .  (Droit 
civil. Responsabilité des parents. Procréation. Enfant 
mineur. Enfant naturel. Faute. Obligation alimen­
taire.)

C iv . T o u r n a i  ( 2 e c h .) ,  1 3  d é c .  1 9 2 8 .  (Droit 
civil. Responsabilité des parents. I. Parittre. Arti­
cle 1334 du Code civil. Inapplicabilité. II. Mère. 
Mauvais instincts de l’enfant. Défaut de mesures de 
garde. Responsabilité.)

C iv . C h a r l e r o i  ( s ié g .  c o n s .) ,  1 2  d é c . 1 9 2 8 .  
(Droit de procédure. Compétence d’attribution. Acte 
de commerce. Opérations de bourse. Achat de va­
leurs spéculatives. Revente presque immédiate. 
Intention de bénéfice rapide. Compétence du juge 
consulaire.)

C iv . B r u x .  (8 e c h .) ,  2 1  d é c . 1 9 2 8 .  (Droit de 
procédure. Compétence d’attribution. Opérations de 
bourse. Gestion du patrimoine privé. Non-commer- 
çant. Compétence du juge civil. Fréquence des trans­
actions. Inopérance.)

C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .

F e u i l l e t o n  : Jules Bara, avocat. (Suite.)

Jules BARA, avocat d)

(Suite.)

Le calme visage alors s’animait et d ’une bouche 
autorisée, Bara apprenait qu’il est des causes dans 
lesquelles on ne transige pas.

Armé d’une belle émulation et influencé par le noble 
exemple des hommes qu'il côtoyait, le jeune stagiaire 
s’efforçait de so montrer digne des leçons qu'il recevait 
d ’eux.

Doué d'une étonnante facilité de travail et d'une 
mémoire singulièrement fidèle, il était de ceux à qui 
les recherches ardues ne semblent point peser, tant 
ils les accomplissent avec une aisance sûre et une clair­
voyance aisée.

Il avait l’a rt d ’ailleurs d ’employer scs dons mul­
tiples à des tâches variées et de tirer de l’heure qui 
passe le maximum d’effet utile.

Non content de donner au Musée de l’Industrie un 
cours de droit constitutionnel et administratif, il pré­
parait une thèse universitaire.

Il la présenta deux ans après sa prestation de ser-

(1) Voy. J. T., n° 3153, col. 21.

La P lace P o e la e rt p ar l ’a rc h ite c te  A. P u is sa n t.

Le Palais et ses abords
E n o r m e ,  s u p e r b e  d ’u n  d ô m e  v is ib le  d e s  

c a m p a g n e s ,  a c ro p o le  à  la  p e r f e c t io n  d e  l a ­
q u e l le  c o n c o u r e n t  to u s  le s  s ty le s  c la s s iq u e s ,  
n o t r e  P a la i s ,  le  p lu s  g r a n d  d u  m o n d e  — 
p lu s  g r a n d  q u e  c e lu i  d e  R o m e  —  m e n a c e  
d 'ê t r e  d im in u é  d a n s  s a  n o b le s s e  p a r  le  v o i­
s in a g e  d e  c o n s t r u c t io n s  m e s q u in e s .  L e  R o i 
b â t i s s e u r ,  L é o p o ld  I I ,  a v a i t  vu  lo in  en  
a c q u é r a n t  le s  m a is o n s  m is é r a b le s  d e  l a  r u e  
a u x  L a in e s ;  s a  m o r t  a  s u f f i  p o u r  q u e  le s  
c o m p ta b le s  d u  D o m a in e  n a t io n a l  a l iè n e n t  
s a  p e n s é e  e t  s a  d o n a t io n .  D é jà  l a  r a m p e  
d ’a c c è s  d e  la  r u e  E r n e s t  A l la r d  a - t - e l le  
p e r d u  d e  s a  p u is s a n c e  p a r  la  c o n s t r u c t io n  
d ’u n e  é c o le  q u i e û t  é té  i r r é p r o c h a b l e  s i ,  
m a in te n u e  p lu s  b a s s e ,  to u t  l ’a v a n t - p la n  d u  
p r e s t i g ie u x  p a n o r a m a  n ’a v a i t  p a s  d i s p a r u ,

ment. Le sujet qu’il choisit, les idées qu’il développe, 
sont caractéristiques d ’une époque où la société civile 
était encore en pleine lutte contre les prétentions de 
l’Eglise. « Les rapports de l’E ta t et des religions au 
point de vue constitutionnel », telle est la question 
qu’il étudie.

Après avoir salué dans la religion un sentiment inné 
chez l’homme, « un produit forcé de son organisation 
intellectuelle », Bara se prononce en faveur du système 
de la séparation radicale do l’E ta t et des sectes reli­
gieuses. < L 'E tat, dit-il, no peut favoriser ni une ni 
plusieurs religions, il ne peut en faire un service public. » 
E tudiant le régime qui a  prévalu dans notre consti­
tution, il proclame que c’est celui de la séparation com­
plète des religions et de l’E tat, avec ces deux excep­
tions : la nécessité de l'antéiiorité du mariage civil et 
la rémunération des ministres du culte.

Cette thèse solide et sérieusement étudiéo, en fixant 
l’attention des dirigeants libéraux sur le jeune avocat, 
ne fu t sans doute pas étrangère aux rapides succès 
qu’il devait bientôt connaître dans la politique.

En 1861, quatre ans après son entrée au Palais, 
Jules Bara, alors âgé de vingt-six ans, est désigné pour 
prononcer le discours do rentrée au Jeune Barreau.

Le 6  novembre, à 2 h. 1/2 de l ’après-midi, dans la

e t  l’o n  r e g r e t t e  p r e s q u e ,  a u  b a s  d e  l a  t e r ­
r a s s e ,  le  c o n t r a s t e  q u e  f o r m a ie n t  le s  m a ­
s u r e s  a u j o u r d ’h u i  d é m o lie s . D e  ce  c ô té ,  il 
e s t  p e r m is  d e  r ê v e r  à  u n e  g r a n d e  v o ie  t r a ­
cé e  d a n s  l ’a x e  d u  P a l a i s  à  t r a v e r s  le  v ie u x  
q u a r t i e r  d e s  M a ro l le s .

L ’o p in io n  p u b liq u e ,  e n  la  p e r s o n n e  d e s  
A m is  d u  P a l a i s ,  r é c la m e  u n e  s o lu t io n  d ’e n ­
s e m b le  d u  p ro b lè m e  d e s  a b o r d s  : u n e  o r d o n ­
n a n c e  a r c h i t e c tu r a l e ,  l a  s u b s t i tu t io n  d ’u n  
p la n  à  l 'in c o h é r e n c e  a c tu e l le  e t  la  r é a l i s a ­
t io n  p r o g r e s s iv e  d ’un  p r o je t ,  u n  t r a c é  d ê -  
t e r m in a t i f  d u  to u t ,  d e s  c o n s t r u c t io n s  d é f i­
n i t i v e s  a u  lie u  d u  v id e  c o û te u x . P o u r  r e m é ­
d ie r  à  l a  p é r e n n i t é  d 'u n  é t a t  p r o v is o i r e ,  u n  
c o n c o u r s  a  é té  o u v e r t  e t  n o u s  m e t to n s  so u s  
v o s  y e u x  la  p r o je c t io n  l a  p lu s  im p r e s s io n -

salle ordinaire de la Cour de cassation, dovant uno 
assemblée nombreuse, il traite « de la succession des 
étrangers en Belgique ».

Durant trois quarts d'heure, en une langue simple 
et précise, il s’applique â démontrer qu’au point de 
vue du droit belge, la succession, émanation du droit 
naturel, doit être régie par la loi de la situation des 
biens. La loi étrangère ne peut être appliquée, toutes 
les dispositions du Code civil sur les successions étant 
d ’ordre public.

Son discours, clairement conçu ot d’une dialectique 
nourrie, recueillit des applaudissements unanimes.

Félicitant l’orateur, le Bâtonnier Duvigneaud, le 
loua de son érudition et de son brillant talent. « Plu­
sieurs fois, nous vous avions entendu plaider, dit-il, 
et nous avions pu nous convaincre par là que la part 
active que vous prendriez dans la solennité de ce jour, 
serait pour vous une occasion nouvelle d’un nouveau 
succès ».

L’année 1862 marqua une étape importante de la 
carrière de Jules Bara. Une place de député devint 
vacante à Tournai par suite de la mort de M. Bacquin. 
Les libéraux tournaisiens lui demandèrent d’être leur 
candidat. Les attaches que Bara avait conservées avec 
sa ville natale, la légitime popularité qui y entourait
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l i a n te  p a r m i  le s  s o lu t io n s  p r o p o s é e s .  N u l  
n e  s o n g e  à  r é c la m e r ,  d ’un p a y s  o b é r é ,  l 'e x é ­
c u t io n  d ’u n  t r a v a i l  q u i,  m ie u x  q u ’u n e  e x p o ­
s i t io n ,  e û t  c o m m é m o ré  le  c e n te n a i r e  d e  la  
B e lg iq u e ,  m a is  e s th è t e s  e t u r b a n i s t e s  p r o ­
te s t e n t  c o n t r e  to u t  a c te  q u i e n g a g e  l’a v e ­
n i r  s a n s  m e t t r e  e n  v a le u r  le  c h e f -d ’œ u v re  
d e  P o e la e r t .

L e  P a l a i s  c o m m a n d e  l a  v i l le  e t  le  p a y s  ; 
la  r i g u e u r  d e  l a  p i e r r e  é lè v e  u n e  p e n s é e  
d ’o r d r e  a u - d e s s u s  du  c h a o s  e t  d u  h a s a r d .  
D e v a n t  l a  m a s s e  f o rm id a b le ,  le s  p r in c ip e s  
e x ig e n t  u n  e s p a c e  d é g a g é  p o u r  d o n n e r  a u x  
s p e c ta te u r s  le  r e c u l  n é c e s s a i r e  e t  l a  p la c e  
s e m b le  s e  p o u r s u iv r e  p a r  l ’é t e n d u e  d u  p a n o ­
r a m a  q u i b o r n e  le  c o u c h a n t .  C e t te  p la c e ,  a u  
t r a c é  e n c o r e  i n c e r t a i n ,  d o i t  ê t r e  d ’u n e  
te n u e  s é v è r e  e t  c a lm e ; il s e r a i t  lo g iq u e  
q u ’e l le  f û t  f e rm é e  d e  t r o is  c ô té s . S i l ’a c c è s  
p a r  l ’a v e n u e  L o u is e  é t a i t  d é l im i té  p a r  u n  
é d if ic e  d e  h a u t e u r  m o y e n n e , le  p a s s a n t  v e r ­
r a i t  le  c o lo s s e  d e  p ie r r e  s e  d r e s s e r  t o u t  à  
c o u p . A c tu e l le m e n t ,  e n t r e  la  p la c e  P o e la e r t  
e t  l a  p la c e  L o u is e ,  i l  n ’e x i s te  a u c u n e  r e l a ­
t io n ,  s i c e  n ’e s t  u n e  m a n c h o t te  d é n o m m é e  
p la i s a m m e n t  r u e  d e s  Q u a tr e -B ra s ,  s i  l ’o n  
p e u t  a p p e le r  r u e  le s  q u e lq u e s  im m e u b le s  
c o n ç u s  p a r  l 'a r c h i t e c t e  B a la t  e n  r e g a r d  
d ’u n  j a r d i n  c o n v e n tu e l  v o u é  à  d i s p a r a î t r e .

L e  g r a n d  P o e la e r t  a  la is s é  d e s  p r o je t s  
in a c h e v é s ;  a p r è s  lu i ,  B a la t  e t  A c k e r  p r é s e n ­
t è r e n t  d e s  s o lu t io n s  p r o v i s o i r e s ;  le  d e r n i e r  
p la n  d ’e n s e m b le ,  d û  à  l’a r c h i t e c t e  P u i s ­
s a n t ,  s e  s ig n a le  p a r  u n e  la r g e u r  d e  v u e  
g r a n d io s e .  P u i s s a n t  c o n ç o it  e n t r e  l ’a v e n u e  
L o u is e  e t  le  P a l a i s  d e  J u s t i c e  u n e  d o u b le  
s é r ie  d 'h ô te l s  s u p p o r té s  p a r  d e s  a r c a d e s .  I l  
s e m b le  é v id e n t  q u e  le  p ig n o n  B r u y la n t ,  le  
j a r d i n  d u  c o m te  d e  M é ro d e , le  j a r d i n  d u  
C o u v e n t d u  S a c r é -C œ u r ,  la  r u e  d e s  Q u a tr e -  
B r a s  n e  p o u r r o n t  c o n c o u r ir  à  u n  e f f e t  d ’e n ­
s e m b le  q u ’à  l a  c o n d i t io n  d e  v o ir  s 'é le v e r  à  
le u r s  e m p la c e m e n ts  d e s  c o n s t r u c t io n s  u n i ­
fo rm e s ,  e n  s ty le  p a la t ia l .  C ’e s t  l ’i d e n t i t é  e t  
■ ■■■-.-i- . .  . ■ -------- —— -

son père, le talent et l ’activité qu'il déploya durant sa 
campagne électorale, tout faisait prévoir qu’il serait 
élu.

Sou succès dépassa toute attente. Sur les douze cent 
quatre-vingt-quinze votes émis, il en recueillit onze cent 
quatre-vingt-douze.

Agé de vingt-sept ans, il entra au Parlement.
A la Chambre, où il se montra assidu, il ne tarda pas 

à gagner l'estime des chefs do son parti. Son rapport 
sur la révision de la législation des fondations, et la 
défense qu’il en présenta, révélèrent la souplesse et la 
sûreté de sa dialectique, en même temps qu’ils démon­
trèrent l'étendue et la solidité de ses conaissances 
juridiques.

Aussi quand, en 1865, il fallut pourvoir au remplace­
ment do Tesch, ce fut à Bara, alors âgé de trente ans 
à peine, que Rogier et Frère-Orban songèrent à  confier 
le portefeuille de la Justico.

Son accession au pouvoir ne fut point sans soulever 
certaines critiques. Si les catholiques s'effrayèrent de sa 
réputation de radicalisme, sa jeunesse inquiéta l'Indé­
pendance Belge.

Bara ministre, sut justifier l'excellence du choix 
qu’avaient fait ses anciens. Une œuvre législative 
importante marqua son passage au pouvoir. 11 pressa
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Glapuyt de toutes condamnations en principal, inté­
rêts et frais, qui pourraient êtro prononcées à sa 
charge, au profit de la partie civile Raes ;

Attendu que cette action récursoire n ’est pas rede­
vable ;

Qu’en effet, un prévenu ne peut appeler tin tiers en 
intervention forcée devant le tribunal répressif pour se 
faire garantir contre les condamnations prononcées à 
sa cl large ;

II. Quant à l'action dirigée par Périmons roture 
Clapuyl :

Attendu que cette action est fondée : q u e  le montant 
des dotnmagcs-inlérêts alloués par le premier juge, 
soit 1,608 fr. 70, n ’a pas été en lui-même contesté 
devant la Cour et est justifié par les éléments de la 
cause ;

III. Quant à l'action dirigée pur Marie-iMlise Raes 
contre Clapuyl, Florent :

Attendu que Marie-Louise Kaes était la fiancée de 
Ferdinand Clapuyl et qu’elle devait contracter mariage 
avec lui à Louvain, le 22 juillet 1927, à 5 heures, alors 
que l’accident où son fiancé a trouvé la mort, est 
survenu à Leefdael, le même jour, à 3 h. 3/4 ;

Attendu que si la promesso de mariage ne peut 
engendrer de lien juridique et ne justifie point par 
elle-même en cas de rupture, une action en dommages- 
intérêts, il en est autrement lorsque le fiancé, qui 
rompt la promesse, commet une faute, ce qui engage 
sa responsabilité, aux termes de l’article 1382 du 
Code civil ;

Qu’on doit s’inspirer du même principe si, comme 
dans l’espère, l’inexécution de la promesse résulte 
d ’une faute commise par un tie rs:

Qu’en perdant brusquement son lîancé, qui allait 
devenir sou mari, la parti? civile a subi un dommage 
moral nettement caractérisé qui, à défaut d ’autre 
compensation possible, doit, comme tout dommage 
moral analogue, s’évaluer en argent ;

Que le dommage moral infligé à la partie civile peut 
être estimé e.r aequo ei bouo à la somme de 1 0 ,0 0 0 francs ;

Que la partie civile a également le droit d ’être 
indemnisée du dommage matériel qu’elle a pu subir, 
mais que pour la détermination de ce dommage, il ne 
peut être tenu compte que du préjudice que la partie 
civile a éprouvé en qualité de fiancée et uniquement 
par suite de l'inexécution du projet de mariage;

Que le mariage n’ayant pas été célébré, la partie 
en ile n ’est point fondée à se prévaloir des perspectives 
d ’avenir, qui s’offraient prétendument à son futur 
mari, exerçant la profession d ’agent d t change, et dont 
elle ne pourrait faire état que si elle avait réellement 
acquis la qualité de femme mariée ;

Que le dommage matériel ne peut donc compr endre 
ici que les dépenses que la partie civile a pu faire en 
vue de son mariage imminent,telles que frais de trous­
seau de mobilier, de banquet de noce, etc... ;

Que la partie civile n 'a produit à ce sujet aucun 
élément justificatif el que les parties ne se sont pas 
expliquées sur ce point ;

Attendu quo vainement le prévenu Florent Clapuyt 
soutient que l’action de la partie civile n'est pas fondée 
parce qu’il serait intervenu entre lui et son frère 
Ferdinand un contrat de transport gratuit, lequel ne 
pourrait engendrer de responsabilité qu'en ras de faute 
lourde équipollente au dol ;

Qu’il csl sans intérêt de rechercher si semblable 
contrat a pu exister dans l’espèce, puisqu’il faut recon­
naître le caractère de faute lourde à celle qui a été 
commise par le prévenu ;

Par ces motifs el ceux non contraires du premier 
juge, la Cour,rejetant toutes conclusions autres :

A. — Sur l’action publique tan t en ce qui concerne 
Clapuyt, Florent, qu’à l’égard de Delville, confirme 
le jugement uquo -.condamne Clapuyt aux frais d ’appel 
taxés à 89 francs, ceux-ci également récupérables 
par corps et dont la durée de la contrainte a été fixée 
au jugement a quo :

B. — Sur les actions civiles :
I et II. Quant à l’action dirigée par Florent Clapuyt 

contre Delville et Persoons et quant à l’action dirigée 
par Persoons contre Florent Clapuyt, confirme le
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jugement a quo\ déclare, en outre, Florent Clapuyt 
non recevable dans sou appel en intervention forcée, 
dirigé contre Delville et Persoons : condamne Clapuyt 
aux frais d'appel envers ces parties ;

III. Quant à l'action dirigée par Marie-Louise Raes 
contre Florent Clapuyl, dit la partie civile, Marie- 
Louise Raes, recevable en son action ;

Confirme le jugement a quo eu tant qu’il a déclaré 
cette action fondée et en tan t qu’il a condamné Florent 
Clapuyt aux dépens de première instance envers la 
partie civile ;

Met à néant le jugement a quo pour le surplus ; 
émondant, condamne le prévenu Florent Clapuyt à 
payer à la partie ch ile, Marie-Louise Raes, la somme 
de 1 0 ,0 0 0  francs à titre de dommages-intérêts du chef 
de préjudice moral, avec les intérêts judiciaires sur 
cette somme ;

E t, avant de statuer quant au dommage matériel, 
ordonne aux parties, Florent Clapuyl < t Marie-Louise 
Raes, de s’expliquer contradictoirement au sujet des 
frais que celle-ci a pu faire en vue du mariage projeté :

Fixe à cette fin l’audience du 7 janvier 1929 ;
Réserve les dépens d ’appel.

Observations. — J. Cet arrêt se borne à une pure 
affirmation de principe sur le point de savoir si un 
prévenu peut appeler un tiers en intervention forcée 
devant le tribunal répressif pour se faire garantir 
contre les condamnations prononcées à sa charge. Il y 
a, en sens contraire, un arrêt fortement motivé do la 
Cour de Bruxelles, en date du 15 juillet 1924 (J. T., 
1925, col. 118).

II. Il alloue des dommages-intérêts du chef de pré­
judice moral à une fiancée qui perd son fiancé dans 
un accident. — Yoy. en sens contraire : Corr. Liège,
8  déc. 1925, lier, accid. trav., 192(5, p. 36.

C o r r .  C h a r l e r o i ,  2 5  o c t .  1 9 2 8 .

Prés. : M . C a p p f . l e n .  — Plaid. : MM«® J e a n  C o n s t a n t  

c. M i c h e l  et G o f f i n .

(M. P. et Lerat c. Achille Deliou.)

DROIT PÉNAL. — A n im a u x  d o m e s tiq u e s .  —•
DESTRUCTION. —  ANIMAL SE TROUVANT DANS LA 

PROPRIÉTÉ D’AUTRUI, —  DROITS DU PROPRIÉTAIRE.

—  CONDITIONS. —  DÉFAUT DE DESTRUCTION MÉ­

CHANTE. —  ABSENCE D’INFRACTION.

Le propriétaire a le droit de tuer un animal domestique 
qu'il trouve dans un lieu dont il est propriétaire, s’il 
peut se croire raisonnablement menacé d’un sérieux 
dommage qui ne pouvait être évité qu'en tuant l'ani­
mal ( 1).

La contravention à l'article 557,5° du Code pénal exige le 
dol spécial, l'intention de nuire; la partie poursuivante 
doit établir que l’inculpé a agi sans nécessité.

M . le  j u g e  d e  p a i x  S t e v e n a r t ,  d e  B e a u m o n t ,  
a v a i t  r e n d u  l e  2 6  s e p t e m b r e  1 9 2 8 .  le  j u g e ­
m e n t  s u i v a n t  :

Attendu que le prévenu prétend que l’article 557, 5° 
du Code pénal exige le dol spécial, l’intention de nuire 
et cite à l'appui de sa thèse diverses décisions des tri­
bunaux de simple police, de police correctionnelle et 
de la Cour de cassation ;

Qu’il estime que si la t hèse ancienne devait prévaloir 
et cette thèse est celle (pii donne au mot « méchamment» 
de l’article 557, 5° du Code pénal le sens de « sans 
nécessité le tribunal doit constater que cette néces­
sité existe en l’espèce ;

Attendu que l’article précité établit cette règle que 
le propriétaire a le droit de tuer un animal domestique 
qu’il trouve dans un lieu dont il est propriétaire, s'il 
peut se croire raisonnablement menacé d ’un sérieux 
dommage qui ne pouvait être évité qu’en tuant l’ani­
mal ;

(1) Cons. dans lo même sens, outre les arrêts cités 
au jugement d’appel : Cass., 7 janv. 1907, Pas., I, 
p. 77 ; — Cass., 22 janv. 1923, Pas., I, p. 170;— Corr. 
Liège, 5 janv. 1924, Jar. Liège, p. 21 ; — S. P. Mes­
sines, 21 janv. 1898, J. des juges de paix, p. 251 ; —■ 
Corr. Courtrai, 9 nov. 1906. J . T., col. 1270, etc.
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la  r é p é t i t i o n  d ’u n  m o u v e m e n t q u i p r o d u i ­
s e n t  la  c a d e n c e  d 'u n e  f a ç a d e ;  l a  P la c e  d e  
V en iB e v a u t  p a r  la  c o n c o rd a n c e  d e s  t r o i s  
f a c e s  q u i  e n c a d r e n t  la  B a s il iq u e  (le S a in t -  
M a re .

A u s s i  fa u t- i l  c o n c lu r e  q u e  l ’é r e c t io n  d u  
b â t im e n t  p r é s e n t é  p a r  M . l ’a r c h i t e c t e  J  a s -  
p u r  c o m m a n d e r a  to u te s  le s  c o n s t r u c t io n s  il 
v e n i r ,  l’e f fo r t  d ’u n i té  é t a n t  s e u l  la  d é m o n ­
s t r a t i o n  d ’u n  s ty le .  —  Q u e  r e s t e r a i t - i l  d e s  
m a r t y r s  d e  i8 3 o  s i  ce  n ’e s t  lin e  p la c e  e n  
s ty le  d e  l ’é p o q u e ?  —  A d i r e  v r a i ,  il n ’y  a  
a u c u n e  r a i s o n  d e  d i f f é r e r  d e  c o n s t r u i r e ,  
l ’o n  a  t r o p  a t t e n d u ;  il f a u t  lo u e r  M . J a s p a r  
d e  p a s s e r  d u  m o n d e  d e s  id é e s  au  m o n d e  
c o n c r e t  d e s  é d i f ic e s .  S a n s  ê t r e  r ig o u r e u s e ­
m e n t  d e  ce  c a r a c t è r e  « R é g e n c e  » q u i 
m a rq u e  le  d é b u t  d u  X V I I I ” s iè c le ,  le  p r o ­
je t  d e  l’a r c h i t e c t e  J a s p a r  r a p p e l le  le  b e l 
e n s e m b le  d e  G u im a rd ,  l ’a u t e u r  d e  n o t r e  
p la c e  R o y a le ;  m a is  e n  ce  te m p s  d é m a g o ­
g iq u e ,  la  c o n s t r u c t io n  à  é ta g e  n o b le  d is p a ­
r a î t ;  a u j o u r d 'h u i ,  le s  p la fo n d s  s o n t  b a s  e t 
é g a l i t a i r e s .  L a  c o n c e p t io n  d e  l ’a r c l i i t e c t e  
s ’e s t  p l ié e  à  c e t te  e x ig e n c e  d ’é p o q u e .

L e s  A m is  d u  P a l a i s  s e  s o n t  r é u n i s .  U s  
c o m p te n t  d a n s  le u r  c o m p a g n ie  i l .  le  P r e ­
m ie r  P r é s i d e n t  J o ly ,  ju g e  a u t o r i s é  p a r  s e s  
c o n n a is s a n c e s  a rc h é o lo g iq u e s ,  M . le  P r é ­
s id e n t  G ils o n ,  M . le  P r o c u r e u r  G é n é ra l  
C o r n i l  e t  d ’a u t r e s  m a g i s t r a t s  a u x q u e ls  le s  
lo is  d e  l ’a r c h i t e c tu r e  n e  s o n t  p a s  é t r a n ­
g è r e s ;  t o u t  c o m m e  le  P r é s id e n t  d e  c e t te  
S o c ié té  N a t io n a le ,  M e L éo n  H e n n e b ic q ,  i ls  
a i m e n t  s e  r e p o s e r  d e  l ’é tu d e  d e  t e x te s  en  
r e g a r d a n t  V i t r u v e  ou  P a l la d io .  A  to u s ,  i l  
s e m b le  d a n g e r e u x  d ’e n t a s s e r  d e s  b r iq u e s  
s a n s  a r r ê t e r  d ’a b o r d  u n  p la n  d ’e n s e m b le .

L ’a l ig n e m e n t  a d o p té  p a r  M . l ’a r c h i t e c te  
J a s p a r  a m p u te  la  p la c e  P o e l a e r t  d e  s e p t  
m è tr e s  e t ,  c o m m e  le  t r a c é  s e r a  r é p é té  d e  
l ’a u t r e  c ô té  d e  l a  r u e  d e  la  R é g e n c e ,  l ’e s ­
p a c e  r é s e r v é  s e r a  r é d u i t  i r r é m é d ia b le m e n t .

L e  p r o je t  P u i s s a n t  a  l ’a v a n ta g e  d e  p r é ­
s e n t e r  u n  e n s e m b le  c o n ç u  e n  f o n c t io n  d u  
P a l a i s .  D u  c ô té  d e  l ’a v e n u e  L o u is e ,  i l  d é l i ­
m i te  l a  p la c e  p a r  u n  é d if ic e  p u b lic  —  s a l l e  
d e  s p e c ta c le s  p a r  e x e m p le  —  c ’e s t  l ’i n i t i a ­
t iv e  la  p lu s  a t t a q u é e ,  m a is  il  f a u t  lo u e r  
l’id é e  d e  d is p o s e r ,  d a n s  l ’a i r e  fo rm é e  p a r  le 
P a l a i s  e t  le s  é d i f ic e s  e n  b o r d u r e  d e  la  p la c e ,  
q u a t r e  t e r r e - p l e in s  a v e c  d e s  l a m p a d a i r e s ,  
i n c id e n t  d e s t in é  à  d o n n e r  la  m e s u re  d e s  
c h o s e s ,  c o m m e  f i t  l ’a r c h i t e c te  d e  S a in t-  
P i e r r e ,  l a  p lu s  v a s te  é g l is e  d e  la  c h r é t i e n t é ,  
e n  m e t t a n t  a u  m il ie u  d e  la  p la c e  d e u x  fon 
ta in e s  q u i  a r r ê t e n t  le  r e g a r d  e t  m é n a g e n t  
u n e  t r a n s i t i o n  a v a n t  d ’a r r i v e r  à  la  m a s s e  
im p o s a n te  d e  la  B a s i l iq u e .

L e s  A m is  d u  P a la i s  n ’i n t e r v i e n n e n t  p a s  
d a n s  le s  c o n t r o v e r s e s  p a r t i c u l i è r e s ,  i l s  s e  
b o r n e n t  à  v e i l le r  a u  m a in t ie n  d e s  p r in c ip e s  
q u i  d o iv e n t  d i r i g e r  n o s  é d i le s .  B r u x e l le s ,  
v i l le  d é v a s té e ,  a  p r i s  u n  d é v e lo p p e m e n t  
s u b u r b a in  d ’a u t a n t  p lu s  c o n s id é r a b le  q u e  
le s  p a r l e m e n t a i r e s  o n t  f a i t  le  v id e  e n  d é m o ­
l i s s a n t  le  c e n t r e  d e  la  v ie i l le  c i té .  I l  e s t  
t e m p s  d e  v a lo r i s e r ,  e n  le s  p e u p la n t ,  c e s  d é ­
s e r t s  in h a b i té s .  L e  p r o b lè m e  d e  l a  p la c e  
P o e l a e r t  e s t  e n  r e la t io n  d i r e c te  a v e c  le  
m y s tè r e  d e  la  J o n c t io n .  D é jà  le  g o u lo t  
d ’a c c è s  v e r s  l’a v e n u e  L o u is e  e s t  r a t é ,  p a r c e  
q u e  la  v il le  d e  B r u x e l le s  n ’a  p a s  im p o s é  u n  
c a r a c t è r e  u n ifo rm e  a u x  f a ç a d e s  q u e  l ’on 
t r a n s f o r m e  u n e  à  u n e  ; l a  d e r n iè r e  c o n ­
s t r u c t io n  é le v é e  s u r  le  j a r d i n  G r a u x  e s t  
l ’u n e  d e s  p lu s  p o m p iè r e m e n t  la id e s .  —

la discussion du Code pénal, destiné à remplacer le 
Code de 1810 et réussit à mener à bonne fin l’œuvre 
entamée depuis 1843. La Belgique eut désormais une 
législation pénale imprégnée d'idées plus généreuses 
que celles qui avaient prévalu jusqu'alors. Aux préoc­
cupations uniquement répressives, firent place des 
vues plus humaines. Les peines infamantes dispa- 
lurent, l’application de la peiuo de mort, fut restreinte. 
A la dureté des conceptions despotiques, se substitua 
la croyance dans la perfectibilité humaine.

A la même époque la contrainte par corps fut abolie 
et un nouveau code pénal militaire fut promulgué.

Bara qui avait gardé hallucinant le souvenir d ’une 
exécution capitale, à laquelle, tout jeune, il avait 
assisté à la place Verte, à Tournai, tenta aussi de faire 
abolir la peine de mort.

L ’obstination du Sénat, resté fidèle aux opinions 
traditionnelles, eut raison de ses efforts.

il échoua pareillement devant la même assemblée 
quand il essaya d ’obtenir l’abrogation de l’article 1761 
du  Code civil. En vain avec ferveur, fit-il appel à la 
raison, à la conscience, au sons de l’équité. Les intérêts 
de classe prévalurent sur ses plus solides arguments.

Une loi sur le vagabondage et la mendicité, une loi 
sur le temporel des cultes, la codification de la législa-
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A llo n s -n o u s  c o n t in u e r  à  v i s e r  a u x  s o lu ­
t io n s  m in e u r e s ?  L ’é d if ic e  p r o je t é  f a i t  n a î t r e  
l’o c c a s io n  d ’a m o r c e r  l a  c o n s t r u c t io n  d ’u n e  
p la c e  q u i d o i t  r e n d r e  p lu s  h a r m o n ie u x  le 
s e u l b e a u  m o n u m e n t  d ’o r d r e  c l a s s iq u e  
q u ’a i t  p r o d u i t  l’â g e  le  p lu s  h id e u x  d e  
l ’a r c h i t e c tu r e .

P .  P o i r i e r .

J U R IS P R U D E N C E

B ru x ..  1 4  n o v .  1 9 2 8 .

Prés. : M. L a m a l .  — Plaid. MM1*8 S c i i o t  ot B o s m a n s  

(tous deux du Barreau de Louvain) c. L e r a t  et 
V a n  R y c k e l  (ce dernier du Barreau de Louvain).

(Ministère public, Raes el Persoons c. Clapuyt ; — 
Ministère public et Clapuyl c. Delville e t Persoons.)

DROIT CIVIL ET DE PROCÉDURE PÉNALE.
I .  In tervention forcée. n o n - r e c e v a b i l i t é .

11. Responsabilité quasi-délictuelle
PROMESSE DE MARIAGE. —  RUPTURE PAR LA FAUTE 

d ’u n  T IER S. —  DOMMAGE MORAL ET MATÉRIEL. —  

ÉLÉMENTS D’APPRÉCIATION.

I. Un prévenu ne peul appeler un tiers en intervention 
forcée devant le tribunal répressif pour se faire garantir 
contre les condamnations prononcées d sa charge.

II. S i la promesse de mariage m  justifie point pur elle- 
même. en cas de rupture, une action en dommages- 
intérêts, il en est autrement lorsque le fiancé qui rompt 
la promesse commet une faute qui engage sa respon­
sabilité aux termes de l'article 1382 du Code civil.

Il en est de même lorsque l'inexécution de la pro­
messe résulte d'une faute commise par un tiers.

En perdant brusquement son fianc é qui allait devenir 
son mari, la partie civile a subi un dommage moral 
nettement caractérisé.

Pour la détermination du dommage matériel, il ne 
peut être tenu compte que du préjudice i/ia’ la partie 
civile a éprouvé en qualité de fiancée ci uniquement 
par suite de l'inexécution du projet de mariage, c'est- 
à-dire des dépenses qu’elle a pu faire en vue de son 
mariage imminent el non des perspectives d’avenir 
qui s'effraient prétendument à son futur mari et dont 
elle ne pourrait faire étal que si elle avait réellement 
acquis la qualité de femme, mariée.

A, — Sur l’action publique :
Attendu que le fait mis à charge du prévenu Clapuyt, 

déclaré constant par le premier juge, est resté établi 
par l'instruction faite devant la Cour ;

Que l’accident survenu est dû à la vitesse exagérée 
avec laquelle Florent Clapuyt a voulu dépasser la 
camionnette de Delville sur une route bombée et en 
mauvais état ;

Qu'il a été fait au prévenu une juste  application de 
la loi pénale, vu les circonstances spéciales de la cause : 
qu’à bon droit le premier juge a admis en sa faveur 
des circonstances atténuantes et l’octroi du sursis;

Qu’à juste titre la durée de la contrainte par corps 
a été fixée à un mois ;

Attendu que, non plus que devant le premier juge, 
la prévention mise à charge de Delville n ’a été établie 
par l'instruction suivie devant la Cour ;

Qu’il n ’est pas démontré que Delville ait commis 
une faute quelconque;

Qu’il n ’est notamment pas prouvé qu’il ait brusque­
ment obliqué vers la gauche ou qu’il ait négligé de 
regarder dans son miroir rétroviseur ;

B. — Sur les actions civiles :
I. Quant à l’action dirigée par Florent Clap lyt contre 

Delville el Persoons, ce dernier en qualité de personne 
civilement responsable :

Attendu qu’il résulte des considérations reprises 
ci-dessus que la dite action n’est pas justifiée ;

Attendu qu'en termes subsidiaires Florent Clapuyt 
demande que Delville ot Persoons soient condamnés 
solidairement à intervenir dans l’instance pendante 
entre Clapuyt d ’une part, le ministère public et Marie- 
Louise Raes d ’autre part, et à garantir et indemniser

tion relative à l’organisation judiciaire, la révision des 
premiers titres du Code de commerce, d ’autres mesures 
moins importantes jalonnent son activité ministé­
rielle.

Tout tendait à faire croire que durant, de longues 
années il pourrait poursuivre l’œuvre féconde à laquelle 
il se consacrait tout entier, quand de façon inattendue, 
les élections de 1870 donnèrent la majorité au parti 
catholique.

Jules Bara revint alors au Palais.
Il y rentrait mûri par l’expérience, rapportant de 

son passage au pouvoir l’habitude des affaires et un 
lourd bagage de connaissances pratiques.

L ’épreuve parlementaire a définitivement formé son 
éloquence. Son talent s’est affirmé. Il se sent sûr de lui.

Indifférent à la beauté de la forme, les incorrections 
de langage, scories qu'emporte le flot de sa phrase, ne 
semblent pas le préoccuper. C’est à l'effet à produire, 
au résultat à atteindre qu’il songe uniquement.

Sa parole spontanée, rapide, fuit l’emphase. Elle 
porte en elle une irrésistible clarté.

Sans effort apparent, il sait débrouiller les situations 
les plus complexes, en présenter un exposé synthé­
tique, aux plans nettement précisés, où chaque détail 
trouve sa place logique.

Sa science juridique est exempte de pédantisme. 
Le fait autant que le droit retient son attention. Au 
sens des réalités il joint le sentiment du possible. 
Sachant éviter de s’élever trop haut, son souci constant 
de s’adapter à son milieu, lui fait trouver sans peine 
l’argument qui porte.

D’instinct il se crée une manière oratoire essentielle­
ment moderne. Son éloquence, qui se joue des diffi­
cultés, est surtout pragmatique. Elle charme par sa 
simplicité et par sa vérité. Son naturel étonne parti­
culièrement à une époque où la plupart des avocats 
restent encore fidèles à la plaidoirie longuement et 
patiemment écrite, et où les soi-disant improvisateurs 
se bornent à réciter des harangues laborieusement 
apprises par cœur.

La manière oratoire de Jules Bara portait d ’ailleurs, 
profondément en elle la marque des origines de 
l’homme.

Bara était tournaisien, passionnément touruaisien. 
Peut-être même exagérait-il ses sentiments à cet 
égard quand il disait avoir l’impression d ’être exilé 
dans la capitale. En tous cas, le souvenir des « Chonq 
Clothiers » et de la ville qui l’avait vu naître, ne 
l’abandonna jamais.

Dans sa jeunesse, chaque samedi, plus tard à

chaque vacance, fidèlement, pieusement, il allait 
reprendre contact avec sa province.

Sans doute, sentait-il combien étroits et puissants 
étaient les liens qui le rattachaient à elle.

Si une coquetterie singulière le poussait à conserver 
son accent du terroir, son talent d ’homme solide et bien 
portant, se colorait tout naturellement de verve 
picarde.

Comme celle de ses concitoyens, sa pensée alliait 
étroitement le rationalisme positif au scepticisme 
souriant. Il avait cette perpétuelle bonne humeur do 
l’homme bien équilibré, que les dillicultés de la vie ne 
troublent pas et qui poursuit utilement sa tâche sans 
souci des tracas éphémères.

Bourgeois dans le sens le plus élevé de ce mot, ayant 
de la classe à laquelle il appartenait les qualités solides 
qui ont, dans le passé, si largement contribué à la 
grandeur du pays, Bara joignait à un esprit de labeur 
qui jamais ne se démentit, le désintéressement le plus 
constant et le plus absolu.

Dès son retour au Barreau, les affaires affluèrent 
dans son cabinet.

Conquis par le charme de sa personnalité, conscient 
des services qu’il avait rendus au pays, unanimes à 
reconnaître ses qualités éminentes de plaideur et de



JO U R N A L  DES TRTRUNAUX — 1*29 — N® 8154

4 1

Attendri que le prévenu reconnaît lui-même qu'après 
que le chien du plaignant avait attrapé une de ses 
poules, il est rentré chez lui pour prendre son fusil, puis 
est revenu dans sa prairie et n tué le chien qui s’y 
trouvait encore : qu’il a, en outre, déclaré que s’il avait 
reconnu le chien du plaignant , il ne l'aurait pas lué ;

Attendu qu’il résulte de ces déclarations que le pré­
venu n’a pas pu croire raisonnablement à la nécessité 
de tuer le chien dont s ’agit pour éviter un dommage 
sérieux et imminent ; qu'en etfet, il ne résulte pas des 
explications du prévenu que, quand il est retenu, muni 
d ’un fusil, le chien lui causait uu nouveau dommage 
ou menaçait de lui en causer un autre ; que, de plus, il 
n ’a eu recours à aucun autre moyen pour écarter h1 

chien ;
Quo, dès lors, la prévention est établie ;
Et, statuant sur les conclusions de la partie ci\ile :
Attendu que... (Sans intérêt.)

A rrê t  :

Attendu que la contravention ù l'article 557, 5° du 
Coda pénal exige le dol spécial, l’intention de nuire ;

Attendu qu'un des éléments constitutifs de cette 
contravention est d'avoir tué sans nécessité;

Que ce n’est pas au prévenu à prouver qu’il s'est 
trou\é dans la nécessité d'agir comme il l’a fait ; qu’il 
faut ,au contraire, que la partie poursuivante établisse 
que l’inculpé a agi sans nécessité (Cass., 25 févr. 1907, 
Pas., I. p. 143 ; — Cass.. 22 janv. 1923, Pas., 1. p. 171) ;

Attendu que cette preuve n'est pas rapportée par la 
partie poursuivante ; que. dès lors, la prévention n ’est 
pas établie ;

Par ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoire­
ment en degré d ’appel, reçoit les appels :

A u  fond :
Met le jugement a quo à néant ;
Emendant et faisant ce que le premier juge aurait 

dû Taire, acquitte le prévenu : déboute la partie civile 
de son action et la condamne aux frais...

Observations. — Voy. Note d'observations dans les
P a NDSCTES PÉRIODIQUES.

G iv . T o u r n a i  (2*  c h . ) ,  1 3  d é c .  1 9 2 8 .

Prés. : Al. R y s m a n .  —  Plaid. : MM™ A rw F .n s  

c .  C h e v a l i e r .

(Ernest Vranckx-Benoit c. De Martelaere.) 

DROIT CIVIL. — R e s p o n s a b i l i té  d es  p a r e n t ,•>.
—  PROCRÉATION. —  ENFANT MINEUR. —  ENFANT 

NATUREL. —  FAUTE. —  OBLIGATION ALIMENTAIRE.

Les dispositions de l'article 340 sont exceptionnelles et 
de stricte interprétation, elles n'ont pas abrogé l'arti­
cle 1384.

Lr fait, par un mineur, d ’une procréation hors mariage, 
qui entraînera pour l'enfant la capitis diminutio 
inhérente à l'étal d'enfant naturel, constitue vis-à-vis 
du procréé une faute civile qui engage la responsabilité 
des père cl mère du mineur.

Attendu que l’action mue par le demandeur, tant en 
son nom personnel qu’en sa qualité de père et admi­
nistrateur légal des biens de sa fille mineure, Julia 
Vranckx, et en sa qualité de tuteur ad hoc de Célina 
Vranckx, tille naturelle de Julia, tend à faire con­
damner le défendeur tarit en sa qualité de père et 
administrateur légal des biens de son fils mineur 
Ferdinand, qu’en son nom personnel, comme civile­
ment responsable et ce solidairement avec le mineur, 
à payer au demandeur qmlitute qua :

1° Une somme do 500 francs pour frais de gésine et 
d ’accouchement ;

2° Une pension mensuelle de 150 francs à la mineure 
Célina Vranckx, depuis sa naissance, 20 février 1920, 
jusqu’il ce qu'elle ait atteint l’âge de dix-huit ans;

Attendu que le défendeur Ferdinand De Martelaere 
a été reconnu coupable d ’atten ta t à la pudeur, sans 
violences ni menaces, sur la personne de Julia Vranckx, 
par décision de M. le Juge des enfants à Tournai, le 
27 avril 1920, décision confirmée par -'I- le Juge 
d ’appel des enfants à Bruxelles, le 15 juillet 1920; 
que ces juridictions répressives ont alloué à ladite 
Ju lia Vranckx une somme de 1,000 francs à titre de

juriste, ses confrères l'élevèrent au bâtonnat pour 
l’année 1874-1875.

En cette qualité, il prenait la parole le 28 octobre 
1874 à la séance de rentrée du Jeune Barreau, tout à la 
fois pour remercier l’orateur AI0 Henri Frick, qui avec 
un remarquable talent venait de traiter la question
- de l’intluence du pouvoir judiciaire dans l’E ta t » et 
pour prodiguer aux stagiaires les conseils que lui dic­
ta it son expérience, conseils de raison qui n’ont rien 
perdu île leur valeur puisqu’il les exhortait à la fois à 
cultiver l’art de la parole et à approfondir par une 
étude personnelle les éléments de droit qu’ils avaient 
appris à l’uni\ ersité.

A sa sortie de charge, il entra au conseil de l’Ordre 
où il siégea jusqu’au jour où, en 1878, uu nouveau 
revirement de la politique le ramena au ministère de 
la Justice.

Bara m arqua sou second passage au pouvoir par 
une série de mesures importantes.

11 réussit, enfin, à taire voter la réforme pour 
laquelle il avait en vain lutté en 1807 ; l’article 1781 du 
code civil fut abrogé. Cette mesure d’équité fut dans 
la suite complétée par la suppression du livret obliga­
toire de l’ouvrier.

Une loi nouvelle sur la naturalisation, les dispositions
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dommages-intérôts et à ses parents la somme globale 
de 2 0 0  francs pour préjudice moral ;

A ttendu, dès lors, que la demande relalivo aux frais 
de gésine ue peut être accueillie, ceux-ci étant couverts, 
à tou te évidence, par la somme allouée à titre de dom- 
mages-intérêts ;

Attendu que le titre  de 150 francs demandé pour la 
pension alimentaire mensuelle n ’est pas exagéré et 
n ’est d'ailleurs pas discuté par les défendeurs, en tanl 
que cette pension est payable par Ferdinand De Mar- 
telaere à la mineure Célina Vranckx, mais que le 
défendeur, Gustave De Martelaere, dénie devoir être 
tenu de quelque manière que ce soit, au payement de 
cette pension à.p rétex te que celle-ci est uniquement 
due nu demandeur à raison des dispositions de l 'a rti­
c le  3406 du Code civil, l’article 1384 ne pouvant, 
prétend-il. trouver son application en l’espèce ;

Aftendll qu’il faut remarquer tout d ’abord, que les 
dispositions de l’article 340 sont exceptionnelles et, 
partan t, de slricle interprétation; que, d'autre part, 
on ne pout soutenir que la loi du 0 avril 1908 ait 
abrogé l ’article 1384; qu’on rechercherait vainement 
dans les travaux préparatoires et les commentaires de 
cette loi semblable interprétation;

Attendu que si dans la pensée du législateur « c’est 
le don de la vie de l’être tiré du néant, sa procréation 
qui lui donnent des droits et engendrent envers lui des 
obligations », encore faut-il voir si cette procréation, 
dans les circonstances spéciales où elle s’est opérée, ne 
constitue pas, vis-à-vis du procréé, une faute, à tout 
le moins civile ; qu’on peut considérer comme telle et 
ce dès l’instant même de la conception, le fait d ’une 
procréation hors mariage, qui entraînera pour l’enfant 
la capitis diminutio inhérente à l’état d ’enfant naturel ; 
qu'en l'espèce, à la faute civile, s’est ajouté le crime 
prévu et puni par l ’article 372 du Code pénal ;

Attendu, au surplus, que la loi du (i avril 1908 a été 
créée en faveur de l ’enfant naturel el qu'on ne com­
prendrait pas que celle-ci l'ait placé dans une situation 
inférieure à celle du droit commun prévoyant la res­
ponsabilité des père e t mère, dans les conditions de 
l’arlicle 1384 : que, malgré l’analogie tr is  relative entre 
le litige actuel et ceux (pii ont donné lieu aux décisions 
examinées el rapportées ci-après, on peut voir dans les 
jurisprudences belge et française une tendance se rap­
prochant de la présente interprétation des textes 
légaux (Brux., 27 janv. 1926, Pas., Il, p. 70;
— Toulouse, 28 nov. 1864; — Alger, 13 févr. 
1903. liev. trim. de droit civil, 1924, p. 346; — Nice,
19 nov. 1923, Gaz. du Palais, 1924, I. p. 185; — 
Montpellier, 20 mars 1907, Mon. du Midi, 23 juin 1907 :
— Garni, 21 oct. 1911. P a n d .  p é r . ,  1912, n°629);

Attendu que le défendeur, Gustave De Martelaere,
ne se prévaut pas de l’exception prévue par le dernier 
alinéa de l’article 1384 ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis conforme 
donné à l'audience publique du 6  décembre 1928, 
M . M a u r o y ,  substitu t du Procureur du Roi, statuant 
contradictoirement, déboute le demandeur de son 
action en 500 francs de dommages-intérôts pour frais 
de gésine et d ’accouchenienl ;

Condamne le défendeur, tant en sa qualité de père 
et administrateur légal des biens de son fils mineur, 
Ferdinand, qu’en son nom personnel, comme civile­
ment responsable, solidairement en les deux qualités, 
«i payer au demandeur qualilate qua, une pension ali­
mentaire mensuelle de 150 francs au nom de sa pupille 
Célina Vranckx, depuis le 20 février 1926 jusqu’à ce 
qu’elle ait atteint l’âge de dix-huit ans ;

Condamne le défendeur aux dépens ;
Ordonne l ’exécution provisoire du présent jugement, 

nonobstant tout recours et sans caution.

C iv .  T o u r n a i  ( 2 e c h . ) ,  1 3  d é c .  1 9 2 8 .

P r é s .  : M. R y s m a n .  —  P la id .  : MM*9 P l a t t e a u  

c. L a r i s .

(Dewanin c. Maurice Bataille et Vcrdebout, Marie.)

DROIT CIVIL.— Responsabilité des parents.
—  I .  PARATRE. —  ARTICLE 1384 DU CODE CIVIL. —  

INAPPI.ICABILITÉ. —  II. MÈRE. —  MAUVAIS INSTINCTS

du Code de commerce organisant le concordat, pré­
ventif à la faillite témoignent de son activité créatrice.

Sans doute, celle-ci eût-elle pu se déployer mieux 
encore si les luttes politiques particulièrement âpres 
qui marquèrent cette période, n'avaient presqu’exclu- 
sivement retenu l'attention du Parlement et limité les 
initiatives ministérielles.

Les écrivains politiques, m ettant en parallèle Frère- 
Orban et Bara, ont souvent insisté sur l'opposition de 
tempérament qui séparait les deux hommes. Ils se sont 
plu à souligner combien la bonhomie, la rondeur, la 
simplicité de Bara contrastaient avec l'attitude froide 
et la dignité distante du grand ministre doctrinaire. 
Jamais rien cependant n’altéra leur constante amitié. 
Aux heures les plus difficiles, quand de 1867 à 1870, 
Frère avait à lutter contre les visées impérialistes de 
Napoléon III , ou encore quand de 1878 à 1884, en 
pleine guerre scolaire, il se heurtait à des difficultés 
sans cesse renouvelées, Bara réussissait toujours,commo 
le rappela Charles Graux, à “ dérider le front le plus 
grave ».

( A  s u i v r e . )  H e n r y  V an  L e y k s e b l e ,

A vo ta !  n la Cour d ’appel de B ruxelles .
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DE L ’ENFANT. —  DÉFAUT DF. MESURES DE GARDE. —  

RESPONSABILITÉ.

1. Les dispositions de l’article 1384 du Code civil étant 
exceptionnelles, sont de stricte interprétation et ne 
peuvent s'appliquer an parâlre d’une mineure.

IL La mère qui n'a pas pris des mesures de garde 
sérieuses pour empêcher les mauvais instincts de sa 
fille mineure et notamment sa propension au vol, 
tombe sous l'application de l'article 1384 du Code 
civil.

Atlendu que l ’action a pour objet la réparation du 
dommage résultant pour le demandeur de ce que la 
nommée Fernande Letellier a volé chez lui une somme 
de 5,300 francs ;

Attendu que les défendeurs sont assignés : le premier 
tan t en son nom personnel que pour assister et auto­
riser la seconde, ce qu’il fait, en fait, par sa comparu­
tion à l ’audience; que celle-ci est citée comme mère 
de ladite mineure et en sa qualité d ’épouse en secondes 
noces du premier assigné ; que l’assignation postule : 

1° La condamnation de Bataille en son nom per­
sonnel et comme époux actuel de la seconde citée, 
celui-ci n ’étant donc que le parâtre de la mineure 
Letellier ;

2° La condamnation de Verdcbout, Marie, comme 
mère de la mineure et responsable de celle-ci aux 
termes de l’article 1384 du Code civil;

Attendu qu’aucun élément de la cause ne révèle les 
liens existant entre les cités et la mineure Letellier. ou 
point de vue de la tutelle et de la cotutelle ;

Sur la recevabilité el le bien-fondé de l'action dirigée 
contre Bataille :

Attendu que les dispositions de l’article 1384 du 
Code civil étant exceptionnelles, sont de stricte inter­
prétation et ne peuvent s’appliquer dès lors au paràtre 
d'une mineure ; que tel parâtre pourrait, le cas échéant, 
être responsable d ’un délit ou d ’un quasi-délit civils, 
en vertu des dispositions de l’article 1382 du Code 
civil, mais qu’en l’espèce,semblables délit ou quasi-délit 
ne sont pas invoqués ; que, dès lors, sur ce point, 
l ’action, Iont en étant recevable, doit être déclarée 
non fondée :

Sur la responsabilité de Verdebout, Marie :
Attendu que l’instruction au criminel qui a été faite 

contre Letellier, Fernande, fournit, en la cause, tous 
les éléments nécessaires pour apprécier pleinement le 
litige qui nous est soumis et qu’il y a lieu de rejeter 
toute demande d ’enquête faite par les parties ;

Attendu qu’il résulte de ces éléments que la défen­
deresse connaissait la mauvaise conduite de sa fille 
mineure et notamment les faits extrêmement graves
— vol qualifié et violation du domicile — dont cette 
dernière venait de se rendre coupable, très peu de 
temps avant le vol dont réparation est demandée dans 
le procès actuel; qu ’elle devait donc prendre des 
mesures de garde sérieuses pour empêcher les mauvais 
instincts de la mineure, et notamment sa propension 
au vol, de s’exercer librement, ce qu’à toute évidence 
elle n 'a  pas fait ; qu'elle tombe, dès lors, sous l ’appli­
cation de l’article 1384 du Code civil ;

Par ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoire­
ment, ouï en son avis conforme, donné à l’audience 
publique, du 11 octobre 1928, M . M a u r o y ,  substitut 
du Procureur du Roi, dit l'action mue contre Bataille, 
Maurice, recevable, mais non fondée, en déboute le 
demandeur ;

Condamne la défenderesse à payer au demandeur la 
somme de 5,300 francs et les intérêts judiciaires de 
cette somme ;

La condamne aux frais et dépens y compris les frais 
de la copie des dossiers dont la production a été 
réclamée par elle, soit 120 francs ; ceux de M® Castaigne 
taxés à 374 fr.62 et ceux de M® Leduc,taxés à 260 fr.25 ;

Ordonne l’exécution provisoire du présent jugement 
nonobstant tout recours et sans caution.

G iv .  C h a r l e r o i  ( s i é g .  c o n s . ) ,  
1 2  d é c .  1 9 2 8 .

Prés. : M. L e c l e r c q .  — Plaid. : MM08 E d m o n d  V a n  

B a s t e l a e r  c . D u v i e u s a r t .

(Société Collet et Clc c. Pisanne.)

DROIT DE PROCÉDURE. — Compétence 
d’attribution. —  a c t e  d e  c o m m e r c e .  —  o p é ­

r a t i o n s  DE BOURSE. —  ACHAT DE VALEURS SPÉCU­

LATIVES. —  REVENTE PRESQUE IMMÉDIATE. —  

INTENTION DE BÉNÉFICE RAPIDE. —  COMPÉTENCE 

DU JUG E CONSULAIRE.

Des opérat ions de bourse consistant non pas en des place­
ments de capitaux, mais en des achats de valeurs, faits 
dans un but de spéculation, en vue de réaliser un 
bénéfice rapide sur le revente, constituent des actes de 
commerce.

Attendu que l’action tend à faire condamner le 
défendeur à payer au demandeur la somme de 1,392 fr. 
représentant la dill'érence entre le prix d ’achat et le 
prix de revente de valeurs de bourse, opérations effec­
tuées par le demandeur, pour le compte du défendeur ;

Attendu que le défendeur soulève une exception 
d’incompétence, basée sur ce que les opérations sus­
dites constituent des actes de gestion patrimoniale 
relevant de la juridiction civile et non pas des actes 
de commerce ;

Mais attendu qu’il résulte de l’examen des opérations 
de bourse, faites par le défendeur, par l’intermédiaire
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de la demanderesse, de mars à juin 1928, que celles-ci 
ne constituent nullement des placements de capitaux, 
mais des achats de valeurs, faits dans un but de spécu­
lation, en vue de réaliser un bénéfice rapide sur la 
revente ;

Qu’il s’agit, en effet, d ’achats faits au terme, pour la 
plupart même par report de titres relatifs à des valeurs 
spéculatives, dont les cours sont sujets à des fluctua­
tions fréquentes el parfois importantes, et de reventes 
presque immédiates ;

Que c’est si vrai que l’action tend au paiement de la 
somme minime do 1,392 francs, différence cnire le prix 
d ’achat et do revente des mêmes titres, à peu de chose 
près, et dont la valeur atteignait plus de 1 0 0 ,0 0 0  francs, 
les remises en espèces effectuées par le défendeur étant 
proportionnellement insignifiantes ;

Attendu que des achats de valeurs boursières faits 
dans ces conditions constituent, dons lo chef du défen­
deur, des actes de commerce ; que la juridiction consu­
laire est donc compétente pour connaître de la demande 
eu paiement qui lui est soumise ;

A u  fond :
(Sans intérêt.)

Par ces motifs, le Tribunal, jugeant consulairement, 
déboutant les parties de toutes autres conclusions 
comme non fondées, se déclare compétent ratione 
materiae ; condamne le défendeur aux dépens de 
l’incident...

G iv .  B r u x .  (8 e c h . ) ,  2 1  d é c .  1 9 2 8 .

Prés. : M. I )e  . I a e r .  — Plaid. : MM®‘ G e o r g e  A n d r é  

c. D a u m o n t.

(La Société Anonyme Banque Belge et Coloniale 
c. Durnez.)

DROIT DE PROCÉDURE. — C o m p é te n c e  d ’a t t r i ­
b u t io n .  —  OPÉRATIONS DE BOURSE. —  GESTION DU 

PATRIMOINE PRIVÉ. —  NON-COMMERÇANT. —  COMPÉ­

TENCE DU JUGE CIVIL. —  FRÉQUENCE DES TRANSAC­

TIONS. —  INOPÉRANCE.

Des opérations sur litres de bourse, effectuées par quel­
qu'un qui n'est point commerçant, sans autre but que 
de gérer son portefeuille, sans ainsi exercer une pro­
fession, constituent, malgré leur fréquence, un acte de 
gestion du patrimoine privé. En cas de doute, de pa­
reilles opérations boursières doivent être considérées 
comme civiles.

Atlendu que le défendeur décline la compétence du 
tribunal ratione materiae;

Attendu que les opérations litigieuses ont consisté en 
achat et vente de titres de bourse ;

Attendu que le défendeur n’est point commerçant; 
Attendu que celui-ci, rentier, retiré des affaires, n’a 

eu d’autre but en traitant avec la demanderesse que de 
gérer son portefeuille, sans ainsi exercer une pro­
fession ;

Attendu que la circonstance de la fréquence des 
transactions ne peut changer leur caractère ;

Qu’en effet, elles ont visiblement constitué, surtout 
dans les circonstances économiques actuelles, un acte 
de gestion du patrimoine privé du défendeur, sans 
esprit de lucre mercantile de sa part;

Attendu, qu'à supposer même quod non, qu’on puisse 
douter du caractère des opérations boursières en 
litige, encore devraient-elles, à raison même de ce 

doute, élre considérées comme civiles (L y o n -C a e n  et 
R e n a u l t ,  t. II, 1, n° 1, p. 114);

Atlendu qu’il découle de ces considérations que le 
tribunal connaît du litige;

P a r ces motifs, le Tribunal, ouï U. De M..., substi­
tut du Procureur du Roi, en son avis contraire, se dé­
clare compétent pour statuer sur la demande;

Ordonne aux parties de conclure au fond ;
Fixe à cette fin l'audience du 14 février 1929; 
Condamne le défendeur aux dépens de l'iucident ; 
Déclare le présent jugement exécutoire par provi­

sion, nonobstant appel et sans caution, sauf quant aux 
dépens.

CHRONIQUE JUDICIAIRE

L o c a r n o  e t  B r u x e l l e s .
Nous insérons volontiers l’articulet suivant que nous 

envoie M' Louis Dermine, du Barreau de Charleroi, en 
réponse à l’une de nos dernières chroniques judiciaires. 
Un malencontreux retard de transmission nous a empê­
chés de le publier plus tôt. Nous nous en excusons 
vis-à-vis de notre sympathique correspondant.

Vous représentiez, Maître Struye, ce 15 décembre der­
nier, le Journal des Tribunaux à notre conférence de 
rentrée, et aux modestes agapes qui s’en suivirent.

Que nous aimions à voir s'allumer derrière le cristal 
de voire pince-nez l'étincelle de votre œil noir!... Vous 
fûtes de la Conférence l'auditeur le plus attentif et du 
dîner le convive te plus bienveillant. Quand, « l'heure des 
toasts, votre fine silhouette se dressa, nos applaudisse­
ments vous dirent notre sympathie... Négligemment vous 
effeuilliez un œillet pourpre el le bourgogne local avait 
mis à vos pommettes deux traces roses... Pétales sur la 
table, pétales sur vos joues, quelle heureuse harmonie !...

Pouvions-nous nous douter que votre joie n'était point 
sans mélange el qu'un petit nuage — oh! si léger! — 
assombrissait votre ciel? Hélas ! voici que votre dernière 
Chronique judiciaire nous apprend que vous êtes rentré 
à Bruxelles affligé d'un embarras gastrique et tocarnien...

Foi/s ai'ez bien fait de le confier à vos lecteurs. Je suis
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l ’un des vingt-sept abonnés que vous avez salués avec 
tant d’humour. Voulez-vous me permettre à ce titre de 
vous dire tous nos regrets?

Pourtant vous avez su chanter le bourgogne comme 
un barde du terroir et vous êtes de ceux — trop rares ! — 
qui savent humer avant de boire. Vous semblez apprécier 
les plaisirs de la ehère et il n ’est pas jusqu'au baiser 
paternel de notre Bâtonnier, sur le coup de 2 heures du 
matin, qui ne vous ait ému... Pourquoi donc n ’aimez-vous 
pas les amandes amères?

Je ne puis croire vraiment que la conférence du jour 
ait suffi à troubler votre spirituelle, digestion... Eli quoi? 
Il serait vrai que la dureté et sévérité du conférencier 
« pour ceux qui, à Locamo ou ailleurs, consacrent le 
meilleur d'eux-mimes à faire, régner la paix » vous ait 
peiné? Les quelques brocards —■ si bénins ! — à l'adresse 
de la Société des Nations vous ont affligé?... Et voire 
front luminetu: se serait assombri parce que à « ce pauvre 
M. Briand » j'aurais décoché quelques traits?

Maître Struye, je  ne puis le croire... K«u.ç avez fait la 
guerre eije vous ai vu rire avec moi... Et puis, vous avez 
trop d’esprit el (le raison aussi.

Sans dinue, cette conférence qu'aujourd'hui vous ne 
semblez point priser complètement fut amère. Les phits 
sucrés ne vont pas avec le bourgogne wallon et ne cherchez 
pas ailleurs peut-être la raison de celte amertume voulue 
qui parut correspondre au goût local...

^1 moi non plus, vous n'en voudrez pas de répondre 
ces quelques lignes à voire aimable critique.

Que je  ne porte point aux nues — non pas les hommes 
d'Etat — mais parmi les politiciens, ceux qui, po ir des 
considérations de politique interne ont réduit el défiguré 
notre victoire, vous l’avez découvert. Que je n'aie point 
enveloppé M. Briand d'un nuage d'encens, je  le con­
fesse. Mais il a été question aussi — vous souvient-il?... 
de ce " pauvre « M. Stresemann dont vous ne pipez mol... 
J'a i essayé d’esquisser la psychologie politique du per­
sonnage... Exercice superflu puisque, à la même heure 
il se chargeait à Lugano ae déposer avec son masque sur 
la table (le la Conférence un coup de poing qui n'avait 
rien de locamien.

J 'a i déploré et c'esl exact que d'abandon en abandon, 
les vainqueurs de 1918 crussent permis que l'Allemagne 
redevînt une grande, redouluble el menaçante puissance.. 
Vous avouerai-je que je  persiste à croire que nous 
vivrions avec plus de sécurité si nous avions pour 
voisine une Allemagne repentante, désarmée et pourquoi 
pas... morcelée!

Je ne crois pas non plus — mais non, mon cher 
Confrère ! — que. ce ne soit qu'à Charlerbi qu'on ait le 
souci des int&êls nationaux. Je sois par le Journal des 
Tribunaux qu'à Bruxelles, de jeunes confrères consa­
crent leur talent « à défendre, contre tous les appétits et 
toutes les ig-noranees. lu cause de la Paix et du Droit,
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sauvegarde de l'Humanité ». Je suis de cœur avec eux... 
Peste le choix des moyens...

Que je ne pense pas assez aux inondes nouveaux qui 
se lèvent aux confins de l'Europe... j'avoue penser 
d'abord très égoïstement à nos « petits » intérêts nationaux.

Je vous fais de la peine, Maître Slruye, pardonnez- 
moi... Je pense à l'élection de Bonus, <i l'attentai contre le 
procureur général Fachot, à la Gazette du Franc et des 
Nations, aux excitations sournoises et criminelles... 
Croyez-vous vraiment qu'elles nous viennent de ce loin­
tain et méchant Orient dont vous agitez lt spectre’!

Fous êtes de ces heureux qui vont à l’avenir les mains 
tendues, le sourire aux livres et le cœur bondissant... Je 
vous.envie... Il en est d’autres qui ne peuvent s’empêcher 
(le regarder derrière eux el qui, à :ause de cela, marchent 
les poings fermés, les yeux larges ouverts, avec moini de 
confiance... Puissent les événements donner raison aux 
premiers plutôt qu’aux seconds...

Et puis, revenez-nous à Charleroi, Maître Struye... 
Nous demanderons qu'on vous offre des fruits confits... 
Toute notre, sympathie vous y attend... M° Jasmin 
débouchera en votre honneur sa Bomanée.. Je vous 
assure que sa renommée n'est pas surfaite. Sa flamme 
est douce et son parfum incomparable. Peut-être y trou­
verez-vous la Vérité.

L. D e r m i n e .

D în e r  d ’a d i e u .

M* Paul Coppens nous quitte et les nègres du lac 
Kivu lui souhaiteront sous peu la bienvenae. Il a eu 
l'amicale pensée de réunir, samedi, dans les salons du 
Residence Palace, une cinquantaine de convives : 
avocats et femmes d’avocats. Le dîner qu’il offrit et 
auquel Mme Paul Coppens présida avec la plus affable 
bonne grâce, fut excellemment cordial et confraternel. 
Quand vint l'heure des toasts, M* Coppens dit aima­
blement à ses hôtes les regrets qu’il avait de les quitter. 
M« Charles Degen répondit avec esprit aux hommages 
de reconnaissance que son ancien collaborateur lui 
avait exprimés; il rappela, en y associant Mm« Paul 
Coppens, les talents et les mérites du colonial d ’hier, 
derechef soulignés par l'appel d ’une lâche nouvelle.

U resiail à présenter au bénéficiaire l’encrier que 
l'amitié de ses confrères voulait lui offrir. M* Lucien 
Fuss s’en chargea, de confiance, le plus spirituellement 
du monde et fit du suggestif menu, dû il la plume 
allègre de M™ Coppens, un agréable commentaire. 
Me Paul Struye, acquéreur de l’encrier, au titre de 
mandataire des commensaux, le dévoila ensuite, aux 
applaudissements de chacun ; et M* Georges Dassesse 
ne se lit point prier pour clore par des propos mali­
cieux la série de ces improvisations enjouées.

Et la soirée se poursuivit charmante — non sans que 
flottât confusément de-ci de-là, à la cadence d’un blues
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nostalgique en sourdine, cette mélancolie que les départs 
apportent. Ne dissimulons point nos regrets, puisqu'ils 
sont l'éloge de notre amitié — qui demeure.

C. V.

S e c t io n  d e  D r o i t  c o lo n ia l  e t  m a r i t im e
de  i.a C o n f é r e n c e  du  J e u n e  B a r r e a u  

d e  Hr u x e l i .e s .

La Section de Droit colonial el maritime, fidèle à une 
aimable tradition, a pris, de son côté, l 'initiative d’offrir 
à Me Paul Coppens un banquel où les vœux de la Sec­
tion lui seront exprimés.

A p p l ic a t io n s  n o u v e l l e s  d u  D r o i t .

Un récent jugement du tribunal de commerce de 
Bruxelles, dû à M. le référendaire-adjoint René Piret, 
s ’esi occupé de définir celte notion curieuse encore el 
peut-être mouvante : « le cas fortuit en matière de 
navigation aérienne ».

A Paris, récemment aussi, le tribunal civil de la 
Seine a eu à connaître d’une espèce vraiment neuve : 
le droit de réponse à propos d ’une communication 
radiophonique. Un artiste cité et critiqué dans un 
commentaire « radio-diffusé », avait exigé « un droit 
de réponse », oral bien entendu. Le jugement n’est 
pas encore publié, que nous sachions. Il ne manquera 
pas d'intérêt, car il existe plus d'analogie entre un 
« journal » et les transmissions radiophoniques, 
qu’entre ces mêmes transmissions et une conférence 
publique, par exemple.

U n  c a s  « d 'é c o le  ».

U est cité par Fantasio, petite feuille hebdomadaire 
française, spirituelle, mais qu'on ne s’attend d ’ordi­
naire pas à voir citée dans de sévères gazettes juridi­
ques. U est vrai que l’anecdote esl contée à propos du 
scandale de cet ancien ministre des finances français 
dont, peut-être en venu de la « raison d'Etat », on 
aurait pu étouffer l’aventure. On est bien en train d’en 
élouHer une autre, retentissante. Enfin, voici l’es­
pèce qui ne manque pas d’imprévu macabre.

« SI. Klotz a-l-il connu l'histoire récente d’un joueur 
allemand? Elle a de quoi le rendre rêveur. Cet homme 
se débattait dans les plus cruels embarras. Il avait 
détourné des fonds, commis des faux. Tout allait être 
découvert. S'il ne trouvait pas un million, c’était bien­
tôt l’arrestation. 11 lui restait une centaine de mille 
francs. 11 va, naturellement, au cercle, risque la somme 
et gagne. U laisse devant lui les deux cent mille francs 
et gagne encore. Assis, immobile, il ne ramasse pas 
l ’argent el le banquier s’obstine. Voici, devant l’heu­
reux ponte, quatre cent mille francs. 11 ne donne aucun 
signe de trouble et la somme reste sur le tapis. U 
gagne encore. Va-t-il retirer ces huit cent mille francs? 
Non! 11 a bientôt seize cent mille francs! Puis plus de
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trois millions! Le banquier renonce. Le croupier 
pousse les plaques vers le gagnant qui ne fait pas un 
mouvement : il esl mort.

» Mais quand est-il morl? Le perdant veut que la 
partie soit annulée. Les héritiers répondent que leur 
honnête et bicn-aimé parent a certainement rendu le 
dernier soupir au moment où il venait de gagner plus 
de trois millions. C’est l’énormité de cette somme 
qui a déterminé l’embolie. Procès! Suivant la déci­
sion des juges, le défunt laisera le souvenir d’un 
homme riche et parfaitement honorable, ou bien il 
n’aura été qu’un misérable sans scrupule et digne de 
prison. »

(Fantasio du Ier janvier 1929.)

C o n fé re u c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  C h a r l e r o i .

L'assemblée annuelle du Jeune Barreau de Charleroi 
a procédé, le 10 janvier, à l’élection du Comité de la 
Conférence pour l’année 1929.

Ont été élus :
Président : M° Louis Dermine.
Vice-président : M1' Paul Clément.

Secrétaire-trésorier : M1’ Augustin Gillion.
Commissaires : MMca Hanquinet, Mineur et buvieu- 

sart.
Membres stagiaires : MMCS Delmarche et André Paler- 

noster.
U n io n  b e lg e  d e  d r o i t  p é n a l .

POUR RAPPEL

La prochaine assemblée générale se tiendra au 
Palais de Justice de Bruxelles, samedi 26 janvier, 
à 14 h. 30, dans la salle des audiences de la première 
chambre de la Cour d’appel, sous la présidence de 
M. J. Servais.

A l'ordre du jour : Communications au sujel du 
Congrès de Bucarest et discussion du rapport de 
MMet Sasserath et Fontignv sur L e juge unique en 
matière répressive.

MM. les magistrats et avocats sont invités à la réu­
nion.

C o n fé re n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  B r u x e l l e s .

Le vendredi 1er février M. Henri Grégoire, professeur 
à l’Université de Bruxelles, directeur des revues du 
« Flambeau » et « Byzantion », donnera, dans la salle 
d’audience de la première chambre de la Cour d’appel, 
une conférence ayant pour sujet : Aurore byzantine 
et Crépuscule romain.

---------------------------
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L’a u teu r  es tim an t q u ’il m an q u ait u n  ouvrage d 'o rien ta tio n  en la m atiè re  du D roit civil 
qu i in té resse  les a rch itec tes, en tre p re n eu rs  et géom ètres, s’est efforcé de co m b le r cette 
lacune. 

La ju r isp ru d en c e  qu i concerne  ces q u es tions esl p ou r le m oins confuse , s in o n  fausse 
e t co n trad ic to ire  La d o c trin e  est souvent incom plè te  et superficielle. C'est dan s l’in ten tio n  
d ’éc la irc ir  ces no tions em brou illées, e t de d irig e r dan s le sens de la sa in e  in te rp ré ta tio n  
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c ritiq u es . 

L’ouvrage est ém in em m en t p ra tiq u e  si l'on  co nsidère , que p ou r réso u d re  des questions 
d ’espèce, il faut les envisager sous la d irec tion  des p rin c ip es  sa inem en t com m entés. 

L’au teu r p répare , en  o u tre , u n  second volum e s ’occupan t spécia lem en t des dégâts 
locatifs.
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Le Journa l des T ribunaux  e st en ven le  dans le s  b u reau x  de son 
ad m in is tra tio n ; — à BRUXELLES, chez les p rin c ip au x  lib ra ire s ; — 
à GaN'D, à la lib ra ir ie  H o ste ; à  LIEGE, ft fa lib ra ir ie  Brim bois; — 
à MOÎSS, à la lib ra irie  Dacquin; — à TOURNAI. à la lib ra ir ie  V asseur- 
Dblm ée e t dans to u tes  les  aubettes  do B ruxelles.

A D M I N I S T R A T I O N

A  L A  L I B R A I R I E  F E R D I N A N D  L A R C I E R  

26-28, RUE DBS MINIMES, BRUXELLES
Tout oe qui concerne la rédaction e t le service du  Journal doit êtro  envoyé 

à cette adresae.

□  aéra rendu compte de toua les ouvrages relatifs au  droit e t  a u x  matières ju d ic ia ire  
dont deux, exemplaire» parviendront * la  rédaction du  Journal.

T é l é p h o n e  2 4 7 . 1 2

Le Journal des T ribunaux  e st en venle dans les bureaux de  son 
adm in istra tion ; — à BRUXELLES, chez les principaux  lib ra ire s ; — 
à GAND, à la librairie  Ho s t e -, —  a  LIEGE, à la lib rairie  Buimbois; — 
à MONS, à la lib rairie  Dacquin; —  à TOURNAI, à  la librairie  V asskur- 
Delm ée  et dans toutes les aubettes  de B ruxelles.

L e  J O U R N A L  D E S  T R I B U N A U X  e s t  é g a l e m e n t  e n  v e n t e  à  B r u x e U e s  c h e z  M . J e a n  V A N D E R M E U L E N ,  p r é p o s é  a u  v e s t i a i r e  d e s  A v o c a t s
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Avis à nos lecteurs et correspondants
T ou te  la  co rrespondance re la tiv e  à 

l’a d m in is tra tio n  e t  à  la  réd ac tio n  du Jour­
nal d o it ê t re  ad re ssée  à l’é d ite u r  F erd i­
nand L a rd e r , ru e  des M inim es, 26 -28 , 
B ruxelles.

S O M M A I R E

Le  B a r r e a u  v a - t - i l  r e s t e r  l i b r e ?

J u r is p r u d e n c e  :

B r u x .  ( l rc c h .) ,  2 4  m a i  1 9 2 8 .  (Droit constitu­
tionnel et professionnel des avocats. I. Réunion 
publique. Avocat présidant l'assemblée. Orateurs 
attaquant les autorités. Absence de réserves. Félici­
tations aux orateurs. Faute. II. Avocat écrivain. 
Revue antinationale. Collaboration. Faute. III Liberté 
d’opinion. Sens et limites. Défense de les exprimer 
et d'exciter à les mettre en pratique. IV. Serment 
d'avocat. Limitation de l'activité de l'avocat. Défense 
de rien faire contre la constitution et les lois. 
Exemples de violation de serment.)

G a n d  (c h . r é u n . ) ,  6  d é c .  1 9 2 8 .  (Droit de pro­
cédure civile. Désistement. Refus d’acceptation. 
Admission ou rejet. Droit d’appréciation du tribunal.)

G a n d  (2 e c h .) , 1 9  n o v . 1 9 2 8 .  (Droit civil. Res­
ponsabilité. Automobile. Collision au croisement de 
deux rues. Usager de la voie principale. Obligations. 
Mesures élémentaires de prudence. Dépassement à 
un endroit dangereux. Faute.)

B r u x .  ( l rc c h .) , 2 2  J u in  1 9 2 8 .  (Droit civil. 
Vente. Clause wagon départ. Négligences dans l'em­
ballage. Responsabilité du vendeur.)

C iv . B r u x .  ( 1 0 e c h .) , 1 2  j a n v .  1 9 2 9 .  (Droit 
commercial. Transport. Responsabilité du transpor­
teur. I. Responsabilité quasi-délictuelle. Acquitte­
ment du préposé devant le juge répressif. Inapplica­
bilité. II. Responsabilité contractuelle. Libération. 
Preuves incombant au transporteur. Absence de 
toute faute.)

C o r r .  L o u v a in ,  1 4  j a n v .  1 9 2 9 .  (Droit de pro­
cédure pénale. Compétence. Délit politique. Intention 
de l’auteur. But. Effet. Atteinte à l’ordre public inté­
rieur ou extérieur. Nécessité.)

C o r r .  L o u v a in ,  1 4  J a n v .  1 9 2 9 .  (Droit de pro­
cédure pénale. Compétence. Délit politique. Intention 
de l’auteur. But. Effet. Atteinte à l’ordre public inté­
rieur ou extérieur. Nécessité.)

C o r r .  B r u x . ,  4  d é c .  1 9 2 8 .  (Droit pénal. Roulage. 
Automobile. Eclairage. Absence d’éclairage de la 
plaque arrière. Absence de feu rouge à l'arrière. 
Infractions distinctes. Manœuvre unique. Inopé- 
rance.)

C o r r .  B r u x .  (1 6 °  c h .) , 4  d é c . 1 9 2 8 .  (Droit 
pénal. Roulage. Automobile. Eclairage. Nécessité de 
trois feux. Omission. Infraction unique.)

C iv . B r u x .  ( 1 2 °  c h .) ,  2 1  m a i  1 9 2 8 .  (Droit 
civil. Divorce. Cause. Refus de cohabitation de la 
femme. Mari habitant chez ses parents. Absence 
d’injure.)

C om m . V e r v i e r s ,  6  d é c .  1 9 2 8 .  (Droit com­
mercial. Faillite. Revendication. Location déguisant 
une vente. Droit d’interprétation du tribunal. Clause 
résolutoire et clause pénale. Inopérance à l'égard de 
la masse faillie. Action non fondée.)

U n e  e x t e n s i o n  n é c e s s a i r e  d e  l a  l o i  r é d u i s a n t  a  
60 d é c im es  l ’a g g r a v a t i o n  d e s  a m e n d e s  p é n a l e s .

Co n f é r e n c e  du J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

N é c r o l o g ie  : M. l e  C o n s e il l e r  Va n d e  R y d t ,

Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e .

F e u il l e t o n  : J u l e s  B a r a  (sw tfe).
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LE BARREAU 
va-t-il rester libre ?
I l  n ’est, s a n s  d o u t e  p a s  t r o p  t a r d  p o u r  

r e v e n i r  s u r  u n  g r a v e  p r o b lè m e  d e  d r o i t  
p r o fe s s io n n e l  q u i  s ’e s t  t r o u v é  p o sé , à  la  
v e i l le  d e s  d e r n iè re s  v a c a n c e s  ju d ic ia i r e s ,  
d e v a n t  le  C o n se il d e  D is c ip l in e  d ’u n  B a r ­
r e a u  d e  p r o v in c e  d ’a b o r d ,  e t ,  e n  d e r n ie r  
r e s s o r t ,  d e v a n t  la  C o u r  d ’a p p e l  d e  B r u ­
x e lle s .

U n  je u n e  A v o c a t  a v a i t  é t é  t r a d u i t  d e ­
v a n t  se s  p a i r s .  I l  é t a i t  a c c u s é  d e  s ’ê t r e  r e n d u  
c o u p a b le  d ’u n e  s é r ie  d  a g is s e m e n ts  im p l i ­
q u a n t  v io la t io n  d e  s o n  s e r m e n t  p r o fe s s io n ­
n e l  o u  p o r t a n t  a t t e i n t e  à  la  d ig n i t é  d e  
l ’O rd r e .

L e  C o n se il e s t im a  le s  f a i t s  é t a b l i s  e t  
p r o n o n ç a  la  p e in e  d e  la  s u s p e n s io n  p o u r  
t r o i s  m o is ,  a j o u t a n t  q u ’e n  c a s  d e  r é c id iv e  
il se  v e r r a i t  o b lig é  d e  p r e n d r e  à  l ’é g a r d  d u  
d é l in q u a n t  le s  « m e s u re s  le s  p lu s  s é v è re s  ».

L a  d é c is io n  f u t ,  p e u  d e  jo u r s  a p r è s ,  
p u b l ié e  d a n s  u n  jo u r n a l  p o l i t iq u e .  L e  n o m  
d u  c o n f r è r e  c o n d a m n é  y  f ig u r a i t  e n  t o u t e s  
l e t t r e s .

D é jà  c e t t e  p u b l i c a t io n  in s o l i te ,  p e u  e n  
h a r m o n ie  a v e c  l ’u s a g e  g é n é r a le m e n t  a d m is  
e n  p a r e i l le  m a t iè r e ,  a  p r o v o q u é  c h e z  b e a u ­
c o u p  u n  s e n t im e n t  d e  s u r p r i s e ,  s in o n  d e  
g ê n e .

N o u s  n e  p e n s o n s  p a s  q u e  c e  s o i t  le  r ô le  
d u  C o n s e il  d e  l ’O r d r e  d e  l iv r e r  a in s i  à  la  
v in d i c t e  p o p u la i r e  le  n o m  d e  c e u x  q u ’il a  
c r u  d e v o i r  f r a p p e r  d e  m e s u re s  d is c ip l i ­
n a i r e s .

N o u s  a v io n s  é t é  a c c o u tu m é s  j u s q u ’à  
p r é s e n t  à  p lu s  d e  d is c ré t io n .

*
* *

M a is  q u e  d i r e  d e s  m o ti f s  m ê m e s  d e  la  
c o n d a m n a t io n ?

N o s  le c te u r s  t r o u v e r o n t  le  t e x t e  d e  la  
s e n te n c e  d a n s  le  c o r p s  d u  jo u r n a l .  N o u s  
n o u s  b o r n o n s  ic i  à  e n  r é s u m e r  les p r in c i ­
p a u x  c o n s id é r a n t s .  L a  c o n d a m n a t io n  e s t  
b a s é e ,  n o ta m m e n t ,  s u r  le s  « f a u te s  » s u i ­
v a n t e s  :

1 ° A v o ir  « e n t r e t e n u  d e s  r a p p o r t s  » a v e c  
u n  v a g a b o n d  ;

2 ° A v o ir  a t t e n t é  à  l ’h o n n e u r  d e  la  
m a g i s t r a t u r e  ;

3 °  A v o ir  c o l la b o r é  à  u n e  r e v u e  à  t e n ­
d a n c e s  a n t i n a t i o n a l e s  ;

4 °  A v o ir  la is s é  o u t r a g e r  n o s  S o u v e r a in s  ;
5 °  A v o ir  la is s é  p o u s s e r  à  la  d é s a n n e x io n  

d ’E u p e n - M a lm é d y  ;
6 ° A v o ir  p r é c o n is é  la  c r é a t io n  d ’u n  E t a t  

f la m a n d .
Q u a n t  à  l a  C o u r , s o n  a r r ê t  c o n f i r m a t i f  

s ’est, a p p r o p r ié  le s  m o t i f s  d u  p r e m ie r  ju g e ,
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se bo rnan t à préciser quelques-uns des 
faits  incriminés.

*# *

Ces décisions appellent plus d ’une ré ­
flexion.

Les questions q u ’elles soulèvent sont 
d ’une am pleur e t d ’une diversité qui 
dépassent, de beaucoup, le cadre d ’un 
article.

La m ultip licité m êm e des griefs q u ’elles 
form ulent à charge du prévenu en rend  
m alaisée une critique  générale, e t ce, d ’a u ­
ta n t  plus q u ’on les ra ttach e  ta n tô t  à une 
p rétendue violation du  serm ent profession­
nel, ta n tô t  à la méconnaissance des devoirs 
q u ’impose la dignité  de l’Ordre, sans q u ’il 
soit tou jou rs possible de faire le départ 
en tre  ces deux notions, pourtan t bien 
distinctes.

Nous devons donc, forcém ent, nous 
borner à envisager certains aspects du 
proDlème, nous reservanc d ’en exam iner 
d ’au tres à une prochaine occasion.

** *

Plusieurs des faits, constatés souveraine­
m ent par la Cour, revê ten t une réelle g ra ­
v ité  e t nous paraissent m ériter des sanc­
tions, à supposer bien entendu, ce que 
nous ne sommes pas en mesure de vérifier, 
q u ’ils a ien t été  exactem ent appréciés.

L ’A vocat qui, comme tel, « félicite et 
rem ercie, en public » des orateurs qu i on t 
«bassem ent in jurié»  nos souverains et nos 
m agistra ts, m anque à ses devoirs. Poin t 
n ’est besoin, pour justifier la sanction, de se 
fonder sur les term es, quelque peu anachro­
niques, de la form ule du serm ent profes­
s io n n e l— sur la portée duquel nous tie n ­
drons d ’ailleurs à nous expliquer u ltérieure­
m ent. Le seul souci de la dignité de l’O rdre 
auquel il ap p artien t, le simple respect de 
la bienséance doit in terd ire  à l’A vocat 
to u te  m anifestation , to u te  compromission 
qu i im pliquerait, de sa p art, une coopéra­
tion , m êm e indirecte, à  de « basses 
in jures » envers les au to rités constituées. 
Le fait d 'in jurier bassement un citoyen, 
quel q u ’il soit, est, à  lui seul, répréhensible. 
L ’A vocat se doit à lui-mêm e de ne pas se 
laisser aller à  de te ls  écarts. L ’au to rité  
q u ’il doit garder, au  regard  de tous, en 
serait dim inuée. Le pouvoir disciplinaire a 
q ua lité  pour les réprim er.

N ous eussions toutefois préféré que la 
Cour p récisât davan tage  en quoi consis­
ta ie n t les « a ttaq u es  en term es bassem ent 
in ju rieux  contre le Roi e t la Reine ». 
L ’a rrê t, qu i se cantonne dans une vague 
affirm ation, nous p a ra ît insuffisamment 
m otivé sur ce point im portan t. Ce m anque
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de précision est regrettable. Ceux qu i ne 
connaissent pas le dossier — ou peu t-ê tre  
ceux qui le connaissent trop bien —  p o u r­
raien t se dem ander si la Cour n’a  pas 
confondu la  critique, qu i doit rester libre, 
m êm e à l’égard du Roi et de la M agistra­
tu re , avec l'insulte, qui, elle, est évidem ­
m ent in te rd ite  à l’Avocat, plus q u ’à to u t 
au tre  citoyen.

** *

Mais qu i v eu t tro p  prouver arrive sou­
ven t à ne plus convaincre personne.

Le Conseil e t la Cour on t a jou té  à  des 
’-çproches qu i paraissent fondés, d ’au tres  
griefs où il nous est impossible de ne pas 
découvrir une a tte in te  intolérable à  la  
liberté  d ’opinion du Barreau.

Le Conseil décide que le confrère p o u r­
suivi a  com m is une fau te  professionnelle 
en « professant des théories p o rtan t 
a tte in te  aux  idées et aux faits qui concer­
nen t la guerre et en même tem ps F hon­
neur de la na tion  et de nos alliés ». (Nous 
respectons le style, assez singulier, de la  
sentence.)

La Cour précise le grief en reprochant à  
l’intéressé « d’avo ir collaboré à  une revue 
an tina tionale  qui se donne pour b u t de 
dénigrer les Belges e t les alliés e t de p ré­
senter comme excusables ou m inim es les 
a trocités commises p a r les A llem ands en 
Belgique d u ran t la guerre ».

Nous avons ten u  à relever plus p a r t i ­
culièrem ent ce grief parce q u ’ici aucune 
hésitation n ’est possible q u an t à la  portée 
de la condam nation. La Cour prend soin 
de consta ter que les articles incrim inés 
paraissent demeurer dans le domaine de la 
discussion des idées, m ais elle ne s’en  estim e 
pas moins en dro it de les censurer. Ils  
revêten t, à ses yeux, un caractère an ti-  
national. Dès lors ils po rten t a tte in te  à la  
dignité  de l’Ordi-e.

Ainsi donc on proclame, avec une 
n e tte té  qui ne laisse place à  aucune équ i­
voque, que  c’est la liberté d ’opinion m êm e 
de l’A vocat q u i peu t être vinculée. On 
décrète, comm e un article  de foi, que les 
Cours peuvent refuser au  B arreau  de 
discuter certaines idées.

Napoléon B onaparte  serait-il revenu, 
incognito, parm i nous?

** *

Tirons d ’ailleurs de ces décisions les 
conclusions qui s’imposent.

Désorm ais, il est in terd it à un m em bre 
du B arreau  de professer, sur u n  poin t 
d ’histoire déterm iné, une thèse é trangère 
aux théories officielles. On sait quelle esc, 
souvent, la fragilité de ces théories. On
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connaît les libertés fréquentes q u e lle s  
p rennen t avec la vérité  historique.

N otre  régime constitu tionnel permet, à 
to u t citoyen d ’exprim er une opinion diver­
gente, de com battre  la thèse officielle, de 
rechercher si la version gouvernem entale 
correspond à la réalité. T out cela esc 
loisible ù tous les Belges..., m ais exception 
est faite  pour l’Avocat, décrété, au regard 
de l’H isto ire, citoyen de seconde zone, et 
obligé de croire, du r com m e fer, sa vie 
d u ran t, aux  com m uniqués gouvernem en­
taux .

Pour l’Avocat, il existe, d ’après la Cour 
de Bruxelles, une vérité  officielle, une 
orthodoxie nationale, des canons p a trio ­
tiques d on t il ne peut s’écarte r à  peine 
d ’ê tre  retranché com m e héré tique  de la 
fam ille judiciaire, e t de se voir in terd ire  
l’exercice de sa profession.

E trange  conception du  rôle de l’A vocat ! 
E trange  conception de la  vé rité  historique, 
qui n ’ex istera it q u ’en fonction de l’hon­
neur national !

LeB arreau  va-t-il, com m e aux  plus beaux 
jours de l ’Em pire, redevenir l ’hum ble 
serv iteu r du Pouvoir du m om ent, inféodé 
aux  choses, aux  personnes ec aux  doc­
trines gouvernem entales?

** *

E t q u ’on ne nous dise pas que le confrère 
condam né é ta it, en lait, peu digne de la 
sym path ie  de ses pairs. P eu  nous ch au t sa 
personnalité. Ce confrère av a it droit à la 
justice  de ses juges. E t ce tte  justice  devait 
reconnaître  son dro it à  l’expression libre 
de ses opinions, si blessantes q u ’elles fus­
sent pour la m ajorité  de ses concitoyens.

** *

Au reste, prenons garde. C’est tou jours 
au  nom d une grande idée —  la Patrie , 
l’H onneur national (1 ) —  q u ’on prétend  
s’en prendre ù de regre ttab les excès. Mais, 
du  jo u r  où v iendrait à prévaloir le dange­
reux  principe du contrôle judiciaire, au  
nom  du patrio tism e, des opinions, h isto­
riques e t au tres, des m em bres du  B arreau, 
il n ’y a plus de raison de s’a rrê te r en route.

H ier à  peine, dans un pays voisin, un 
A vocat n ’éta it-il pas suspendu, pour avoir, 
en p laidan t dans un procès politique, q u a ­
lifié de gaffe certaine a ttitu d e  du président 
du  conseil en exercice?

Ailleurs, nous savons que l'adhésion au 
p a rti m ajoritaire  est une condition sine 
qua non  imposée par le gouvernem ent à  
l’exercice de la profession d ’avocat.

Sans doute, de pareilles ou trances ne 
paraissent pas à redou ter en Belgique. Le 
germ e pourra it cependant s ’en découvrir 
déjà dans les décisions do n t nous nous 
occupons.

*
*  *

(1) D ans l’espèce, le Conseil de D iscipline se  p réoccupe  aussi 
de l’h o n n eu r des p ay s  alliés. L ’avocal qu i a u ra  ém is une opi- 
uion  p eu  favo rab le  s u r  les  m obiles qui o n t am ené la 
R épub lique  n èg re  de L ibéria  à  e n tre r  en  g u e rre  co n tre  
l'A llem agne, a u ra  m anqué à  ses devo irs  p ro fessio n n els  e l s e ra  
p ass ib le  de pe in es  d isc ip lin a ire s .....

Jules BARA, avocat
(Suite.)

La défaite libérale de 1884 ramena une fois de plus 
Bara à sa vie professionnelle.

A ce moment, l'actuel Palais de Justice vient d’être 
achevé. Il semble qu’une ère nouvelle s'ouvre dans 
l'iiistoire du Barreau bruxellois.

Fidèle à la règle d’une vie simple, Bara est retourné 
s'installer dans sa modeste maison de la rue de Bériot, 
à Saint-Josse-ten-.Xoodo.

Heure par heure, pour ainsi dire, nous pouvons 
suivie son existence laborieuse. Levé tôt, tous les 
matins il vient au Palais. Il s’y rend à pied, portant la 
redingote et le chapeau haut-de-forme, ainsi que le veut 
la tradition. Presque toujours quelques-uns de ses amis 
ou de ses collaborateuis l'accompagnent.

Dès neuf heures il est à sou poste de combat.
Sa personnalité semble remplir tout lo Palais. L'alïec- 

tion générale l’environne. C'est que son aménité, son 
absence de fiel, sa botdiornio tranquille, son tact très 
silr lui valent le privilège de ne jamais blesser ceux à qui

^1) V oy. J . T., u° Slü3, col. 21 ;n °  31.54, col. 33.
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Quelque regret que nous éprouvions de 
c ritiquer une sentence de confrères estim és 
et un a rrê t de m ag istra ts  que  nous respec­
tons tous, nous considérons donc comme 
un devoir d ’élever contre le principe q u ’ils 
ont. proclam é, une ferm e et énergique pro­
tes ta tio n .

Le B arreau  a toujours défendu jalouse­
m ent contre tou tes les a tte in tes, d ’où 
q u ’elles v inssent, sa liberté e t son indé­
pendance, sans lesquelles l’exercice de sa 
mission ne peut même pas se concevoir.

11 faut q u ’on sache que, pas plus au jo u r­
d ’hui q u ’hier, les A vocats belges n ’en ten ­
dent renoncer à la ju ste  fierté d ’ê tre  e t de 
rester, sous la toge, des hom m es libres.

J U R IS P R U D E N C E

LA LIBERTÉ D O P I N I O N  
EN P É R IL

B r u x .  ( l r e c h . ) ,  2 4  m a i  1 9 2 8 .

Prés. : M. J o l y .  — Av. gén. : M. W o u t k r s .

Plaid. : M' De Swarte.

(X...)

DROIT CONSTITUTIONNEL ET PROFESSIONNEL DES 
AVOCATS. —  1. R é u n io n  p u b l i q u e . —  a v o c a t

PRÉSIDANT L’ASSEMBLÉE. —  ORATEURS ATTAQUANT LES 

AUTORITÉS. — ABSENCE DE RÉSERVES. —  FÉLICITA­

TIONS a u x  o r a t e u r s .  —  f a u t e . —  Il A v o c a t  é c r i ­
v a i n .  —  REVUE ANTINATIONALE COLLABORATION.—

f a u t e .  —  II I . L i b e r t é  d 'o p in io n .  —  s e n s  e t  

l i m i t e s .  —  d é f e n s e  d e  l e s  e x p r im e r  e t  d ’e x c i t f . r  a  

l e s  m e t t r e  e n  p r a t i q u e .  —  IV. S e r m e n t  d ’a v o ­
c a t .  —  LIMITATION DE L'ACTIVITÉ DE I.'AVOCAT. —  

DÉFENSE DE RIEN FAIRE CONTRE LA CONSTITUTION ET 

LES LOIS. —  EXEMPLES DE VIOLATION DE SERMENT.

I. Quand un avocat présidant une réunion publique ne 
proteste pas contre des orateurs qui attaquent en 
termes bassement injurieux le Roi, la Reine, la 
magistrature et l'armée et que, loin de faire des 
réserves, il va même jusqu'à féliciter et remercier ceux 
qui avaient tenu de tels propos, il a failli au loyalisme 
qu'en vertu de son serment, il doit aux autorités de 
son pays et au respect dû par l’avocat à la magistra­
ture.

II. Un avocat porte atteinte â la dignité de l’Ordre 
auquel il appartient en collaborant régulièrement 
sous son nom et sous son litre d'avocat à une revue 
antinationale qui se donne pour but de dénigrer les 
Belges et les Alliés el de présenter comme excusables 
ou minimes les atrocités commises par les A  llemands 
en Belgique pendant la guerre.

III. L a liberté d'opinion, si elle signifie que nul ne peut 
être recherché à propos des opinions qu’il a et tient 
par devers lui, ne donne en aucune façon la faculté 
d'exprimer des opinions encontradiclion avec les droits 
des individus et de la nation (sic). S i chacun a le droit 
d'avoir des opinions à sa guise, la liberté d'opinion ne 
donne pas le droit d'exciter les autres à mettre ces 
opinions en pratique (resic).

IV. P ar le fait de son serment, la liberté de l'avocat est 
limitée. I l ne peut plus porter atteinte à la personne 
du R o i; il ne peut plus rien faire qui soit contraire 
à la constitution et aux lois du peuple belge (sic).

L'avocat manque à son serment en laissant jeter le 
discrédit sur la personne de Leurs Majestés; en 
laissant pousser à la dislocation d'Eupen et de Mal- 
médy ; en préconisant la dislocation de la patrie; en 
disant des magistrats qu’il voudrait les voir à la 
place des condamnés; en écrivant dans une revue a 
tendance germanophile des articles poussant à la 
séparation de la Flandre el de la Belgique el à une 
union avec la Hollande (resic).

sa parole alerte s'attaque. C’est aussi qu'il n ’y a pas de 
confrère plus simple, plus naturellement serviable.

Rien d ’étonnant, dès lors, à ce que, dès 1885, l’élan 
unanime l'ait, pour la seconde fois porté au Bàtonnat, 
puis au Conseil de l’Ordre où il sera, dans la suite, 
constamment réélu.

A cette époque, la vie du Palais se concentre dans le 
couloii de première instance. On s’y donne rendez-vous. 
On s’y promène. On y discute. Vers onze heures, c’est 
presque la cohue. Des groupes se forment ; un cercle 
d’admiiateurs fidèles entoure les maîtres de la barre. 
On se répète des mots d’esprit de Robert et de Frick. 
Oraux passe distant et froid. La parole frémissante de 
Paul Janson domine le brouhaha des conversations. 
C’est l'heure où Edmond Picard, de sa voix chevro­
tante, accentuant le cliquetis des mots, développe son 
paradoxe quotidien et la dernière idée qui lui tient au 
cœur.

Bara vient là, volontiers, prendre contact avec ses 
amis et commenter le dernier incident parlementaire. 
Le plus souvent, toutefois, c’est dans la salle des pas 
perdus qu’entre deux plaidoiries il aime à se promener. 
Ceux qui l’ont connu nous le décrivent marchant à pas 
lents u la toque enfoncée sur la nuque, les mains jointes 
derrière le dos, saluant à chaque pas d'un sourire ».
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Le Conseil de l’O rd re  du B a rre a u  de M atines a 
ren d u  le 13  m a rs  1 9 2 8  la  sen tence su iv a n te  :

Attendu que les faits suivants sont établis et expres­
sément reconnus pour la plupart par M® X... :

M® X... » entretenu des rapports avec un vagabond 
et un repris de justice qui s ’intitule Diplomatieus et 
qui a été condamné pour vagabondage, escroquerie, 
vol el vol domestique ;

M° X... a attenté à l’honneur de la justice en disant 
que les magistrats qui avaient jugé auraient dû prendre 
la place des condamnés et en laissant publiquement 
médire d’un agent de la police judiciaire ;

M* X... a laissé porter atteinte à l'honneur de 
LL. MM. le Roi et la Reine, non seulement sans pro­
tester mais en félicitant, en qualité de président de la 
réunion, l'orateur qui proférait les injures ;

M® X... a collaboré activement et prêté son nom et 
son titre d'avocat à une revue qui n'a d'autre objet 
que de favoriser l’Allemagne, de jeter le discrédit sur 
nos alliés et nos généraux durant la guerre, d’accré­
diter la légende des francs-tireurs, et d'endosser la 
responsabilité de la guerre à nos alliés ;

Mc X... a écrit des articles tendant A obtenir la sépa­
ration de la Flandre de la Belgique ;

Attendu que ces faits ne cadrent pas avec le respect 
que l’avocat se doit à lui-même, sont en contradiction 
formelle avec les plus élémentaires principes de patrio­
tisme, constituent un manquement au serment que 
M® X... a prêté, et forment une méconnaissance du 
respect que tout citoyen et à plus forte raison tout 
avocat doit à la justice;

Attendu que M®X..., par l’organe de son conseil, 
prétend se disculper en invoquant la liberté d'opinion 
garantie par la Constitution ;

Attendu que la liberté d'opinion, si elle signifie que 
nul ne peut être recherché à propos des opinions qu’il 
a et tient par devers lui, ne donne en aucune façon la 
faculté d’exprimer des opinions en contradiction avec 
les droits des individus ou de la nation;

Or M® X..., en attentant à l’honneur de LL. MM. le 
Roi et la Reine, en atteignant l'intégrité de la justice et 
de la police judiciaire, en professant des théories por­
tant atteinte aux idées et aux faits qui concernent la 
guerre et en même temps i’hunneur de la nation et de 
nos alliés, ne s'est pas borné à rester dans les limites 
de son droit ;

A ttendu, au surplus, que la liberté d'opinion, qui 
n ’est pas le libertinage d ’opinion comme il vient d ’étre 
dit, est restreinte volontairement pour chaque avocat 
par le serment qu’il a prêté ;

L ’avocal jure fidélité au Roi, obéissance à la Consti­
tution et aux lois du peuple belge ;

Par le fait même sa liberté se trouve limitée ; il ne 
peut plus porter atteinte à  la personne du Roi, il ne 
peut plus rien faire qui soit contraire à ia Constitution 
et aux lois du peuple belge ;

Attendu que M® X... a manqué à son serment ; qu’il 
a laissé outrager LL. MM. le Roi et la Reine ou tout au 
moins laissé jeter le discrédit sur leurs personnes ;

Il a laissé pousser à la désannexion d ’Eupen et de 
Malmédy, et il a lui-même préconisé la dislocation de 
la patrie au profit d ’un nouvel E ta l flamand qu’il vou­
drait voir former, portant ainsi atteinte à l’inviolabilité 
du territoire ;

Il a médit do la justice en insultant les magistrats 
qu’il voulait voir placer à la place des condamnés, 
méconnaissant ainsi le respect à la justice qui est 
inscrit dans la loi ;

Attendu, enfin, que si chacun a le droit d ’avoir des 
opinions à sa guise, dans les limites toutefois des ser­
ments prêtés, il n ’est nulle part écrit que la liberté 
d ’opinion donne le droit d ’exciter les autres à mettre 
ces opinions en pratique, ce que M® X... a incontesta­
blement fait en écrivant dans une revue, dont la ten­
dance germanophile est indiscutable, des articles pous­
sant à la séparation de la Flandre de la Belgique el à 
une union avec la Hollande ;

Attendu que M® X... pourrait difficilement invoquer 
l’inexpérience de son jeune âge, que sou confrère, 
Me Vaukesbeeck, l’a en effet mis en garde contre ses 
agissements, mais qu'il s’est contenté de répondre qu’il 
était engagé trop loin pour pouvoir faire machine 
arrière ;

Attendu qu’il y a toutefois lieu de prendre en consi-

L'habitude de porter le lorgnon assez bas sur le nez 
lui fait rejeter la tête en arrière. Au physique, dit 
Picard, il a pris « l’ombonpoint d'un bourgeois bien 
renté, ajoutant à son extérieur do prêtre, la dignité 
complémentaire d'un chanoine. »

Son teint s’est empourpré. Sa physionomie extrême­
ment mobile semble à  certains moments prendre une 
expression un peu hautaine. L’instant d ’après, elle 
redevient goguenarde et sceptique, toute éclairée d’in­
dulgence.

11 est perpétuellement entouré.
A chaque instant, des confrères l’abordent pour l'en­

tretenir d’affaires ou de politique. Son accueil toujours 
aimable et attentif, est particulièrement bienveillant 
pour les jeunes qui le savent toujours prêt à mettre sa 
vaste érudition et les ressources de son exceptionnelle 
mémoire au service de leur inexpérience.

Si même ses occupations professionnelles ne l’avaient 
chaque joui" appelé au Palais, sans doute y serait-il 
venu quand même, tan t est vif le plaisir qu'il éprouve 
à vivre au milieu de ses confrères, tan t il aime à conver­
ser avec eux, à les égayer de sa verve savoureuse.

Ses clients apprécient son expérience et son talent. 
S’ils escomptent peut-être sou ascendant sur une 
magistrature qu’il a en grande partie nommée, ils ont
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dération l’intention qu’a exprimée M® X... de ne plus 
se rendre coupable des faits qu’il a commis si le Conseil 
de discipline les trouve répréhensibles, ce qui est le cas ;

Par ces motifs, le Conseil, statuant à l'unanimité des 
membres présents, suspend M® X... de l’exercice de ses 
fonctions d ’avocat pour une période de trois mois, 
prenant cours après expiration des délais d ’appel; 
avertit M® X... que si l'un des faits qui ont été mis à sa 
charge devait se reproduire, le Conseil se verrait obligé 
de prendre les mesures les plus sévères.

A rrêt :

Attendu qu’il est constant qu’il a présidé, à Malines, 
le 15 février 1928, un meet ing organisé par la « Federa- 
tie des Vlaamsche Nationalisten » ;

Attendu qu’au cours de cette réunion des orateurs 
attaquèrent en termes bassement injurieux le Roi, la 
Reine, la magistrature et l'année ;

Attendu que l’appelant, qui avait la police de ia 
salle, ne protesta pas contre de tels propos et que, loin 
de faire des réserves, il alla même jusqu’à féliciter et 
remercier ceux qui les avaient tenus ;

Attendu qu’en agissant de la sorte l’appelant a gra­
vement manqué à scs devoirs et failli au loyalisme, 
qu’en vertu même de son serment, il doit aux autorités 
de son pays et au respect dû par l'avocat à la magistra­
tu re  ;

Attendu que l’appelant a également écrit une série 
d ’articles parus dans la revue Les nouveaux jours ;

Attendu que si ces articles paraissent demeurer dans 
le domaine de la discussion des idées, l’appelant a 
cependant porté atteinte à la dignité de l'ordre auquel 
il appartient en collaborant régulièrement sous son 
nom et sous son litre d'avocat, à une revue antinatio­
nale qui se donne pour but de dénigrer les Belges et les 
Alliés et de présenter comme excusables ou minimes 
les atrocités commises par les Allemands en Belgique 
durant la guerre ;

Attendu que la réprobation de ses pairs ajustem ent 
frappé ces actes et que la peine prononcée est propor­
tionnée à leur gravité ;

Attendu que la procédure fut régulière, tan t devant 
le Conseil de discipline que devant la Cour, l'appelant 
ayant été chaque fois cité dans les formes requises et 
ayant comparu assisté de son conseil ;

Par ces motifs et ceux du Conseil de discipline de 
l’Ordre des Avocats de Malines, la Cour, entendu eu 
son rapport M. le premier président J o l y ,  vu les con­
clusions écrites du ministère public, lues et développées 
en audience publique par M. l’avocat général W o u t e r s ,  

entendu l’appelant eu ses conclusions et explications, 
tant par lui-même que par l’organe de son conseil 
M® D e s w a r t e ,  avocat, rejetant toutes autres conclu­
sions plus amples ou contraires, reçoit les appels tan t 
principal qu’incident ; les déclare uon fondés ; confirme 
la sentence attaquée et condamne l’appelant aux frais.

Gand (ch. réun.), 6  déc. 1 9 2 8 .
Prés. : M . J. d e  B u s s c h e r e .  — Plaid. : MM®9 B o u s i n  

et R e s t e a u  (tous deux du Barreau de Bruxelles) 
c. M o n e t t e ,  loco D e v è z e  (du Barreau de Bruxelles).

(Cols, Albert c. le Crédit Général Liégeois.) 

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — D é s is te ­
m e n t .  —  REFUS D ’ACCEPTATION. —  ADMISSION OU 

R EJET . —  DROIT D'APPRÉCIATION DU TRIBUNAL.

La faculté de refuser un désistement doit être restreinte 
aux strictes limites des droits de la partie qui s ’y 
oppose; il appartient au juge d’apprécier le refus, d’en 
examiner les motifs, de rechercher s’il n'est pas arbi­
traire ou injustifié et d’admettre ou de rejeter le désiste­
ment suivant les circonstances.
Vu l’arrêt de la Cour de cassation du 30 juin 1927 

renvoyant la cause à 1a Cour d ’appel de Gand ;
Attendu que l ’appel des sieurs Cols, visant la dispo­

sition du jugement du tribunal de commerce de 
Bruxelles du 27 décembre 1924 qui a accueilli l ’actiou 
en garantie dirigée contre eux par la société intimée, 
tend à voir libérer les appelants de la responsabilité 
du préjudice résultant de l ’obligation où l’intimée s ’est 
trouvée vis-à-vis d ’un de ses clients, de remplacer pai­
des titres coursables de la Compagnie des Métaux 
d ’Overpelt-Lommel, 15 actions de capital de cette

pu apprécier, en toutes occasions, avec quel dévouement 
il défend les intérêts qui lui sont confiés.

Nombreux sont les avocats qui tiemient à se l'ad­
joindre.

Ce qu'ils cherchent en lui c'est un guide sûr, qui 
sans pédantisme, saura leur indiquer les tactiques à 
suivre ot les moyens à soulever. Après une première 
conférence, destinée à le renseigner sur les rétroactes 
de l'affaire, Bara se faisait remettre le dossier et l'élu* 
diait sans retard. Son examen rapide savait ne négliger 
aucun élément. D’emblée, il acquérait une vue d'en­
semble des questions discutées. Bientôt il imposait à 
l'affaire la marque de sa propre personnalité. 11 deve­
nait le maître du procès, et telle était 1a sûreté de son 
tact, que le confrère qui était venu lui demander conseil, 
loin de se sentir humilié du rôle d 'exécutant auquel il se 
trouvait bientôt réduit, se berçait de l'illusion d ’avoir 
contribué, pour sa part, aux décisions prises et au 
succès obtenu.

Le moment venu de plaider, il se réservait la réplique. 
Son talent d'improvisateur, sa science parfaite du droit, 
son don de voir vite et juste, le servaient merveilleuse­
ment dans cette tâche difficile. 11 aime d ’ailleurs inter­
venir après qu'un premiei débat a éclairé le problème 
et en a dégagé les traits essentiels ; il sait alors avec une
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compagnie qui lui avaient /-lé livrées par les appelants 
et «pii avaient filé antérieurement frappées de séquestre;

Atlendu qu’au cours de la procédure, le séquestre 
des litres litigieux a été levé, de infinie que lu saisie qui 
avait été pratiquée sur les dils titres le Mi novembre 
192.1, sur ordre du séquestre et du parquet ;

Que l'intimée, qui a été remise eu possession des 
titres, lesquels sont actuellement coursables, et qui a 
vu leur valeur atteindre un niveau suffisamment élevé 
pour la couvrir du préjudice qu’elle avait subi par leur 
remplacement, a déclaré, par conclusions valablement 
signées par son liquidateur, se désister de son action 
en garantie et offrir do supporter tous les dépens 
du procès;

Que l’intimée renonce ainsi à contester la validité 
de l'opération qu'elle avait attaquée et que, faisant 
abandon du droit qu'elle avail prétendu faire valoir 
contre les appelants, elle admet la thèse de ces derniers 
aux termes de laquelle l'opérai ion incriminée ne donne 
ouverture en sa faveur à aucune action en garantie ;

Attendu que les appelants n'ont pas conclu sur le 
désistement cl que, dans les circonstances de la cause, 
cette abstention doil être considérée comme un refus 
de l'accepter ; qu’au surplus, en plaidoiries ils ont 
déclaré la refuser ;

Attendu que, s'agissant, non d'un désistement por­
tant sur un acte isolé de procédure, mais bien d'un 
désistement d ’action, et l'instance étant devenue com­
mune aux parties par la formation du contrat ju d i­
ciaire, l’acceptation des appelants est nécessaire pour 
parfaire le désistement ;

Attendu, toutefois, que la faculté de refuser un 
désistement doit être restreinte aux strictes limites des 
droits de la partie qui s’y oppose, et qu’il appartient 
au juge d ’apprécier le refus, d ’en examiner les motifs, 
de rechercher s’il n'est pas arbitraire ou injustifié et 
d'admettre ou de rejeter le désistement suivant les 
circonstances ;

Al tendu que les appelants, en s'abstenant de con­
clure sur le désistement, ont par là môme reconnu 
qu’ils n'ont aucun droit ou intérêt sérieux à faire 
valoir pour justifier leur refus;

Attendu, au surplus, que l'on ne peut adm ettre 
comme suffisant le motif indiqué par eux en plaidoiries 
cl déduit de leur situation vis-à-vis du sieur Matkot, à 
qui ils avaient acheté les litres litigieux, el qui, d ’après 
eux, se disposerait à leur en réclamer la restitution en 
justice ;

Attendu que l'on ne conçoit guère l’intérêt qtc'ils 
pourraient avoir au point de vue de ce litige éventuel 
à ce que leur thèse de la validité de la vente à l'intimée 
triomphe par l'effet d ’un arrêt leur donnant gain de 
cause plutôt que par l’effet du désistement de l'intimée; 
qu'à ce point de vue, seul un appel de Mathot en décla­
ration d'arrêt commun, appel que les appelants se sont 
abstenus de faire, eût peut-être présenté quelque 
utilité ;

Attendu, d ’ailleurs, que i ’action du sieur Mathot, 
que les appelants prétendent imminente, apparaît 
comme des plus problématiques;

Qu’en effet, sta tuant sur l ’action en sous-garantie 
formée par les appelants contre leur vendeur Mathot, 
Je premier juge, par une décision non frappée d ’appel 
et exécutée entre parties, a décidé que la vente de 
titres séquestrés, avenue entre les sieurs Cols et 
Mathot, était nulle comme contraire à l ’ordre public 
et a condamné Mathot à restituer à ses acheteurs le 
prix payé par eux; que Mathot ne pourrait certes 
fonder sur pareille décision une demande en restitution 
des titres ;

Que la libération de la main-mise séquestrale dont les 
litres ont bénéficie dans la suite, à raison de la bonne 
foi des acquéreurs subséquents, ne peut davantage 
conférer un droit aux titres à Mathot, qui savait par­
faitement que la vente des titres frappés de séquestre 
constituait une opération irrégulière ;

Que, loin de p rnvoir introduire une action en resti­
tution des titres, Mathot est plutôt exposé à se voir 
appliquer l’article 7 de la loi du 18 février 1927, sur 
la liquidation des titres au porteur sous séquestre, 
qui prévoit que toute personne ayant, depuis le
13 novembre 1918, acquis, cédé ou négocié un titre  au 
porteur dont la libération a été accordée conformément

étonnante sûreté de diagnostic se saisir de l’argument 
décisif et le mettre en valeur.

C’est ce qu’il appelle « enfoncer le clou ».
11 ne se perd point dans les détails, ne se comptait 

point dans les redites, mais va droit au nœud du procès.
Ses interventions, presque toujours décisives, sont 

brèves. Après un début parfois pénible, eu quelques 
phrases, il délimite nettement la situation, puis, avec 
ime concision vigoureuse, il développe les raisons qui 
militent en faveur de sa thèse.

Comme il a, avec une attention soutenue, écouté son 
adversaire, et observé sur le visage des magistrats l’im­
pression des divers arguments, il sait de façon sûre dans 
quelle direction il doit porter son effort. Son sens 
psychologique lo sert merveilleusement. D’emblée, et 
tout naturellement, il va à la moelle humaine du 
procès. Sa vaste expérience se double d'un merveilleux 
esprit pratique. Par dessus tou t, il excelle à plaider ce 
qu’il a coutume d'appeler « le point de vue du juge ».

Son physique contribue à son succès. De taille plutôt 
grande, il a de la prestance. Appuyé à la barre, le regard 
brillant derrière le lorgnon mal posé, on le sent sur de 
lui et toujours prêt à la lutte. Plaidant, sou geste 
vigoureux et sans recherche, soutient l'argumentation 
et la ponctue. La phrase rapide, vivante se déroule sans
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à l ’article 2  de la susdite loi, et sachant que le titre  
tom bait sous l’application de l’arrêté-loi du 1 0  novem­
bre 1918 ou de la loi du 7 novembre 1921, doit à l’E tat 
la valeur du titre au jour de la cession ou au jour de 
la libération ;

Que cette disposition semble également applicable 
aux appelants Cols, le premier juge ajan t expressé­
ment constaté1 que ceux-ci savaient que les titres 
achetés par eux à Mathot, étaient frappés do séquestre ;

Qu'ainsi le litige éventuel entre les appelants et 
Mathot ne pourra guère avoir trait qu’à l’application 
de la loi du 18 février 1927 et aux répercussions de 
cette application sur les rapports entre les intéressés 
qui oui conclu les opérations irrégulières dont s’agit ;

Que pareil litige apparaît comme entièrement 
distinct du procès pendant entre les appelants et 
l’intimée et comme n’ayant aucun rapport direct el 
immédiat avec 1» présente instance ;

Attendu qu’il suit de ces considérations que les 
appelants ne fournissent aucune justification de leur 
refus d ’accepter le désistement de l’intimée, et qu’il 
échet pour la Cour de le décréter;

Attendu que les appelants qui, sans motif sérieux, 
ont refusé d ’accepter le désistement, doivent supporter 
les frais occasionnés par leur refus injustifié, notam­
ment les dépens afférents au présent arrêt de décrète- 
ntent que leur attitude a rendu nécessaire ;

Par ces motifs, la Cour, ouï l ’avis conforme de M. le 
premier avocat général So en en s , décrète le désiste­
ment de l’action en garantie intentée par l’intimée et 
donne acte à celle-ci qu’elle offre de payer tous les 
dépens : dit loutefois que parmi ces dépens ne seront 
pas compris les frais nécessités par le refus injustifié 
des appelants d ’accepter le désistement, notamment 
le coût du présent arrêt, ainsi que de son expédition et 
de sa signification éventuelles, lesquels seront à chargo 
des appelants.

Gand (2 e ch.), 1 9  nov. 1 9 2 8 .

Prés. : M. I weins DE WAVBANS. — Av. gén. : M. d e  

Ryckere. — Plaid. : M.M«» I)e Die  et Poll.

(Victor Yseux c. Georges De Graer.)

DROIT CIVIL. —  Responsabilité. —  a u t o m o ­

b i l e .  —  COLLISION AU CROISEMENT DE DEUX RUES.

—  USAGER DE LA VOIE PRINCIPALE. —  OBLIGATIONS.

—  MESURES ÉLÉMENTAIRES DE PRUDENCE. —  DÉPAS­

SEMENT A UN ENDROIT DANGEREUX. —  FAUTE.

L'usager de la voie principale quoique ayant la priorité de 
passage n'est pas dispensé de prendre les mesures les 
plus élémentaires de prudence.

Est en faute l ’automobiliste qui fait un dépassement « 
u» endroit dangereux, étant donné l'aboutissement 
d'une rue latérale et la circulation intense.

Attendu qu’à la date du 25 avril 1927, vers 16 h. 30, 
l ’appelant conduisant une auto Mercédès, ayant quitté 
la rue du Nouveau-Marchè-au-Bétail, empruntait le 
boulevard du Château et se dirigeait vers la porte 
d ’Anvers, lorsque sa voiture fut accrochée à la roue 
avant droite par la roue avant droite de l’auto-torpédo 
de l’intimé ;

Attendu qu’il est établi que l’appelant a fait fonc­
tionner son signal avertisseur ; qu’il roulait lentement 
lorsqu'il fut accroché par l’auto do l'intimé qui venait 
de la direction de la porte d'Anvers ; qu’il avait pris 
son tournant tenant sa droite, tandis que l’intimé rou­
lait tenant l’extrême gauche du boulevard ;

Attendu, il est vrai, qu'il est avéré que deux chariots 
se trouvaient à la droite du boulevard, l'un arrêté, 
l’autre roulant lentement dans la même direction que 
la torpédo do l’intimé ;

Attendu que celui-ci, dépassant ce dernier véhicule 
à gauche, aurait pu et dû, s’il voulait opérer ce dépasse­
ment, tenir davantage le milieu de la route au lieu de 
prendre l ’extrême gauche; qu’en tous cas, ayant 
dépassé le chariot, il aurait pu, avant d ’arriver en face 
de la rue du Nouveau-Marcké-au-Bétail, reprendre sa 
droite, vu que le chariot dépassé était à une distance 
de plus de dix mètres de l ’angle de la rue du Nouvcau- 
Marche-au-Bétail ;

Attendu, au surplus, que l'intimé avant do dépasser

effort. Souple, elle exprime avec exactitude une pensée 
toujours claire. La démonstration se poursuit impec­
cable; un obstacle surgit-il, l'adversaire prétend-il 
résister à l’argument, la voix devient plus vibrante, la 
diction plus martelée.

Soudain, comme si elle avait été trop longtemps 
contenue, l’ironie surgit inattendue et redoutable. Le 
trait est d'une rare justesse, il prend au défaut de la 
cuirasse, fuit sourire les magistrats el laisse l'adversaire 
déconcerté.

Ses succès, tout particulièrement dans les causes 
civiles, furent innombrables. Do 1885 à 1900, aucun 
domaine du droit ne lui reste étranger.

Il plaide des procès de brevets et de contrefaçon 
commerciale et industrielle, de marques de fabriques 
et souvent, en appel, d'importantes affaires de droit 
maritime.

Avocat des entrepreneurs, il fait triompher les prin­
cipes juridiques actuellement encore admis en matière 
do travaux publics.

Dans l’affaire des Tramways Bruxellois, il fait 
trancher d’importantes questions relatives aux droits 
acquis aux diverses catégories d’actionnaires. Dans 
l'affaire des Chemins de fer d 'Entre Sambre et Meuse 
contre la Caisse Générale d'Epargne et la Ville de Liège,
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le chariot, aurait dû se rendre compte que ce dépasse­
ment allait se faire à un endroit dangereux, étant donné 
l'aboutissement d ’une rue latérale, et étant donné la 
circulation inlense qui règne en cet endroit ; que, dans 
ces conditions, la responsabilité de l ’accident incombe 
uniquement à l’intimé ;

Attendu que la faute dans le chef de l'intimé a élé 
considérée comme établie par les deux témoins de 
l'enquête directe, les sieurs De Sloor, Einilo el Vau 
Landeghem, Pierre; que ce dernier, chauffeur d ’auto­
mobiles, et sans intérêt en la cause, est spécialement 
qualifié pour apprécier les circonstances do l’accident ;

Attendu qu’il n ’y a pas lieu de s’arrêter à la déclara­
tion du seul témoin do l’enquête contraire, qui prétend 
que l'appelant a pris son tournant trop court à gauche ; 
que si ce fait s 'était produit, l ’auto do l'appelant 
n 'aurait pas élé atteinte par la torpédo de l'intimé qui 
roulait tenant son extrême gauche ;

Atlendu quo, d'aulre part, ce témoin qui conduisait 
le chariot dépassé, devait nécessairement être préoc­
cupé de sou attelage et était incontestablement moins 
à même de se rendre compte de tout es les circonstances 
de l'accident, que le témoin Van Landeghem Pierre; 
que, au demeurant, il n ’est pas même catégorique et 
dit que d’« après lui ° la causo de l ’accident est celle 
qu’il indique alors que, d ’autre part, le chauffeur Van 
Landeghem allume que l’appelant, quittant la rue du 
Nouveau-Marché-au-Bétail, tenait la droite ;

Attendu que s’il est vrai, comme le prétend l’intimé, 
qu'étant usager de la voie principale, il avait la priorité 
de passage, cette préférence ne le dispensait pas de 
prendre les mesures les plus élémentaires de prudence ;

Atlendu qu’il résulte des éléments du dossier que le 
m ontant du préjudice matériel occasionné à l’auto de 
l’appelant s’élève à la somme de 14,258 fr. 70 y compris 
los taxes fiscales et que les frais de transport de l’auto 
atteignent la somme de 402 fr. 80 ;

Attendu qu’il y a lieu de tenir compte dans mie cer­
taine mesure des frais de chômage réclamés par l'appe­
lant pendant trois semaines, mais que la somme de 
315 francs à raison de 15 francs par jour, apparaît 
suffisante ; (pie, d 'autre part, la somme de 750 francs 
réclamée pour frais d'expertise est exagérée ; qu'une 
somme de 300 francs est sullisanlc dans les circon­
stances de la cause ;

Par ces motifs, la Cour, écartant toutes conclusions 
plus amples ou contraires, et notamment toutes offres 
de preuve comme inutiles et lrustratoires, met à néant 
le jugement dont appel, et faisant ce que lo premier 
juge aurait dû faire, dit pour droit que l’intimé est 
responsable de l’accident litigieux ; en conséquence, 
le condamne à payer à l’appelant à titre  de dommages- 
intérèts, la somme de 15,276 fr. 50, avec les intérêts 
judiciaires et les dépens des deux instances.

B ru x . ( l r« ch.), 2 2  ju in  1 9 2 8 .
Prés. : M. d e  l e  C o u r t .  — Plaid. : MM01 T a s q u i n e t  

c. V an  R y c k e l ,  du Barreau de Louvain.

(Verhevlesonne c. Berghmans.)

DROIT CIVIL. — V ente. — c l a u s e  w a g o n  d é p a r t .

—  NÉGLIGENCES DANS L’EMBALLAGE. —  RESPONSABI­

LITÉ Di: VENDEUR.

S 'il est vrai qu'une marchandise vendue sur wagon 
départ voyage aux risques et périls de l’acheteur, le 
vendeur n'en demeure pas moins responsable des ava­
ries survenues en cours de route ù la suite de négli­
gences qu'il a commises dans l'emballage du charge­
ment.

Ailendu que l’action tend à obtenir le payement 
d’une somme de 1,104 francs du chef de fourniture d'un 
wagon de 1 0 , 0 0 0  kilogrammes de pommes de terre 
vendues dépari de Bruxelles, par l'appelant à l’intimé;

Attendu que les services de l 'intendance de l’armée 
d’occupation, à qui elles avaient été vendues par l'in­
timé, ont refusé d’en prendre livraison parce qu'elles 
sont arrivées gelées ;

Attendu qu’il résulte des éléments de la cause que 
l’appelant avait négligé de couvrir les pommes de lerre 
de paille ;

Attendu que s’il est vrai qu'une marchandise vendue

procès où l’emprunteur, désireux de profiter de l'abais­
sement du loyer de l'argent, prétendait opérer des 
remboursements anticipés, il fait admettre que dans 
les opérations de ce genre, le tonne est stipulé en faveur 
des deux parties.

De retentissants divorces lui fournirent l’occasion de 
donner la pleine mesure d'ime éloquence qui sait tirer 
parti des moindres incidents.

Comme la sûreté de son jugement inspire confiance, 
on lui demando des avis nombreux, on sollicite son 
concours en vuo de négociations délicates. Fréquem­
ment, il est désigné comme arbitre. Un avocat est-il 
aux prises avec des difficultés personnelles, presque 
toujours, c’est à Bara qu'il s'adresse.

S’il accorde à toutes les causes qui lui sont confiées 
une attention égale, il semble toutefois que les affaires 
de succession aient particulièrement retenu son intérêt.

Aussi, son nom reste-t-il attaché à quelques pro­
cès de cette espèce. Contre Paul Janson et De Beckor 
il plaide l’affaire de la succession du comte d ’IIaene 
Steenhuyse, qui avait désigné l'une de ses nièces comme 
seule légataire de toute sa fortune, cinq millions environ, 
et dont le testament, argue de faux par les héritières 
légales, fut finalement déclaré valable, malgré l'avis 
contraire de certains graphologues.
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sur wagon départ voyage aux risques et périls de 
l’acheteur, le vendeur n'en demeure pas moins respon­
sable des avaries survenues en cours de route à la suite 
de négligences qu’il a commises dans l'emballage du 
chargement ;

Attendu qu’en l'espèce, si la marchandise a péri, 
c’est parce que l’appelant ne l’a pas garantie contre la 
gelée au moyen d’une couverture de paille, et qu’en ne 
recourant pas à cette mesure d’élémentaire prudence, il 
a gravement manqué à ses obligations et qu’il est dès 
lors juste et équitable de lui faire supporter les consé­
quences de sa faute ;

Attendu que c’est donc à bon droit que le premier 
juge a débouté l’appelant de son action;

Par ces motifs, et ceux du premier juge, la Cour, 
rejetant toutes conclusions plus amples ou contraires, 
déclare l'appelant sans griefs; met son appel à néant; 
confirme le jugement « quo; condamne l’appelant aux 
dépens d'appel.

Civ. B rux . ( 1 0 e ch.), 1 2  ja n v .  1 9 2 9 .
Prés. : M. Van  d er  H e y d e . — Min. publ. : M. J a ns- 

sen s  d e  B ist u o v e n . — Plaid. : MM®* d es  Cresson­
n iè r e s  et B o tson .

(Starage c. Société anonyme La Bruxelloise d ’auto- 
tran sport.)

DROIT COMMERCIAL. — T r a n s p o r t .  —  r e s ­

p o n s a b i l i t é  DU TRANSPORTEUR. —  I .  RESPONSABI 

LITÉ QUASI-DÉLICTUELLE. —  ACQUITTEMENT DU 

PRÉPOSÉ DEVANT LE JUGE RÉPRESSIF. —  INAPPLI- 

CABILITÉ. — II. RESPONSABILITÉ CONTRACTUELLE

—  LIBÉRATION. —  PREUVES INCOMBANT AU TRANS­

PORTEUR. —  ABSENCE DE TOUTE FAUTE.

I. Un jugement d’acquittement devant le juge répressif 
n'est pas de nature à détruire la présomption de faute 
consacrée par la loi réglant la responsabilité contrac­
tuelle du transporteur, il en résulte simplement que 
l ’accident n ’est pas imputable au préposé du transpor­
teur et qu'on ne peut pas invoquer contre lui l’applica­
tion de l'article 1384 du Code civil.

II. Le voiturier a l’obligation de prouver sa libération ; il 
ne lui suffirait pas de dire que les causes de l’accident 
sont demeurées vagues et incertaines ; il lui incombe 
tout au moins de présenter un ensemble de circonstances 
excluant la possibilité de toute faute de sa part.

Attendu que M. Gennaro Starage et son épouse, 
Mm® Lea de Gaetano, sont demandeurs en dommages- 
intérêts du chef d ’un accident dont ils ont été victimes, 
le 19 mars 1928 vers 23 heures 20, accident qui s’est 
produit au cours du transport des demandeurs dans 
l’auto-taxi appartenant à la société défenderesse ;

Attendu que la société défenderesse est tenue de la 
réparation du préjudice à moins qu’elle ne prouve que 
l’accident provient d ’une cause étrangère qui ne peut 
lui être imputée ;

Attendu que la société défenderesse essaie de se 
dégager de la présomption de faute qui pèse sur elle en 
faisant valoir que son préposé Walkiers, qui conduisait 
l’auto-laxi, dans lequel les demandeurs avaient pris 
place, a été traduit devant le tribunal de police comme 
ayant commis l’infraction prévue par les articles 418 
et 420 du Code pénal et des infractions à la police du 
roulage et qu’uii jugement d ’acquittement est inter­
venu à son profit ;

Attendu que ces faits ne sont pas de nature à détruire 
la présomption de faute consacrée par l’article 4 de la 
loi du 25 aoûl 1891 réglant la responsabilité contrac­
tuelle du transporteur ; qu’il résulte simplement de la 
décision mentionnée ci-dessus, que l’accident n ’est pas 
imputable au préposé de la défenderesse et que, par 
conséquent, on ne peut pas invoquer contre la défen­
deresse l’application de l’article 1384 du Code civil ;

Attendu que le voiturier n’est pas responsable d ’un 
accident si aucune faute ue peut lui être reprochée ; 
qu’il a  l’obligation de prouver sa libération ; que cette 
preuve libératoire la défenderesse ne la fait pas ; qu’il 
ne lui sulfirait pas do dire que les causes de l’accident 
survenu au cours du contrat de transport sont demeu­
rées vagues et incertaines (Civ. Brux., 16 mars 1909, 
Pas., III , p. 121); que, sans être astreinte à faire la 
preuve positive de l’événement qui a été la cause de

Contre les mêmes, mais avec Edmond Picard cette 
fois, il fait admettre la validité du testament de 
M. Boucquéou, important industriel, qui, à la grosse 
déception de son neveu, avait légué toute sa fortune à 
son homme de confiance, au collaborateur qui, en une 
heure difficile de son existence financière, l’avait sauvé 
de la ruine.

Devant le tribunal et la Cour de Gand, il obtient 
pareillement un éclatant succès, en faisant valider, 
malgré tous les efforts des héritiers légaux, le testament 
instituant un sieur Colle, légataire d ’une importante 
fortune.

Citons encore l’extraordinaire affaire du testament 
de Meeus qu’il plaida contre M8 Bonnevie et où se 
débattait la question de savoir si la testatrice avait 
institué tous ses héritiers jusqu’au douzième degré, 
conjointement et effectivement, ou si elle avait simple­
ment voulu envisager la possibilité de partager sa 
succession entro ses parents les plus proches. Pour 
dresser l’acte d ’appel et éviter de retranscrire trop 
souvent les mêmes mentions, étant donné qu’il y avait 
plusieurs centaines d ’intimés, on dut avoir recours à un 
procédé photographique que les perfectionnements de 
la ronéographie rendraient aujourd'hui inutiles, si 
l ’élévation des frais judiciaires n’était devenue un
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l’accident éprouvé par les demandeurs, il lui incombe 
tout au moins de présenter un ensemble de circon­
stances excluant la possibilité de toute faute de sa 
part (Cass., 25 janv. 1912, Pas., 1, p. 96);

Attendu que l’accident peut provenir de ce que le 
matériel mis en circulation par la société défenderesse 
é tait défectueux ;

Attendu quo dans l'état actuel do la cause le tribunal 
ne possède pas hic et nm c  les éléments d ’appréciation 
qui lui permettent d ’arbitrer d ’une manière complète 
et définitive les dommages-intérêts revenant aux 
demandeurs à la suite de l ’accident litigieux, et qu’il 
y a lieu, dès lors, de recourir à l’expertise postulée en 
conclusions par les demandeurs ;

Attendu qu’il échet do faire droit dans la mesure 
ci-après arbitrée, à la demande do condamnation pro­
visionnelle formulée par les demandeurs ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis conforme 
Al. JANSSENS d e  BlSTHOVEN, substitut du Procureur 
du Roi, rejetant toutes conclusions autres, plus amples 
ou contraires, condam ne la société défenderesse à 
réparer les conséquences dommageables que l’accident 
litigieux a entraînées et entraînera pour les deman­
deurs ; condam ne la société défenderesse à payer aux 
demandeurs, à titre  de dommages-intérêts provision­
nels, la somme de 3,000 francs avec les intérêts judi­
ciaires et, avant de faire droit pour le surplus, désigne 
en qualité de inédecins-experts, faute par les parties de 
convenir d ’autres praticiens dans les trois jours de la 
signification du présent jugement, MM. Heger-Gilbert, 
rue Joseph Bens, 82, Uccle ; Marcel Ileger, chaussée de 
Vleurgat, 122, Bruxelles ; G. De Rechter,rue Emmanuel 
Van Driessche, 54, lesquels serment préalablement 
prêté entre les mains de M. le Président de la dixième 
chambre ou du magistrat qui le remplacera ou, de ce 
dispensés par les parties, examineront les demandeurs, 
décriront leur état et diront quelles ont été et quelles 
seront, dans l’avenir, pour eux les conséquences de 
l’accident dont ils ont été victimes le i9  mars 1928, 
au point de vue de leur intégrité physique, santé et 
capacité de travail pour, le rapport déposé, être par les 
parties conclu et par le tribunal statué comme il 
appartiendra ;

Condam ne la défenderesse aux dépens faits jusqu’à 
ce jour et réserve le surplus des dépens ;

D onne acte  aux demandeurs de ce qu’ils évaluent 
la présente action, dans tous et chacun de ses chefs 
vis-à-vis de toutes et chacune des parties en cause, à 
plus de 1 0 ,0 0 0  francs pour la compétence et le ressort 
seulement ;

D éclare le présent jugement exécutoire par provision, 
nonobstant appel et sans caution.

Les affaires de la balustrade 
de la bibliothèque de l’Université 

de Louvain.
Corr. L o u v a in ,  1 4  ja n v .  1 9 2 9 .

Prés. :M. Ma e s , juge unique.— Min. publ. : M. H e n r y . 
Plaid. : MM68 Ma e r t e n s  et An ci a u x  (tous deux du 
Barreau de Louvain) c. F . P asselecq  (du Barreau 
de Bruxelles).

(Ministère public c. 1° Rosseels ; 2° Calloud ; 3° Deneef.)

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. — C o m p é te n c e .
— DÉLIT POLITIQUE. —  INTENTION DE I.'a CTEUR. —  

BUT. —  EFFET. —  ATTEINTE A L'ORDRE PUBLIC INTÉ­

RIEUR OU EXTÉRIEUR. — NÉCESSITÉ.

Pour avoir le caractère de délit politique, une infraction 
doit avoir, dans l’intention de son auteur, comme but 
et comme effet de porter atteinte à l’ordre public inté­
rieur ou extérieur de la Belgique.

Attendu que les inculpés attribuent aux faits de la 
prévention, pour autant qu’ils soient établis, chacun 
en ce qui le concerne, le caractère de délit politique 
prévu par l’article 78 de la Constitution et excipent de 
l’incompétence de notre tribunal pour en connaître ;

Attendu que l’article 78 de la Constitution ne déter­
mine pas les éléments constitutifs du délit politique ;

obstacle dirimant pour des procédures aussi vastes.
Après de longs débats, le tribunal, puis la Cour déci­

dèrent que la fortune devrait se partager entre tous les 
héritiers jusqu’au douzième degré.

Dans toutes ses affaires, il apporte une qualité émi­
nente. Les expectatives commodes que conseille la 
pusillanimité ne le tentent guère, il a le sens do l'action 
et le goût de l'offensive.

S’il ne s’aventure jamais à la légère, aimant dans les 
questions délicates à soumettre son opinion personnelle 
à la critique de ses familiers, il sait, une fois sa résolu­
tion prise, agir sans hésitation.

Ennemi des chicanes, se gardant jalousement de tout 
ce qui pourrait ressembler à une manœuvre critiuable, 
il est capable, quand les circonstances l’exigent, de 
faire preuve d’une hardiesso qui parfois déconcerte.

Il donna un exemple caractéristique de l’excellence 
de sa méthode dans l’alîairc dite des Chemins de fer 
russes. Un groupe belge et un groupe français s’étaient 
associés pour la construction de chemins de fer en 
Russie ; les Belges avaient apporté la concession, les 
Français devaient construire et armer la ligne.

L ’entreprise achevée, on liquide, et le groupe fran­
çais réclame au groupe belge des sommes importantes, 
qu’il aurait soi-disant touchées indûment. Mal conseil-
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Attendu que la jurisprudence constante de la Cour 
do cassation attribue le caractère du délit politique à  

l’infraction qui, dans l’intention de son auteur, a eu 
comme but et comme effet de porter atteinte à  l’ordre 
public intérieur ou extérieur de la Belgique ;

Attendu que les faits de la prévention ne réunissent 
aucune de ces conditions ;

Attendu que si le mobile qui a poussé les prévenus 
à  poser les actes incriminés a été, comme ils le décla­
rent, d'empêcher le placement d'une balustrade qui 
ne portait pas une inscription conforme à  leurs aspi­
rations patriotiques, ces mêmes sentiments patrio­
tiques devaient leur défendre de vouloir porter 
atteinte à  l’ordre public intérieur ou extérieur de la 
patrie ;

Attendu, en fait, que ces manifestations toutes 
locales n ’ont occasionné aucun trouble dans le pays, 
ni porté aucune atteinte à  l’ordre public intérieur ou 
extérieur de la Belgique ;

Vu l’ordonnance de la Chambre du Conseil du
22 novembre 1928, laquelle renvoie les trois pvévenus 
pour le fait A , devant le tribunal correctionnel en 
vertu do l’article 2 de la loi du 4 octobre 1807, modifiée 
par l ’article 3 de la loi du 23 août 1SI9 ;

Par ces motifs, le Tribunal rejette les conclusions des 
trois prévenus et se déclare compétent pour connaître 
du fait de la prévention et remet l’alfaire pour être 
instruite et jugée au fond au 25 mars prochain.

. ** *

Corr. L o u v a in ,  1 4  ja n v .  1 9 2 9 .

Prés. : M. Maes, juge unique. — Min. publ. : M. H e n r y .

— Plaid. : MM®* A n c i a u x  (du Barreau de Louvain) 
c. P a s s e l e c q ,  M o u r e a u ,  D e v é z e  et B a u t h i e r  

(ces quatre derniers du Barreau de Bruxelles).

(Ministère public c. 1° Calloud ; 2° Pierson ;
3<> Peetermans.)

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. — Compétence.
—  DÉLIT POLITIQUE. —  INTENTION DE L'AUTEUR. — • 

BUT. —  EFFET. —  ATTEINTE A L’ORDRE PUBLIC INTÉ­

RIEUR OU EXTÉRIEUR. —  NÉCESSITÉ.

Pour avoir le caractère de délit politique, une infraction 
doit avoir, dans l'intention de son auteur, comme but 
et comme effet de porter atteinte à l’ordre public inté­
rieur ou extérieur de la Belgique.

Attendu que les trois inculpés attribuent aux faits 
de la prévention, pour autant qu’ils soient établis, 
chacun on ce qui le concerne, le caractère de délit poli­
tique prévu par l ’article 78 de la Constitution et 
excipent de l’incompétence de notre tribunal pour 
en connaître ;

Attendu que l’article 78 de la Constitution ne déter­
mine pas les éléments constitutifs du délit politique ;

Attendu que la jurisprudence constante de la Cour 
de cassation attribue le caractère de délit politique à  

l’infraction qui, dans l’intention de son auteur, a eu 
comme but et comme effet de porter attein te à  l'ordre 
public intérieur ou extérieur de la Belgique ;

Attendu qu’aucun des faits de la prévention ne 
réunit ces conditions ;

Attendu que le mobile qui a poussé les deux pre­
miers prévenus à  poser les actes incriminés a été, 
comme ils le déclarent, de manifester leur méconten­
tement pour le placement d ’une balustrade sans 
inscription à  la bibliothèque do l’Université ;

Attendu que le troisième prévenu, avisteur pro­
fessionnel, étranger à  toutes les discussions qui se 
sont élevées au sujet de l’inscription à  m ettre sur la 
balustrade, n’a eu en vue qu’un acte lucratif de sa 
profession ;

Attendu que, d ’autre part, les faits de la prévention 
n ’ont porté aucune atteinte à  l’ordre politique inté­
rieur ou extérieur de la Belgique ;

Par ces motifs, le Tribunal, rejette les conclusions 
des trois prévenus et se déclare compétent pour con­
naître du fait de la pré /ention et remet l'affaire pour 
être instruite et jugée au fond au 25 mars prochain.

lés, les Belges se défendent péniblement au moyen 
d ’exceptions de procédure.

Bara quitte le ministère en 1884 et est chargé de 
leurs intérêts. Aussitôt l’all'aire change d ’allure. Ce 
sont les Belges qui, devenant demandeurs, signa­
lent des erreurs d ’interprétation des conventions, 
réclament à leur tour des payements aux Français, 
réussissent à se faire allouer des sommes importantes 
et obtiennent que la situation financière générale de 
l’association fasse l’objet d ’une expertise comptable.

Les Français interjettent appel, mais la Cour con­
firme la décision du tribunal de commerce.

Battus, ils se refusent à produire la comptabilité 
qu’ils détiennent. L ’exequatur de l’arrêt est sollicité 
et obtenu en France. Les livres sont amenés en Bel­
gique ; les experts les examinent et leur travail aboutit 
à constater l’existence d ’un avoir social de quarante- 
cinq millions. L ’alfaire ayant été ramenée devant le 
tribunal, celui-ci alloue aux Belges la quasi entièreté 
do leur demande. Ce jugement est confirmé par la 
Cour qui pose le principe de la débit ion d ’intérêts. Un 
pourvoi en cassation dirigé contre cette décision est 
rejeté. Le groupe français se refuse à s’exécuter. Il faut 
à nouveau solliciter un exequatur. Le tribunal de la 
Seine ne l’accorde que pour partie, posant des prin-
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Corr. B ru x , 4  déc. 1 9 2 8 .

P r é s .  : M. S im o n . — Min. publ. : M. Du P a g e .

(Van Bccnen c. Ministère public.)

DROIT PÉNAL. —  R o u la g e .  —  a u to m o b i l e .  —  

ÉCLAIRAGE. —  ABSENCE D'ÉCLAIRAGE DE LA PLAQUE 

ARRIÈRE. —  ABSENCE DE FEU ROUGE A L’ARRIÉRE. —  

INFRACTIONS DISTINCTES. —  MANOEUVRE UNIQUE. —  

INOPÉRANCE.

L'absence d’éclairage de la plaque empêchant l’identifi­
cation de l’automobile et le défaut de feu rouge à 
l’arrière constituent deux obligations légales non 
remplies el deux infractions distinctes, alors même 
que, yrlice à un dispositif technique spécial, ces obli­
gations dépendent d'une manœuvre unique.

Vu les conclusions déposées par M® de Loclit au nom 
de l'appelant ;

Attendu que l'appel est régulier en la forme ; 
Attendu que le procès-verbal qui est à  la base des 

poursuites constate et qu’il est, au surplus, avéré que 
le 17 février 1928, l’appelant a circulé sur la voie 
publique à  Bruxelles, après la chute du jour, avec une 
automobile dont les numéros et marque, placés à  

l’arrière, n ’étaient pas éclairés et qui était, de plus, 
dépourvue à  l’arrière, à  gauche, d ’un feu rougi* éclai­
ran t vers l’arrière ;

A ttendu qu’il est, dès lors, constant que l’appelant, 
dans les conditions de temps et de lieu ci-dessus indi­
quées, a omis de remplir les obligations qui lui étaient 
imposées en sa qualité d ’automobiliste faisant usage 
de la voie publique, par deux dispositions oe l’arrêté 
royal du 26 août 1925, portant règlement général sur 
la police du roulage et de la circulation, distirctes l’une 
de l'autre et poursuivant chacune un but différent, 
sa\ oir : l’article 2 0  qui tend à  permettre l’identification 
des automobiles quand les numéro et marque, placés 
à  l’arrière, ont cessé d ’être nettement \isibles à  la 
lumière du jour el l’article 2 2  qui prescrit un certain 
nombre de mesures destinées à  prévenir les accidents 
que la tombée du jour pourrait provoauer ;

Attendu que ces omissions sont incriminées par la 
loi et constitutives d ’autant d ’infractions distinctes 
qu’il y a eu d ’obligations légales non remplies, alors 
môme que, grâce à  un dispositif technique spécial, 
l’inculpé aurait pu remplir par une manœuvre unique 
les diverses obligations imposées par les lois et règle­
ments sur la m atière ;

Attendu qu’il y a donc concours matériel d ’infrac­
tions, circonstance qui écarto l’application de l’arti­
cle 65 du Code pénal ;

Attendu que les peines prononcées par le premier 
juge sont légales et proportionnées à  la gravité des 
faits ci-dessus déclarés établis ;

Par ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoire­
ment, écartant comme non fondées toutes conclusions 
plus amples oi contraires, confirme le jugement dont 
appel ;

Condamne l’appelant aux dépens de l’instance 
d ’appel.

Corr. B r u x .  ( 1 6 e ch.), 4  déc. 1 9 2 8 .
iP r é s .  : M. S im o n .  — Min. publ. : M. I ) e  P a g e .

(Pels.)
DROIT PÉNAL. — R o u la g e .  — a u t o m o b i l e .  —

ÉCLAIRAGE. —  NÉCESSITÉ DE TROIS FEUX. —  OMISSION.

—  INFRACTION UNIQUE.

(I n ’y a qu'une seule manière légale d’éclairer et de 
signaler un véhicule automoteur à plus de deux roues 
isolé, tel qu'une automobile, encore que le système 
prescrit pour un pareil véhicule comprenne trois feux, 
dont deux feux blancs, placés l'un ii droite l'autre à 
gauche et éclairant vers l'avant, et un feu rouge, placé 
à iarrière, à gauche, éclairant vers l’arrière; le 
conducteur qui omet de la remplir commet une infrac, 
lion unique et n’est passible que d'une seule peine, 
quel que soit le nombre des feux réglementaires qu’il 
a négligé d’allumer.
Attendu que l’appel est régulier en la forme, le Tribu­

nal le reçoit et y faisant droit ;
Attendu qu’il ressort du procès-verbal qui est à  la

cipcs différents sur la question des intérêts. Son juge­
ment est confirmé par la Cour de Paris. Un règlement 
partiel intervient alors.

Après de nouveaux avatars, nouvel arrêt de la 
Cour de Bruxelles quant au montant des intérêts dus ; 
nouveau jugement du tribunal de la Seine, nouvel 
arrêt de la Cour de Paris les réduisant. L'affaire, com­
mencée en 1882, ne devait se terminer par une trans­
action qu’un peu avant la guerre.

C’est à Bara, à son énergie, à sa perspicacité que le 
groupe belge, prétendûment débiteur à l’origine de 
l'affaire dut de recueillir en fin do compte, des sommes 
extrêmement importantes.

Toute la dernière partie de son existence est ainsi 
essentiellement consacrée au Barreau.

Certes, comme par le passé, la politique continuait 
à le passionner, mais dès après 1884, après l’échec des 
idées qui lui étaient chères, il semble, que, mélanco­
lique, mais non découragé, il ait consacré le meilleur 
de ses forces à l’exercice de sa profession.

Si, dans l’après-midi il fréquentait assidûment le 
Sénat où il siégeait depuis l’introduction du vote 
plural, il s’empressait, la séance levée, de rentrer dans 
on cabinet, se consacrer à ses affaires.

Le soir après diner, il aimait réunir chez lui quelques-
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base des poursuites que le prévenu a circulé, le 4 juin
1928, vers 21 h. 50, sur le territoire de la •ville de Bru­
xelles avec une automobile isolée, non éclairée après la 
tombée du jour, à l ’avant par deux feux blancs placés 
l’un à droite, l’autre à gauche, et éclairant vers l ’avant ;

Attendu qu’à l’audience le prévenu a même déclaré 
que le feu rouge placé à l ’arrière de sa voiture n’était 
pas allumé el que si le procès-vorbal relate le contraire, 
cette erreur est due à la circonstance qu’il a, entre le 
moment où l'agent Fromil lui a donné l’ordre de s’ar­
rêter et celui oit cet agent a  véiifié l’éclairage à l’arrière 
de la voiture, tourné le commutateur qui allume simul­
tanément les divers feux réglementaires ;

Attendu qu’il est donc établi que dans les circon­
stances de temps et de lieu prévues à la citation, le 
prévenu a enfreint les dispositions do l’article 2 2  de 
l’arrêté royal du 26 août 1925 portant règlement géné­
ral sur la police du roulage et de la circulation ;

Attendu que celte disposition réglementaire prévoit, 
pour chacune des catégories de véhicules qu’elle men­
tionne un système d ’éclairage et de signalisation 
propre à cette catégorie, comprenant un ou plusieurs 
feux d ’une certaine couleur, disposés d ’une manière 
et éclairant dans une direction déterminées ;

Attendu qu’il ressort de l’économie même des 
prescriptions réglementaires et de la division de l’ar­
ticle 2 2  en divers alinéas consacrés chacun à la descrip­
tion d ’un système d ’éclairage et de signalisation imposé 
à une catégorie déterminée de véhicules, qu’il l'existe 
pour chacune de ces catégories qu’un seul modo d ’éclai­
rage et de signalisation répondant aux exigences du 
règlement ; qu’il n ’y a notamment qu’une seule 
manière légale d ’éclairer et de signaler un véhicule 
automoteur à plus de deux roues isolé, tel qu’une auto­
mobile et non trois manières, encore que le système 
prescrit pour un pareil véhicule comprenne trois feux, 
dont deux feux blancs, placés l'un à droite l ’autre à 
gauche et éclairant vers l'avant, et un feu rouge, placé 
à l'arrière, à gauche, éclairant vers l’arrière ;

Attendu qu’il se déduit de ce qui précède que l’obli­
gation imposée par l’article 2 2  de l’arrêté royal du
26 août 1925 est unique et indivisible ; que, par consé­
quent, le. conducteur qui omet de la remplir commet 
une infraction unique et n ’est passible que d ’une seule 
peine, quel que soit le nombre des feux réglementaires 
qu’il a négligé d ’allumer ;

Attendu que c’est, dès lors, à bon droit que le premier 
juge n ’a prononcé qu’une seule peine ;

Attendu que cette peine est légale et proportionnée 
à la gravité des faits ;

Par ces motifs, vu les articles cités au jugement dort 
appel, le Tribunal, statuant contradictoirement, m et 
l ’appel à néant ; confirm e le jugement attaqué.

Civ. B rux . ( 1 2 e ch.), 2 1  m a i 1 9 2 8 .

Prés. : M. C o i r b a y .  — Plaid. : MM®» P. II. S p a a k  

c. P i e r r e  W e n s e l e e i i s .

(Brunfaut c. Verleyzen.)

DROIT CIVIL. — Divorce. — c a u s e .  —  r e f u s  d e

COHABITATION DF, LA FEMME. —  MARI HABITANT 

CHEZ SES PARENTS. —  ABSENCE D’IN JU RE.

Le refus de cohabitation de la part de la femme ne saurait 
être considéré comme injurieux lorsque la mari pré­
tend la recevoir dans un domicile qui n ’est pas le sien, 
mais celui de ses parents.

Attendu que le demandeur base son action en di­
vorce uniquement sur l ’abandon injurieux du domi­
cile conjugal par la défenderesse et son refus de re­
prendre la vie commune ;

Attendu que le demandeur reconnaît que, sommée, 
les 27 janvier et 10 février 1927, d ’avoir à rentrer au 
domicile conjugal, la défenderesse répondit qu’elle était 
disposée à obtempérer à cette sommation à la condition 
que son mari la reçoive dans un intérieur qui serait 
bien le sien et non celui des parents du demandeur;

Attendu que cette prétention de la défenderesse de 
vouloir vivre dans son propre foyer avec son mari et 
son enfant, comme il est normal de le faire pour des 
époux, n ’a rien en soi qui puisse constituer une injure

uns de ses amis : MM”  Van Zèle, Gauler, Hulin, Simont, 
Adnet., étaient ses familiers. Souvent, il avait retenu à 
dîner un de ses confrères de province. Au groupe de ses 
fidèles habitués se mêlaient ainsi tantôt Aimable 
Lefobvre, de Tournai, Adolphe Dubois, de Gand, 
Sainctcletle, de Mons, Neujean et Dupont, de Liège, 
Delvaux, d ’Anvers. Les conversations allaient leur 
train ; les discussions courtoises et vives n’arrêtaient 
point. On parlait droit, en connaissance de cause et 
politique avec passion. La bonne humeur du maître 
de-céans semblait communicative. C’était dans la vie 
de ces hommes laborieux, des heures de détente infini­
ment douces.

Vers neuf heures et demie, on se séparait. Bara re­
conduisait ses hôtes jusqu’au coin de la rue deBériot 
où le groupe se disloquait. Parfois un ou deux de ses 
amis l'accompagnaient dans sa promenade par les rues 
des Cultes et de l’Enseignement jusqu’au coin de la 
rue Royale.

Par cette dernière rue il regagnait ensuite son domi­
cile et se remettait à la tâche.

(A  suivre.) H e n r y  V a n  L e y n s e e l e ,

Avocat à la Cour d 'appel de B ruxelles.
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pour le demandeur ; que, si attitude hostile il y a de la 
part de la défenderesse, elle n'existe qu’à l’égard de 
son beau-père et de sa belle-sœur auxquels aucun lien 
matrimonial no la lie ;

Attendu d ’ailleurs que la réponse de la défenderesse 
à la sommation qui lui fut adressée fut faite en termes 
modérés et convenables, sans qu'il fût fait la moindre 
allusion aux griefs qu’elle pouvait avoir à formuler à 
l’égard de son beau-père et de sa belle-sœur, et qui, 
s ’ils eussent été formulés, eussent pu constituer, le 
cas échéant, une offense pour le demandeur ;

Attendu, il est vrai, que la défenderesse eût pu 
offrir de prouver que son refus de reprendre la vie 
commune dans les mêmes conditions qu’auparavant 
était justifié par la situation intolérable qui lui était 
faite dans la maison du père de son mari, mais qu’elle 
u ’était nullement obligée d ’administrer cette preuve;

Attendu, en effet, que c’est au demandeur à démon­
trer Je caractère injurieux do l’abandon et du refus 
de reprendre la vio commune, preuve que, jusqu’à 
présent, il n’a pas rapportée ;

Attendu que le demandeur sollicite toutefois du 
tribunal l’autorisation de pouvoir établir, par toutes 
voies de droit, témoignages compris, six points qui, 
selon lui, seraient de nature à conférer un caractère 
injurieux aux conditions de la vie commune;

Attendu qu’aucun île ces faits, fussent-ils même 
prouvés, n ’établirait que la vie conjugale telle que 
la conçoit le demandeur et telle qu’elle fut pendant 
la cohabitation des époux pouvait donner à la défen­
deresse le bonheur qu’une femme a manifestement le 
droit de trouver dans le mariage ; que ce ne sont pas 
les conditions matérielles de l'existence qui forment à 
elles seules l’élément essentiel du bonheur conjugal, 
mais bien et surtout les conditions d ’ordre psycho­
logique ;

Attendu que le différend qui sépare les époux est, 
en l’espèce, de cet ordre, et la vie matérielle eût-elle 
été largement assurée à la défenderesse, qu’il ne s’en­
suivrait pas qu'elle n ’eût pas eu à souffrir, comme il 
arrive fréquemment, de la communauté d'existence 
avec les membres de la famille de son mari ;

Attendu, dès lors, que les faits articulés en termes 
do conclusions par le demandeur ne sont ni pertinents 
ni relevants ; qu’il y a lieu, eu conséquence, de repous­
ser sa demande quant à la preuve de ces faits ;

Atlendu que d ’aucune façon n’a été établi le carac­
tère injurieux de l ’abandon et du relus de reprendre 
la vie commune telle qu’elle existait avant la sépa­
ration des époux ; »,

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu­
sions autres, plus amples ou contraires, entendu en 
son rapport M. le juge D e s p r e t  et en son avis con­
forme M. W i n c k e l m a n s ,  substitut du Procureur du 
Roi, déclare le demandeur non fondé en son action ; 
l'en déboute ; le condam ne aux dépens.

Comm. V e r v ie r s ,  6  déc. 1 9 2 8 .
Prés. : M. D e g e y .  — Réf. : M. D i î e c h s e l .  — Plaid.

MM“  P.-J. H e r l a  et S c h o o n b r o o d t .

DROIT COMMERCIAL. — Faillite. — r e v e n d i ­

c a t i o n .  —  LOCATION DÉGUISANT UNE VENTE. —  

DROIT D ’INTERPRÉTATION DU TRIBUNAL. —  CLAUSE 

RÉSOLUTOIRE ET CLAUSE PÉNALE. —  INOPÉRANCE 

A L ’ÉGARD DE LA MASSE FAILLIE. —  ACTION NON 

FONDÉE.

C'est au tribunal qu'il appartient, seul de qualifier les 
conventions dont il doit connaître en interprétant la 
volonté des parties et non son expression, écrüe ou 
verbale ; la vérité juridique doit jaillir de l’examen 
objectif des effets du contrat invoqué.

Ne peut être admise vis-à-vis de la masse faillie, la reven­
dication d'une machine à coudre faisant l’objet d ’une 
vente avec paiements échelonnés, déguisée sous forme 
de location en vue d’éluder l’application de l ’arti­
cle 540 de la loi sur les faillites, lequel consacre le 
principe d'ordre public de l’égalité de tous les créan­
ciers devant la loi.

Attendu que la question à trancher est de savoir si 
c'est à bon droit que le curateur qualiûe de vente la 
convention avenue entre parties, le 17 juin 1927, 
dûment enregistrée, et s’il est donc fondé à retenir au 
prolit de la masse faillie, par application de l’article 546 
de la loi sur la faillite, une machine à coudre, dont la 
demanderesse revendique la propriété, sur la foi des 
termes du dit contrat, visant la location et excluant, 
d'une manière formelle, la vente ;

Attendu que c’est au tribunal qu’il appartient seul 
de qualiiier les conventions dont il doit connaître ;que 
ce droit est surtout évident lorsqu’il importe de pré­
venir la transgression d'une loi d ’ordre public, trans­
gression ici même facilitée par l'absence d ’un signe 
distinctif apparent entre uu transfert de propriété et 
une simple location ;

Attendu que le bon sens et l’équité s’accordent 
encore pour justifier l'interprétation attentive d’un 
texte stéréotypé que la science d ’un contractant a 
dicté à l’inexpérience de l’au tre ; qu’il tombe sous le 
sens que le rédacteur a pesé tous les termes de son 
engagement et qu’il s'est peu inquiété de l’exactitude 
d ’une qualilication dont la pratique courante a uiontré 
l ’utilité, et dont une jurisprudence compacte à l’égalité 
de la propagation ;

Atlendu que vainement la demanderesse, s’autori­
sant de la précision des termes employés, voudrait 
écarter, dès le principe, comme arbitraire, tout essai
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d'interprétation ; qu ’aussi bien, seule, lie le magistrat 
la volonté des parties et non son expression, écrite ou 
verbale ;

Attendu que l'ambiguïté du contrat querellé résulte 
notamment du droit du défendeur de devenir proprié­
taire de l'objet loué, et ce sous déduction immédiate 
des payements mensuols de 40 francs, effectués à titre 
de loyers ; qu’à l'appui de scs soutènements,le curateur 
souligne encore l’exigence étrange d ’un versement 
préalable de 50 francs et l’indication insolite assuré­
ment en tête d’un acte de bail du prix de la machine à 
coudre et d ’un délai de garantie de cinq ans ;

Attendu que la vérité juridique doit jaillir de l’exa­
men objectif des effets du contrat invoqué ; qu'à cet 
égard, il importe de remarquer d'ores et déjà, que le 
locataire en titre deviendra officiellement propriétaire 
de l’objet livré, sans autre déclaration de volonté de 
sa part et nonobstant touto opposition de la prétendu# 
bailleresse par l'effet exclusif des engagements con­
tractés, régulièrement exécutés ; que l’évidonco de ce 
résultat inéluctable de l’accord suffit à en révéler la 
vraie nature juridique, uu contrat de bail ne pouvant, 
sans se détruire, se transformer automatiquement en 
une vente ;

Attendu que c’est sans pertinence et aussi sans 
vraisemblance, qu’à la faveur d'un artilico rédactionnel 
qui donne au simple terme ligure de condition, confon­
dant ainsi les éléments essentiels à l’existence du 
contrat avec les modalités de son exécution, on vou­
drait soutenir quo la vente ne sera parfaite que si le 
locataire le veut bien, car son intention évidente 
d ’acquérir s’est amplement affirmée au moment même 
du contrat, par l’acceptation sous peine de sanction 
(art. 7) d ’un mode de paiement qui le rendra proprié­
taire après un délai déterminé ; qu’aussi bien, l’inten­
tion évidente de louer ne se conçoit même pas dans le 
chef du failli, si l ’on considère que le prix de vente n'est 
pas plus onéreux que le prix de location et que, dans 
ces conditions, l ’achat s’impose et se fera, dès l’origine, 
sans attendre la dépréciation de l’objet pour son usure 
normale, aussi combien peu sérieuse apparaît l ’hypo­
thèse d ’une option d ’achat levée pour la première fois, 
à la veille du dernier paiement, peut-être très éloigné ;

Attendu que cette manière de voir trouverait encore 
au besoin un appui de principe dans les considérations 
d’ordre public qui ont justilié la présomption légale de 
l ’article 2279 du Code civil ;

Attendu que la conviction même de l ’existence, dès 
l’origine, du concours des volontés de vendre et d ’ache­
ter,s'imposera délinitivemcnt avec l ’autorité d ’un aveu 
échappé à la demanderesse elle-même, si on l’étave de 
ses propres déclarations, soulignés ci-haut, l'indication 
du prix d ’achat, la lixatiou à cinq ans d ’un délai de 
garantie, eulin, la stipulation d ’un versement obliga­
toire préalable d ’une somme de 50 francs : toutes énon­
ciations plausibles de la part d ’une venderesse, mais à 
tout le moins superfétatoires de la part d ’une baille­
resse ; que dans cet ordre d'idées, il n ’est pas non plus 
sans intérêt de signaler le non-sens d ’une clause de 
déchéance, dans un contrat de location, du droit au 
remboursement des loyers perçus, s’il y a rupture et, 
par contre,d’en caractériser la réelle et très utile portée, 
à savoir celle d ’une clause pénale destinée à assurer 
l’exécution de la vente occulte,interprétation conllrmée 
a contrario par l’imputation de droit sur le prix d ’achat, 
de la totalité des versements mensuels, jusqu’à paie­
ment intégral de la valeur indiquée ;

Attendu qu’il appert de tous ces considérants qu’il 
s’agit incontestablement d ’une vente avec paiements 
échelonnés, déguisée sous forme de location, en vue 
d ’éluder l'application de l’article 546 prérappelé, lequel 
consacre le principe d ’ordre public de l’égalité de tous 
les créanciers devant la loi du débiteur failli ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. le Juge commis­
saire, en son rapport fait avant plaidoiries, dit l’action 
de la demanderesse mal fondée ;

En conséquence, l ’en déboute et la condam ne aux 
dépens liquides à..., non compris le coût du présent 
jugement.

O bservations. — Voy. J. T., 1927, col. 510 et 
jurisprudence conforme citée.

Une extension nécessaire de la 
loi réduisant à 60 décimes l'ag­
gravation des amendes pénales.

La loi du 8  juin 1926 qui a prescrit que les amendes 
pénales soient augmentées de 90 décimes additionnels, 
lui une de ces lois d ’expédient, irrétléchies et mal étu­
diées, comme l’après-guerre en a tant vu.

Aussi ne larda-t-on pas à remarquer que beaucoup 
de condamnés, n’apparienani pas à la classe aisée, pré- 
iéraient subir l'emprisonnement subsidiaire plutôt que 
de payer une amende aussi fortement aggravée.

Ainsi obtenaii-on des résultats diamétralement oppo­
sés a ceux que l'on avait attendus.

Au point de vue pécuniaire, la double conséquence 
d’une diminution des recettes escomptées sur les con­
damnations pénales, el d'une augmentation notable 
des dépenses pour les prisons.

Au point de vue moral, il est inutile d’insister sur 
les conséquences lâcheuses de pareille habitude péni­
tentiaire.

Ces inconvénients sautaient aux yeux. Aussi fallut-il 
prés de trois années pour que le législateur y portât 
remède...

Enlin, la loi du 27 décembre 1928 réduisit à 60 dé-
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cimes l'augmentation des amendes pénales. Elle fut 
déclarée obligatoire dés le lendemain de sa publication, 
qui eut lieu le 13 janvier 1929.

Donc, depuis le 14 janvier 1929, les condamnations 
à des amendes pénales ne peuvent plus comporter que 
l'addition de 60 décimes.

Mais, sauf mise à néant sur recours aux juridictions 
d'appel, toutes les condamnations pécuniaires pronon­
cées avant le 14- janvier 1929 pour infractions posté­
rieures au 25 juin 1926 restent grevées de 90 décimes 
additionnels. Même exécutées après le 14 janvier 1929 
elles continuent à comporter cette aggravation dont 
l’expérience a démontré le caractère excessif.

L'illogisme de ce dualisme pénal est manifeste : pour 
toutes les condamnations non exécutées et quelle que 
soit leur date, il y a un pareil danger social à ce que 
le condamné se soustraie par l'emprisonnement sub­
sidiaire au paiement de l'amende.

Or, veut-on voir éclater l’absurdité du maintien 
du régime de la loi de 1926 pour les condamnations 
antérieures au 14 janvier 1929 parallèlement avec 
le régime nouveau pour les condamnations posté­
rieures à celte date, il suffit de supposer le cas suivant : 
un homme condamné sous le régime de la loi de 1926 à 
une amende pénale avec sursis, est déchu du bénélice 
du sursis en vertu d’une condamnation pécuniaire 
postérieure au 14 janvier 1929; dans notre régime 
dualiste, la première amende pourra, sans inconvé­
nient pour la société, être exigée avec l’aggravation 
des 90 décimes, mais il y aurait danger social à ce 
que la seconde amende soit aggravée de plus de 60 dé­
cimes I

A vrai dire, on ne peut reprocher au législateur de 
ne pas avoir étendu le nouveau régime aux amendes 
résultant de condamnations non encore exécutées au
14 janvier 1929. Car les juristes s’habituent difficile­
ment à ce que des condamnations pénales coulées en 
force de chose jugée soient tempérées autrement que 
par une grâce que le pouvoir royal seul est compétent 
pour accorder.

Mais ce que le législateur n’a pas fait — soit qu’il ne 
l’ait pas voulu, soit qu’il n’v ait pas pensé — un arrêté 
royal collectif de grâce peut le faire. Il porterait réduc­
tion à 6 0  décimes de l'aggravation des condamnations 
pécuniaires prononcées sous l'empire de la loi de 1926 
et qui n’auraient pas encore été exécutées.

De la sorte les pouvoirs sociaux mettraient logique­
ment d’accord leurs théories et leurs actes.

R . Sm it s .

Conférence du Jeune Barreau 
de Bruxelles

Bravant la neige et la gelée, un public assez nom­
breux avait tenu à venir écouter le jeudi 17 janvier, 
M. Jules Berchmans, professeur d ’histoire de l’art à 
l'Université de Bruxelles, qui, à la tribune de la Confé­
rence du Jeune Barreau, devait émettre « Quelques 
réflexions sur l'a rt d ’aujourd’hui ».

Après avoir rappelé brièvement la brillante carrière 
du conférencier, le président lui accorde la parole.

M. Berchmans estime qu’il est toujours dangereux 
de vouloir donner des appréciations définitives en 
matière d ’art. Les appréciations dans ce domaine, plus 
que dans tout autre, sont sujettes à des fluctuations et 
sont toujours susceptibles d ’être revisées.

Il faut, toutefois, essayer, dès à présent, de dégager 
les caractères dominants de l'art nouveau.

Ce qui caractérise au premier chef l’art moderne, 
c’est, d ’une part, la recherche à outrance de l’origina­
lité et, d ’autre part, le dédain du métier et de la perfec­
tion technique.

M. Berchmans rappelle qu’aux grandes époques, 
l’art eut toujours un caractère anonyme.

Aujourd'hui, au contraire, l'ambition de chaque 
artiste est de faire œuvre purement personnelle, de se 
distinguer par tous les moyens. C’est à cette tendance 
qu’il faut attribuer l’aspect anarchique, incohérent de 
l’a rt moderne.

A la lin du X IX e siècle, l ’Ecole impressionniste, qui 
tendait à reproduire la nature dans ce qu’elle a de plus 
fuyant, vint s’opposer à la peinture sombre et léchée 
qui était alors en honneur. Uno nouvelle tendance, 
le cubisme, devait à son tour se dresser contre l’im­
pressionnisme.

Il est difficile à ceux qui ont fait une révolution de 
pardonner à ceux qui en font une nouvelle. Après 
quarante ans l’homme s'accroche désespérément au 
passé. D’où une lutte acharnée entre ceux qui firent 
la révolution de l’impressionnisme et les nouveaux 
révolutionnaires de l’école cubiste.

La nouvelle école semblait animée du désir de rejeter 
tout l’acquis d ’une civilisation trop vieille. Certaines 
œuvres de Picasso et des premiers cubistes constituent 
de simples plaisanteries.

L ’art nègre devait aussi tenter notre époque hantée 
du désir de se refaire une virginité.

Une série d ’écoles aux noms rouüants et bizarres 
virent successivement le jour.

L ’incohérence de certaines œuvres modernes cache- 
t-elle une beauté nouvelle, conforme à de nouvelles 
formes de civilisation? Il faut se méfier. 11 est plus 
facile de faire des jambes trop longues ou une ligure 
aplatie que de copier les proportions de la nature.

Quoi qu’il en soit, il ne faut rien rejeter a priori. 
Sans doute, les possibilités de la civilisation moderne 
exigent-elles des formes d ’art nouvelles. La vie 
moderne, avec ses automobiles, ses avions, ses ondes
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hertziennes, crée pour l’artiste une atmosphère quelque 
peu vertigineuse, en tout cas bien différente de celle 
des périodes écoulées.

Il faut tâcher de distinguer les vrais artistes et leur 
faire confiance. Les vrais artistes sont ceux qui n ’ou­
blient pas qu'il est des lois : lois de l'espace, de la 
matière, de la stabilité, qu'il convient de respecter.

Mais s’il respecte les grandes lois qui s’imposent à 
lui, l’artiste est libre d ’exprimer comme il l’entend son 
émotion, au besoin par des signes qu'on ne retrouve 
pas tels quels dans la nature.

Le conférencier fait l'éloge de certains peintres 
d ’avant-garde et notamment de Gustave De Smedt. 
Et c'est sur une impression optimiste, que le début de 
la conférence ne faisait pas prévoir, que se termine la 
très intéressante causerie de M. Berchmans.

Des applaudissements particulièrement nourris 
prouvèrent à M. le professeur Berchmans l'intérêt tout 
particulier qu'il avait suscité chez ses auditeurs 
reconnaissants. A. F,

N É C R O L O G IE

M. le Conseiller V A N D E RY D T
Le 21 décembre 1928, M. Georges Vande Rydt, con­

seiller à la Cour d’appel de Bruxelles, s’est éteint après 
deux ans d'une maladie que, dès le début, la science 
reconnut incurable. 11 en sut vite le caractère et, sans 
un instant de révolte, il en accepta l'issue, avec toute la 
résignation d'une foi religieuse aussi fermement trem­
pée que discrète.

Quoiqu’il fût un magistrat éminent, bien que sa pre­
mière nomination de magistral effectif remonte à plus 
de trente-deux ans, il n'entra dans les juridictions supé­
rieures qu'en 1921. Le tribunal de première instance, 
dont il avait fait partie, était un tribunal dont le per­
sonnel excède, en nombre, ce qui est nécessaire à l’ex­
pédition de la besogne dévolue à ce corps judiciaire. Et 
lorsque les juges de ces « petits tribunaux » sont en 
compétition avec ceux de corps plus occupés, il y a, 
chez les magistrats ou le ministre qui contribuent à la 
distribution des situations judiciaires supérieures, une 
tendance — oh I combien légitime — à tenir compte du 
surcroît de travail demandé aux magistrats de tribu­
naux plus chargés d'affaires. Par ailleurs, c'est sur le 
tard seulement que l'on arrive à reconnaître la valeur 
intrinsèque des juristes composant ces collèges judi­
ciaires dont les « actes » sont plus rares.

Voici en quels termes, à l'audience solennelle du
26 décembre, M. le Premier Président a rendu hom­
mage aux hautes vertus du Conseiller Vande Rydt :

« Voilà encore de la mort et de la tristesse. Ma voix 
doit encore se faire l’interprète des sentiments de la 
Cour, pour dire tous les regrets que nous cause la mort 
de notre cher collègue M. le conseiller Vande Rydt.

» Des éludes brillantes, la qualité de lauréat du Con­
cours général de l ’enseignement moyen, toutes bran­
ches réunies, la distinction ou la grande distinction 
avec laquelle il avait subi ses examens universitaires, 
indiquaient l'homme intelligent et travailleur qu’il était 
et lui facilitaient l'entrée dans la magistrature ; il fut 
nommé juge à Nivelles en 1897, ayant ainsi le bonheur 
de travailler et de servir son pays dans sa ville natale, 
en continuant à vivre au milieu des ehoses et des gens 
qu’il connaissait et qu'il aimait. Quelque soin qu’il mît 
à remplir les devoirs de ses fonctions, elles lui lais­
saient du loisir et, comme l’esprit de dévouement et de 
charité était en lui, il s'occupait des œuvres de l’en­
fance et du soin des pauvres. C'est ainsi que nous 
l ’avons vu : juge des enfants, puis président de leur 
union, membre du Conseil supérieur de la Société de 
Saini-Vinccni de Paul el président du Conseil central 
de Bruxelles, membre du Comité provincial de l’Œuvre 
nationale de l'Enfance et des Orphelins de la guerre.

» Le Tribunal de Nivelles envoie peu de ses mem­
bres à la Cour; il n ’y avait parmi nous aucun ancien 
collègue de M. Vande Rydt pour nous le recommander, 
mais sa bonne réputation était arrivée jusqu'à nous; 
nous fûmes heureux de le choisir et, en 1921, il fut 
nommé à la Cour.

» J'avoue que je le connaissais peu lorsqu’il fut dé­
signé pour faire partie, en 1926-1927, de la Chambre 
à la tête de laquelle je me trouvais placé. Son teint pâle, 
sa longue moustache grisonnante, ses yeux noirs sur­
montés de grands sourcils noirs, une voix assourdie, 
un air renfermé et taciturne me semblaient l’avoir des­
tiné à inspirer la crainte aux enfants dévoyés dont il 
s’était occupé. Cependant, le Président avec qui il avait 
siégé les années précédentes me le vantait et me disait 
que j'aurais en lui un collaborateur de premier ordre. 
11 me fut bien vite donné de le constater. Toute affaire 
plaidée devant lui n’était pas seulement suivie avec une 
attention soutenue, mais faisait l’objet d'une étude 
approfondie où il commençait toujours par revoir la 
loi, source première du droit. On aurait pu dire de lui 
ce qui fut dit d'un grand magistrat : « 11 ne porte pas 
dans le tribunal ses propres pensées, ni des adoucis­
sements ou des rigueurs arbitraires, il veut que les lois 
gouvernent et non pas les hommes. » S’il défendait 
toujours avec force l’opinion qu'il avait proposée, c'est 
qu'elle était le fruit d'une étude complète et d'une 
mûre réflexion. Hélas ! nous ne devions pas avoir long­
temps l’assistance d'un si bon collègue. Dés le début 
de iy27 il se plaignait de sa santé et malgré ses efforts 
pour cacher ses souffrances, elles se marquaient sur sa 
ligure et dans son maintien. Nous suivions avec tris­
tesse les progrès de sa maladie, 11 s’obstinait à venir au
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Palais, voulant remplir tout son devoir jusqu’au bout. 
Dès l'été de 1927 et pendant toute l’année 1927-1928, 
il ne put plus siéger. 11 y pensait toujours cependant, 
voulant savoir tout ce qui se passait parmi nous, 
s'occupant encore de questions de droit et si atta­
ché à ses fonctions que lorsqu’il entrevit l ’obli­
gation de donner sa démission, ce lui fut un vrai 
déchirement. Mais le mal inguérissable dont il était 
atteint et contre lequel les ligues des savants sont 
impuissantes, poursuivait lentement son cours et il 
s’est éteint vendredi après plus d'une année de souf­
frances, de sacrilices et de prières, attendant la récom­
pense d'une vie consacrée à l'accomplissement du 
devoir. Cet espoir qui l'encouragea jusqu'au bout, qui 
fait la consolation des proches qui l’ont soigné avec un 
si inlassable dévouement el auxquels va toute notre 
sympathie, comment ne serait-il pas aussi le nôtre, 
puisque seul il répond aux idées de justice dont nous 
sommes pénétrés et que nous appliquons tous les 
jours. »

La place nous manque pour reproduire les discours 
de SI. le Procureur Général Cornil, de M. le Bâtonnier 
Jones, de M. le Président de la Chambre des Avoués 
Lauffer, qui se sont associés aux belles paroles de 
M. le Premier Président. Le Journal des Tribunaux et 
la rédaction des Pandtctes périodiques s’y joignent 
avec émotion.

6 H R 6 N I G U E  J U D I C I A I R E

Bouts de film.
A . — En référés.

9 h. 29 m. 50 s. Une sonnerie fonctionne sèche el 
inexorable.

A  la barre, disciplinés, tous les avocats et tous les 
avoués, demandeurs ou défendeurs à  l'une quelconque 
des causes inscrites. Le silence, coupé des seules plai­
doiries condensées qu'on puisse entendre au Ptdais. 
Le Président écoute; son masque, jusqu'alors impassible, 
se vivifie, à un instant donné, lorsque la solution du pro­
blème s'est cristallisée dans son esprit; alors, en somme, 
c'est terminé.

Entrée en jeu  d'un superbe porte-plume à réservoir. 
Chaque orateur,,si sur soit-il de ses connaissances ju r i­
diques, appréhende de découvrir, peut-être à ses dépens, 
une application imprévisible.

Tous les stagiaires devraient suivre *,celte audience, 
clarifiée, ébranchée. Songeant au jour où ils y figure­
ront comme orateurs, ils frémissent.

« Expulsion immédiate. »
« Manifestement incompétent. »
Solutions précises, modernes et tous droits des parties 

saufs. Solutions provisoires.
La véritable pensée de M. le Président des référés n'est
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pas loin d'envisager la disparition de ces procès spéciaux.
Ainsi, quotidiennement, il fait hara-km, par-ci, 

par-là.
Visage de la Justice, lucide, mathématique.

D. — Appels de rôle.

Deux hypothèses les plus fréquemment vérifiées: à 
l'appel du rôle le « pupitre » est occupé par un stagiaire 
émotif; ou bien s'y pressent une trentaine de persoiir 
nages.

Le stagiaire émotif demande que l'on retienne l'affaire 
pour son patron “ qui va arriver ».

C’est un grand moment de ses débuts professionnels. 
Le magistrat le réprimande vertement en invoquant la 
négligence des avocats, leurs perpétuels retards, manque 
de déférence, etc., etc. Le stagiaire émotif, blêmit d’une 
honte solidaire, regrette d’appartenir à une compagnie 
de feignants, et souhaite entrer dans la finance. El puis 
le magistral termine : « Naturellement, je  ne dis pas cela 
pour vous, maître, puisque vous êtes le. seul avocat exact 
de cette audience. L ’affaire est retenue »

Le stagiaire émotif s’en va à reculons, avec des mani­
festations de respect et plein de fierté comme de confiance 
en l’avenir.

Deuxième hypothèse, la foule des plaideurs.
A  vingt minutes d'éloquence par tête, on pourra lever 

l ’audience à 7 heures du soir. Mais les perspectives vont 
créer le vide.

Se déroule alors le chapelet des phrases — excuses, 
officielles, obligatoires et dont on ne se rend pas assez 
compte qu’elles sont plus démonétisées que « les vertes 
prairies émaillées de pâquerettes » ou « l’aurore aux 
doigts de rose ».

Exemples ; « Voulez-vous remettre celte affaire, M. le 
Président, elle est en voie d’arrangement i>. « Mon adver­
saire plaide en continuation à la quatrième chambre de 
la Cour. » « Celte affaire n ’est pas en état, j ’ai reçu ce 
matin les conclusions de M° Zède. » « J ’ai prévenu 
M" Y  grec que je  prendrais mes avantages. » « J'a i un 
petit défaut, Monsieur le Président. ■> (Rire général 
devant celte plaisanterie neuve.) « Cette affaiie esl 
urgent e Il y a deux ans qu’elle figure à votre rôle. » « J ’en 
aurai pour sept minutes au maximum. » « Un quart 
d’heure a’avocat cela fait quarante minutes. » (Rire, 
déférent devant cette observation traditionnelle.) a Fous 
pouvez la remettre d quinzaine, elle sera biffée. » 
(Réponse : c’est la troisième fois que vous me dites ça ’)

« Messieurs, il est bien entendu que toutes ces affaires 
sont remises à une aate déterminée, mais vous pouvez 
toujours vous présenter n ’importe quand avec votre 
adversaire. » Chœur des avocats : « Certainement. 
Monsieur le Président. Merci, Monsieur le Président. 
Naturellement personne ne vient jamais.

9 h. 45 m. L ’audience est suspendue, faute de plaideurs.

C. —  Simple police.

Une atmosphère sympathique; on ne sait ce qu’il faut 
admirer le plus; la résistance du juge devant le cortège 
des affaires identiques ou la conscience de M. l'officier 
du ministère public qui motive ses réquisitions.

A  la barre, la cohorte des conseils de sociétés d’assu­
rances, mystérieuses et anonymes. A l’instar de la poli­
tique du monde conduite par des syndicats occultes de la 
finance internationale.

Règle générale: Pour~l'avocat de la partie civile, 
celle-ci a inexorablement tenu sa droite, roulé à une 
allure modérée, « fait fonctionner son appareil avertis­
seur » (jadis on « cornait », jadis encore on « trompetait », 
mais « faire fonctionner son appareil avertisseur », c’est 
clair, court el concis) débouché à droite, el occupait 
l’artère principale. Quant au prévenu, il roulait au 
moins « à du 60 », ou bien à une allure: 1° excessive; 
2" dangereuse; 3° folle. Il ne tenait pas rigoureusement 
sa droite. Il a négligé de faire fonctionner, etc., etc.

Il débouchait à gauche. Il sortait d’une artère secon­
daire.

A u  tour de l’avocat du prévenu, il plaidera la même 
chose que son adversaire. En intervertissant les rôles, 
bien entendu.

Dénouement: Eh bien, ce sera cinq francs pour les 
deux...

Remue-ménage, déplacements. L ’huissier appelle 
l’affaire suivante, d’une voix solide el légèrement teintée 
d’accent.

Au-dessus du siège, un tableau, d'un style assez diffé­
rent de celui qui déshonore notre Cour d’assises.

Dans le couloir, des chauffeurs ae taxis discutent le 
coup, en professionnels. J . T.

C o n fé re n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  B r u x e l l e s .

Nous rappelons la Conférence que M. Henri Gregoire, 
professeur à  l’Université de Bruxelles, donnera, le 
vendredi 1er février prochain, à  8  3/4 heures du soir, 
au Palais de Justice, dans la salle de la première cham­
bre de la Cour d ’appel. Sujet : Aurore byzantine et 
Crépuscule romain.

N o t r e  j u r i s p r u d e n c e .

Nous lançons un appel pressant à  nos lecteurs el 
abonnés ; qu’ils nous fassent le plaisir de nous adresser 
les décisions de jurisprudence qu’ils croient suscepti­
bles d ’intéresser le monde judiciaire.

U n  d r a m e .
La désignation de notre sympathique confrère, 

M° Jean d ’Ars, en qualité de défenseur d ’office de 
Nimoun Amar, dans l’affaire Hanau, a provoqué quel­
que émotion parmi les jeunes du Barreau parisien. 
M® Jean d ’Ars était le deuxième secrétaire de la Confé­
rence du Stage 1927-1928. Alors, le premier secrétaire 
s’ttonne. S’étonne également l’avocat « dernier inscrit », 
car Nimoun Amar avait demandé comme défenseur 
« le plus jeune avocat du Barreau parisien ».
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Q u e s t io n  t r è s  i n d i s c r è t e .

Pourquoi certaines audiences d ’introduction au tr i­
bunal de commerce sont-elles levées vraiment très tôt 
en dépit du souhait formulé par les plaideurs?

E n s o r  e t  T h é m is .

On ne sait si le génial Ostendais perdit quelques 
procès en son aventureuse existence, mais « Thémis » 
no lui a pas inspiré de sereines visions. 11 faut aller voir 
et surtout revoir cotte Rétrospective d ’un des plus 
grands peintres actuellement vivants, mais il est pru­
dent do ne pas prendre au pied de la lettre  ses concep­
tions du magistrat et de la justice.

L e  p r o c è s  d e  M a r y  D u g a n .

On représente actuellement i\ Paris une bien curieuso 
pièce, traduite de l’anglais ot adaptée, notamment par 
... M® Henry Torrès.

La scène représente une Cour d'assises où lo public 
figure le jury. C’est à lui que s'adressent 1e procureur 
général, l'avocat et puis le frère de l’accusée qui rem­
place l’avocat. Lo mystère qui enveloppe cette 
« Affaire «ressortit à une excellente littérature policière ; 
la vérité éclate après quelques « suspensions d'audience» 
(entr’actes...), le méchant est puni, l ’innocence triom­
phe, enfin, c’est très américain, et très juridique.

L e  J u r y  a u  J a p o n .

La première expérience du « Jury » vient de se dérou­
ler solennellement au Japon el les comptes rendus de la 
session inaugurale, s’ils ne sont pas fantaisistes, don­
nent vraiment l’envie d ’émigrer là-bas, de se faire natu­
raliser et d ’occuper ces délicates fonctions.

Car il parait que les jurés, pendant toute la durée des 
débats, sont « prisonniers », mais leur prison possède lo 
luxe d’un Palace et leur « ordinaire > ferait honneur à 
M. Bouillard en personne.

P e r l e s .

(Extraites d’une plaidoirie prononcée le samedi 19 jan­
vier 1929.)

« Quand le curateur veut faire le malin... la bête 
quoi I »

« Moi, le Tribunal le sait, je  ne prends pas mes dili­
gences à l’électricité (sic). »

L e P r é s id e n t  (interrompant) : C’esi ça, M®... 
comme on dit à Bruxelles, vous faites ça « stillekes ».

n L’E tat me traîne jusqu’en cassation. Ainsi j'a i dû 
aller à Molenbeek pour cette affaire. »

« Vous comprenez que je  n ’ai pas voulu faire le pot 
de terre contre l’E tat pot de fer. »

E t après un quart d ’heure de cette éloquence :
« Comme vous l’a déclaré d ’ailleurs mon adversaire, 

nous sommes entièrement d ’accord. J ’ai fini. »

STÉNO-DACTYLO, posséd. machine, désire travail après 
5 heures. — Ecrire DECERF, 6 6 , rue du Bailli.
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FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
A S S O C IA T IO N  SA N S BU T LU C R A TIF 

O M N I A  F R  A  T E R N E

Une assemblée générale extraordinaire se tiendra 
au Palais de Justice de Bruxelles, première chambre 
de la Cour d ’appel, le sam edi 23 fév rier, à 2 h. 
de l’après-midi.

ORDRE DU JOUR :

I . — Questions adm inistratives.
Communications diverses.

II. — Questions spéciales.
A. Le projet de loi sur la Procédure civile

en langue flamande.
B. Le projet de loi en matière de Propriété

commerciale.

N. B. — L’on trouvera, dans notre prochain 
numéro, le rapport de Mc Bansart sur la question B- 

Le rapport sur la question A  paraîtra incessam­
ment dans nos colonnes.

S O M M A I R E

P r o b l è m e s  d ’a u j o u r d ’h u i  : Les vices du régime légal 
actuel de la société anonyme.

J u r is p r u d e n c e  :

C a s s . c h .) , 2 1  j a n v .  1 9 2 9 .  (Droit fiscal. 
ImpOt sur les revenus. Société anonyme. Taxe sur 
les dividendes. Colonie du Congo, bénéfices colo­
niaux. Taux de trois pour cent.)

C a s s .  ( 2 e c h .) , 1 7  d é c .  1 9 2 8 .  (Droit fiscal. Im­
pôt sur les revenus. Propriété bâtie. Déduction d’un 
sixième. Assiette de cette déduction. Revenu cadas­
tral des seules constructions. Exclusion de la valeur 
du sol.)

C a s s . (.2 c h .) , 1 4  ja n v .  1 9 2 9 .  (Droit fiscal. 
Surtaxe foncière. 1. Payement anticipé. Année 1926. 
Imposition complémentaire. Recevabilité. IL Arrêté 
royal du 27 juillet 1926. Années 1927 à 1929. For­
fait.)

B r u x .  (2 ’ c h .) , 3 0  n o v . 1 9 2 8 .  (Droit civil. 
Preuve. Acte authentique. Force probante. Conte­
nance d ’un terrain. Renseignement cadastral. Décla­
ration des parties. Inapplicabilité.)

L iè g e  (2 e c h .) , 1 2  n o v .  1 9 2 8 .  (Droit civil. Agent 
de change. Titres au porteur. Dépossession. Contrat 
entre le client el l ’agent de change : contrat de com­
mission. Contrat entre les agents de change : contrat 
de venle. Eviction de l'acheteur. Inexécution de 
l’agent de change. Responsabilité.)

C o r r .  B r u x .  (1 6 °  c h .) , 2 7  n o v .  1 9 2 8 .  (Droit 
pénal et de procédure pénale. 1. Intervention forcée. 
Non-recevabililé. 11. Contrefaçon. Armoiries. Veuve 
remariée. Perte du droit d'usage. Usage par un tiers 
prétendument cessionnaire. Infraction.)

C o n s . p r u d  h .  B r u x .  ic h .  s p é c .  m ix t e ) ,  
1 8  d é c .  1 9 2 8 .  (Droit civil et du travail. Louage 
de services, dualité d’employé ou d'ouvrier. Cou­
peur. Appréciation du tribunal.)

C ons . p r u d  h .  a p p .  A n v e r s ,  1 9  n o v . 1 9 2 8 .  
(Droit industriel. Louage de services. Contrat de 
durée déterminée. Contrat à l’essai. Dénonciation 
avant terme. Indemnité. Article 16 de la loi du 7 août
1922. Applicabilité.)

C o n s . p r u d  h . a p p e l  L iè g e ,  1 1  j u i l l .  1 9 2 8 .  
(Droit civil. Louage de services. Congé sans préavis.
I. Défaut d’envoi de lettre recommandée. Absence de 
motifs graves. Preuve contraire. Non-recevabilité.
II. Renonciation souscrite par un mineur. Nullité.)

C ons. p r u d ’h .  L iè g e ,  4  j u i l l .  1 9 2 8 .  (Droit
civil. Louage de services. Congé. Jlotif grave. Discus­
sions entre membres du personnel. Animosité por­
tant préjudice à la bonne marche des affaires. Renvoi 
justifié.)

Ch r o n iq u e  j u d ic ia ir e .
B io g r a p h ie  : M.le Président honoraire L u c ie n  J a m a r .
Manifestation  en l ’honneur de M« Albert Asou .
F euilleton : .Iules Bara (suite et fin).
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PROBLÈMES D’AUJOURD’HUI

Les vices du régime légal actuel 
de la société anonyme.

C om m entant, avec sa verve coutum ière, 
dans VHorizon (10 janv . 1929), l’article 
rem arqué de Me A lbert Chômé sur les 
périls de la concentration  industrielle et 
financière (J. T ., 13 janv . 1929), no tre  
confrère, Ed. H uysm ans, écrit :

« Sur ce dernier point (la concentration linancière), 
la critique est juste. " -on que formulée d'une façon un 
peu vague. II y a, en effet, une tendance, par des 
ficelles juridiques, à transformer les sociétés de capi­
taux en sociétés de personnes et à rompre l'équilibre, 
voulu par la loi sur les sociétés anonymes, entre les 
administrateurs et les actionnaires. Si la société ano­
nyme, ouverte par essence à tous ceux qui achètent 
des parts sociales et auxquels il est loisible, en acqué­
ran t la majorité, île désigner leurs mandataires, 
devient une association entre un certain nombre de 
personnes se transm ettant, par voie d’hérédité,un pou­
voir sans contrôle, elle cesse de répondre au vœu du 
législateur et de remplir son objet économique et 
social. En d ’autres termes, la société anonyme, admi­
rable instrument d ’expansion économique, accessible 
à tous, ne sert plus que les intérêts d ’une caste nou­
velle et aboutit à créer une nouvelle féodalité sur les 
ruines de l’ancienne. E t les inconvénients tan t repro­
chés à l’ancien régime reparaissent sous une forme 
imprévue. Tel jeune incapable, tel prodigue, tel fol 
sera préposé à la gestion des grands intérêts financiers 
du pays par la force de l’hérédité. Voilà la critique 
poussée à fond, je  crois, u

Ces observations, en dépit de quelque 
legère (et peu fondée) critique qui s’y mêle, 
n ’au ra ien t pu nous venir m ieux à point. 
.) ’y  trouve, pour m a p a rt, tou tes form ulées, 
e t décochées avec vigueur en pleine cible, 
plusieurs des idées que je pensais présenter, 
m on to u r venu, comme suite à 1’article  de 
Me A. Chômé.

R enfort excellent : ce que Me E d . H u y s­
m ans aperçoit d ’abusif — du point de vue 
général de l’action  politique qui est le 
sien —  dans le fonctionnem ent du régime 
ac tue l de la société anonym e, donne 
d ’avance appui e t confirm ation à ce que 
nous avons à  en dire du poin t de vue plus 
spécial de la critique juridique.

Il est rigoureusem ent exact que ce 
régim e doit ê tre  rangé au nom bre des élé­
m ents de no tre  s truc tu re  ju rid ique qui 
précipitent le phénom ène économique de 
la concentration  des industries e t de la 
finance.

Le législateur belge des sociétés se serait 
déterm iném ent assigné pareille fin que le 
résu lta t n ’a u ra it pu être  m ieux a tte in t.

Il n ’en fu t pas tou jours ainsi, p o u rta n t, 
e t si no tre  loi sur les sociétés commerciales 
é ta it restée ce q u ’elle é ta it  en 1873-1886, on
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n ’en devrait pas m édire comme il nous fau t 
le.faire.

Mais le fa it est que les différences sont 
profondes en tre  le régime d ’alors e t le 
régime d ’au jo u rd ’hui en m atière de société 
anonym e.

Ce type  de société — la société-type de 
cap itaux  — est conçu e t constru it sur la 
base de l ’au to rité  m ajoritaire. Nécessité 
de natu re . E t bienfaisante, en principe. 
Néanm oins, ès choses hum aines e t no tam ­
m ent juridiques, s’il fau t de to u t un peu, 
il ne fau t tro p  de rien.

Le législateur de 1873-1886 l ’ava it com­
pris. En rom pan t l’équilibre,dans la balance 
des décisions sociales,en faveur du nom bre, 
il av a it évité  d ’y sacrifier entièrem ent l’in ­
dividualité  des droits. La souveraineté de 
l’assemblée générale resta it, dans son 
systèm e, une souveraineté encore constitu ­
tionnelle e t tem pérée.

Constitutionnelle, en ceci que le pacte 
social é ta it, p ratiquem en t, irrévocable ; la 
m odification aux  s ta tu ts  é ta it une opéra­
tion rendue intentionnellem ent difficile.

Tempérée, en ce que la responsabilité des 
adm in istra teu rs  e t comm issaiies é ta it effec­
tive  ; l’exercice en é ta it mis à  la portée des 
m inorités, voire de l’actionnaire isolé. Les 
opprim és n ’é ta ien t pas sans recours. La 
loi leur m e tta it en m ains une fronde ; d ’un 
caillou bien asséné, en plein front, D avid 
pouvait m ettre  G oliath par terre.

Voyez où l’on en est au jou rd ’hui. Le 
con traste  perm et de juger de l’am pleur 
e t du sens de l’évolution accomplie.

Le principe de l’intangibilité des droits 
acquis reste encore debout, mais circon­
scrit dans quel é tro it dom aine !...

De recours contre l’oppression de la 
m ajorité, plus aucun. L ’absolutism e de 
l’élém ent quantité est irréfragable. L ’élé­
m ent qualité, la pro testa tion  m inoritaire 
est vouée à se perdre dans l’étouffoir du 
scru tin  des assemblées. Elle ne trouve 
même plus de juges pour l’entendre : le 
vote de la m ajorité  suffit (horm is les cas 
de fraude) pour la rendre non recevable 
au  prétoire.

T out vote m ajoritaire  v au t décharge de 
gestion au  conseil d ’adm inistration . De 
tels votes sont de style loisque le conseil 
d ’adm in istra tion  est l’ém anation même 
du  groupe appelé à les ém ettre  e t n ’a  fait 
que servir ses in térêts contre ceux de la 
m inorité. La décharge de gestion devient, 
en pareils cas, un acte de connivence de 
complices à  complices. E n  vain la m ino­
rité  légalem ent tondue, supposé q u ’elle 
réunisse le cinquièm e des actions émises, 
im aginerait-elle de provoquer la convo­
cation d ’une assemblée générale ex tra-
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ordinaire : les adm inistrateurs e t com m is­
saires opposeront aux critiques la m asse 
écrasante de leur groupe, une masse où 
souvent leurs propres actions seront, à 
elles seules, prépondérantes.

Même lorsque la décharge est refusée, 
seule l’action sociale est adm ise e t l’ac­
tionnaire est p ratiquem ent sans moyen 
de la faire exercer si les organes sociaux 
s’en abstiennent.

La d ic ta tu re  légale de la m ajorité  s ’ac­
cuse encore d ’au tres façons frappantes.

Dans le régim e actuel, la faculté  de m o­
dification aux  s ta tu ts  est étendue ju sq u ’à 
en être, en fait, illimitée.

Seule lui échappe, en théorie, l’im m u­
tab ilité  de l’ob jet social, mais en p ratique, 
la jurisprudence s’abandonne sur ce po in t 
à  l’in te rp ré ta tion  la plus large ; l’obstacle 
p eu t d ’ailleurs être  aisém ent tou rné  au  
p rix  de quelques artifices de rédaction de 
l’acte constitu tif.

Pour le reste, les s ta tu ts , autrefois bloc 
résis tan t e t indéform able, son t au jou r­
d ’hui m atière ductile e t forme, à  volonté, 
inconsistante.

La com position du capital, par exemple, 
est passible des plus inattendues m éta­
morphoses.

Le titre  représentatif de la mise ou p a rt 
sociale n ’est plus indestructible en son 
unité : l’action est tenue pour divisible en 
coupures à  l’infini.

Le type  s ta tu ta ire  de com position du 
capital, la  na tu re  des titres  en lesquels il 
se rép artit, n ’ont plus de stabilité. In sta b i­
lité aussi, eu cas de diversité d ’actions, du 
rap p o rt de leur puissance sociale respec­
tive.

Des types d ’actions nouvelles sont in­
ventés à  l’occasion d ’augm entations de 
capital ; il suffit de les nan tir de privilèges 
de vote, pour bouleverser to u te  l’économie 
in terne des inlluences au sein de la société, 
voire pour renverser les échelles de valeur 
des diverses catégories de titres.

A ce po in t de vue, n ’im porte quelle 
transform ation  est rendue possible par le 
jeu  combine des m ajorités spéciales e t de 
la double assemblée, e t l’usage d ’ordres du  
jou r sibyllins. C’est là une m écanique à 
laquelle rien ne peut résister, fonctionnant 
à la façon de la paire de meules dans les 
broyeurs à  béton.

L a H au te  Banque exploite ce laxism e 
légal pour s’em parer de la d ic ta tu re  so­
ciale, à la laveur d ’une augm entation  de 
capital, dans les affaires q u ’elle convoite. 
Une fois m aîtresse de la place, elle en use 
pour consolider définitivem ent sa m ain­
mise en élim inant d ’avance tou te  possi­
bilité d ’opposition.
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M. E d . H uysm ans a  fa it top iquem ent 
allusion à cette banque bruxelloise qui a 
im aginé, l’an dernier, de créer une espèce 
d ’actions de circulation sévèrem ent régle­
m entée, destinées à faire —  en « sens 
unique el g irato ire»  — le va-et-v ien t entre 
ses coffres e t le souscripteur e t à  ne se 
m ontrer au dehors que dans les occasions 
de vote à ém ettre  en faveur des h au ts  
seigneurs de la gestion.

Je  les ai qualifiées ailleurs d'actions- 
marionnettes. Elles font aussi penser à  ces 
horloges de la Forêt-N oire e t du  Ju ra , 
où. quand  il fau t annoncer l’heure, un 
p e tit oiseau m écanique ouvre une po rte , 
s’avance, salue, chante  « coucou » et ren tre  
dans sa boîte.

U n ’est pas ju sq u ’aux exigences du fisc 
qui, en éloignant des assemblées q u an tité  
de porteurs peu soucieux de révéler le 
contenu de leurs portefeuilles, ne con tri­
b u en t à fausser définitivem ent le régim e 
m ajoritaire  ; elles aboutissen t à  lui enle­
ver les derniers restes d ’une sincérité pos­
sible.

R este ra it la mise en jeu  des sanctions 
pénales. Mais elle a  pour condition la v i­
gilance e t l’énergie des P arquets . On a m al­
heureusem ent à en dire, plus souvent q u ’il 
ne se ra it souhaitable : « Quandoque bonus 
dormitat Hom cius... » Ouvrez les recueils 
de jurisprudence : ils ne sont pas préci­
sém ent encombrés — non plus du  reste 
que les tribunaux  —  par les cas d ’appli­
cation des dispositions de l ’article  17G des 
lois coordonnées sur les sociétés, sanction­
n a n t de peines le défaut de publication et 
de dépô t des bilans et le défaut de convo­
cation d ’assemblées générales requises. 
Combien n ’y a-t-il pas de sociétés ano­
nym es où c’est à peine si les assem blées 
légales sont tenues, les bilâns e t inven­
taires dressés, les conseils d ’adm in istra ­
tion  reconstitués après décès ou dém is­
sion !...

J e  ne dis rien, ni ne veux rien dire des 
p ratiques de brigandage qui tro u v en t le 
m oyen de s’exercer sous le couvert d ’un 
te l régim e en échappant aux  rigueurs de 
la répression pénale.

Sous l’em pire de la loi de 1886 subsistait, 
au moins en certains cas, le recouis d ’une 
action  individuelle non nécessairem ent 
exclue pa r le vote m ajoritaire  du  bilan 
(ancien a rt. 64-). Un long effort jurispru- 
dentiel a v a it îéussi, peu de tem ps a v an t la 
guerre, à l ’é tab lir dans la p ra tique  des t r i ­
bunaux. Lors de la révision de ce tte  loi, la 
C ham bre des représentan ts, ém ue des 
abus expérim entés du principe m ajoritaire, 
voulait é tendre e t renforcer ce recours, en 
en régularisant l’application. Mais, par 
su ite  d ’un « accident de travail » législatif
—  où la m alignité populaire serait peut- 
ê tre  ten tée  de reconnaître  d ’intelligents 
desseins —  le tex te  préparé à cet effet 
d isparu t au  cours de la discussion, par 
am endem ent ou je ne sais comme, de telle 
façon, en to u t cas, que, dans le tex te  voté

Jules BARA, avocatm
(Suite el fin.)

Le repos semblait banni de son existence. Les di­
manches n ’interrompaient pas son travail ; il profitait 
du moment de répit qu’ils mcUaient dans sa vie labo­
rieuse, pour rattrapper un éventuel retard  dans ses 
devoirs professionnels.

Nul avocat ne fut en effet plus exact que Jules Bara.
S’il laissait à l ’adversaire tout le temps do se 

préparer, il é tait personnellement, comme les guer­
riers de pure race, toujours prêt à  accepter ou à engager 
le combat. Les fixations Je trouvaient exact à la barre. 
L’art de solliciter des remises lui semblait inconnu.

Respectueux de la magistrature, il avait de la façon 
la plus constante le souci de la déférence qui lui était 
due.

Ses travaux judiciaires et législatifs absorbaient 
tous scs inslants. L ’art de la littérature tinrent peu de 
place dans la vie de ce grand juriste. Bara n ’eut pas le 
loisir d ’être un dilettante. Peut-être estimait-il trop 
haut l’eü'ort constructif et ses résultats immédiats 
pour se laisser tenter par des études qui n ’eussent visé 
que son plaisir personnel.

(1) Voy. J . T., n °  3153, col. 21 ; n° 3164. col. 33: n °  3155. col. 53.
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(art. 7 7  actuel), il se trouva, ou p lu tô t l’on 
trouva, que l’action  individuelle é ta it éli­
minée, par le vo te  du bilan, irrévocable­
m ent et vis-à-vis de tous les actionnaires, 
horm is les seuls cas d ’omission ou indica­
tion fausse du bilan  ou d ’infraction aux 
s ta tu ts  non indiquée dans la convocation 
(art. 7 7  e t 169). La jurisprudence av a it 
peu t-ê tre  encore le moyen de réagir ; elle 
s’em pressa de faire le con traire  e t de 
m ettre  à  profit l’am biguïté ou l’obscurité 
de la volonté législative, en faveur de la 
thèse m ajoritaire, plus logique, il est vrai, 
mais socialem ent plus dangereuse.

II s ’ensu it q u ’au jo u rd ’hui, l’épargnan t 
qui place ses cap itaux  en société anonym e, 
les aven tu re , le plus souvent sans s ’en 
douter, hors de l’o rb ite  du D roit. Il s ’en ­
gage (si l’on me perm et de rappeler ce que 
j ’ai écrit ailleurs) en une contrée neuve et 
peu organisée, une sorte de régime fron­
tière du droit, — de no m an’s land — régie 
seulem ent pa r l’électoraiisme indiscipliné 
des in térêts de groupe e t de coterie.

Le dom aine jurid ique de la gestion des 
sociétés anonym es est devenu comme un 
vaste te rra in  vague, infréquenté de l ’au to ­
rité judiciaire. Seule y fait, en réalité, la loi, 
la force incontrôlée du nom bre. L ’action ­
naire —  q u ’il le sache donc ou l’apprenne—  
y sera seul, livré uniquem ent à lui-mêm e : 
à lui de se garder, e t pour cela, il n ’au ra  
d ’a u tre  ressource que de trouver q u i veuille 
p ratiquer avec lui « la loi de la jungle ».

E st-il bon, est-il sain, est-il acceptable 
pour un pays cultivé et de m oralité géné­
rale encore peu entam ée, q u ’un tel régime
—  qui est p roprem ent l’exclusion du règne 
de la loi —  soit la loi même ?

J ’en pose la question à ceux de ces m es­
sieurs du Parlem ent qui on t gardé quelque 
chose du  sens supérieur de la Politique.

F e r n a n d  P a s s e l e c q .

J U R IS P R U D E N C E

C ass. (2 e ch.), 2 1  ja n v .  1 9 2 9 .

Prés. : M. M a s y .  — Av. gén. : M. G e s c h é .

(Administration des finances c. la Société Minière 
du Bécéka.)

DROIT FISCAL. — Im pôt su r  le s  r e v e n u s . —
SOCIÉTÉ ANONYME. —  TAXE SUR LES DIVIDENDES. —  

COLONIE DU CONGO. —  BÉNÉFICES COLONIAUX. •—  

TAUX DE T110IS POUR CENT.

L a  taxe mobilière frappant les revenus d'actions qui 
correspondent à des bénéfices obtenus dans la colonie 
et qui ont été attribués ou mis en payement depuis le 
30 mars 1923 el avant le 1er janvier 1926, est non 
de deux p. c., mais, aux termes de la loi du 21 juin 
1927, cette taxe est de trois p. c.

L a  C o u r ,

Ouï M. le Conseiller R o l i n  en son rapport el sur les 
conclusions de M. G e s c h é ,  Avocat général ;

Sur le moyen unique, pris de la violation du littera B 
de l ’article 2 de la loi du 28 mars 1923 remplaçant 
l’article 34, § 2, des lois coordonnées des 29 octobre 
1919 et 3 août 1920 sur les impôts sur les revenus, de 
l’article 34, § 1er, des dites lois coordonnées, complété 
par l'article 2, littera A , de la loi du 28 mars 1923, de

Ses goûts étaient simples. Sa joie suprême était aux 
vacances de retourner dans la maison familiale où il 
avait grandi, dans ce quartier tranquille de Tournai, 
que l’église Saint-Jacques domine de sa sobre et grave 
architecture, et où les vieux hôtels bâtis au temps du 
grand Roi je tten t une note de majesté classique.

Bara célibataire avait le sens de la vie de famille ; 
les calmes plaisirs qu’elle procure l’emportaient à ses 
yeux sur tous les autres. Il savait gâter les enfants et 
jouer avec eux.

Jamais il ne se sentit l’âme d ’un grand voyageur.
Il bornait son horizon, préférant à tout sa province 

et son pays wallon. Rarement il se hasardait plus loin 
que le nord de la France, où il se trouvait pareillement 
chez lui, au milieu de populations qui, à tan t d ’égards, 
rappellent les nôtres.

Une longue carrière semblait encore réservée à Jules 
Bara, quand la mort vint soudainement le surprendre.

C’était en juin 1900. Il devait plaider devant la 
sixième chambre correctionnelle une affaire retentis­
sante, défendre les administrateurs du chemin de fer 
du Transvaal, poursuivis du chef de constitution irré­
gulière de société.

Un public nombreux était accouru pour suivre les 
débats. Il régnait dans la salle une atmosphère lourde 
et moite. Bara, de tempérament sanguin, souffrait par­
ticulièrement de cette température trop chaude.
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l’article5,alinéa 2,de la loi du 21 juin 1921 et des arti­
cles 1319, 1320 et 2 du Code civil, en ce que l’arrêt 
attaqué, après avoir décidé qu’il y avait lieu à appli­
cation de la taxe mobilière fixe îi 2  p. c. le taux de la 
dite taxe sur les dividendes distribués depuis le 30 mars
1923, en se basant sur le § 2 do l’article 34 des susdites 
lois coordonnées, modifié par le littera B de l’article 2  

de la loi du 28 mars 1923, alors que la disposition ainsi 
modifiée ne s’applique pas aux dividendes correspon­
dant aux bénéfices réalisés dans la colonie et que la loi 
du 21 juin 1927, par son article 5, alinéa 2, fixe à
3 p. c. le taux de la taxe mobilière applicable aux dits 
dividendes :

Attendu que l'arrêt attaqué stalue sur une réclama­
tion île la société défenderesse, formée le 27 avril 1925, 
tendant notamment au remboursement d’une somme 
versée par elle à titre de cotisation à la taxe mobilière 
frappant les revenus d ’actions qui correspondent à des 
bénéfices obtenus dans la colonie et qui ont été a ttri­
bués ou mis en payement depuis le 30 mars 1923 et 
avant le 1or janvier 192G ; que, d ’après l’arrêt, le taux 
de la taxe mobilière sur ces dividendes est de deux p.c. ;

Attendu qu’aux termes de la loi du 21 juin 1927, 
modifiant et complétant les lois coordonnées concer­
nant les impôts sur les revenus, la taxe mobilière est 
réduite à trois p. c. précisément sur les revenus de la 
catégorie susmentionnée (art. 5) ;

A ttendu que le juge du fond avait à faire application 
de cette disposition, en vigueur au moment où était 
prononcé l'arrêt attaqué ; que celui-ci y contrevient en 
décidant ce qui est rappelé ci-dessus ;

Par ces motifs, casse l’arrêt attaqué, mais en tant 
seulement qu’il décide que le taux de la taxe mobilière 
est de 2 p. c. sur les dividendes de l’exercice social 1923 
de la société défenderesse, correspondant à des béné­
fices obtenus dans la colonie e t qui ont été attribués 
ou mis en payement depuis le 30 mars 1923 et avant le 
1er janvier 1926 ; ordonne que le présent arrêt sera 
transcrit sur les registres de la Cour d ’appel de Bruxelles 
et que mention eu sera faite en marge de la décision 
partiellement annulée : condam ne le défenderesse aux 
dépens ; ,

R envoie la cause devant la Cour d ’appel de Gand.

Cass. (2 e ch.), 1 7  déc. 1 9 2 8 .

Prés. : M. G e n d e b i e n .  — Av. gén. : M. S a r t i n i -  

V a n d e n  K e r c k u o v e .

(Administration des finances c. Lambrecht.)

DROIT FISCAL. — Im p ô t sur les revenus. —
PROPRIÉTÉ BATIE. —  DÉDUCTION D’UN SIXIÈME. —  

ASSIETTE DE CETTE DÉDUCTION. —  REVENU CADASTRAL 

DES SEULES CONSTRUCTIONS. —  EXCLUSION DE I.A 

VALEUR DU SOL.

Avant la loi dit 29 octobre 1919 la déduction forfaitaire 
ne s'opérait que sur le revenu cadastral des construc­
tions, abstraction faite de la valeur du sol qui les 
supportait; rien n'autorise à dire que les auteurs de 
la loi du 29 octobre 1919 auraient entendu modifier 
la règle de bon sens établie par la législation précé­
dente.

L a  C o u r ,

Ouï M. le Conseiller G e n d e b i e n  en son rapport et 
sur les conclusions de M. S a r t i n i - V a n d e n  K e r -  

CKHOVE, avocat général ;

Sur le moyen pris de la violation ;
a) Des lois coordonnées relatives aux impôts sur les 

revenus, articles 3, 1°; 5, § 1er, alinéas 1er et 2 ; 10; 
4, § 1« ;

b) Des articles 1er à 14, dans leur économie, de 
l’arrêté royal du 19 novembre 1920 el notamment les 
articles 4, 5 et G ;

c) De l’arrêté royal du 20 juillet 1877, articles 107 
à 1 2 2  ;

d) De l’article 84, §§ 1er, 2, 3, des luis coordonnées, 
relatives aux impôts sur les revenus, en ce que l’arrêt 
s’en réfère uniquement à l ’article 518 du Code civil 
pour déterminer la signification qu’il y a lieu d ’a ttri­
buer à l ’expression « propriété bâtie » et dit pour droit

S’étant trouvé un peu en retard, il s’était pressé pour 
arriver à l’audience. Ses confrères l’avaient trouvé plus 
soucieux qu’à son habitude. Une vague de tristesse 
semblait voiler son regard. Appuyé à la barre, le dos 
voûté, suivant attentivement les interrogatoires, il 
avait à  tous ceux qui le regardaient, donné une im­
pression de lassitude : on le devinait énervé. Il semblait 
se raidir en un effort douloureux pour remplir son 
devoir d ’avocat.

A diverses reprises il avait retiré sa toque et s’était 
épongé le front. Vers onze heures, afin qu’un peu 
d ’air frais pût pénétrer dans le prétoire, il avait prié 
l ’huissier audiencier d ’ouvrir la fenêtre.

L ’obligation répétée où il s’était trouvé d ’intervenir 
pour que la Justice ne s’égarât point et un incident 
d ’audienCe assez vif, avaient accentué sa fatigue. Pour 
la première fois, le poids des responsabilités qu’im­
plique la défense avait paru lui peser. A midi, morose, 
la démarche pesante, il quitta le Palais.

Le lendemain matin, dans son cabinet de travail 
l’apoplexie le terrassait.

Comme une traînéo de poudre, la nouvelle de sa 
maladie se répandit. Le Barreau l ’apprit avec conster­
nation. Une fois de plus, l ’unanime sympathie dont il 
jouissait, s’exprima de façon non équivoque. Tous fai­
saient des vœux pour- son rétablissement. II semblait 
que la robustesse de son tempérament dût lui per-
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que la déduction d ’un sixième, prévue à l’article 5, 
§ 1er, alinéa 2 , des lois coordonnées relatives aux 
impôts sur les revenus, doit s’opérer non pas sur les 
trois quarts du revenu total, mais sur le revenu total 
de la propriété (fonds et bâtisse), déduction faite du 
revenu propre et séparé afférent à la partie non bâtie, 
c’est-à-dire à la cour de ladite propriété :

Attendu que d’après les lois actuelles d ’impôts sur 
les revenus, comme sous l’empire de la législation 
antérieure, la contribution foncière est assise sur lo 
revenu net des propriétés foncières bâties ou non 
bâties ;

Attendu que la législation en vigueur comme la 
législation précédente, admet que pour obtenir le 
revenu net d ’une propriété bâtie il faut tenir compte 
des charges incombant au propriétaire et du dépérisse­
ment des biens ;

Attendu que la loi du 29 octobre 1919 en fixant au 
sixième île ce revenu la somme nécessaire pour couvrir 
les frais d'entretien et de réparation des bâtiments, 
a maintenu sous ce rapport le régime antérieur de la 
déduction forfaitaire ; |

Attendu que sous ce régime la déduction ne s’opérait 
que sur le revenu cadastral des constructions, abstrac­
tion faite de la valeur du sol qui les supportait;

Attendu que l’article 5, § 1er, alinéa 2, de la loi du 
29 octobre 1919 n ’énonce pas, il est vrai, en termes 
exprès que la déduction d ’un, sixième pour frais d ’entre­
tien et de réparations s’opère exclusivement sur le 
revenu annuel des bâtiments, mais que rien dans les 
travaux préparatoires de la loi du 29 octobre 1919 
n ’autorise à dire que les auteurs de cette loi auraient 
entendu modifier la règle de bon sens établie par la 
législation précédente ; que le rapport fait par M. Wau- 
wermans, au nom de la section centrale de la Chambre, 
porte expressément « qu’en ce qui concerne les bâti­
ments, le revenu s’entend déduction faite d ’un sixième 
qui est censé représenter les frais d ’entretien » ;

Attendu que si la déduction d ’un sixième devait 
s’opérer sur le revenu global d ’une propriété bâtie, 
construction et terrain, il s’ensuivrait que le proprié­
taire d ’une maison sise dans une localité où les terrains 
ont une grande valeur, bénéficierait d ’une déduction 
beaucoup plus considérable que le propriétaire d ’un 
bâtiment identique édifié sur un terrain de peu de 
valeur, bien que les frais d ’entretien et de réparation 
dussent être les mêmes pour tes deux constructions, 
ce qui n ’a pu entrer dans l’intention du législateur qui 
a érigé, au contraire, en principe l'égalité proportion­
nelle entre tous les contribuables;

D'où il suit qu’en décidant que la contribution fon­
cière afférente à l'immeuble appartenant à la défende­
resse, situé à Liège, place Saint-Martin, n° 5, et due 
par celle-ci pour les exercices 1924 et 1925 sera établie 
en opérant la déduction d ’un sixième sur le revenu 
total de cette propriété foncière, déduction faite 
uniquement du revenu propre et séparé afférent à la 
partie non bâtie, a contrevenu à l ’article 5, § 1er, 
alinéa 2, de la loi du 29 octobre 1919 ;

Par ces motifs, casse la décision attaquée ; ordonne 
que le présent arrêt sera transcrit sur les registres de la 
Cour d ’appel de Liège el que mention en sera laite en 
marge de la décision annulée ; condam ne la défende­
resse aux frais ;

Renvoie la cause à la Cour d ’appel de Bruxelles.

Cass. (2 e cli.), 1 4  ja n v .  1 9 2 9 .

Prés. : M. MASY.
Av. gén. : M. Sartxni-Van d e n  K e r c k u o v e .

(Laumont c. l’Administration des finances.)

DROIT FISCAL. — Surtaxe foncière. — 1. p a v e ­

m e n t  ANTICIPÉ. — ANNÉE 1920. — IMPOSITION COM­

PLÉMENTAIRE. —  RECEVABILITÉ. —  11. ARRÊTÉ ROYAL 

DU 27 JUILLET 1920. — ANNÉES 1927 A 1929. — 
FORFAIT.

I. L e caractère forfaitaire que la surtaxe foncière peut 
acquérir par le fait que le contribuable consent à faire 
un payement anticipé de plusieurs années, n'instaure 
ni un privilège en ce qui concerne l’assiette de l'impôt,

mettro de triompher du mal qui l ’avait si sournoise­
ment attaqué. On était si habitué chaque malin à le 
voir arriver alerte et bien portant, à entendre dans les 
couloirs le timbre joyeux de sa voix, que sa disparition 
en pleine force, en pleine m aturité paraissait impos­
sible.

Pendant quelques jours il lu tta  contre la maladie. 
Un instant même il parut qu’il en aurait raison. Ses 
amis se reprirent à espérer. Une note optimiste parut 
au Journal des Tribunaux.

Mais l ’amélioration de son é tat ne fut que momen­
tanée. Le mardi 20 juin 1900, âgé de soixante-cinq ans, 
Jules Bara expirait.

U emporta dans la tombe d ’unanimes regrets.
Le Barreau qui l ’aimait ressentit douloureusement 

sa perte. Il n ’y comptait point d ’ennemis ; ses adver­
saires politiques rendirent hommages aux qualités de 
l’homme et au talent de l’avocat. Sa disparition 
laissait un vide. A côté de Beernaert, de Woeste, de 
Graux, de Janson, de Picard, durant de longues 
années il était apparu comme un maître incontesté de 
la barre. Différent de ses grands contemporains, il 
incarnait comme chacun d ’eux une forme particulière 
de l’éloquence judiciaire de notre pays.

La nouvelle de sa mort parvint au Palais pendant 
que le substitut Demeure prononçait sou réquisitoire 
daus l'affaire des administrateurs uu Chemin de fer du
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n i une distinction entre tes immeubles dont le revenu 
cadastral pour l'année 1926 se trouvait déjà révisé au 
Ier septembre 1926 et ceux dont le revenu cadastral 
pour la même année n'a été révisé que postérieurement 
à celte date.

II. L ’article Ier, § 1er de l'a rrili royal du 27 juillet 1926 
indique que cette mesure ne vise que les années 1927 
à 1929.

La Coun,
Ouï M. le Conseiller T huriaux en son rapport et 

sur les conclusions de .M. Sartini van den Kerckhove, 
Avocat général ;

Sur l ’unique moyen, pris do la violation dos arti­
cles 1er ot. 3 de la loi du 7 juin I926, i ur de la loi du
16 juillet 1926 et Ier de l'arrêté royal du 27 juillet 1926, 
en ce que l'arrêt attaqué a décidé que n’était pas 
définitif le payement que le demandeur avait fait 
avant le 1er septembre 19215, comprenant quatre 
années de surtaxe foncière afférente à l’immeuble liti­
gieux, calculée sur le revenu cadastral de 1925, parce 
que le revenu cadastral de 192C n’était pas encore 
établi à la date du payement, et en ce qu'il a déclaré 
valable l’imposition complémentaire du demandeur en 
rapport avec le revenu cadastral de 1926 :

Attendu qu’en principe la surtaxe foncière créée par 
la loi du 7 juin 192G est assise sur une base annuelle et 
proportionnelle au montant du revenu cadastral de 
l'immeuble qu'elle grève;

Attendu que le caractère forfaitaire que cette impo­
sition peut acquérir par le fait que le contribuable 
consent à faire un payement anticipé de plusieurs 
années, n’instaure ni un privilège en ce qui concerne 
l’assiette de l’impôt, ni une distinction entre les im­
meubles dont le revenu cadastral pour l'année 1926 
se trouvait déjà révisé au 1er septembre 1926 et ceux 
dont le revenu cadastral pour la même année n ’a été 
révisé que postérieurement à cette date ;

Attendu que l’article 1er, S 1er de l’arrêté royal du
27 juillet 1926, bien que pris en vertu de l’article 1er de 
la loi du 16 ju ille t 1926 donnant au Roi le pouvoir de 
prendre par des arrêtés délibérés en conseil des 
ministres toutes mesures aux fins d ’arrêter ou de 
réduire l'inflation, n ’a pas eu une portée aussi absolue ; 
qu’en elîet, les termes mêmes du commentaire quo 
M. le ministre des finances a fait au Sénat, dès le
29 juillet 1926, du forfait oüvert en cette matière aux 
contribuables, indique que cette mesure ne vise que 
les années 1927 à 1929 ;

D’où il suit que le moyen manque de fondement*4, 
Par ces motifs, rejette le pourvoi : condamne le 

demandeur aux dépens.

B r u x .  (2e ch.), 3 0  nov . 1 9 2 8 .
Prés. : M. Sim o n s .  — Plaid. : MM“  d e  Q u i r i n i  

et R i c h .  V a n  d e  V o r s t ,  loco Y s e u x .

(Van Seymortier c. Thomas.)

DROIT CIVIL. — preuve. — Acte authentique.
—  FORCE PROBANTE. —  CONTENANCE D’UN TERRAIN.

—  RENSEIGNEMENT CADASTRAL. —  DÉCLARATION 

DES PARTIES. —  INAPPLICABILITÉ.

Un acte authentique ne fait foi vis-à-vis des tiers que 
pour les faits que l’officier public atteste avoir accom­
plis lux-même ou s’être passés en sa présence et non 
pour ceux qu’il n ’a connus el actés que sur les décla­
rations que lui en ont faites les parties; un renseigne­
ment cadastral figurant dans l'aile de vente d'un 
terrain ne peut avoir pour résultat, vis-à-vis d’un 
tiers, de déterminer les limites entre sa propriété et la 
propriété vendue.

Attendu que l’appelant réclame la démolition du 
mur litigieux sous prétexte que ce mur aurait été con­
struit sur son propre terrain et que celui-ci se trouve­
rait ainsi diminué de six à huit mètres carrés ;

Attendu que pour prouver cet empiètement sur sa 
propriété, qu’il impute à l’intimé, l’appelant se base 
sur ce que l’acte authentique constatant son acquisi­
tion (acte passé par devant le notaire Vekemans, à

Transvaal. En signe de deuil, M. le président Vcrhaegen 
leva l’audience.

Le lendemain à la première Chambre de la Cour 
d'Appel eut lieu en l'honneur du grand disparu une 
manifestation émouvante. Tous les magistrats de la 
Cour et du Parquet s'y réunirent en même temps 
qu’une foule extraordinairement nombreuse d ’avocats 
désireux de s’associer à l’hommage qui allait être 
rendu à leur confrère défunt.

Successivement, M. le Premier Président Motte, 
M. le Procureur général Willemaers, M. le Bâtonnier 
Charles Dejongh, M® Picard, Bâtonnier de l’Ordre des 
Avocats à la Cour de cassation,M°Lescarts au nom des 
avoués à la Cour, vantèrent le talent de Bara et ses 
vertus professionnelles.

Le premier Président Motte, célébra tout particu­
lièrement sa « haute raison dans l’interprétation des 
lois, son bon sens dans l’explication des faits, son 
large esprit d ’humanité dans l’appréciation des 
hommes et des choses ». M. Dejongh, Bâtonnier en 
exercice, rappela les services que Bara avait rendus à 
l’Ordre et l’autorité quasi souveraine que durant de 
longues années il avait exercée au sein du Conseil.

En une langue colorée, avec une émotion qu’on 
devinait profonde, Edmond Picard magnifia chez le 
grand disparu « l'intelligence éclairée par un instinct 
pratique incomparable, attendrie par un esprit d ’hunia-

8 2

Iloboken, le 4 mars 1922, produit en forme régulière 
dûment enregistré) et le plan cadastral figurant au 
dit acte, établissent que l'immeuble qu'il achète 
devait avoir uue superficie de 240 mètres carrés, 
alors qu’en réalité il n'est pas eu possession d ’une 
pareille étendue de te rra in ;

Mais attendu que cet acte et ce plan n’ont point, 
quant à la superficie qu ’ils indiquent, vis-à-vis de 
l'intimé la force probante que l’appelant lui attribue ;

Qu’un acte authentique ne fait foi, en effet, vis-à-vis 
des tiers, que pour les faits que l’olficicr public atteste 
avoir accomplis lui-même ou s’êtro passés en sa pré­
sence et non pour ceux qu’il n 'a connus ot actés quo 
sur les déclarations que lui en ont faites les parties; que 
c’est ainsi qu’un renseignement cadastral figurant dans 
l’acte de vente d ’un terrain ne peut avoir pour résultat, 
vis-à,-vis d ’un tiers, de déterminer les limites entre sa 
propriété et la propriété vendue ;

Attendu qu'il suif de là que si l'acte ci-dessus indiqué, 
du notaire Vekemans, mentionne que l'immeuble 
acquis par l’appelant a une superficie do 240 mètres 
carrés, cette menlion n ’est pas, en l’espèce, opposable 
à l'intimé et n 'établit nullement l'empiétement dont 
l'appelant fait étal ;

Attendu, d'autre part, qu'il est avéré et résulte au 
surplus des constatations faites sur les lieux par le 
premier juge, quo le mur litigieux a été édifié dans 
toute sa longueur sur l’emplacement d'une ancienne 
cloison en planches élevée pour délimiter la propriété 
de l'intimé ;

Que ce fait, dont l'importance est indéniable, con­
tribue certes à énerver les prétentions de l’appelant ;

Qu’il est sans intérêt de rechercher si, comme 
l’affirme l’intimé, cette clôture existait dopujs plus de 
trente ans, à la place où fut érigé le mur dont s’agit, 
ou si. comme, le soutient de son côté l’appelant, son 
existence remontait à une époque beaucoup moins 
éloignée ; qu’en effet, à supposer même qu’une enquête 
établisse la vérité do la version de l’appelant à cet 
égard, il n'en résulterait pas nécessairement qu’il y 
aurait eu empiètement de la part de l'intimé sur le 
terrain dont l’appelant a fait l'acquisition ;

Que l’insuffisance de superficie dont celui-ci se plaint 
pourrait fort bien provenir du fait d ’un autre de scs 
voisins ;

Attendu que, dans ces conditions, c’est à juste titre 
que lo premier juge a débouté la partie do M° Bogaert 
de ses prétentions ; qu’il n ’échet point d ’ordonner les 
mesures d ’instruction demandées en ordre subsidiaire 
par chacune des parties, ces mesures apparaissant 
comme inutiles et frustratoires ;

Par ces mUifs, et ceux du premier juge, la Cour, 
écartant toutes conclusions autres ou plus amples tant 
principales que subsidiaires, déclare l’appelant sans 
griefs, met son appel à néant ; confirme en conséquence 
le jugement attaqué ;

Condamne l'appelant aux dépens d'appel.

L iè g e  (2 e ch.), 1 2  nov. 1 9 2 8 .

Prés. : M. I I f . r b i e t .

(Smulders c. Duchateau et Duchateau c. Divers.)

DROIT CIVIL. — a g e n t  d e  CHANGE. — Titres au 
porteur. —  d é p o s s e s s i o n .  —  c o n t r a t  e n t r e

LE CLIENT ET L ’AGENT DE CHANGE : CONTRAT DE 

COMMISSION. —  CONTRAT ENTRE LES AGENTS DE 

CHANGE : CONTRAT DE VENTE. —  EVICTION DE 

L’ACHETEUR. —  INEXÉCUTION DE L ’AGENT DE 

CHANGE. —  RESPONSABILITÉ.

La situation juridique qui s’établit entre le part iculier, 
donneur d’ordre, et l’agent de change chargé d’acheter 
des titres au porteur pour le compte du premier, mais 
en son nom personnel, constitue un contrat de com- 
mission, et entre l’agent de change et celui auquel il 
achète les titres à livrer un contrat de vente. L ’obligation 
d'exéculer ee mandai comporte celle de lui livrer des 
actions négociables et sur lesquelles il doit acquérir 
pour lui un droit de propriété incontestable.

En livrant un titre grevé d’un droit de revendication

nité ». Il rendit hommage à la conception qu’il avait 
de la confraternité, à ce sentiment qui était chez lui 
« le plus simple, le plus naturel, le plus fort ».

Désireux de payer un légitime tribut à celui qui 
pendant de longues années avait été l’une des figures 
les plus remarquables ot les plus sympathiques du 
Barreau belge, l’Ordre décida d ’assister en corps aux 
funérailles de Bara.

Celles-ci curent lieu le samedi 29 juin.
Les audiences avaient été levées. Vêtus de noir, des 

centaines d ’avocats et de magistrats se réunirent à 
neuf heures trois quarts dans la Salle des Pas perdus 
et se rendirent à pied à l’Hôtel communal de Saint- 
Josse-ten-iNoode où reposait la dépouille mortelle.

Là, en un discours empreint d ’une rare élévation de 
pensée et d'une forme séduisante, M. Vanden Hcuvel, 
Ministre de la Justice, célébra l'écrivain politique, 
l’avocat, l’orateur parlementaire, le membre du Gou­
vernement « qui ne connut ni les essais timides, ni les 
longs tâtonnements, mais partout et presque d ’emblée, 
conquit les premières places ».

Il rappela l’aménité de l'homme, son absolue inté­
grité, lo noble talent qu’il avait consacré au service de 
son pays.

Reprenant l’éloge qu’il avait seulement esquissé 
devant la Cour, M. le Bâtonnier Dejongh, loua en 
termes vibrants le juriste, l’avocat, le défenseur de
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l ’agent de change n ’a pas exécuté vis-à-vis de son com­
mettant l’obligation de lui livrer un titre dont la pro- 
priélé ne pourrait lui. être contestée; il doit, nonobstant 
sa bonne foi, garantie à son commettant de cette inexé- 
tion el le tenir indemne des conséquences de la reven­
dication qu’il a subie.

L ’agent de change est tenu de délivrer une nouvelle 
action de la même devise ou de payer la somme néces­
saire pour en acquérir, comme aussi île rembourser 
la valeur des coupons échus depuis l’exploit intro- 
ductif.

Attendu (sans intérêt) ;
Attendu qu'il est constant que Delvallée a fait, dans

lo délai prescrit par la loi du 24 juillet 1921, ainsi qu’il 
conste de l’exploit, enregistré, de l’huissier Ferpct, de 
Bruxelles, en date du 16 février 1922, la déclaration 
prévue par cette loi, et que la négociation du 6  sep­
tembre 1920, en vertu de laquelle Smulders tenait 
entre ses mains le titre revendiqué, est antérieure à la 
publication do cette déclaration au Bulletin des oppo­
sitions ;

Qu’il n ’est donc pas douteux que Delvallée se trou­
vait dans les conditions exigées par l'article 3 3  de la 
loi pour avoir le droit de revendiquer, conformément 
à cet article et à l’article 34, le titre litigieux, e t qu’il 
n’existait aucun moyen pour faire rejeter la demande 
à bon droit accueillie par le jugement du 14 juillet 1925 ;

Quant au point do savoir si dans ces conditions, 
Smulders est fondé dans son recours contre Duchateau ;

Attendu qu'il est to u t d ’abord certain qu’il ne peut 
puiser son droit dans les dispositions spéciales des 
articles 34, alinéa final et 35 de la loi du 24 juillet
1921 ;

Qu’en effet, ces articles règlent uniquement la res­
ponsabilité encourue par les intermédiaires vis-à-vis 
du porteur originaire dépossédé, responsabilité dont 
ils sont d ’ailleurs exonérés lorsqu’ils ont acquis le titre 
d ’un agent de change réunissant les conditions prévues 
par l’article 34, alinéa 1er et l’article 35, alinéa final ;

Que. quant aux articles 16, alinéa 1er, et 18, ils ne 
sont pas non plus applicables puisqu’il s'agit en la 
cause de négociations antérieures à la publication de 
l'opposition ;

Attendu, d'ailleurs, que c'est dans l'obligation qui 
lui serait duc par Duchateau en vertu des principes du 
droit commun que l’appelant prétend trouver la 
source de son droit ;

Attendu que, dans cet ordre d ’idées, la situation 
juridique qui s’établit entre le particulier, donneur 
d ’ordre, et l’agent de change chargé d ’acheter des 
titres au porteur pour le compte du premier, mais en 
son nom personnel, constitue un contrat de commis­
sion, et que c’est seulement entre l ’agent de change et 
celui auquel il achète les titres à livrer que se forme un 
contrat de vente; c’est donc à titre de commission­
naire que Duchateau était tenu vis-à-vis de Smulders ;

Attendu que l’obligation d ’exécuter le mandat que 
lui avait ainsi donné son commettant comportait celle 
de lui livrer cinq actions Glaces du Mousticr négociables 
et sur lesquelles il devait acquérir pour lui un droit de 
propriété incontestable ;

Attendu que l’action litigieuse n° 4196 rentrait dans 
la catégorie de celles qui, aux termes do l’article 33 do 
la loi du 24 juillet 1921, sont grevées d ’un droit de 
revendication au profit du porteur originaire dépos­
sédé dans les circonstances spécifiées par cet article ;

Attendu que la cause de la revendication du titre , et 
par suite de l’éviction de Smulders, est la dépossession 
du porteur originaire Delvallée par un événement au 
cours de l’occupation ennemie ; qu’elle est donc anté­
rieure à la convention verbale de commission avenue 
entre l’agent de change Duchateau et Smulders en 
septembre 1920 ; qu’en livrant à ce dernier un titre 
ainsi grevé d ’un droit de revendication, cet agent de 
change n ’a pas exécuté vis-à-vis de son commettant 
l’obligation de lui livrer un titre dont la propriété no 
pourrait lui être contestée ; qu'il doit en conséquence, 
nonobstant sa bonne foi, garantie à son commettant 
de cette inexécution et le tenir indemne des consé­
quences de la revendication qu’il a subie;

Attendu (sans intérêt) ;

toutes les causes qu'il croyait justes, le confrère incom­
parable, le plaideur « merveilleux d'expression, de 
souplesse et de vivacité ». « Comme dans les familles 
unies, déclara-t-il en terminant, les plus vieux mon­
tren t pieusement aux jeunes le portrait d ’un parent 
adoré, nous le montrerons à ceux qui nous suivrons 
leur disant : « Voilà celui dont il faut tâcher d ’égaler 
» les vertus » : l’honorant par là d ’un culte que l’on 
doit aux morts tels que lui. »

Après que M° Ilulin, avec une douleur qu’il ne 
pouvait dissimuler, se fut fait l’interprète des anciens 
stagiaires de Jules Bara, M° Charles Graux, Ministre 
d ’E tat, au nom des amis politiques du défunt, retraça 
à larges traits son activité parlementaire, fixant en 
quelques formules heureuses, les caractères essentiels 
de son attachante personnalité.

« Sa vie, dit-il, fut simple et glorieuse, modeste dans 
son élévation, utile et belle. La Belgique marquera sa 
placo à l’une des pages les plus nobles et les plus 
heureuses de son histoire. »

L’avenir a ratifié ces paroles.
Aux annales du Barreau, comme dans celles du pays, 

le nom de Jules Bara est gravé à jamais.

H e n r y  Van  L e y n s e e l e ,

Avocat à la Cour d ’appel de B ru xe lles .
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Attendu qu’en l’occurrence Duchateau était tenu de 
livrer à son commettant, des titres, non pas seulement 
libres de toute opposition, mais dont celui-ci aurait la 
paisible possession et la propriété incontestée ; qu’il se 
trouve, ainsi qu’il a été dit ci-dessus, en défaut d'avoir 
rempli cette obligation en ce qui conccrno l'action 
n° 4196 et qu'il est, par conséquent, tenu de délivrer à 
Smulders une nouvelle action de la môme dovise ou de 
lui payer la somme nécessaire pour en acquérir une, 
comme aussi do lui rembourser la valeur des coupons 
qui seraient échus depuis le 3 février 1924, date de 
l'exploit introductif de la présente instance ;

Attendu qu’il résulte des considérations qui viennent 
d 'être exposées, que la demande de Smulders contre 
Duchateau est fondée et qu’il s’ensuit, do même, qu’à 
l'égard do chacune des autres parties intervenantes à 
la cause, les demandes en garantie introduites succes­
sivement sont également fondées; qu'il est, en effet, 
constant que les appelés en garantie, tous agents de 
change, se sont transmis successivement l'un à l'autre, 
on vertu de négociations dont la dernière en date est 
du 6  septembre 1920, le titre litigieux finalement arrivé 
en mains do Duchateau qui l’a  livré à Smulders ; que 
chacun de ces négociateurs est tenu de la garantir 
envers son acheteur, en outre de l'obligation qu'il a 
contractée à son égard comme vendeur ;

Par ces motifs (sans intérêt).

Corr. B r u x .  (16= ch.), 2 7  nov. 1 9 2 8 .

Prés. : M. J. S im o n . — Min. publ. : M. De P a g e .

(Vanden Eynde c. Cliquot de Toussicourt.)

DROIT PÉNAL ET DE PROCÉDURE PÉNALE. —
1. Intervention forcée. —  n o n - r e c e v a b i l i t é .

—  II. Contrefaçon. —  a r m o i r i e s .  —  v e u v e

REMARIÉE. —  PERTE DU DROIT D’USAGE. —  USAGE PAR 

UN TIERS PRÉTENDUMENT CESS10NNAIRE. —  INFRACTION.

I. Un prévenu n’est pas recevable à demander au juge 
de répression appelé à statuer sur les préventions 
mises ù sa charge de connaître incidemment d'une 
demande en réparation basée sur l'inexécution des 
obligations conventionnelles contractées par un tiers 
qui n'a point participé aux infractions qui sont à la 
base de l’action pM ique.

II. Une veuve perd, en se remariant, le droit de faire 
usage des armoiries de son premier époux défunt et, 
par conséquent, ne peut céder ce droit.

Celui qui fait usage pour son commerce des armoi­
ries d'un tiers ne peut ignorer qu’il porte ou peut 
porter préjudice à ceux qui tiennent de la loi et de 
leur naissance le droit de porter ces armoiries, il a 
conséquent ment agi avec l'intention frauduleuse ou le 
dessein de nuire requis par lu loi.

I .— Sur la fin de non-procéder opposée par le prévenu : 
Attendu que la règle traditionnelle Una eleele via

non daiur recursus ad alteram, reçue tacitement dans le 
droit moderne, ne peut être invoquée à rencontre de 
l ’action en réparation intentée devant le juge do 
répression après avoir été portée devant le juge civil, 
que pour autant qu’il y ait identité d ’action, c’est- 
à-dire pour autant que les deux poursuites soient mues 
entre les mêmes parties, fondées sur la même cause et 
qu’elles aient le même objet ;

Attendu que l’action portée devant le tribunal de 
commerce de Bruxelles vise des faits d ’usage de la 
marque « de Toussicourt » antérieurs au 10 mai 1924, 
date de l’exploit d ’ajournement, tandis que l’action 
intentée devant ce tribunal, d ’une part, vise des faits 
similaires, mais toutefois différents parce que commis 
depuis moins de trois ans et, d ’autre part, tend à la 
réparation du dommage causé à la partie citante par 
l’usage des armoiries de la famille Cliquot de Toussi­
court, fait totalement étranger à l’action mue par 
l'exploit de mai 192't.;

Attendu qu’il n ’y a donc pas identité d ’action et que 
la fin de non-recevoir ne peut, dès lors, être accueillie ;

II. — Sur la recevabilité ae la demande en intervention 
forcée formée par le prévenu contre la dame Jeanne 
Gaillard, veuve Clicquol de Toussicourt, épouie divorcée 
Van den Eynde :

Attendu que la mise en cause d ’un nouveau défen­
deur ne peut émaner du prévenu lui même, qui ne peut 
s’exonérer par un recours en garantie des suites de 
l’infraction qu’il a  commise, une telle prétention étant 
en matière pénale manifestement contraire à l’ordre 
public (Ga rra u d , Précis de droit criminel (édit. de 1921 ) 
p. 608 et 609 ; — B e l t je n s , Encyclopédie du droit cri­
minel belge sur art. 1er de la loi du 17 a\ ril 1878, 
n° 133Ws ; — B raas, Traité élém. de l’instruction crimi­
nelle, p. 73, note 1 ; — Van Ze l e , Vu de mecum de lu 
partie civile, n° 35 et les autorités citées) ;

Qu’il doit d ’autant plus en être ainsi dans l’espèce, 
que la demande en intervention forcée est basée uni­
quement sur l’existence d ’un contrat do vento préten- 
dûment avenu entre le prévenu d’une part et l ’appelée 
en garantie d ’autre part ;

Attendu que l'on ne saurait prétendre à l ’appui de 
l’opinion contraire qu’en présence des termes généraux 
de l'article 4 de la loi du 17 avril 1878 l'action civile 
portée devant les juges répressifs y existe avec toute 
l'ampleur et avec toutes les modalités dont elle est 
susceptible devant les juges civils sans méconnaître le 
principe essentiel que l'action civile, bien qu’indépen­
dante à certains points de vue, reste néanmoins le 
satellite de l’action publique (T r é b u t ie n , Cours de dr. 
criminel, t .  II, n° 160 ; — Roux, Cours de dr. pén. et de




























































































































































































































































































































































































	N° 3152 - Quarante-quatrième année - Dimanche 6 janvier 1929
	N° 3153 - Quarante-quatrième année - Dimanche 13 janvier 1929
	N° 3154 - Quarante-quatrième année - Dimanche 20 janvier 1929
	N° 3155 - Quarante-quatrième année - Dimanche 27 janvier 1929
	N° 3156 - Quarante-quatrième année - Dimanche 3 février 1929
	N° 3157 - Quarante-quatrième année - Dimanche 10 février 1929
	N° 3158 - Quarante-quatrième année - Dimanche 17 février 1929
	N° 3159 - Quarante-quatrième année - Dimanche 24 février 1929
	N° 3160 - Quarante-quatrième année - Dimanche 3 mars 1929
	N° 3161 - Quarante-quatrième année - Dimanche 10 mars 1929
	N° 3162 - Quarante-quatrième année - Dimanche 17 mars 1929
	N° 3163 - Quarante-quatrième année - Dimanche 24 mars 1929
	N° 3164 - Quarante-quatrième année - Dimanche 14 avril 1929
	N° 3165 - Quarante-quatrième année - Dimanche 21 avril 1929
	N° 3166 - Quarante-quatrième année - Dimanche 28 avril 1929
	N° 3167 - Quarante-quatrième année - Dimanche 5 mai 1929
	N° 3168 - Quarante-quatrième année - Dimanche 12 mai 1929
	N° 3169 - Quarante-quatrième année - Dimanche 26 mai 1929
	N° 3170 - Quarante-quatrième année - Dimanche 2 juin 1929
	N° 3171 - Quarante-quatrième année - Dimanche 9 juin 1929
	N° 3172 - Quarante-quatrième année - Dimanche 16 juin 1929
	N° 3173 - Quarante-quatrième année - Dimanche 23 juin 1929
	N° 3174 - Quarante-quatrième année - Dimanche 30 juin 1929
	N° 3175 - Quarante-quatrième année - Dimanche 7 juillet 1929
	N° 3176 - Quarante-quatrième année - Dimanche 14 juillet 1929
	N° 3177 - Quarante-quatrième année - Dimanche 29 septembre 1929
	N° 3178 - Quarante-quatrième année - Dimanche 6 octobre 1929
	N° 3179 - Quarante-quatrième année - Dimanche 13 octobre 1929
	N° 3180 - Quarante-quatrième année - Dimanche 20 octobre 1929
	N° 3181 - Quarante-quatrième année - Dimanche 27 octobre 1929
	N° 3182 - Quarante-quatrième année - Dimanche 3 novembre 1929
	N° 3183 - Quarante-quatrième année - Dimanche 10 novembre 1929
	N° 3184 - Quarante-quatrième année - Dimanche 17 novembre 1929
	N° 3185 - Quarante-quatrième année - Dimanche 24 novembre 1929
	N° 3186 - Quarante-quatrième année - Dimanche 1er décembre 1929
	N° 3187 - Quarante-quatrième année - Dimanche 8 décembre 1929
	N° 3188 - Quarante-quatrième année - Dimanche 15 décembre 1929
	N° 3189 - Quarante-quatrième année - Dimanche 22 décembre 1929
	N° 3186 - Quarante-quatrième année - Dimanche 1er décembre 1929
	Règles d’utilisation de copies numériques d‘oeuvres littéraires, réalisées par lesBibliothèques de l’ULB

